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SYNTHESE 

Par lettre de mission du 3 octobre 2023, les ministres chargés de l’éducation nationale et des outre-
mer ont confié à l’inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR) et à 
l’inspection générale de l’administration (IGA), une mission relative au statut des maîtres d’école de 
Wallis et Futuna. Ces derniers relèvent d’un statut de droit privé, principalement régi par une 
convention de concession, par laquelle l’État délègue sa compétence d’enseignement primaire au 
conseil d’administration de la mission catholique. Ce régime, élaboré pour la première fois en 1969, 
est, depuis lors, renouvelé de manière périodique.  

A l’occasion d’une grève de deux mois et demi, au printemps 2023, les maîtres d’école ont 
revendiqué le passage sous statut d’agent contractuel de l’État. L’article 1er du protocole de fin de 
ce conflit, daté du 20 juillet 2023, prévoit, en ce sens, que la présente mission d’inspection est 
chargée d’examiner A les prérequis législatifs et réglementaires permettant cette transformation B. 
Cette mission doit également examiner le maintien éventuel de A certains acquis sociaux et 
spécificités B, ainsi que A les modalités de reclassement des maîtres d’école dans ce nouveau 
statut B. Le dernier alinéa de l’article 1er du protocole précise en outre qu’à l’issue de la remise du 
rapport inter-inspections A le statut d’agent contractuel de l’État […] impliquera la rémunération 
indexée à 2,05, la grille de professeur des écoles et les conditions statutaires des agents 
contractuels de l’État en résidence administrative dans les îles de Wallis et Futuna B. 

Pour mener à bien cet examen des conditions possibles du passage des maîtres d’école de Wallis et 
Futuna à la qualité d’agent public de l’État, la mission a rencontré les administrations centrales 
concernées. Elle s’est également rendue à Wallis et Futuna au mois de novembre 2023 et a pu 
rencontrer l’ensemble des parties prenantes du Territoire. A l’issue de ses travaux, la mission fait le 
constat que le régime de la concession est devenu obsolète. Source d’insécurité juridique et de 
revendications inflationnistes permanentes, il est désormais profondément remis en cause (I). Son 
pilotage n’assure, en outre, une organisation ni efficiente ni efficace de l’enseignement primaire à 
Wallis et Futuna (II). La mission préconise, dans ce contexte, l’intégration des personnels 
enseignants et non enseignants dans la fonction publique de l’État, dans le cadre de la création 
d’un service public de l’éducation (III). 

1) Un régime de concession dont l’obsolescence est devenu manifeste 

Le rapport montre que le régime de concession a longtemps contribué à l’équilibre des pouvoirs 
entre les composantes de l’identité locale : les institutions républicaines, les chefferies coutumières 
et l’Église catholique. En effet, ce régime a permis de concilier le principe de compétence exclusive 
de l’État en matière d’enseignement, reconnu par la loi du 29 juillet 1961 portant statut du territoire 
des îles de Wallis et Futuna, avec la réalité historique d’un enseignement primaire assuré 
intégralement par l’Église catholique. Ce régime a en outre permis le développement de cet 
enseignement, grâce à son financement par l’État. Le renouvellement régulier de la convention a 
enfin contribué à assurer une convergence relative de cet enseignement avec les standards 
nationaux. 

Mais ce régime juridique apparaît juridiquement complexe et fragile. Le fondement de la 
convention de concession est régulièrement discuté. Notamment, son annexe II, relative au statut 
des maîtres d’école, apparaît manquer de base légale. En outre, l’articulation entre les dispositions 
de cette annexe et celles du code du travail sont incertaines. Par ailleurs, ce régime diffère des 
règles de gestion appliquées aux personnels non enseignants rémunérés au titre de la convention1, 
alors que ces agents sont dans une situation juridique équivalente à celle des maîtres d’école2. 
Enfin, la convention de concession actuellement en vigueur n’est pas conforme tant aux principes 

                                                           
1 Les personnels non enseignants de la direction de l’enseignement catholique de Wallis et Futuna relèvent de l’arrêté 
préfectoral n°76 du 23 septembre 1976, qui apparaît lui-même obsolète depuis de nombreuses années 
2 Les personnels non enseignants de la direction de l’enseignement catholique sont en effet, comme les maîtres d’école, 
employés par une personne privée pour accomplir un service public administratif délégué. 
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constitutionnels qu’aux dispositions législatives qui organisent le respect du principe de laïcité de 
l’enseignement.  

En outre, le régime de la concession est remis en cause par une contestation croissante. Celle-ci a 
des origines anciennes. Selon les représentants du personnel, elle remonte au début des années 
1980, lorsqu’il a été demandé aux premiers instituteurs non religieux de renoncer au bénéfice de la 
majoration de leur rémunération au coefficient multiplicateur de 2,053 et à la grille nationale des 
instituteurs. Elle a ensuite été entretenue par le maintien d’un différentiel important de 
rémunération des maîtres d’école (bénéficiant d’une majoration de traitement au coefficient de 1,7 
à partir de 1995) avec les enseignants du secondaire, qui ont la qualité de fonctionnaires de l’État 
(et bénéficient, à ce titre, d’une indexation au taux de 2,05). Surtout, le conflit du printemps 2023 a 
conduit à remettre en cause profondément le régime de la concession. Le mouvement s’est 
progressivement durci, au point que la relation entre la direction de l’enseignement catholique et 
les enseignants semblait, au moment du déplacement de la mission, avoir atteint un point de 
rupture. Dans ce contexte, la mission a constaté l’émergence d’un consensus sur la nécessité 
d’offrir un statut pérenne aux maîtres d’écoles, en dehors du régime de la concession. L’hypothèse 
d’une intégration des personnels de la direction de l’enseignement catholique dans le régime de 
droit commun des écoles publiques est même apparue recevoir l’assentiment de la grande majorité 
des parties prenantes. 

2) Une organisation inefficiente et inefficace de l’enseignement primaire 

Au-delà des revendications syndicales, la mission fait le constat qu’une révision en profondeur des 
modes de pilotage et d’organisation de l’enseignement primaire à Wallis et Futuna est nécessaire. 
En effet, l’organisation actuelle apparaît inefficiente et inefficace.  

Si les effectifs dévolus au face-à-face pédagogique semblent adéquats, ceux consacrés à d’autres 
fonctions sont largement excédentaires. En effet, en octobre 2023, 141 maîtres d’école étaient 
rémunérés au titre du programme 139 A enseignement privé du premier et du second degré B. 
Parmi ceux-ci, 83 maîtres d’écoles étaient titulaires d’une classe (pour 1 412 élèves à la rentrée 
2023). Mais 58 enseignants étaient affectés à d’autres fonctions, parfois sans rapport avec la 
mission d’enseignement4. En outre, la diminution prévisionnelle du nombre d’élèves nécessitera, 
dans les prochaines années, une adaptation du volume des enseignants. La mission estime qu’une 
classe sur quatre pourrait avoir vocation à fermer d’ici la fin de la décennie. Elle préconise, dans ce 
contexte, la définition d’un schéma d’emploi pluriannuel pour l’enseignement primaire.  

Le rapport souligne en outre, que les maîtres d’école bénéficient de niveaux de rémunération nets 
très élevés. Avec une moyenne mensuelle de 4 655 €, les maîtres d’écoles avaient, avant même 
l’application du protocole de fin de conflit, une rémunération nette supérieure à celle de leurs 
homologues de l’enseignement privé non seulement de métropole (2 323 €) mais aussi de Nouvelle-
Calédonie (4 038 €) et de Polynésie française (4 332 €). La situation plus favorable des maîtres 
d’école de Wallis et Futuna par rapport à leurs homologues de l’Océan pacifique s’explique par 
deux raisons principales : 1) le fait que 75% des maîtres d’écoles de Wallis et Futuna étaient classés 
dans les trois derniers échelons de la grille issue de la convention de concession, ce qui leur 
conférait déjà une rémunération indiciaire brute relativement élevée ; 2) la faiblesse des 
prélèvements sociaux à Wallis et Futuna. En outre, la signature du protocole de fin de conflit en 
juillet 2023 s’est traduite par la mise en œuvre immédiate de plusieurs mesures de revalorisation. 
En moyenne, les maîtres d’école ont obtenu une revalorisation nette mensuelle de 350 €, portant le 
niveau moyen de rémunération à 5 006 €.  

                                                           
3 En application du décret n°67-600 du 23 juillet 1967 relatif au régime de rémunération des magistrats et des fonctionnaires 
de l’État en service dans les outre-mer, ceux-ci bénéficient d’un traitement correspondant à l’échelon détenu dans leur 
grade A augmenté de l’indemnité de résidence et du supplément familial de traitement qu’ils percevraient s’ils étaient en 
fonction à Paris, l’ensemble étant multiplié par un coefficient propre à chaque territoire B. Ce coefficient a été fixé pour les 
îles de Wallis et Futuna au taux de 2,05 par l’arrêté interministériel du 28 juillet 1967. 
4 Vingt remplaçants, dix directeurs d’école (déchargés à plein temps sur cette fonction), six enseignants affectés au réseau 
d’aides spécialisées aux enfants en difficulté, huit A animateurs pédagogiques B, quatre enseignants affectés sur des missions 
administratives, quatre déchargés syndicaux à temps plein, quatre aumôniers, un conseiller à l’assemblée territoriale, un 
chef coutumier. 
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Par contraste, les moyens dévolus au fonctionnement des écoles apparaissent modérés. Dans un 
contexte de réduction du nombre d’élèves et d’écoles, la dotation forfaitaire attribuée à ce titre 
par l’État à la mission catholique est restée identique de 2010 à 2022, avec un montant de 1,37 M€. 
Les 49 agents rémunérés au titre de cette convention ne bénéficiaient pas, jusqu’en 2022, du 
bénéfice d’une majoration de traitement. De ce fait, leur salaire net moyen mensuel était 
relativement bas (de l’ordre de 1 260 €). La revalorisation substantielle de la dotation forfaitaire en 
2023 a permis d’appliquer un taux d’indexation de 1,5 à ces agents et de porter leur niveau de 
rémunération moyen mensuel à 1 894 €, correspondant à un gain moyen de 634 €. Compte tenu de 
l’importance croissante des crédits de rémunération dans la dotation forfaitaire (cette part 
atteignant 73% en 2023, contre 65% en 2011), les dépenses de fonctionnement apparaissent très 
contraintes, et même insuffisantes au regard des besoins. La mission estime que les moyens 
consacrés au fonctionnement des écoles devront être sensiblement relevés dans les prochaines 
années. Elle préconise qu’une stratégie conjointe de l’État et de l’assemblée territoriale soit définie 
pour améliorer les services A para-scolaires B et notamment la qualité de l’alimentation dans les 
cantines.  

Surtout, l’organisation de l’enseignement primaire apparaît insuffisamment efficace. Les dix-huit 
rapports consacrés, sur les trois dernières décennies, à l’enseignement à Wallis et Futuna soulignent 
de manière convergente la nécessité de : poursuivre les efforts pour permettre l’apprentissage du 
français et des langues wallisienne et futunienne tout au long de la scolarité, établir un continuum 
école-collège, développer les évaluations, mettre en place un projet à l’échelle du Territoire. Les 
éléments transmis à la mission en amont de son déplacement ont confirmé l’actualité de ce 
diagnostic, et notamment l’insuffisante qualité de l’enseignement primaire. Les évaluations 
d’entrée en 6e montrent qu’en français, 40% des élèves ont une maîtrise insuffisante ou fragile, 
contre 11% au niveau national. En mathématiques, 65% des élèves de Wallis et Futuna sont dans 
cette situation, contre 28% au niveau national. Les résultats des élèves de Wallis et Futuna à 
l’entrée en 6e sont en outre moins bons que ceux de Polynésie française ou de Nouvelle-Calédonie. 
Le rapport souligne que ce manque de qualité est fortement lié au défaut de pilotage de la 
fonction pédagogique. Ce défaut est devenu aigu depuis la crise sanitaire et la grève de 2023, au 
point d’atteindre une situation de carence sur l’île de Wallis. 

3) Revoir l’organisation et le pilotage de l’enseignement primaire pour améliorer sa qualité 

Afin de mettre en œuvre le passage des maîtres d’école sous statut d’agent public de l’État, deux 
options principales sont envisageables. La première consisterait à créer un régime d’établissement 
privé sous contrat d’association, sur le modèle de la A loi Debré B à Wallis et Futuna. La seconde 
consiste à créer un service public de l’enseignement primaire par l’intégration dans les services du 
vice-rectorat des personnels de la direction de l’enseignement catholique affectés à cette mission. 
Si l’option d’une application de la A loi Debré B apparaît devoir être écartée, la mission estime 
possible et souhaitable la mise en œuvre de la seconde option. 

Si l’option de l’application à Wallis et Futuna de la A loi Debré B présenterait en apparence 
l’avantage de conserver le A compromis historique B entre les composantes de l’identité locale5, elle 
comporterait de nombreux inconvénients. En maintenant la division actuelle entre la mission 
catholique et le vice-rectorat, cette option ne permettrait pas d’améliorer sensiblement la 
gouvernance actuelle6. De plus, elle impliquerait d’amender la loi du 29 juillet 1961. Elle 
nécessiterait donc que soit adoptée une loi organique en application de l’article 74 de la 

                                                           
5 En étant sous contrat d’association, la mission catholique continuerait d’assurer la mission d’enseignement et de gestion 
des écoles primaires. En outre, le cadre de la A loi Debré B permettrait de conférer aux maîtres d’école la qualité d’agent 
contractuel de l’État, ainsi que, par application du principe de parité, la grille nationale du corps des professeurs des écoles 
et l’indexation de leur traitement au taux de 2,05. Enfin, des dispositions législatives permettraient de maintenir une prise en 
charge par l’État des dépenses d’enseignement. 
6 L’assimilation des maîtres d’école de Wallis et Futuna au corps des professeurs des écoles constituerait, en outre, un 
avantage excessif au profit de ces derniers. Dans l’hypothèse d’un reclassement à un indice équivalent ou immédiatement 
supérieur à celui détenu au titre de la convention de concession, la rémunération nette mensuelle des enseignants du 
premier degré serait en effet portée à 6 173 €, soit un gain de 1 167 €. En outre, cette assimilation créerait des dissymétries 
dans la structure et l’organisation des carrières entre les territoires de Wallis et Futuna et de Nouvelle-Calédonie, ce 
territoire disposant de deux corps d’enseignants du premier degré, l’un, des instituteurs et l’autre, des professeurs. 
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constitution, ce qui ne semble pas envisageable à court terme. Enfin, elle poserait la question de 
l’accès à un enseignement gratuit et laïc pour chaque enfant. 

La mission estime que l’option de l’application de la A loi Debré B doit être écartée. Elle préconise 
de mettre un terme au régime de concession et de créer un service public de l’enseignement 
primaire, par l’intégration dans les services du vice-rectorat de Wallis et Futuna des personnels 
relevant actuellement de la convention de concession.  

La mission recommande, à cet effet, de créer un corps d’État des instituteurs de Wallis et Futuna, 
sur le modèle de celui de Nouvelle-Calédonie. La création de ce corps permettrait de maintenir les 
avantages du partenariat actuel entre les territoires de Wallis et Futuna et de Nouvelle-Calédonie. 
Parallèlement, la mission recommande que soit rendu applicable, sur le Territoire de Wallis et 
Futuna, le décret n°90-980 du 1er août 1990 relatif au statut particulier du corps national des 
professeurs des écoles. Ainsi, les enseignants du premier degré à Wallis et Futuna, bénéficieraient, à 
l’instar, de leurs homologues de Nouvelle-Calédonie, d’une carrière organisée en deux corps. Mais à 
la différence des enseignants de Nouvelle-Calédonie, ils rejoindraient des corps d’État, avec les 
avantages (et inconvénients) liés à ce statut. La mission préconise le reclassement des maîtres 
d’écoles dans ces deux corps, selon une grille de reclassement qui évite de creuser les écarts de 
rémunération déjà existants entre les maîtres d’école de Wallis et Futuna et leurs homologues du 
Pacifique. La grille proposée par la mission conduirait à une augmentation immédiate du traitement 
net mensuel moyen de 212 €, représentant un surcoût annuel pour l’État de l’ordre de 2,4 M€. 

Par ailleurs, la mission préconise que les personnels non enseignants de la mission catholique, 
rémunérés au titre de la A dotation forfaitaire B pour le fonctionnement des écoles soient, à l’instar 
des maîtres d’école, intégrés dans les services du vice-rectorat, à compter de la résiliation de la 
convention de concession. La mission préconise d’intégrer, dans un premier temps, les personnels 
non enseignants concernés dans leur statut actuel, c’est-à-dire celui de l’arrêté n°76 du 
23 septembre 1976. Cette intégration apporterait aux 49 agents concernés un gain moyen de 217 €. 
En effet, le vice-rectorat applique une grille salariale pour les agents relevant de cet arrêté plus 
intéressante que celle utilisée par la mission catholique. La mission recommande que soit, ensuite, 
ouvert, pendant une période de trois à quatre ans, un dispositif de concours exceptionnels 
réservés, pour intégrer les agents concernés dans la fonction publique de l’État.  

La mission présente, enfin, dans le rapport les conditions qui doivent être réunies pour mettre en 
œuvre ce scénario. Elle formule des propositions de rédaction des dispositions législatives qui lui 
semblent nécessaires à sa mise en œuvre. Outre les dispositions relatives à l’intégration des 
personnels concernés dans les services de l’État, la mission préconise, à l’occasion de cette 
réforme, d’autoriser le financement par l’État des services d’aumônerie. Cette ouverture semble en 
effet nécessaire à l’acceptation sociale de la création du service public de l’enseignement. En outre, 
la mission recommande d’étendre et d’encadrer, à l’occasion de cette réforme, à l’ensemble des 
agents publics du Territoire, le droit à un congé d’accompagnement pour évacuation sanitaire. Par 
ailleurs, la mission suggère, dans l’hypothèse où le scénario préconisé serait mis en œuvre, que soit 
définie avec la mission catholique une convention A relative à l’enseignement public et religieux des 
enfants des écoles primaires de Wallis et Futuna B. Elle appelle enfin de ses vœux que soit menée 
une concertation avec l’ensemble des parties prenantes sur les propositions formulées dans le 
rapport, ainsi que sur leurs conditions de leur mise en œuvre.  

La mission estime que le scénario proposé constitue une voie d’équilibre. Celui-ci permet de 
donner suite aux revendications syndicales, en veillant à préserver une certaine homologie des 
carrières avec la Nouvelle-Calédonie. Il permet surtout de confier à un seul acteur, le vice-rectorat, 
la capacité de piloter l’ensemble du système scolaire de Wallis et Futuna, afin d’en améliorer 
l’efficacité et l’efficience. Le vice-rectorat serait en effet en mesure de développer la continuité 
pédagogique et les synergies permettant aux élèves scolarisés d’atteindre et de dépasser le socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. L’État disposerait ainsi des principaux 
leviers d’action pour assurer la nécessaire amélioration de l’enseignement à Wallis et Futuna. 
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TABLE DES RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES 

 

 

     

1  

Ministère de 
l’éducation nationale 
Ministère des outre-mer 
Ministère de la fonction 
publique 
Vice-rectorat de Wallis 
et Futuna 

Mettre fin au régime de la convention portant concession à la mission catholique de 
l’enseignement primaire sur le territoire des îles de Wallis et Futuna, pour créer un service public 
de l’enseignement primaire.  

    

2  

Ministère de 
l’éducation nationale 
Ministère des outre-mer 
Ministère de la fonction 
publique 
Vice-rectorat de Wallis 
et Futuna 

 

Préparer et organiser le transfert des maîtres d’école vers les services du vice-rectorat de Wallis 
et Futuna à compter du jour de résiliation de la convention portant concession à la mission 
catholique de l’enseignement du premier degré sur le territoire de Wallis et Futuna pour les 
années 2020-2025. Organiser dans le même mouvement le pilotage par le vice-rectorat du 
parcours de l’élève de la maternelle à terminale. 

     

3  

Ministère de 
l’éducation nationale 
Ministère des outre-mer 
Ministère de la fonction 
publique 
Vice-rectorat de Wallis 
et Futuna 

 

Préparer et organiser le transfert vers les services du vice-rectorat de Wallis et Futuna des 
personnels non enseignants rémunérés au titre du A forfait État B (personnel ayant la charge de 
l’administration, de l’entretien et du fonctionnement des écoles primaires) prévu par la 
convention portant concession à la mission catholique de l’enseignement du premier degré sur le 
territoire de Wallis et Futuna pour les années 2020-2025, à compter du jour de résiliation de 
cette convention. 
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nombre d’élèves, et tenant compte des prévisions de départs à la retraite. Ajuster, 
dans le cadre de ce schéma, le plafond d’emploi sur les effectifs prévisionnels 
réels. ....................................................................................................................... 35 

Recommandation n°2 : Accroître dans le prochaines années les crédits dévolus au fonctionnement des 
écoles, ainsi qu’aux services de transport et de restauration scolaires. De manière 
urgente, établir une stratégie conjointe à l’État et à l’assemblée territoriale, visant 
à améliorer la qualité de l’alimentation dans les cantines. .................................... 46 

Recommandation n°3 : Mettre fin au régime de la convention portant concession à la mission catholique 
de l’enseignement primaire sur le territoire des îles de Wallis et Futuna, en vue de 
créer un service public de l’enseignement primaire. ............................................. 61 

Recommandation n°4 : Créer un corps d’État des instituteurs de Wallis et Futuna. Rendre applicable à 
Wallis et Futuna le décret n°90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier du 
corps national des professeurs des écoles. Intégrer les maîtres d’école dans ce 
corps ou dans le corps national des professeurs des écoles, en fonction de leur 
avancement dans la carrière. ................................................................................. 62 

Recommandation n°5 : Mobiliser les institutions nationales et les institutions propres au territoire de 
Wallis et Futuna pour organiser l’intégration des maîtres d’école dans la fonction 
publique de l’État, notamment par une concertation locale sur les 
recommandations de la mission. ........................................................................... 66 

Recommandation n°6 : Préparer les dispositions législatives organisant le transfert vers le vice-rectorat 
des personnels de la mission catholique relevant actuellement de la convention 
de concession. Prévoir dans le cadre de ce transfert, notamment : l’ouverture d’un 
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INTRODUCTION 

La présente mission, consacrée à l’évolution du statut des maîtres du premier degré à Wallis-et-
Futuna, a été menée conjointement par l’inspection générale de d’administration (IGA) et 
l’inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR). Elle fait suite à une saisine 
des ministres chargés des outre-mer et de l’éducation nationale en date du 3 octobre 2023.  

Situées dans le Pacifique sud, en deux groupes distants de 230 kilomètres, les îles de Wallis et 
Futuna constituent le territoire de la République le plus éloigné de la métropole (16 000 kilomètres 
séparent Paris de Wallis). Il est situé à proximité des îles Fidji (à 280 km au sud-ouest de Futuna) et 
des îles Samoa à l’est (à 370 km de Wallis). L’île de Wallis est reliée par des vols réguliers avec la 
Nouvelle-Calédonie, distante de 2 100 km. L’île de Futuna est accessible par avion, uniquement 
depuis Wallis. Les caractéristiques de l’aérodrome de Pointe-Vele (Futuna) limitent fortement la 
capacité de transport des passagers. Futuna est, de ce fait, assez isolée. L’île de Wallis, d’une 
superficie de 77,9 km2 est plus grande que celle de Futuna, d’une superficie de 46,3 km2. Elle est 
aussi davantage peuplée que l’île de Futuna : lors du recensement 2023, la population de Wallis 
était de 8 423 habitants, tandis que celle de Futuna était de 3 063 habitants. Si l’émigration vers la 
Nouvelle-Calédonie est une constante démographique depuis la seconde guerre mondiale, la 
population a crû fortement jusqu’en 2003, sous l’effet d’une croissance naturelle élevée, pour 
atteindre 14 944 habitants. Elle a ensuite décliné rapidement. Avec 11 151 habitants recensés en 
2023, contre 11 558 en 2018, la baisse de la population semble cependant ralentir. 

Protectorat de la France à partir de 1888, les îles de Wallis et Futuna sont devenues un territoire 
d’outre-mer suite au référendum du 22 décembre 1959, par lequel les habitants ont approuvé à 
plus de 94% l’adhésion à la France. La loi n°61-814 du 28 juillet 1961 a conféré aux îles de Wallis et 
Futuna le statut de territoire d’outre-mer, en dotant ces îles d’une organisation institutionnelle 
unique, prenant en compte les équilibres entre les trois composantes de l’identité locale : les 
institutions républicaines, les chefferies coutumières et l’Église catholique. Le territoire des îles de 
Wallis et Futuna a acquis le statut de collectivité d’outre-mer relevant de l’article 74 de la 
constitution, suite à la révision constitutionnelle du 28 mars 2003. L’organisation institutionnelle 
issue de la loi de 1961 précitée n’a cependant pas été modifiée depuis ce changement de statut.  

La situation est également singulière au sein du système éducatif dans le premier degré puisque, si 
la loi de 1961 confie la responsabilité de l’enseignement à l’État, ce dernier a concédé, depuis 1969, 
le premier degré à la mission catholique par une convention renouvelable tous les cinq ans. Dans le 
premier degré, le système éducatif était, à la rentrée de février 2023, composé de dix écoles : sept 
écoles primaires à Wallis ; trois écoles à Futuna (une école primaire, une école élémentaire et une 
école maternelle). A cette date, les écoles du Territoire accueillaient 1412 élèves. Les quelque 140 
enseignants du primaire ont un statut de droit privé, régi notamment par le contrat de concession.  

La mission fait suite à un mouvement social des maîtres du premier degré qui a pris la forme d’une 
grève de deux mois et demi au printemps 2023. Outre des revendications relatives à la 
revalorisation de leur carrière et à la reconnaissance de certains droits, ce conflit social a porté sur 
le statut des maîtres du premier degré. Suite à une réunion, qui s’est déroulée en visio-conférence 
le 17 juillet 2023 en présence du ministre délégué aux outre-mer et du directeur de cabinet du 
ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, et avant le remaniement ministériel qui 
s’annonçait immédiat, un protocole d’accord de fin de conflit a été signé le 20 juillet 2023 par le 
préfet, administrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna, la vice-rectrice, le secrétaire général du 
syndicat A Force ouvrière enseignement B (FOE), et l’évêque, représenté par le directeur de 
l’enseignement catholique (DEC). 

Ce protocole accorde la plupart des demandes de revalorisation ou de reconnaissance de droits 
applicables dans le cadre du régime actuel de concession de service public. Mais il ne donne pas 
suite immédiatement à la revendication centrale, portée par le syndicat FOE, de changement de 
statut des maîtres d’école pour devenir agent non titulaire de l’État. En effet, l’article 1er du 
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protocole de fin de conflit stipule que A le passage des enseignants du premier degré […] vers le 
statut d’agent contractuel de droit public de l’État fera l’objet d’une instruction par une mission de 
l’inspection générale de l’administration et de l’inspection générale de l’éducation, du sport et de 
la recherche […] B. Cet article prévoit en outre que la mission sera chargée d’examiner A les 
prérequis législatifs et réglementaires permettant cette transformation B, A le maintien éventuel de 
A certains acquis sociaux et spécificités B, ainsi que A les modalités de reclassement des maîtres 
d’école dans ce nouveau statut B. Le dernier alinéa de l’article 1er précise qu’à l’issue de la remise du 
rapport inter-inspections A le statut d’agent contractuel de l’État […] impliquera la rémunération 
indexée à 2,05, la grille de professeur des écoles et les conditions statutaires des agents 
contractuels de l’État en résidence administrative dans les îles de Wallis et Futuna B. 

Bien que les délais aient été très courts, les inspecteurs généraux ont préparé leur déplacement 
grâce à des échanges en amont avec le préfet, la vice-rectrice et les directions des ministères 
concernés. Ils ont également pris connaissance des différents rapports en relation avec leur sujet. 
Deux inspecteurs généraux (Frédérique Weixler et Paul-Emmanuel Grimonprez) se sont rendus sur 
place, un troisième (Edouard Leroy) étant en appui à distance. Lors de son déplacement à Wallis et 
à Futuna, en novembre 2023, la mission a pris le temps de rencontrer l’ensemble des parties 
prenantes (représentants du vice-rectorat, de l’administration supérieure, de la direction de 
l’enseignement catholique, des chefferies coutumières, du syndicat FOE, des personnels 
enseignants et des parents d’élèves), ce qui lui a permis d’appréhender non seulement la diversité 
des points de vue, mais aussi l’émergence d’un consensus pour une évolution en profondeur de 
l’organisation actuelle du système d’enseignement primaire à Wallis et Futuna. 

Au terme de ses travaux, la mission fait le constat que le régime de la concession est devenu 
obsolète. Source d’insécurité juridique et de revendications inflationnistes permanentes, il est 
désormais profondément remis en cause (I). Son pilotage n’assure, en effet, pas une organisation 
efficiente et efficace de l’enseignement primaire à Wallis et Futuna (II). Il convient, dans ce 
contexte, de revoir l’organisation et le pilotage de l’enseignement primaire sur le Territoire pour 
améliorer sa qualité (III).  
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1 UN REGIME DE CONCESSION DONT L’OBSOLESCENCE EST DEVENUE MANIFESTE 

1.1 Un cadre juridique complexe et fragile, objet de fortes contestations 

1.1.1 Un régime de concession, héritage d’un arrangement historique entre piliers institutionnels 

Adoptée après le référendum de 1959, la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 a doté les îles de Wallis et 
Futuna d’une organisation institutionnelle unique. Elle proclame, dès son article 2 que A la 
République garantit aux populations du territoire des îles de Wallis et Futuna le libre exercice de 
leur religion, ainsi que le respect de leurs croyances et de leurs coutumes […] B. Le préfet, 
administrateur supérieur du Territoire, dirige l’ensemble des services de l’État (y compris le vice-
rectorat), à l’exception des juridictions. Il assure l’exécutif de l’assemblée territoriale, seule 
collectivité dont les membres (20) sont élus au suffrage universel direct. Il préside, à ce titre, le 
conseil du Territoire, qui l’assiste dans l’examen des projets soumis à l’assemblée territoriale. Il est 
également le chef des trois A circonscriptions B, entités dotées d’un budget spécifique et dont les 
périmètres correspondent à ceux des royaumes de Wallis (Uvea) et de Futuna (Sigave et Alo)7. 
L’Église catholique n’est pas reconnue comme une institution du territoire par la loi de 1961. Le 
statut des Églises est cependant établi par le décret dit A Mandel B du 16 janvier 1939 instituant 
outre-mer des conseils d’administration des missions religieuses, la loi du 9 décembre 1905 
concernant la séparation des Églises et de l’État n’étant pas applicable sur le Territoire8.  

La répartition des compétences entre les institutions est également spécifique au territoire. Elle est 
déterminée par la loi de 1961 et par le décret n°57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux attributions de 
l’assemblée territoriale, du conseil territorial et de l’administrateur supérieur. Ces textes 
comportent plusieurs dispositions remarquables. La loi de 1961 définit, en son article 4, les 
modalités de mise en œuvre du A principe de spécialité législative B applicable sur les îles de Wallis 
et Futuna9. Le décret du 22 juillet 1957 reconnaît implicitement que le droit foncier relève de la 
coutume10. De ce fait, la propriété foncière est réputée collective à Wallis et Futuna. Les droits 
d’usage sont attribués aux familles, selon une logique d’héritage, et régulés par les instances 
coutumières des villages, des districts et des circonscriptions. Par, ailleurs, l’article 46 du décret du 
22 juillet 1957 confère à l’assemblée territoriale la compétence pour créer des impôts, taxes et 
cotisations sur le territoire. Le code général des impôts, comme le code de la sécurité sociale n’ont 
pas été étendus sur le Territoire. Seules sont levées les taxes locales (essentiellement les droits de 
douanes11) et les cotisations sociales à la caisse des prestations sociales (CPSWF). Les compétences 
des circonscriptions résultent, quant à elles, de divers arrêtés du préfet12, mais aussi de la pratique. 

                                                           
7 De manière significative du souci d’équilibre institutionnel, les trois chefs traditionnels sont représentés, à parité de trois 
membres chacun, avec des membres de l’assemblée territoriale au sein du conseil du Territoire. Les rois président 
également le conseil de leur circonscription. Ils sont assistés dans leurs fonctions par des ministres ainsi que par les chefs des 
villages. Les rois sont élus par les Aliki, c’est-à-dire les familles aristocratiques, qui peuvent démettre le roi à tout moment. 
Depuis 2005, il existe un A roi dissident B sur l’île de Wallis, qui dispose de relais significatifs au sein de l’assemblée 
territoriale. 
8 Ce décret, préparé par le ministre des colonies Georges Mandel, crée, dans les colonies et territoires sous protectorat et 
non placés sous le régime de la séparation des églises et de l’État (cas de Wallis et Futuna), une catégorie spécifique de 
personne morale, les conseils d’administration des missions religieuses, investies de la personnalité civile.  
9 L’article 4 indique que A le territoire des îles Wallis et Futuna est régi : a) par les lois de la République et par les décrets 
applicables, en raison de leur objet, à l’ensemble du territoire national et […] par les lois, décrets et arrêtés ministériels 
déclarés expressément applicables […] au territoire des îles de Wallis et Futuna ; b) par les règlements pris pour 
l’administration du territoire par […] l’administrateur supérieur du territoire de Wallis et Futuna […].  
10 Le décret de 1957 prévoyait en outre la possibilité pour l’assemblée territoriale de codifier les règles coutumières 
existantes. La loi de 1961 prévoyait l’institution d’une juridiction compétente au premier degré pour les contestations 
portant sur les biens détenus suivant la commune. A la demande du Gouvernement, le champ de la compétence de 
codification de l’assemblée territoriale a été précisé par le conseil d’État dans son avis n°383 218 du 10 novembre 2009. Bien 
que précisée, cette compétence n’a pas été mise en œuvre. De même la juridiction prévue par la loi de 1961 n’a pas été 
instituée. Le droit foncier reste, ainsi, exclusivement organisé par la coutume. 
11 Les droits de douane représentent 70% des taxes et impôts prélevées sur le Territoire.  
12 Notamment, les arrêté n°19 du 20 mai 1964 n°2020-00 78 du 14 février 2020, qui attribuent aux circonscriptions des 
compétences proches de celles des communes hexagonales (état civil, collecte des déchet, entretien des voiries etc.). 
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En matière d’éducation, la loi du 29 juillet 1961 et le décret du 22 juillet 1957 établissent une 
répartition également singulière des compétences. Le premier alinéa de l’article 7 de la loi de 1961 
inscrit A l’enseignement B parmi les compétences dont A la République B est chargée, ce terme 
visant en l’occurrence l’État. Le troisième alinéa du même article dispose que pour les 
compétences exclusives citées au premier alinéa, A la République assume la charge des dépenses de 
fonctionnement et d’équipement B y afférents. L’article 40 du décret du 22 juillet 1957 prévoit, 
quant à lui, une compétence de l’assemblée en matière A d’œuvres […] d’éducation ou d’instruction 
[…] B. Ainsi, la mission de l’enseignement appartient exclusivement à l’État. L’assemblée territoriale 
peut cependant apporter appui à cette mission. Elle a, sur cette base, pris des initiatives en la 
matière (cf. infra 2.1.5). Par ailleurs, la mission n’a pas identifié de base juridique pouvant servir de 
support à l’intervention des circonscriptions dans le champ de l’éducation. Toutefois, celles-ci 
assurent le recrutement et l’emploi des assistantes maternelles, sans doute par homologie avec la 
compétence dévolue aux communes en métropole et dans les départements d’outre-mer (DOM)13. 

Dans ce contexte juridique, la mise en place d’un régime de concession pour l’enseignement 
primaire était apparue comme une solution d’équilibre entre les institutions locales. La première 
école a été ouverte à Wallis en 1843 par les missionnaires maristes. L’Église catholique a ensuite 
porté le développement de l’enseignement primaire sur les deux îles14. Avec le régime de la 
convention de concession, l’Église catholique a obtenu la reconnaissance de son monopole 
historique, ainsi que la garantie de son financement. Ce régime a, par ailleurs, permis à l’État de 
promouvoir ses objectifs de généralisation et de montée en compétences de l’enseignement 
primaire, sans avoir à en assurer la gestion en régie. La renégociation régulière de la convention de 
concession a en effet été un levier pour développer le niveau de recrutement et la formation des 
maîtres d’école (cf. annexe n°21), la diffusion des programmes nationaux ou encore le respect de la 
liberté de conscience des élèves non croyants. Enfin, le mécanisme de la convention a permis 
d’associer l’assemblée territoriale et les chefferies à l’élaboration de chaque nouvelle convention, 
ce qui a contribué à leur investissement dans les questions scolaires, par le développement 
notamment de services A para-scolaires B (cf. infra 2.1.5). 

De manière concrète, la convention de concession 2020-2025 se présente comme une délégation 
de service public, qui comporte de nombreuses dispositions statutaires. La convention prévoit la 
concession de deux services :  

 Le premier est celui de l’enseignement maternel et élémentaire. Ce service est confié au conseil 
d’administration de la mission catholique (CAMICA), dont l’article 4 de la convention prévoit 
qu’il A exerce ses responsabilités par l’entremise d’un établissement scolaire unique dénommé 
la direction de l’enseignement catholique (DEC) B. Pour l’exercice de cette mission 
d’enseignement, la DEC souscrit à de nombreux engagements15. En contrepartie, l’État assure la 
prise en charge de la rémunération des maîtres d’école16 et assure le contrôle pédagogique des 
enseignants. De manière opérationnelle, ce contrôle est effectué par l’inspectrice du premier 
degré du vice-rectorat. De manière originale, la convention de concession comprend, par 
ailleurs, des dispositions statutaires relatives aux maîtres d’école. L’annexe II comporte des 

                                                           
13 L’article R412-127 du code des communes qui fonde cette compétence pour les communes de métropole et des 
départements d’outre-mer ne semble pas avoir été expressément rendu applicable à Wallis-et-Futuna. Le code des 
communes ayant, pour l’essentiel été codifié dans le code général des collectivités territoriales, il est possible que la 
mention qui rendait cet article applicable à Wallis et Futuna ait été abrogée par erreur.  
14 En 1933, le résident David a mis en place une école publique. Mais cette expérience aurait échoué face à la réticence des 
missionnaires (cf. Gerard Prinsen, Allison Lotti et Elisabeth Worliczek, A ‘Wallis and Futuna Have Never Been a Colony B: A 
Non‐sovereign Island Territory Negotiating Primary Education with Metropolitan France B, Oceania, vol. 92, no 1, mars 2022, 
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/ocea.5332).  
15 L’article 2 prévoit ainsi que la mission catholique s’engage à A accueillir et éduquer […] tous les enfants, sans aucune 
distinction. […] Elle veille à la scolarisation inclusive de tous les enfants, sans aucune distinction B. L’article 6 stipule que A la 
scolarité est gratuite B. L’article 7 est relatif à l’enseignement de la catéchèse. L’article 9 prévoit que l’enseignement est 
délivré en français, à l’exception de l’école préélémentaire, pour laquelle la convention prévoit un usage croissant de la 
petite à la grande section.  
16 De manière opérationnelle (et sans que cela ne soit précisé dans la convention), les maîtres d’école sont rémunérés au 
titre du programme 139 A enseignement privé du premier degré et du second degré B. Le vice-rectorat établit leurs fiches de 
paye et gère la masse salariale correspondante, quand bien même ces agents sont recrutés et employés par la mission 
catholique.  
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dispositions équivalentes à celles d’un statut particulier d’un corps de la fonction publique, 
ainsi que des droits et obligations directement transposés de l’actuel code de la fonction 
publique. La grille indiciaire est spécifique (cf. infra 2.1.2). L’article 6 de la convention stipule 
que le traitement des agents est affecté d’un coefficient de majoration de 1,7. 

 Le second service délégué est celui de l’entretien courant des biens meubles et immeubles des 
écoles et de l’internat de l’école de Malaetoli. Les travaux d’aménagement, de construction et 
de mise en sécurité des locaux relèvent de l’État et sont conduits sous la maîtrise d’ouvrage de 
l’administrateur supérieur. Pour accomplir sa mission d’entretien, l’article 17 de la convention 
stipule que l’État verse à la DEC, chaque année, une A dotation unique et forfaitaire B 
dénommée communément A forfait État B. A la différence des maîtres d’école, la convention ne 
prévoit pas de dispositions statutaires pour les agents administratifs, techniques et spécialisés 
qui sont rémunérés par la DEC au titre de ce forfait.  

Le régime de concession de Wallis et Futuna diffère très sensiblement de l’organisation de 
l’enseignement scolaire de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française :  

 En Nouvelle-Calédonie, la compétence en matière d’enseignement primaire a été transférée, 
dès 2000, en application de l’article 22 de la loi organique n°99-209 du 19 mars 1999. Les 
enseignants du secteur public du premier degré appartiennent à la fonction publique 
territoriale de Nouvelle-Calédonie17. Deux corps ont été créés par délibération du congrès : 
celui des professeurs des écoles, régi par la délibération modifiée n°105 du 9 août 2000 ; celui 
des instituteurs, régi par la délibération modifiée n°346 du 30 décembre 2002. La gestion 
administrative des instituteurs et professeurs des écoles relève de la compétence des trois 
provinces. L’élaboration des programmes, le contrôle pédagogique et la formation des 
enseignants du primaire public relèvent de la direction de l’enseignement du Gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie. Il existe, parallèlement à cet enseignement public (accueillant 25 560 
élèves en 2023), un enseignement privé sous contrat (accueillant 7 030 élèves). Il est régi par la 
loi du pays n°2009-09 du 28 décembre 2009 qui transpose, pour l’essentiel, les principes 
applicables aux établissements privés sous contrat métropolitains (régime dit de la A loi 
Debré B). 

 En Polynésie française, le transfert de compétence pour l’enseignement primaire est intervenu 
dès 1957 et est repris par la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française. Cependant, les enseignants relèvent d’un corps d’État 
spécifique. En effet, la loi n°66-496 du 11 juillet 1966 modifiée relative à la création de corps de 
fonctionnaires de l’État pour l’administration de la Polynésie française18 a servi de base au 
décret n°2003-1260 du 23 décembre 2003 fixant les dispositions statutaires aux professeurs des 
écoles du corps d’État créé pour la Polynésie française. Les membres de ce corps sont recrutés 
localement et ont vocation à servir sur le territoire de la Polynésie française. Mais leur 
déroulement de carrière et leur grille de rémunération indiciaire est identique à celle des 
professeurs des écoles appartenant au corps national, régi par le décret n°90 680 du 1er août 
1990. Comme en Nouvelle-Calédonie, il existe, parallèlement à l’enseignement public (qui 
accueillait 26 649 élèves en 2022), un enseignement privé du primaire (5 518 élèves en 2022), 
dans un cadre normatif similaire à celui de la métropole.  

1.1.2 Un cadre juridique complexe et fragilisé 

Le régime de la convention s’inscrit dans un cadre institutionnel figé. Comme il a été indiqué en 
introduction, la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a conféré aux îles de Wallis et Futuna le 
statut de collectivité d’outre-mer. Cette révision aurait dû induire l’adoption d’une loi organique 
définissant le statut de la collectivité, après avis de l’assemblée territoriale de Wallis et Futuna. Mais 

                                                           
17 Toutefois, les personnels en poste à la date du transfert de compétence demeurent rémunérés par l’État dans le cadre 
d’une mise à disposition globale (et gratuite pour la collectivité), le décret prévu par l’article 59-1 devant fixer la date du 
transfert définitif des agents concernés n’étant pas encore intervenu. 
18 Cette loi a été complétée par le décret n°68-20 du 5 janvier 1968 modifié qui en a fixé les conditions d’application. 
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la loi du 29 juillet 1961 et le décret du 22 juillet 1957 sont restés en vigueur, faute de consensus 
entre les institutions du Territoire sur l’objet et la portée des réformes institutionnelles à engager19. 
En l’absence de loi organique, les sections administratives du conseil d’État considèrent que ces 
deux textes ont un caractère organique et qu’une loi ordinaire ne peut les modifier. De même, le 
conseil constitutionnel n’hésite pas à censurer pour incompétence législative les dispositions des 
lois prises dans le champ qui devraient relever de cette loi organique, au besoin en soulevant 
d’office ce moyen (cf. considérant n°9 de la décision CC 2009-593)20. 

Loin d’être un facteur de sécurité juridique, le cadre statutaire figé du territoire apparaît source de 
complexité et de fragilité pour la convention de concession. Cela se manifeste particulièrement 
pour ce qui concerne : 

 Les fondements de la convention de concession.  

La légalité de la convention est régulièrement remise en cause par les acteurs du territoire. De 
manière significative, le président de l’assemblée territoriale a adressé le 23 novembre 2017, un 
courrier au préfet, administrateur supérieur du Territoire, soulignant A qu’aucun texte ne 
[permet] à l’État de concéder et d’organiser le service public de l’enseignement primaire par 
convention B. Il estime que A ni la loi statutaire, ni le code de l’éducation, ni aucun autre texte 
législatif ou réglementaire connu de l’assemblée territoriale ne prévoit la possibilité de 
concéder ou d’organiser le service public de l’enseignement primaire à Wallis et Futuna B. Dans 
ces conditions, il suggère que la possibilité de concession du service de l’enseignement primaire 
soit prévue par la loi.  

L’étude juridique menée par le ministère de l’éducation nationale en réponse au président de 
l’assemblée territoriale souligne que la loi de 1961 fournit un fondement suffisant à l’État pour 
concéder sa mission d’enseignement. En effet, son article 4 dispose qu’A en l’absence de 
disposition législative ou réglementaire applicable au territoire de Wallis et Futuna, les 
compétences dévolues à l’État peuvent être organisées par des A règlements pris pour 
l’administration du Territoire par […] l’administrateur supérieur […] B. La convention de 
concession relèverait ainsi du pouvoir réglementaire d’organisation, par le préfet, de la 
compétence attribuée à l’État au titre de l’article 4 de la loi de 1961. La mission estime que 
l’article 4 de cette loi peut effectivement servir de fondement aux mesures relatives à 
l’organisation de la délégation de service. Mais il ne saurait servir de fondement aux règles 
statutaires relatives aux maîtres d’école définies par cette convention, celles-ci devant trouver 
leur source dans le droit du travail applicable à Wallis et Futuna (cf. infra). De même, il ne 
saurait justifier des dérogations au principe de laïcité de l’enseignement (cf. infra). 

 Le statut des maîtres d’école prévu par l’annexe II de la convention. 

L’article 20 de la convention stipule que A les maîtres d’école sont des agents A de droit privé 
[…]. Leur sont applicables les dispositions de droit commun relevant du droit du travail en 
vigueur dans le Territoire de Wallis et Futuna, sous réserve des aménagements prévus à l’annexe 
II de la présente convention B.  

En posant le principe que les maîtres d’école sont des agents de droit privé, cet article ne fait, 
en réalité, que confirmer la jurisprudence du tribunal des conflits (TC). En effet, la loi n°52-1322 
du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les territoires et territoires associés 

                                                           
19 Le rapport de la cour des comptes intitulé A Le territoire des îles de Wallis et Futuna –exercice 2016-2021 B indique que, 
par délibération n°03/AT/2019 du 16 juillet 2015, l’assemblée territoriale a créé un groupe de travail dénommé A avenir 
institutionnel de l’assemblée territoriale B et que le sujet de l’évolution institutionnelle du territoire a été un des thèmes des 
assises des outre-mer lancées en 2017. Le rapport note également que plusieurs propositions d’évolution statutaires ont été 
faites en 2019 et 2020, concernant le transfert de l’exécutif à la collectivité. Si un consensus semble exister sur ce point, la 
cour des comptes souligne l’absence de consensus, d’une part, sur l’organisation territoriale et l’institution de plusieurs 
niveaux de collectivité, sur le modèle du droit commun et, d’autre part, sur les modalités et formes de transfert de l’exécutif 
aux autorités locales dans le respect du rôle des chefferies coutumières. Celles-ci restent en effet très attachées à la loi du 
29 juillet 1961 et au statut foncier qui y est associé.  
20 https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2009/2009593DC.htm 
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relevant des ministères de la France d’outre-mer (code toujours en vigueur à Wallis et Futuna) 
prévoit, en son article 1er, son application à tous les travailleurs, sans qu’il soit tenu compte A ni 
du statut juridique de l’employeur, ni du celui du salarié B. Seules sont exclues de son champ 
d’application A les personnes nommées dans un emploi permanent d’un cadre d’une 
administration publique B. Or, de manière constante, le tribunal des conflits21 réserve cette 
exclusion aux seuls fonctionnaires22. C’est donc à bon droit que les maîtres d’école sont 
considérés comme des agents de droit privé, même si cela ne correspond pas au vécu des 
agents concernés (cf. infra 1.2.1). 

En posant le principe que les dispositions du code du travail s’appliquent A sous réserve des 
aménagements prévus par l’annexe II de la convention B, l’article 20 précité semble conférer à la 
convention la force d’une convention collective, dont les dispositions se substituent à celle du 
droit du travail local, dès lors qu’elles sont plus favorables aux salariés. Toutefois, n’étant pas 
signée par les organisations syndicales représentatives, la convention de concession ne peut 
être assimilée à une telle convention collective. Le statut de son annexe II demeure ainsi 
ambigu au regard des dispositions du droit du travail local23. De fait, les acteurs locaux 
s’interrogent régulièrement sur la façon dont les droits issus du code du travail s’articulent avec 
les dispositions de l’annexe II. Notamment, la question de l’applicabilité aux maîtres d’école de 
l’accord interprofessionnel du travail (AIT)24 et particulièrement de son article 65 relatif 
l’indemnité de départ à la retraite fait débat et n’est pas encore tranchée par la justice (cf. infra 
2.1.4). 

La mission constate que le caractère insuffisamment établi de la base juridique fondant les 
dispositions statutaires de la convention de concession, ainsi que le manque de clarté sur le 
droit applicable ont alimenté les revendications syndicales. Les représentants du personnel ont 

                                                           
21 Selon le tribunal des conflits, il résulte des dispositions de l’article 1er de la loi n°52-1322 du 15 décembre 1952, combinée à 
celles de l’article 9 de l’ordonnance n°2005-57 du 26 janvier 2005 portant actualisation et adaptation du droit du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle outre-mer, que A la loi du 15 décembre 1952 est applicable à tous les agents des 
collectivités publiques, qu’ils soient employés dans les conditions du droit privé ou soumis à un régime de droit public, à la 
seule exception des agents nommés dans un emploi permanent d’un cadre d’une administration publique, c’est-à-dire de 
ceux qui ont la qualité de fonctionnaire B (TC, 24 avril 2017, n°C4076).  
A noter que le conseil constitutionnel a confirmé la lecture restrictive du tribunal des conflits, dans une question prioritaire 
de constitutionnalité (QPC n°2014-392 du 25 avril 2014), sur les exceptions possibles au champ d’application du code du 
travail de Nouvelle-Calédonie, lequel comporte des dispositions proches de celles applicables à Wallis et Futuna. Le conseil 
constitutionnel a en effet considéré que les agents contractuels recrutés par une personne publique en Nouvelle-Calédonie 
ne sont pas soumis à un statut de droit public. 
22 Les maîtres d’école sont donc des agents de droit privé A par détermination de la loi B, laquelle fait A écran B à l’application 
de la jurisprudence Berkani (TC, 25 mars 1996, n°03000). Il convient, à cet égard, de noter que, si la jurisprudence A Berkani B, 
avait trouvé à s’appliquer, cela aurait conduit à la même conclusion sur le statut de droit privé des maîtres d’école. En effet, 
en application de cette jurisprudence, ont la qualité d’agent public les personnels non statutaires travaillant pour le compte 
des personnes morales de droit public et affectés à un service public administratif (SPA). Bien que rémunérés par le vice-
rectorat et affectés au SPA de l’éducation, les maîtres d’école travaillent pour le compte d’une personne privée, le conseil 
d’administration de la mission catholique. Une des deux conditions de la jurisprudence Berkani n’est ainsi pas satisfaite, ce 
qui suffit à les qualifier d’agents de droit privé. 
23 En toute rigueur, il aurait fallu dissocier les dispositions A statutaires B du reste de la convention et adopter une 
convention collective les reprenant. La direction de l’enseignement catholique a indiqué à la mission qu’un projet de 
convention collective aurait été préparé depuis plusieurs années. 
24 L’accord interprofessionnel du travail est une convention collective signée par les partenaires sociaux le 15 décembre 1995 
et étendue par arrêté de l’administrateur supérieur n°96-031 du 29 janvier 1996. Il a été régulièrement actualisé. Son champ 
d’application vise à régler les rapports A entre les dirigeants des entreprises exerçant sur le Territoire de Wallis et Futuna et 
les salariés des professions industrielles, commerciales, artisanales, agricoles et libérales, des syndicats professionnels, 
associations, groupements de quelque nature que ce soit ainsi que les gens de maison au service de particuliers […]. Il ne 
concerne pas le personnel relevant de statuts législatifs particuliers, notamment : le personnel des services publics, le 
personnel naviguant des transports aériens et marins et gens de mer B. Le vice-rectorat a longtemps argué du fait que cet 
article exclut expressément A le personnel des services publics B pour considérer que l’AIT ne s’applique pas aux personnels 
de l’enseignement primaire. Toutefois, cette interprétation apparaît erronée. En effet, l’emploi de la locution A notamment B 
indique clairement que les dispositions qui suivent les termes A personnels de statut législatif B n’ont d’autre objet que 
d’illustrer cette règle. Seuls les agents des services publics ayant un A statut législatif B sont ainsi visés par cette exclusion. Les 
maîtres d’école ayant un statut de droit privé, la mission estime que cet argument ne permet pas d’écarter l’application de 
l’AIT aux maîtres d’école. Toutefois, d’autres moyens pourraient être avancés ayant le même effet juridique. Notamment, il 
pourrait être argumenté que le rapport entre les maîtres d’école et la mission catholique ne figure pas parmi les champs 
professionnels listés par l’article 1er de l’AIT. Ces difficultés d’interprétation montrent la complexité du droit applicable aux 
maîtres d’école, ainsi que le doute permanent existant sur les dispositions devant leur être appliquées. 
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pu s’appuyer, tantôt sur les règles locales du droit du travail, tantôt sur les règles applicables 
dans la fonction publique pour faire inscrire dans l’annexe II de la convention de nouveaux 
droits au profit des maîtres d’école. Pour sa part, l’administration, ne pouvant opposer des 
règles nationales claires, dont le fondement juridique est établi avec certitude, s’est retrouvée, 
bien souvent, en difficulté pour écarter les demandes syndicales, sans s’exposer à la critique 
d’avoir une position discriminatoire. 

 Le statut des personnels non enseignants de la direction de l’enseignement catholique 
rémunérés au titre du D forfait État F prévu à l’article 17 de la convention. 

Comme il a été indiqué ci-dessus, l’article 17 de la convention de concession ne prévoit pas de 
règles statutaires pour les personnels rémunérés par la mission catholique au titre de la 
dotation forfaitaire versée par l’État pour l’entretien des écoles. Ces agents étant en outre, de 
manière encore plus manifeste que les enseignants du premier degré, employés par une 
personne de droit privé (les fiches de paye étant établies par la DEC), le raisonnement ci-dessus, 
qui a conduit à considérer que les maîtres d’école relèvent du droit du travail local, aurait dû 
s’appliquer avec la même logique pour ces personnels25.  

Or sont appliquées à ces agents les dispositions de l’arrêté préfectoral n°76 du 23 septembre 
1976 portant exécution d’une délibération de l’assemblée territoriale relative au statut des 
agents permanents de l’administration du territoire. Pourtant, le champ d’application de cet 
arrêté vise uniquement les agents non fonctionnaires A des services administratifs du 
Territoire B26, c’est-à-dire, en toute rigueur, les agents appartenant aux services de l’assemblée 
territoriale. Il semble qu’au moment de son adoption le souci de définir un statut pour 
l’ensemble des agents des services publics administratifs du Territoire ait prévalu27, au risque 
que l’assemblée territoriale ait outrepassé son champ de compétence28. 

Il convient de souligner que cet arrêté ne s’applique plus aux personnels qu’il visait au premier 
chef. En effet, depuis 2022, tant les agents de l’assemblée territoriale, que ceux des 
circonscriptions disposent d’un statut actualisé. Une fonction publique territoriale a été créée 
par délibération de l’assemblée territoriale n°21/AT/2022 du 13 janvier 2022. Elle a été 
approuvée et rendue exécutoire par l’arrêté préfectoral n°2022-61 du 2 février 2022. Ce A statut 
général B a ensuite été complété par des arrêtés de l’administrateur supérieur définissant les 
statuts particuliers des différents cadres d’emplois de la fonction publique territoriale de Wallis 
et Futuna. Parallèlement, en application des articles 2 et 3 de l’ordonnance n°2013-81 du 
25 janvier 2013, le décret n°2022-684 du 26 avril 2022 portant dispositions applicables aux 
agents des circonscriptions territoriales de Wallis et Futuna, a défini l’ensemble des règles 
statutaires applicables aux agents de ces collectivités.  

                                                           
25 Ceux-ci sont, de manière manifeste, recrutés, employés et rémunérés par la direction de l’enseignement catholique, qui 
est une personne privée. Ils n’appartiennent pas à un cadre d’emploi permanent de l’administration.  
26 L’article 1er de l’arrêté n°76 indique que A les dispositions du présent arrêté sont applicables aux agents employés et 
ouvriers non fonctionnaires, des services administratifs du Territoire, engagés sans limitation de durée et appartenant, de ce 
fait, au personnel permanent d’un service B.  
27 Les personnes rencontrées par la mission n’ont pu expliquer les raisons historiques qui ont conduit à appliquer ce statut 
non seulement aux agents de l’assemblée du territoire, mais aussi aux personnels administratifs, techniques, ouvriers et 
spécialisés (ATOS) de la DEC et du vice-rectorat. L’hypothèse communément avancée est qu’au moment de sa création, cet 
arrêté a été le moyen de conférer un statut à tous les agents assurant une mission de service public administratif sur les îles 
de Wallis et Futuna. 
28 Le décret n°57-811 du 22 juillet 1957 prévoit dans son article 40 que A l’assemblée territoriale prend des délibérations 
portant réglementation territoriale dans les matières ci-après : 1° Statut général des cadres territoriaux en application des 
décrets pris en application de l’article 3 de la loi du 23 juin 1956 B. L’article 49 prévoit en outre que l’assemblée territoriale 
est obligatoirement consultée sur les projets de statuts particuliers des cadres des agents des services publics territoriaux, 
les modalités et les taux de leur rémunération, leur régime de congés, leurs avantages sociaux et régimes de retraites. Ces 
dispositions fondent la compétence de l’assemblée territoriale pour fixer le statut de ses personnels. Elles ne lui confèrent 
pas la capacité de définir le statut de l’ensemble des agents ses services publics du territoire de Wallis et Futuna. 
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Il importe également de noter que, si le statut de la fonction publique territoriale a pu être 
adopté par l’assemblée délibérante, il a été nécessaire de recourir à la loi (en l’occurrence une 
ordonnance) pour établir le statut des agents des circonscriptions. En effet, le conseil d’État a 
estimé, dans son avis n°356779 du 21 janvier 2013, que, si A la loi du 29 juillet 1961 conférant aux 
îles Wallis et Futuna le statut de territoire d’outre-mer réserve à la collectivité territoriale la 
compétence à l’égard d’agents relevant d’elle […], le législateur national est compétent à l’égard 
des agents des circonscriptions territoriales, [celles-ci] n’étant ni des collectivités territoriales, ni 
des établissements publics, mais constituant ‘’une catégorie particulière de personnes 
publiques"B29.  

Les agents de la DEC et les agents non titulaires administratifs, techniques, ouvriers et de santé 
(ATOS) du vice-rectorat sont ainsi parmi les derniers agents des îles de Wallis et Futuna à 
continuer à relever de l’arrêté n°76 du 23 septembre 1976. Cela apparaît d’autant plus 
regrettable que les dispositions de cet arrêté apparaissent très datées et n’ont pris en compte 
que très partiellement les évolutions du droit de la fonction publique intervenues ces dernières 
décennies.  

 Le respect du principe de laïcité dans l’enseignement. 

L'article 7 du contrat de concession prévoit que A dans le cadre du volume annuel des cours 
obligatoires, un enseignement de l'instruction religieuse est dispensé aux élèves, sans que cela 
n'excède deux heures hebdomadaires. Cette activité s'effectue dans le strict respect de la 
liberté de conscience, intègre des objectifs, des contenus didactiques et disciplinaires dans le 
champ linguistique. Ce temps scolaire sera plus particulièrement suivi par les animateurs de la 
DEC et peut faire l'objet d'un accompagnement conseil et d'actions de formation à caractère 
pédagogique de la part de l'inspecteur de l'éducation nationale B.  

Au vu des informations recueillies par la mission, il apparaît que la catéchèse est organisée de 
8h00 à 8h30 chaque matin. Cette organisation permet aux familles qui souhaitent que leur 
enfant ne participe pas à cet enseignement religieux de les amener à l'école à 8h30. Lors du 
déplacement de la mission dans deux écoles de Wallis, il a été indiqué qu’habituellement, 
quelques enfants par école n’assistent pas à la catéchèse, essentiellement (mais pas 
exclusivement) des enfants de familles d'origine métropolitaine. En outre, il ressort des 
échanges de la mission avec les personnels que la catéchèse est assurée par les maîtres d'école 
selon une pédagogie propre à chacun d'entre eux. Contrairement à ce que le contrat de 
concession prévoit, cet enseignement ne fait pas l'objet d'accompagnement, de conseils ou 
d'actions de formation de la part de l'inspecteur de l'éducation nationale. 

La mission tient à souligner que les dispositions de l’article 7 de la convention de concession et 
l’organisation pratique de la catéchèse ne sont pas pleinement conformes aux dispositions du 
code de l’éducation. L'article L.141-3 du code de l'éducation, dans sa version applicable à Wallis 
et Futuna en application de l'article L.161-1 du même code, dispose que : A Dans les écoles 
maternelles et élémentaires participant au service public de l'éducation, l'enseignement est 
donné dans le respect de la liberté de conscience. L'organisation de la semaine scolaire ne doit 
pas faire obstacle à la possibilité pour les parents de faire donner, s'ils le désirent, à leurs 
enfants l'instruction religieuse, en dehors des édifices scolaires et en dehors des heures de 
classe. L'enseignement religieux est facultatif dans les écoles privées B. Si le souci de respecter 
la liberté de conscience des élèves et des familles est bien pris en compte, l’obligation d’assurer 
que l'enseignement religieux se déroule A en dehors des édifices scolaires et en dehors des 
heures de classe B ne l’est pas. En outre, cet enseignement se fait au détriment des heures 
d’enseignement qui doivent être dispensées aux élèves. 

                                                           
29 cf. section de l’intérieur, 8 novembre 1994, assemblée générale, 10 novembre 1994, n° 356779, projet de loi organique 
modifiant la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 et portant dispositions diverses relatives aux territoires d’outre-mer. 
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Par ailleurs et de manière plus fondamentale, la convention et l’organisation actuelle de la 
catéchèse n’apparaissent pas conformes à la constitution. En effet, le treizième alinéa du 
préambule de la constitution du 27 octobre 1946 (intégré dans le A bloc de constitutionnalité B 
de la constitution de la Ve République) dispose que : A L’organisation de l’enseignement public 
gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État B. Il très vraisemblable que, s’il était 
saisi, le juge estimerait que l’exigence constitutionnelle prévue par ce treizième alinéa n’est pas 
respectée par le fait que l’article 7 confie à la mission catholique le soin d’assurer sur le temps 
scolaire la catéchèse des enfants. Le juge pourrait aller au-delà et considérer que l’exigence que 
l’État assure un A enseignement public […] laïc B est contredite par le fait même que 
l’enseignement soit concédé à la mission catholique, celle-ci n’étant pas, par nature, une entité 
A laïque B. Ce serait, dans ce cas, la totalité de la convention qui serait censurée par le juge.  

1.2 Un régime de concession de plus en plus remis en cause 

1.2.1 Une contestation croissante qui s’inscrit dans un contexte historique de revendications 

La grève de 2023 s’inscrit dans le contexte de différence historique entre les droits des 
fonctionnaires de l’État avec les autres catégories d’agents sur le Territoire de Wallis et Futuna. En 
application du décret n°67-600 du 23 juillet 1967 relatif au régime de rémunération des magistrats 
et des fonctionnaires de l’État en service dans les outre-mer, ceux-ci bénéficient d’un traitement 
correspondant à l’échelon détenu dans leur grade A augmenté de l’indemnité de résidence et du 
supplément familial de traitement qu’ils percevraient s’ils étaient en fonction à Paris, l’ensemble 
étant multiplié par un coefficient propre à chaque territoire B. Ce coefficient a été fixé pour les îles 
de Wallis et Futuna au taux de 2,05 par l’arrêté interministériel du 28 juillet 1967. Outre ces 
dispositions avantageuses, les fonctionnaires de l’État issus de métropole bénéficient d’une prime 
d’éloignement conséquente30. Enfin, l’ensemble des droits et obligations issus du statut général, 
désormais codifiés dans le code de la fonction publique, leur sont applicables. Les enseignants du 
second degré étant à Wallis et Futuna des fonctionnaires de l’État, l’existence d’un statut 
A conventionnel B n’accordant pas les mêmes droits (et obligations) aux maîtres d’école est perçue 
par les intéressés comme une injustice flagrante, voire comme A un héritage colonial B. 

La grève du printemps 2023 s’inscrit en outre dans un contexte historique de revendications des 
maîtres d’école. Comme le montre l’annexe n°21, le développement de l’enseignement primaire à 
Wallis et Futuna a été émaillé de nombreux conflits, souvent à l’occasion de la renégociation de la 
convention de concession. Le nœud gordien des revendications s’est formé au tournant des années 
1980. Selon le syndicat A Force ouvrière enseignement B (FOE) de Wallis et Futuna, la première 
autochtone titulaire du certificat d’aptitude pédagogique a été recrutée en 1978, avec indexation 
de sa rémunération au taux de 2,05 (applicable aux fonctionnaires de l’État). Mais en 1985, il a été 
demandé aux trois personnes recrutées sous ce statut de renoncer au bénéfice de cette 
indexation31. Depuis, les mouvements sociaux sont récurrents. Une grève, menée en 1994, a conduit 
l’année suivante à appliquer aux maîtres d’école la grille nationale des instituteurs et à inscrire dans 
la convention le principe d’une majoration de leur traitement au taux de 1,7. Comme le montre la 
chronologie, établie par le syndicat FOE dans son courrier au ministre de l’éducation nationale le 
30 mai 2023, les grèves suivantes ont porté sur de nombreux sujets (cf. annexe n°4). Toutefois, le 
A retour au coefficient de 2,05 B et A l’accès à la grille des professeurs des écoles B sont, depuis les 
années 1990, des revendications permanentes.  

                                                           
30 En application du décret n°96-1028 du 27 novembre 1996 relatif à l’attribution de l’indemnité d’éloignement aux 
fonctionnaires de l’État en service, notamment, à Wallis et Futuna, le montant de cette indemnité est égal à neuf mois de 
traitement brut par période de douze mois de présence. 
31 Selon le syndicat FOE, deux de ces agents ont été affectés, suite à cette demande de renonciation dans l’enseignement 
secondaire. La troisième est restée dans l’enseignement primaire. Elle aurait gardé, à titre personnel, le bénéfice du 
coefficient de majoration au taux de 2,05.  
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La grève de 2023 s’inscrit enfin dans le contexte d’une inflation forte des niveaux de rémunération 
des différentes catégories d’agents publics sur le Territoire. L’attractivité du statut de 
fonctionnaire de l’État a occasionné ces dernières années plusieurs grèves catégorielles en vue 
d’obtenir des niveaux de revenus équivalents. Entre 2017 et 2021, diverses mesures (opérations de 
A décroisement B au sein du service de l’assemblée territoriale et de la préfecture, actions de 
résorption de l’emploi précaire, sur le fondement de la loi A Sauvadet B32), ont conduit à intégrer 
dans la fonction publique de l’État 134 agent territoriaux33. En 2021, les quelque 350 agents des 
services de l’assemblée territoriale, qui n’ont pu bénéficier de ces mesures ont fait grève, en 
bloquant les institutions Ils ont obtenu l’application d’un coefficient de majoration de leur 
traitement de 1,5 dans le cadre de l’adoption du statut de la fonction publique territoriale, en 
2022. Cette hausse a été appliquée parallèlement aux agents des circonscriptions. Elle a ensuite 
conduit les agents de l’agence de santé de Wallis et Futuna34 à revendiquer une modification de 
leur convention collective, pour porter leur taux de majoration de 1,5 à 1,7. Par ailleurs, les agents 
sous statut de l’arrêté n°76 du vice-rectorat ont obtenu en 2022 le taux d’indexation de 1,5 (alors 
qu’il ne bénéficiaient précédemment d’aucune majoration de traitement). Cette réforme a été 
appliquée en 2023 aux agents sous statut de l’arrêté n°76 du vice-rectorat relevant du A forfait 
État B. Il est vrai que la rémunération de ces agents était relativement faible avant cette 
revalorisation (cf. infra 2.1.5).  

La mission appelle l’attention sur le fait que ces hausses de rémunération risquent d’entretenir les 
déséquilibres qui caractérisent le Territoire de Wallis et Futuna. Ces deux îles sont marquées par 
des inégalités sociales très élevées35, une hypertrophie du secteur public36 (seul réel moteur du 
développement économique et social) ainsi que par des investissements insuffisants dans les 
infrastructures et les équipements publics et privés (cf. annexe n°6). La dynamique engagée 
d’alignement vers le haut des niveaux de rémunération des agents publics devrait accentuer les 
symptômes de ce A mal développement B. La tendance à l’accroissement des inégalités, constatée 
par l’enquête A budget des familles B de 2019-2020, devrait en effet être confortée par la hausse 
des salaires des agents publics37. En outre, le risque est grand que l’attractivité renforcée du secteur 
public ne dissuade les jeunes wallisiens et futuniens de s’investir dans le secteur privé ou encourage 
ceux qui n’ont pas accès aux emplois publics à émigrer du Territoire. Enfin, l’argent public employé 
à la hausse des rémunérations serait sans doute mieux employé en l’affectant au développement 
des équipements publics ou même à des prestations sociales pour les plus pauvres. Le tableau ci-
dessous montre que les dernières revalorisations ont un impact budgétaire loin d’être négligeable38. 

Tableau n°1 : Évolution de la masse salariale du secteur public à Wallis et Futuna entre 2020 et 2022 (en millions d’euros) 

  2020 2021 2022 
Variation 
2022/2021 

Agents administratifs du Territoire 22,8  23,9 28,5 19,2% 
dont agents de l'assemblée territoriale et des services publics territoriaux 17,1 18,3 21,5 16,9% 
dont agents des circonscriptions 5,8  5,6  7,0 26,6% 
Fonctionnaires de l'État 99,0  100,7  104,0 3,2% 
Total traitements et salaires 121,9 124,6 132,5 6,3% 

Source : Institut d’émission d’outre-mer (IEDOM), délégation de Wallis et Futuna – Rapport annuel économique 
2022. 

                                                           
32 La loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative notamment à l’accès à l’emploi titulaire a été prolongée, pour ce qui concerne 
le territoire de Wallis et Futuna par la loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisation du droit des outre-mer. La 
possibilité d’organiser des concours réservés a été repoussée à la date limite du 16 mars 2019 (au lieu du 13 mars 2016). 
33 Donnée issue du rapport de la cour des comptes sur le territoire de Wallis et Futuna – Exercices 2016-2021, n°S2022-2223. 
Ce même rapport indique qu’au 30 septembre 2021, la fonction publique territoriale comptait 351 agents.  
34 Cet établissement public assure les soins pour l’ensemble de la population des deux îles, à titre gratuit. 
35 L’enquête A budget des familles B du service territorial de la statistique et des études économique (STSEE) de Wallis et 
Futuna, menée en 2019-2020, montre que l’indice de Gini est plus élevé à sur ces deux îles (0,48) qu’en Nouvelle-Calédonie 
(0,42) et beaucoup plus élevé qu’en métropole (0,30).  
36 Le secteur non marchand représente les deux tiers de la totalité des emplois (de salariés et de fonctionnaires) du 
Territoire. 
37 En effet, ces agents sont d’ores et déjà les mieux payés du Territoire (cf. annexe n°6). 
38 L’État financera, de manière dégressive (de 70% à 0%) sur huit ans (2022-2030), le surcoût de l’indexation des agents de 
l’assemblée territoriale et des circonscriptions, dans la limite d’un coefficient de 1,4.  
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1.2.2 Un régime profondément remis en cause par le protocole de fin de conflit de juillet 2023 

Les revendications à l’origine du conflit social en 2023 étaient, au départ, orientées vers des 
revalorisations de carrière dans le cadre de la convention de concession. Les premières 
revendications de la grève commencée en mai 2023, suite au préavis d’avril 2023, semblaient 
porter d’abord sur la mise en œuvre incomplète, d’après les syndicats, du protocole de novembre 
2022 et relever d’aspects essentiellement catégoriels et financiers. Elles incluaient également 
plusieurs points mettant en cause directement la qualité de l’enseignement du premier degré. La 
mission relève par exemple la revendication concernant le matériel pédagogique ou celle portant 
sur le retrait des aumôniers et personnels déchargés du calcul des postes. 

Mais le conflit s’est progressivement durci et la relation entre la DEC et les personnels enseignants 
a, manifestement, atteint un point de rupture. Pendant la grève de 2023, les tensions entre les 
maîtres d’école et le pilotage du DEC n’ont cessé de s’accroître. Le directeur de l’enseignement 
catholique pensait bénéficier du soutien des chefferies. Mais celles-ci ont choisi de rester à l’écart 
du conflit, tout en s’informant régulièrement des événements et en recommandant le dialogue39. 
De fait, les relations entre le DEC et les personnels enseignants ont été interrompues pendant le 
conflit, au point qu’au moment de la sortie de crise, le syndicat FOE a d’abord refusé que la DEC 
signe le protocole. Il n’a donné son accord sur ce point qu’au dernier instant. Lors de la venue de la 
mission début novembre 2023, la rupture des relations entre les personnels du premier degré et le 
DEC était encore totale, à l’exception d’un directeur sur les dix écoles. Le DEC ne s’était plus rendu 
dans aucune école depuis la fin du conflit social et selon ses propres termes : A Depuis la grève, les 
écoles fonctionnent en totale autonomie B. La mission a cependant constaté qu’à Futuna, le 
représentant de la DEC avait su renouer le contact avec les directeurs d’écoles et les enseignants.  

Dans ce contexte de tensions sociales fortes, le conflit s’est progressivement noué sur la 
revendication d’acquérir le statut d’agent public de l’État. Au cours de la réunion de travail entre la 
mission et les organisations syndicales, ces dernières ont précisé qu’au début du mouvement en 
mai 2023, il n’était pas envisagé de quitter le régime de la convention de concession. Mais, à partir 
d’une prise de conscience de l’état des lieux, d’un souhait profond de stabilité, de perspectives de 
carrière plus ouvertes, d’un meilleur accès à la formation, leur position a évolué. Progressivement, la 
question d’un passage sous statut public, est devenue centrale. Elle a été perçue comme le moyen 
non seulement d’obtenir l’indexation des rémunérations au taux de 2,05 mais aussi de sortir d’une 
instabilité permanente et d’une dépendance à l’égard de la DEC.  

La revendication du statut d’agent public a ensuite été relayée au niveau national et a été prise en 
compte dans le protocole de fin de conflit. Cette revendication a été reprise par le sénateur des 
îles de Wallis et Futuna, qui s’est engagé de façon explicite dans les discussions sur les évolutions, 
en posant le 7 juin 2023 une question au ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse : 
A Monsieur le ministre, vous en conviendrez, la demande des grévistes que leur soit reconnu le 
statut d'agent public de l'État dès la rentrée 2024, avec tous les avantages liés, est parfaitement 
légitime. Les enseignants, à Wallis-et-Futuna, sont des citoyens français. Nos enfants sont des 
enfants de la République et doivent retourner en classe B. Dans sa réponse le ministre, 
M. Pap Ndiaye ouvrait la porte au statut d’agent public de l’État : A J'ai également donné mon 
accord pour que des groupes de travail se mettent en place afin de comparer la situation des 
maîtres et maîtresses de Wallis-et-Futuna avec leurs collègues de Nouvelle-Calédonie et d'étudier la 
possibilité de leur permettre d'accéder au statut d'agent public de l'État B. La question du passage 
au statut d’agent public a ensuite fait l’objet de l’article 1er du protocole de fin de conflit signé en 
juillet 2023, dans les conditions évoquées en introduction du présent rapport.  

La mission a constaté, lors de son déplacement, un souhait généralisé d’une solution D durable F, 
garantissant l’amélioration de l’enseignement et offrant un statut pérenne aux maîtres d’école. 
Lors de ses échanges avec les différentes parties prenantes, la mission a pu relever des 
convergences concernant le souhait de mise en cohérence des évolutions sur le territoire pour 

                                                           
39 Il est vrai que le contexte de division de la chefferie à Wallis (avec un roi A officiel B et un roi A dissident B) a affaibli la 
capacité de régulation sociale de la coutume sur cette île. 



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

29 

éviter les conflits catégoriels récurrents et pouvoir porter les efforts sur l’amélioration de la qualité 
de l’éducation. Tous les interlocuteurs de la mission notent que les temps et les mentalités ont 
changé et qu’il est nécessaire d’offrir des perspectives à la jeunesse et de placer la qualité de 
l’éducation au centre des préoccupations et des décisions à prendre. L’évêque souligne que l’école 
est un A bien commun B, que les enseignants doivent retrouver le sens de leurs missions et que ni les 
aspects financiers, ni les questions de droits fonciers ne doivent constituer des obstacles dirimants 
aux nécessaires évolutions. De même, les représentants présents ont fait part de leur souci que les 
questions statutaires trouvent un cadre durable, pour pouvoir concentrer leur énergie et leur 
réflexion sur les sujets de fond, afin de contribuer à la construction de la stratégie académique et 
territoriale en faveur de la jeunesse. Ils précisent également vouloir éviter les grèves récurrentes qui 
épuisent les équipes éducatives, fragilisent leur lien avec les parents et mettent en difficulté les 
élèves.  

L’option d’une fin du régime de convention de concession apparaît désormais envisageable pour la 
plupart des acteurs du territoire. Lors de ses travaux préparatoires, la mission avait envisagé trois 
pistes à propos du statut des personnels permettant la mise en œuvre du protocole de 2023, telle 
que définie dans sa lettre de mission : le statu quo aménagé, le statut privé sous contrat selon un 
régime proche de celui applicable dans l’hexagone (régime communément dénommé A loi 
Debré B), le statut de fonctionnaire public de l’État. Lors de son déplacement sur le Territoire, la 
mission a testé d’emblée les trois hypothèses avec l’ensemble de ses interlocuteurs. Au premier 
abord, la troisième hypothèse paraissait improbable, compte tenu des représentations portant sur 
la place de la religion catholique en général et du CAMICA en particulier40. La plupart des 
interlocuteurs interrogés par la mission, après un éventuel mouvement de surprise, se sont révélés 
favorables au basculement vers la fonction publique d’État, y compris le préfet et l’évêque, sur la 
base de deux arguments : la qualité de l’éducation et les perspectives ouvertes pour la jeunesse, les 
personnels du premier degré pouvant ainsi envisager des évolutions de carrière et des allers-retours 
avec l’ensemble du territoire français ultra-marin et métropolitain.  

Le déplacement de la mission a même mis en évidence l’émergence d’un consensus social pour une 
évolution majeure du système (intégration dans le régime de droit commun des écoles publiques). 
Les parents d’élèves l’envisagent comme un levier de la nécessaire amélioration du niveau des 
élèves et des méthodes pédagogiques. Les mentalités évoluent également sur la place de la 
catéchèse dans l’enseignement. Ainsi l’évêque, les enseignants et des parents sont favorables à ce 
qu’elle se déroule hors temps scolaire, même si la position est plus réservée chez certains (chefferie 
de Sigave à Futuna, représentants des parents d’élèves à Wallis). L’Église catholique est ouverte à 
une évolution notamment sur le foncier qui pourrait être mis à disposition de l’État (vice-rectorat). 
Lors de la rencontre avec la mission, le sénateur suggère d’harmoniser les statuts au sein de la 
Région française Pacifique, en installant un cadre clair. Plusieurs interlocuteurs de la mission 
indiquent que, si la coutume reste prégnante et, à ce titre, soutiennent par exemple la mise en 
place de A classes patrimoines B, l’enseignement de la catéchèse pendant le temps scolaire n’est 
plus une priorité41. Les échanges de la mission avec les différents interlocuteurs ont, en outre, 
permis de clarifier certains points, notamment le fait que l’option d’une intégration dans la 
fonction publique de l’État entraînerait des obligations liées à ce statut.  

                                                           
40 Avant l’arrivée de la mission, seule une élue du Territoire avait explicitement envisagé cette évolution à la fin du 
mouvement de grève, peu relayée par les personnels et écartée au départ par l’ancien préfet et la vice-rectrice. Cependant, 
des élus du Territoire s’étaient déjà exprimés en ce sens auparavant, comme des vidéos circulant sur les réseaux sociaux en 
témoignent. 
41 Certains parents d’élèves ont notamment souligné que les confinements successifs, puis la grève de 2023, ont montré qu’il 
était possible d’assurer la catéchèse et la préparation aux communions et confirmation en dehors du temps scolaire. 
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2 UNE ORGANISATION INEFFICIENTE ET INEFFICACE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

2.1 Une organisation inefficiente 

2.1.1 Des moyens humains manifestement en excès, qui devront être adaptés aux évolutions 
démographiques à venir 

Les moyens consacrés à Wallis et Futuna au face-à-face pédagogique dans l’enseignement primaire 
apparaissent nettement supérieurs à la moyenne nationale. En mars 2023, ces territoires 
comptaient : 498 élèves scolarisés dans 27 classes maternelles, 914 élèves scolarisés dans 53 classes 
élémentaires et 15 élèves scolarisés dans trois unités localisées pour l’insertion scolaire (classes 
A Ulis B). Le nombre d’élèves par classes était ainsi de 18,4 en classes maternelles et de 17,5 en 
classes élémentaires. En outre, plus du quart des classes (26,2% exactement), hors classes Ulis, avait 
un effectif inférieur ou égal à 15 élèves. Cette situation était nettement plus favorable que la 
moyenne nationale. En effet, le nombre moyen d’élèves par classe s’établissait, au niveau national, 
en 2022, à 22,4 en maternelle et à 21,6 au niveau élémentaire42. Si le nombre de classes ouvertes, en 
2023, à Wallis et Futuna, avait été calculé sur la base de ces ratios nationaux moyens, 15 classes 
auraient eu vocation à être fermées (5 en maternelle et 10 au niveau élémentaire).  

Tableau n°2 : Nombre d’élèves et moyennes d’élèves par classe dans les écoles préélémentaires de Wallis et Futuna 

Écoles (localisation) 
Petite section 

(PS) 
Moyenne section 

(MS) 
Grande section 

(GS) 
Total classes 
maternelles 

Fatima 22 21 23 66 

Liku 24 22 22 68 
Mata-Utu 13 16 16 45 

Ninive 25 9 24 58 
Tepa 16 12 15 43 

Malaefoou 7 20 13 40 
Malaetoli 21 26 22 69 

Total Wallis 128 126 135 389 
Kolopelu (école maternelle) 23 18 33 74 

Sausau 12 17 6 35 
Total Futuna 35 35 39 109 

Total Wallis et Futuna 163 161 174 498 
Nombre de classes* 8,41 9,25 9,34 27 

Nombre d'élèves par classe 19,4 17,4 18,6 18,4 
Source : Direction de l’enseignement catholique – document établi en mars 2023. * en cas de classes de double niveau, le 

nombre de classes a été calculé en divisant le nombre d’élèves du niveau considéré par les effectifs de la classe. 
  

Tableau n°3 : Nombre d’élèves et moyennes d’élèves par classe dans les écoles élémentaires de Wallis et Futuna 

Écoles (localisation) 
classe 
préparatoire 
(CP) 

classe 
élémentaire 
1 (CE1) 

classe 
élémentaire 
2 (CE2) 

cours 
moyen 1 
(CM1) 

Cours 
moyen 2 
(CM2) 

Ulis 
Total classes 
élémentaires 

Fatima 29 24 18 21 20   112 
Liku 32 32 25 19 23   131 
Mata-Utu 14 18 22 15 22   91 
Ninive 20 11 12 13 21   77 
Tepa 14 19 19 19 15   86 
Malaefoou 10 17 11 13 14   65 
Malaetoli 28 20 23 31 30 8 140 
Total Wallis 147 141 130 131 145 8 702 
Kolopelu (école élémentaire) 25 24 33 19 33 3 137 
Sausau 17 16 20 13 20 4 90 
Total Futuna 42 40 53 32 53 7 227 
Total Wallis et Futuna 189 181 183 163 198 15 929 
Nombre de classes* 12 10 10,15 9,85 11 3 56 
Nombre d'élèves par classe** 15,8 18,1 18,0 16,5 18,0 5,0 17,5 
Source : Direction de l’enseignement catholique – document établi en mars 2023. * en cas de classes de double niveau, le nombre de classes a été 

calculé en divisant le nombre d’élèves du niveau considéré par les effectifs de la classe. ** Comme établi au niveau national, les élèves des Ulis 
sont pris en compte au numérateur du ratio, mais les classes Ulis ne sont pas comptabilisées au dénominateur de ce celui-ci. 

                                                           
42 Source : ministère de l’éducation nationale - https://www.education.gouv.fr/l-État-de-l-ecole-2023-379707. 
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Toutefois, les moyens consacrés au face-à-face pédagogique à Wallis et Futuna sont de niveau 
exactement comparable à celui qui serait dévolu au territoire s’il était en zone d’éducation 
prioritaire (EP). Le tableau ci-dessous montre que l’application, aux effectifs d’élèves de Wallis et 
Futuna, des taux d’élèves par classe constatés dans les écoles primaires des zones d’EP, aurait 
conduit à ouvrir, sur le territoire, 83,4 classes, ce qui correspond au nombre de classes actuelles 
(83)43. Compte tenu de la situation sociale du territoire, la mission considère qu’il est justifié et 
pertinent que les taux d’encadrement, à Wallis et Futuna, soient équivalents à ceux des zones 
d’éducation prioritaire. Elle regrette cependant qu’aucune réflexion approfondie n’ait été, jusqu’à 
présent, menée pour évaluer l’opportunité pour le territoire d’entrer dans la démarche nationale 
d’éducation prioritaire et, d’envisager, notamment, l’opportunité du doublement systématique des 
classes de CP et de CE144.  

Tableau n°4 : Evaluation des écarts entre le nombre de classes de primaire à Wallis et Futuna et le nombre (théorique) de 
classes correspondant au taux d’encadrement moyen constaté en 2022 en zone d’éducation prioritaire 

 
PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Ulis 

Nombre de 
classes (réel 

et théorique) 

Nombre de classes à Wallis et Futuna (1) 8,4 9,2 9,3 12 10 10,1 9,8 11 3 83 

Nombre d'élèves par classe 19,4 17,4 18,6 15,8 18,1 18,0 16,5 18,0 5,0 
 

Effectifs moyens d'élèves par classe en éducation 
prioritaire en 2022* 

19,3 19,3 19,3 12,6 12,8 21 21,6 21,6 
  

Evaluation du nombre théorique de classes 
(application des ratios constatés au niveau national 

en zone d'éducation prioritaire aux effectifs de 
niveau de classe de Wallis et Futuna)- (2) 

8,4 8,3 9,0 15,0 14,1 8,7 7,5 9,2 3 83,4 

Ecart entre le nombre de classes théoriques (2) et le 
nombre réel de classes 

0 -0,9 -0,3 3 4,1 -1,4 -2,3 -1,8 0  

Source : Direction de l’enseignement catholique – document établi en mars 2023 sur les effectifs par école et par 
classe. * Les ratios utilisés ici sont issus de la fiche 18 des statistiques en open data, publiée par la direction de 

l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP), relatives à 5 l’état de l’école 2023 6 sur le site 
education.gouv.fr. 

Si les moyens humains dévolus aux face-à-face pédagogiques apparaissent actuellement adéquats, 
les effectifs d’enseignants consacrés à d’autres fonctions sont, eux, largement excédentaires. En 
octobre 2023, outre les 83 maîtres d’école titulaires d’une classe45, 61 autres emplois étaient pris en 
charge au titre du programme 139 A enseignement privé du premier et du second degré B46. Parmi 
ceux-ci, quatre emplois correspondaient à des fonctions d’aumôniers47. Les 57 autres 
correspondaient à des emplois de maîtres d’école affectés dans des situations très diverses : dix 
directeurs d’écoles, 20 remplaçants, six enseignants affectés au réseau d’aides spécialisées aux 
enfants en difficulté (RASED), huit A animateurs pédagogiques B, quatre enseignants affectés sur 
des missions administratives, quatre déchargés syndicaux à temps plein, un conseiller à l’assemblée 
territoriale, un chef coutumier, trois personnes en disponibilité. Les comparaisons avec le niveau 
national suggèrent que des économies d’emplois, de l’ordre de 16 ETP, devraient ou pourraient être 
réalisées sur les missions de directeur d’école, de remplaçants. Surtout, il convient de régulariser ou 

                                                           
43 Si ces taux étaient appliqués strictement pour chacun des niveaux, une classe de maternelle aurait eu vocation à être 
fermée, tandis qu’une classe élémentaire aurait eu vocation à être ouverte. Surtout, trois classes de CP et quatre classes de 
CE1 auraient, potentiellement, dû être ouvertes, avec la fermeture concomitante classes de CE2, CM1 et CM2. 
44 L’absence d’évaluation du niveau des élèves avant l’entrée en 6e (cf. 2.2.2) a pu constituer un obstacle majeur à 
l’engagement d’une telle démarche. Il est vrai également que la présence d’une grande majorité d’enfants allophones en 
maternelle est de nature à justifier de consacrer à ce niveau un effort particulier en termes de nombre d’enfants par classe. 
L’engagement éventuel dans la politique nationale d’éducation prioritaire nécessiterait, ainsi, que celle-ci soit adaptée pour 
tenir compte du contexte spécifique du territoire. 
45 Parmi ces 83 maîtres d’écoles, deux ne relevaient pas du statut établi par le contrat de concession mais du statut défini 
par A l’arrêté n°76 B. 
46 Pour rappel, seul l’enseignement primaire est concédé au secteur privé à Wallis et Futuna, l’ensemble de l’enseignement 
secondaire étant assuré en régie par l’État.  
47 Les frais d’aumônerie sont calculés en fonction du nombre d’aumôniers. Ces frais représentaient, en 2019, 70 101 €, soit 
17 525 € par aumônier.  
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de mettre fin à l’affectation des deux maîtres d’école affectés sur des fonctions coutumières et 
électives. Enfin, le nombre de déchargés syndicaux a vocation à être réduit (cf. annexe n°7).  

Par ailleurs, la mission appelle l’attention sur le fait que la diminution prévisionnelle du nombre 
d’élèves dans l’enseignement primaire nécessitera, dans les prochaines années, une adaptation du 
volume des enseignants. Depuis le recensement de 2003, la population de Wallis et de Futuna 
diminue constamment. Elle est passée de 14 944 habitants en 2003 à 11 151 lors du recensement de 
2023, soit une baisse de 26,7%. Les effectifs de l’enseignement primaire ont diminué parallèlement 
et, même de manière accélérée, du fait de la baisse de la natalité. Alors qu’en 2010, les écoles 
accueillaient 2 186 élèves, elles n’en recevaient plus, en 2023 (comme en 2022), que 1 412, soit une 
chute de 35%. Les premières données, issues du recensement démographique 202348, montrent 
que les effectifs du primaire devraient diminuer d’environ 174 élèves sur la période 2024-2026. 
Etant liée à l’arrivée en âge de scolarisation de générations moins nombreuses, cette baisse 
correspondrait aux effectifs d’environ sept classes préélémentaires et 2,6 classes élémentaires. 
Dans l’hypothèse d’une stabilisation des naissances sur le territoire autour de 125 par an, au-delà de 
2026, les effectifs d’élèves du primaire continueraient à baisser jusqu’à la fin de la décennie, pour 
atteindre un total d’environ 380 élèves, correspondant aux effectifs d’environ sept classes 
préélémentaires et 15 classes élémentaires. Ainsi, d’ici la fin de la décennie, plus de 20 classes, soit 
environ une classe sur quatre pourraient avoir vocation à fermer.  

Tableau n°5 : Evaluation des écarts entre nombre de classes de primaire à Wallis et Futuna et le nombre (théorique) de 
classes correspondant au taux d’encadrement moyen constaté en 2022 en zone d’éducation prioritaire 

Effectifs d'élèves 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Total 
baisse 
2024-
2030 

Petite section (PS) 163 116 141 113 125 125 125 125   
Moyenne section (MS) 161 163 116 141 113 125 125 125   
Grande section (GS) 174 161 163 116 141 113 125 125   
Total classes maternelles 498 440 420 370 379 363 375 375   
Evolution des effectifs des classes 
maternelles 

  -58 -20 -50 9 -16 12 0 -123 

  

Classe préparatoire (CP) 189 174 161 163 116 141 113 125   
Classe élémentaire 1ère année (CE1) 181 189 174 161 163 116 141 113   
Classe élémentaire 2e année (CE2) 183 181 189 174 161 163 116 141   
Cours moyen 1ère année (CM1) 163 183 181 189 174 161 163 116   
Cours moyen 2e année (CM2) 198 163 183 181 189 174 161 163   
Total classes élémentaires 914 890 888 868 803 755 694 658   
Evolution des effectifs des classes 
élémentaires 

  -24 -2 -20 -65 -48 -61 -36 -256 

  

Total classes maternelles et 
élémentaires 

1412 1330 1308 1238 1182 1118 1069 1033   

Evolution des effectifs des classes 
maternelles et élémentaires 

  -82 -22 -70 -56 -64 -49 -36 -379 

Source : Données 2023 fournies par la direction de l’enseignement catholique – document établi en mars 2023. 
Projection 2024-2026 des arrivées en petite section fournie par le service territorial de la statistique et des études 

de Wallis et Futuna, établies sur la base des premières données (non encore publiées) du recensement 2023. 
Projection après 2026, établie par la mission sur l’hypothèse d’une arrivée de nouvelles générations en petite 

section stabilisées autour de 125 élèves. 

Dans ces conditions, la mission préconise la définition d’un schéma d’emploi pluriannuel des 
emplois dévolus à l’enseignement primaire. Ce schéma d’emploi devra traduire le besoin ci-dessus 
évoqué d’amélioration de l’efficience de l’organisation de l’enseignement primaire, ainsi que de la 
perspective d’une diminution du nombre d’élèves. Il devra également tenir compte des 
perspectives de départs des maîtres d’école actuellement en poste. A cet égard, la pyramide des 
âges des maîtres d’école (cf. graphique ci-dessous) révèle qu’une fenêtre d’opportunité est ouverte 

                                                           
48 Ces projections ont été communiquées à la mission, avant la publication officielle par le service territorial de la statistique 
et des études de Wallis et Futuna de l’ensemble des données relative au recensement 2023. 
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dans les prochaines années pour procéder aux ajustements d’effectifs au gré des départs à la 
retraite. En effet, 39 enseignants ont actuellement 55 ans ou plus. La mission estime qu’une règle 
consistant à remplacer un départ à la retraite sur trois pourrait être examinée dans la définition du 
schéma d’emploi. Cela permettrait de continuer à recruter (et assurerait un renouvellement 
régulier des générations partantes), tout en procédant aux ajustements nécessaires. 

Graphique n°1 : Répartition par classes d’âge des maîtres d’école de Wallis et Futuna 

 
Source : Données fournies par la direction de l’enseignement catholique - effectifs présents en mars 2023. NB : 

l’âge de quatre agents n’a pas été indiqué dans la liste fournie à la mission. 

En outre, la mission recommande d’ajuster, dans le cadre de la définition du schéma d’emploi 
pluriannuel préconisé, les emplois budgétaires d’enseignants du premier degré à leur nombre réel. 
Le vice-rectorat a bénéficié, au titre de l’année 2023, d’une dotation au titre du programme 139 
A enseignement privé du premier degré B de 210,5 équivalent temps plein. Hors, comme en 
témoigne, le tableau ci-dessous, établi lors du dialogue de gestion pour 2023, les effectifs 
prévisionnels avoisinaient 141 A équivalents temps plein B (ETP) sur les premiers mois de l’année. Le 
différentiel entre ces effectifs réels et le plafond d’emploi devaient ainsi représenter au moins 
69,5 ETP, soit plus de 33% des effectifs théoriques. Les données recueillies par la mission lors de son 
déplacement en novembre 2023 ont confirmé que les effectifs réels rémunérés au titre du 
programme 139 ont été conformes à cette prévision. Afin d’assurer une meilleure sincérité 
budgétaire, la mission recommande de supprimer cette marge sous plafond d’emploi budgétaire et 
de caler ce plafond au plus près des ETP prévisionnels. 

Tableau n°6 : Marge sous plafond d’emploi des effectifs du programme 139 à Wallis et Futuna 

Programme 139 Plafond d'emploi 
Equivalents 
temps plein (ETP) 

Marge (en ETP) 
sous plafond 
d'emploi 

Taux de marge 
sous plafond 
d'emploi 

ETP en janvier 2023 210,5 141 69,5 33,0% 
ETP en février 2023 210,5 137,5 73 34,7% 
ETP en mars 2023 210,5 140,5 70 33,3% 

Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna - extrait du dossier relatif au 5 dialogue stratégique de gestion et de 
performance 6 2023. 
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Recommandation n°1 :  Définir un schéma d’emploi pluriannuel ajustant l’évolution des effectifs 
de maîtres d’école aux besoins de rationalisation et d’anticipation de la 
baisse du nombre d’élèves, et tenant compte des prévisions de départs à 
la retraite. Ajuster, dans le cadre de ce schéma, le plafond d’emploi sur les 
effectifs prévisionnels réels. 

2.1.2 Des niveaux de rémunération nets très élevés avant même la signature du protocole de 
juillet 2023 

Avant la signature du protocole de fin de conflit de juillet 2023, les maîtres d’école de Wallis et 
Futuna disposaient d’une grille de rémunération pouvant apparaître relativement peu avantageuse. 
Cette grille était composée de deux grades : une A classe normale B s’échelonnant des indices 
majorés (IM) 290 à 515 ; une A hors classe B, dotée des IM 418 à 658. Elle était plus favorable que 
celle du corps des instituteurs de la Nouvelle-Calédonie, dont le seul grade comporte un 
échelonnement indiciaire proche de celui de la classe normale des maîtres d’écoles de Wallis et 
Futuna49. 

Tableau n°7 : Comparaison des grilles indiciaires applicables aux maîtres d’école de Wallis et Futuna, aux instituteurs et 
professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie et au corps des professeurs des écoles  

 

Maîtres d'école 
de Wallis et 

Futuna 

Corps des instituteurs de 
Nouvelle-Calédonie 

Corps des professeurs 
d'école de Nouvelle-

Calédonie 

Corps des professeurs 
d'école (grille 

applicable au niveau 
national ainsi qu’en 
Polynésie française) 

 

IM A de droit 
commun B* 

IM 
applicables 
à la FPT de 
Nouvelle-

Calédonie* 

Équivalents 
IM A de 
droit 

commun B* 

IM 
applicables 
à la FPT de 
Nouvelle-

Calédonie* 

Équivalents 
IM A de droit 
commun B* 

IM A de droit 
commun B* 

Échelons Classe normale 
  

Classe normale Classe normale 
11e échelon 515 555 534 658 633 673 
10e échelon 469 532 511 612 588 629 
9e échelon 441 509 489 567 545 590 
8e échelon 420 486 467 531 511 557 
7e échelon 399 464 446 495 476 519 
6e échelon 390 443 426 467 449 492 
5e échelon 383 420 404 439 422 476 
4e échelon 373 398 383 416 400 461 
3e échelon 366 377 362 395 380 448 
2e échelon 357 359 345 376 361 441 
1er échelon 341 341 328 349 336 390 
Stagiaires 293 245 236   

 
  

Elèves 290 
  

  
 

  

 
Hors classe 

  
Hors classe Hors classe 

7e (ou, pour Wallis, 6e 
échelon + bonification 
de 40 points) 658 

  
783 753 821 

6e échelon 618 
  

741 712 806 
5e échelon 578 

  
695 668 763 

4e échelon 538 
  

642 617 715 
3e échelon 498 

  
601 578 668 

2e échelon 458 
  

560 538 624 
1er échelon 418 

  
495 476 590 

      

Classe exceptionnelle 

  
     

972 

Echelon spécial 
     

925 
  

     
890 

4e échelon 
     

830 
3e échelon 

     
775 

                                                           
49 Cette grille était également beaucoup plus avantageuse que celle du corps en extinction des instituteurs dont le statut 
particulier est régi par le décret 61-1012 du 7 septembre 1961, dont l’échelonnement se distribue de l’IM 368 à l’IM 533.  
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2e échelon 
     

735 
1er échelon 

     
695 

Source : Tableau établi par la mission. * En Nouvelle-Calédonie, la valeur du point d’indice des agents de la 
fonction publique territoriale (dont relèvent les corps d’instituteurs et de professeurs des écoles) diffère de celle 

des agents de la fonction publique de l’État. L’arrêté n°2023-1725/GNC du 12 juillet 2023 a porté la valeur 
correspondant à l’IM 100 à 5 679,46 à compter du 1er juillet 2023. La valeur de 5 droit commun 6 de cet IM 100 

ayant été fixée par le décret n°85-1148 du 24 octobre 1984 à 5 907,34 € à compter de la même date, la mission a 
établi une 5 table de correspondance 6 entre les IM 5 territoriaux 6 de Nouvelle-Calédonie et les IM 5 de droit 

commun 6. La grille des maîtres d’écoles de Wallis et Futuna doit ainsi être comparée aux colonnes titrées 
5 Équivalents IM de droit commun 6.  

Mais cette grille était moins avantageuse que celle du corps des professeurs de Nouvelle-Calédonie, 
dont les deux grades, également dénommés A classe normale B et A hors classe B, bénéficient 
d’indices terminaux supérieurs aux grades homonymes de Wallis et Futuna. Surtout, la grille des 
maîtres d’école de Wallis et Futuna était nettement moins intéressante que celle du corps national 
de professeurs des écoles, laquelle est également en vigueur pour le corps d’État de professeurs 
des écoles de Polynésie française. En effet, les deux premiers grades du corps national de 
professeurs des écoles sont dotés d’indice terminaux plus élevés. De plus, ce corps dispose d’un 
troisième grade (la A classe exceptionnelle B), qui n’a d’équivalent ni à Wallis et Futuna ni en 
Nouvelle-Calédonie (cf. comparaison ci-dessus des différentes grilles). 

Toutefois, le niveau moyen de rémunération nette des maîtres d’école de Wallis et Futuna était, 
avant même la signature du protocole, supérieur à celui de leurs homologues non seulement de la 
métropole, mais aussi de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie50. En effet, la direction 
des affaires financières (DAF) du ministère de l’éducation nationale a effectué une étude comparée 
des rémunérations nettes mensuelles des enseignants du premier degré du secteur privé de ces 
territoires (cf. tableau ci-dessous). Celle-ci a révélé que le niveau de rémunérations des maîtres 
d’école de Wallis et Futuna était le double de celui des enseignants métropolitains. Il était 
également supérieur, à hauteur de 7%, au niveau polynésien et à hauteur de 15% au niveau de la 
Nouvelle-Calédonie51. 

Tableau n°8 : Comparaison entre le niveau de rémunération nette mensuelle des maîtres d’école de Wallis et Futuna avec 
ceux des enseignants du premier degré du privé en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et en métropole 

Territoire ETP Rémunération nette mensuelle 

Wallis et Futuna 141 4 655 €  
Polynésie française 259 4 332 €  
Nouvelle Calédonie 372 4 038 €  
Métropole 36 570  2 323 €  

Source : Vice-rectorats de Wallis et Futuna, de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie, traitement par la 
mission pour Wallis et Futuna et par la direction des affaires financières du ministère de l’éducation nationale 

pour la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie. 

La situation plus favorable des maîtres d’école de Wallis et Futuna par rapport à leurs homologues 
du Pacifique tenait d’abord au niveau indiciaire relativement élevé atteint par ces agents. Avant 
même la mise en place du protocole de fin de conflit, seuls 16,7% des maîtres d’école de Wallis et 
Futuna relevaient de la A classe normale B (cf. graphique ci-dessous). Cette situation s’expliquait 
non seulement par l’importance des classes d’âges élevés (cf. supra 2.1.1), mais aussi par le fait que 

                                                           
50 Ce constat est évident compte tenu de l’absence de majoration de traitement en métropole. Il l’est moins par rapport à la 
Nouvelle-Calédonie et à la Polynésie, étant donné que les maîtres d’écoles de ces territoires bénéficient de coefficient 
d’indexation plus élevés que les enseignants wallisiens et futuniens : 1,73 à Nouméa, Mont-Doré, Dubéa et Paita, 1,94 sur le 
reste du territoire de Nouvelle-Calédonie ; 1,84 pour les îles du vent et sous le vent ; 2,08 pour les autres subdivisions de 
Polynésie française. 
51 L’étude montre également que la rémunération nette moyenne des maîtres des écoles du secteur privé est également très 
en-deçà du niveau constaté à Wallis et Futuna. Elle était de 3 433 € à La Réunion, 3 236 € en Guyane, 3 208 € en Martinique 
et 2 962 € en Guadeloupe. Le niveau de rémunération plus important à La Réunion est l’effet d’un taux de majoration de 
traitement supérieur (53%) à celui des autres départements d’outre-mer (40%).  
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les maîtres d’école de Wallis et Futuna ont eu accès assez rapidement au grade d’avancement52. Les 
données nominatives communiquées à la mission montrent en effet que tous les agents ayant plus 
de 12 ans d’ancienneté appartenaient, avant l’adoption du protocole, à la A hors classe B. La 
progression au sein de la A hors classe B étant elle-même assez rapide, 75% de maîtres d’école à 
Wallis et Futuna étaient classés aux trois derniers échelons de la A hors classe B (70% sur les deux 
derniers et 53% sur le dernier échelon53). Ces maîtres d’écoles détenaient des indices majorés, 
entre les IM 538 et 658, qui se situaient :  

 Au-delà de de l’indice terminal du corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie ; 

 Entre le 2e et le 5e échelon du grade de A hors classe B du corps de professeurs de Nouvelle-
Calédonie. Or, ce grade d’avancement (le plus élevé du corps) ne comporte que deux échelons 
supplémentaires et culmine, en INM A équivalent FPE B à l’indice 753. L’essentiel des maîtres 
d’école de Wallis et Futuna avaient, ainsi, un indice situé dans le haut de la grille des professeurs 
de Nouvelle-Calédonie ; 

 Entre le 7e et le 11e échelon de la classe normale du corps national de professeurs des écoles ou 
entre le 1er et le 3e échelon de la A hors classe B de ce corps54.  

Graphique n°2 : Répartition des maîtres d’école par classe et par échelon, avant l’adoption du protocole de juillet 2023 

Source : Données fournies par le vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

La rémunération nette mensuelle plus élevée des maîtres d’école de Wallis et Futuna par rapport à 
leurs homologues tenait en outre, à la faiblesse des prélèvements sociaux sur le territoire. En effet, 
le traitement des maîtres d’école sur territoire de Wallis et Futuna n’est assujetti qu’à une seule 
contribution A salariale B : la cotisation pour la retraite versée à la caisse des prestations sociales de 
Wallis et Futuna (CPSWF). Son taux était fixé en 2023 à 7% et son montant est plafonné à 324,54 € 
par mois55. Le tableau en annexe n°23 montre que cette situation est sans équivalent. Les 

                                                           
52 Les conditions d’ancienneté requises pour l’accès à la A hors classes B sont en en effet réduites. Il suffit d’avoir atteint le 7e 
échelon de la classe normale, ce qui requiert, a minima, une ancienneté d’un peu plus de six ans. Les modalités d’inscription 
au tableau d’avancement assurent ensuite la promotion régulière des A promouvables B. 
53 Il convient de noter qu’en application de l’article 20 du contrat de concession, les maîtres d’école qui ont atteint depuis 
au moins cinq ans le dernier échelon de la A hors classe B (c’est-à-dire le 6e) se voient attribuer une majoration de 40 points 
d’IM. De fait, cette majoration a un effet similaire à celle qu’aurait un 7e échelon doté de l’indice majoré 658.  
54 Le salaire net moyen métropolitain de 2 323 €, ci-dessus mentionné, correspond à la situation d’un professeur des écoles 
se situant environ au 8e échelon de la classe normale. Il convient de noter, qu’en 2021 : 77,3% des professeurs des écoles 
relevaient de la A classe normale B, 16,6% de la A hors classe B et 6,2% seulement de la A classe exceptionnelle B (DEPP, 
panorama statistique des personnels de l’enseignement scolaire 2021-2022). 
55 Par délibération en date du 26 octobre 2023, le conseil d’administration de la CPSWF a cependant porté le taux de 
cotisation salariale à 8% à compter du 1er janvier 2024 et à 9% à compter du 1er janvier 2025. La part patronale, fixée à 14% 
en 2023 sera portée aux mêmes échéances, respectivement à 15% et 16%.  
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traitements des enseignants du premier degré de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et, 
surtout de l’hexagone, sont soumis à cotisations sociales et fiscales, non seulement pour la retraite, 
mais aussi pour les autres risques sociaux et selon des montants nettement plus élevés56. Cette 
faiblesse des prélèvements sociaux contribue à compenser, voire à annihiler, le désavantage d’un 
coefficient de majoration de traitement apparemment moins favorable que dans les autres 
territoires du Pacifique, avantage qui doit d’ailleurs être relativisé57. 

2.1.3 Un protocole qui, par sa mise en place immédiate, a d’ores et déjà induit une revalorisation 
substantielle des maîtres d’écoles 

Le protocole de fin de conflit de juillet 2023 a acté la revalorisation de la carrière des maîtres 
d’écoles de Wallis et Futuna à compter du 1er août 2023, avec : augmentation de 20 points d’indice 
à chaque échelon ; entrée des enseignants directement au 2e échelon de la classe normale ; 
réduction des durées d’échelon dans les grades de classe normale et de hors classe ; création d’un 
troisième grade composé d’une classe exceptionnelle et d’un échelon spécial (indice 650 à 821) ; 
avancement de tous les enseignants A au grand choix jusqu’à l’application du nouveau statut B. En 
obtenant cette nouvelle grille, les maîtres d’écoles de Wallis et Futuna ont acquis une accélération 
de leur carrière significative (voir en annexe n°3 les réductions des durées d’ancienneté obtenues). 

Tableau n°9 : Grille indiciaires applicables aux maîtres d’école de Wallis et Futuna avant et après la signature du protocole 
de fin de conflit, comparée aux grilles des instituteurs et professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie et au corps national 

des professeurs des écoles  

 

Maîtres d'école 
de Wallis et 

Futuna 
 

Grille avant 
protocole 

Maîtres 
d'école de 
Wallis et 
Futuna 

 
Grille après 
protocole 

Corps des 
instituteurs de 

Nouvelle-
Calédonie 

Corps des 
professeurs 
d'école de 
Nouvelle-
Calédonie 

Corps des professeurs 
d'école (grille applicable 
au niveau national ainsi 

qu’en Polynésie française) 

 

IM A de droit 
commun B* 

IM A de droit 
commun B 

Équivalents IM 
A de droit 

commun B* 

Équivalents IM 
A de droit 

commun B* 
IM A de droit commun B* 

Échelon Classe normale 
11e échelon 515  534 633 673 
10e échelon 469 535 511 588 629 
9e échelon 441 489 489 545 590 
8e échelon 420 461 467 511 557 
7e échelon 399 440 446 476 519 
6e échelon 390 419 426 449 492 
5e échelon 383 410 404 422 476 
4e échelon 373 403 383 400 461 
3e échelon 366 393 362 380 448 
2e échelon 357 386 345 361 441 
1er échelon 341 377 328 336 390 
Stagiaires 293 341 236 

 
  

Elèves 290 313 
  

  
 Hors classe 
7e (ou, pour Wallis, 6e 
échelon + bonification 
de 40 points) 658 

 

 
753 821 

                                                           
56 A titre de comparaison, en Nouvelle-Calédonie, le taux de la part salariale de cotisation à la caisse locale de retraite (CLR) 
était en 2023 de 10,8% (11,10% depuis le 1er janvier 2024). Celui de cotisation salariale au régime unifié d’assurance maladie, 
maternité (RUAMM) était de 3,85% jusqu’à un montant d’assiette fixé à 4 495 €, et 1,25% au-delà de ce plafond. En outre, 
une A contribution calédonienne de solidarité B est prélevée sur les revenus d’activité au taux de 2% depuis le 1er juillet 2022.  
57 Il convient, à cet effet, de souligner que 48% de la population communale en Nouvelle-Calédonie habite les trois 
communes où le coefficient de majoration de traitement est fixé à 1,73 (Nouméa, Mont-Doré, Dubéa et Paita) et non à 1,94 
comme sur le reste du territoire. Dans la mesure où la carte scolaire reflète généralement la répartition de la population 
communale, il est raisonnable de considérer que près de la moitié des enseignants du premier degré en Nouvelle-Calédonie 
bénéficie d’un coefficient de majoration de traitement de 1,73, très proche de celui appliqué, jusqu’à présent aux maîtres 
d’école de Wallis et Futuna (1,7). De même, il importe de noter que 88% de la population habite les îles-du-vent et les îles-
sous-le-vent, pour lesquelles le coefficient de majoration est de 1,84 (contre 2,08 pour les autres subdivisions). Ainsi, 
l’essentiel des professeurs des écoles de Polynésie française bénéficient d’un coefficient de majoration de 1,84, qui n’est pas 
très éloigné du coefficient de 1,7 dont bénéficient les enseignants de Wallis et Futuna. 



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

39 

6e échelon 618 638 
 

712 806 
5e échelon 578 598 

 
668 763 

4e échelon 538 558 
 

617 715 
3e échelon 498 518 

 
578 668 

2e échelon 458 478 
 

538 624 
1er échelon 418 438 

 
476 590 

 
Classe exceptionnelle 

  
 821   

972 

Echelon spécial 
   

925 
  

   
890 

4e échelon 
 

763 
  

830 
3e échelon 

 
715 

  
775 

2e échelon 
 

690 
  

735 
1er échelon 

 
650 

  
695 

Source : Tableau établi par la mission.  

La mise en œuvre du protocole s’est traduite non seulement par des gains d’échelons et indiciaires 
mais aussi par des promotions de grade immédiates. Suite à la signature du protocole, le vice-
rectorat a procédé au reclassement des maîtres d’école dans la nouvelle grille. Alors que le 
protocole de fin de conflit ne comprenait aucune disposition sur les modalités d’accès à la classe 
exceptionnelle, ce qui laissait penser que de nouvelles négociations devaient avoir lieu58, des 
reclassements ont été effectués dans ce grade. Comme le montre le graphique ci-dessous, 41% des 
maîtres d’écoles ont été reclassés directement à la classe exceptionnelle, dont deux directement à 
l’échelon spécial. Désormais, 78,8% des maîtres d’école sont désormais classés au moins au niveau 
du 5e échelon de la A hors classe B, c’est-à-dire à un indice majoré relevant du grade de hors classe 
du corps national de professeur des écoles. Cette situation est particulièrement avantageuse : près 
des quatre cinquièmes des maîtres d’école de Wallis et Futuna sont en capacité d’atteindre 
rapidement l’IM 821, correspondant à l’indice sommital de la hors classe du corps national de 
professeurs des écoles. 

                                                           
58 Le protocole de fin de conflit du 20 juillet 2023 a été signé par les parties prenantes de la convention de concession pour 
les années 2020-2025, ainsi que par le syndicat Force ouvrière enseignement de Wallis et Futuna. Eu égard à la nature de ses 
signataires, le protocole peut être considéré, soit comme un avenant au contrat de concession, soit comme une convention 
collective, prise en application du droit du travail en vigueur à Wallis et Futuna et complétant l’accord interprofessionnel 
territorial (AIT). Il est donc possible de considérer qu’il est directement applicable pour ses clauses suffisamment claires et 
explicit. Il en va ainsi, par exemple, de la majoration de 20 points des IM attachés à chaque échelon. Il en va cependant 
autrement pour le reclassement des agents à la A classe exceptionnelle B. En effet, l’annexe II de la convention de 
concession fixe des règles précises pour l’avancement à la A hors classe B (conditions d’ancienneté dans la A classe normale B, 
modalités d’établissement du tableau d’avancement, règles fixant le nombre de promouvables chaque année, modalités de 
reclassement etc.). De telles règles n’ont pas été prévues par le protocole de fin de conflit de juillet 2023 pour l’accès à la 
A classe exceptionnelle B. La mission considère qu’en l’absence de telles dispositions, il était nécessaire de poursuivre la 
négociation sur les modalités d’accès à la A classe exceptionnelle B avant de pouvoir procéder au reclassement de maîtres 
d’école à ce niveau. 
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Graphique n°3 : Répartition des maîtres d’écoles par classe et par échelon, après l’adoption du protocole de juillet 2023 

 
Source : Données fournies par le vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

La mise en place de la nouvelle grille a porté la rémunération nette moyenne des maîtres d’école 
de Wallis et Futuna à 5 006 €,59 soit un gain net moyen mensuel par maître d’école de l’ordre de 
350 €, représentant une hausse de 7,5%. Le coût mensuel de rémunération des maîtres d’école 
(sous statut du protocole) est passé de 734 006 € à 778 268 €, soit une hausse de 44 261 € (+6%). Le 
coût annuel pour le budget de l’État de l’application immédiate du protocole est évalué par la 
mission à 531 136 €. La mise en œuvre du protocole a ainsi creusé le différentiel entre les 
rémunérations nettes mensuelles des maîtres d’école de Wallis et Futuna avec leurs homologues de 
Polynésie française, de Nouvelle-Calédonie et de métropole, avec des écarts respectivement de 
16%, 24% et 115%. 

2.1.4 Des maîtres d’écoles qui bénéficient d’avantages sociaux conséquents 

Outre leurs avantages en termes de rémunération, les maîtres d’écoles de Wallis et Futuna 
bénéficient d’avantages sociaux substantiels, parfois plus favorables que ceux reconnus dans la 
fonction publique de l’État. Il en va ainsi : 

 Des droits à la retraite. Etant affiliés à la CPSWF, les maîtres d’école de Wallis et Futuna 
bénéficient des conditions très favorables offertes par ce régime60. Jusqu’à la fin 2023, ce 

                                                           
59 Cette rémunération nette mensuelle a été calculée par la mission au vu des effectifs d’enseignants en fonction au mois 
d’octobre 2023.  
60 Ce régime est spécifique au territoire de Wallis et Futuna. Les statuts de la CPSWF ont été fixés par arrêté du haut-
représentant n°2011-377 du 12 octobre 2011 approuvant et rendant exécutoire la délibération n°32/AT/2011 du 6 octobre 
2011. Le conseil d’administration est composé de 13 membres ayant voix délibérative, dont quatre représentants des 
employeurs, quatre représentants des salariés, de conseillers de l’assemblée territoriale. Les services de l’État y sont 
également représentés. La CPSWF est pleinement autonome et n’a pas conclu de convention de coordination avec d’autres 
régimes de protection sociale.  
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régime permettait aux salariés ayant cotisé plus de 15 ans, d’obtenir une retraite à taux plein 
dès 35 annuités de cotisation. La liquidation de la pension pouvait intervenir dès l’âge de 57 
ans, avec un taux de remplacement égal à 65% de la rémunération moyenne des 15 meilleures 
années de la carrière. L’âge de A départ légal B était en outre fixé à 60 ans. Une délibération du 
conseil d’administration de la CPSWF du 26 octobre a cependant prévu de rendre 
progressivement ces conditions moins favorables. Si le taux de remplacement de 65% a 
vocation à être conservé, la délibération dispose qu’il ne pourra être atteint, à l’horizon 2027, 
qu’à la condition d’avoir cotisé 37 annuités. La délibération prévoit également le décalage à 
59 ans de l’âge de départ minimum et à 62 ans l’âge de départ A légal B. Même modifiées par 
cette délibération, les conditions de pension des maîtres d’école de Wallis et Futuna 
apparaissent très avantageuses par rapport à celles des fonctionnaires de l’État61. 

 Du droit à une indemnité de départ à la retraite. L’article 65 de l’accord interprofessionnel du 
travail (AIT) stipule que A tout salarié qui prend l’initiative de quitter [son] entreprise pour faire 
liquider sa pension de retraite auprès de la CPSWF [a] droit à une indemnité de départ en 
retraite (IDR) B. Le montant de cette indemnité est fonction de l’ancienneté acquise par le 
salarié dans l’entreprise, allant d’un demi-mois de salaire après dix ans d’ancienneté à deux 
mois de salaire après trente ans d’ancienneté. Dans le contexte ci-dessus évoqué d’incertitude 
sur l’articulation des droits issus de l’AIT avec ceux issus du protocole (cf. supra 1.1.2), le vice-
rectorat a refusé, jusqu’à la signature de la convention de concession 2020-2025, d’attribuer 
l’IDR aux enseignants liquidant leur pension. Un collectif de 112 personnels, partis avant le 4 juin 
2020, date de signature de la convention 2020-2025, a contesté ce refus devant la justice62. A 
rebours de ce refus A historique B, le protocole de fin de conflit de juillet 2023 a porté l’IDR 
A provisoirement de deux à six mois pour les départs volontaires effectués du 1er janvier 2023 
jusqu’à la date de mise en œuvre du statut d’agent contractuel de l’État et au plus tard le 
31 décembre 2024 B. L’IDR n’ayant pas d’équivalent dans le droit de la fonction publique de 
l’État, elle aurait vocation à ne plus être attribuée aux enseignants du premier degré, dans 
l’hypothèse où les maîtres d’école deviendraient agents publics de l’État. 

 De certains congés de maladie. La convention de concession confère aux maîtres d’écoles des 
droits, pour l’essentiel, calqués sur ceux de la fonction publique nationale. Toutefois, la 
procédure d’octroi des congés de longue maladie et longue durée est simplifiée63. Par ailleurs, le 
jour de carence n’est pas applicable aux maîtres d’école, alors que les fonctionnaires de l’État 
travaillant à Wallis et Futuna y sont soumis.  

 Des droits en cas d’évacuation sanitaire. Les maîtres d’école bénéficient, aux termes de la 
convention de concession, par transposition du droit applicable aux agents sous le statut de 
l’arrêté n°76, d’un congé d’accompagnement en cas d’évacuation sanitaire de leurs ascendants 
(parents), de leurs descendants (enfants) ou de leur conjoint. Ce congé de six mois (trois mois à 
plein traitement et trois mois à demi traitement) peut être fractionné. La convention 2020-2025 
a, de plus, organisé un dispositif garantissant aux maîtres d’école au moins le maintien de la 
majoration de leur traitement (au taux de 1,7) pendant le temps du congé. Ces dispositions 
n’ont pas d’équivalent dans la fonction publique de l’État. Elles sont aussi plus avantageuses 
que celles applicables aux fonctionnaires territoriaux et aux agents des circonscriptions de 
Wallis et Futuna (cf. annexe n°12). La mission considère que ce droit est légitime dans le 

                                                           
61 Pour rappel, la loi n°2023-470 du 14 avril 2023 a prévu que l’âge minimal de liquidation de la pension de retraite passera 
progressivement de 62 à 64 ans et l’augmentation de la durée de cotisation nécessaire pour obtenir une retraite sans décote 
sera accélérée pour atteindre 43 annuités dès la génération 1965. Toutefois, il convient de noter que le régime spécial des 
fonctionnaires de l’État prévoit la possibilité d’un taux maximal de remplacement (calculé sur la base, hors régime 
indemnitaire, du traitement indiciaire obtenu six mois avant le départ à la retraite) de 75%. En outre, le coefficient de 
majoration de 1,05 est applicable aux pensions civiles de l’État. 
62 Le contentieux est encore ouvert devant le tribunal de premier instance de Wallis et Futuna. L’enjeu financier estimé par 
le vice-rectorat entre 0,8 et 0,9 M€. 
63 Elle repose sur un avis du médecin de l’agence de santé de Wallis et Futuna, qui lie l’administration dans sa décision 
d’attribution. Même si la convention de concession prévoit que le médecin de l’agence de santé A sollicite l’avis d’un 
spécialiste de l’affection en cause B, il dispose d’un pouvoir d’opportunité, qui n’est pas régulé, à la différence du droit 
applicable aux fonctionnaires de l’État et des fonctionnaires territoriaux de Wallis et Futuna, par l’existence d’une instance 
collégiale, le conseil médical, chargé d’examiné l’ensemble des demandes. 
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contexte de l’offre sanitaire limitée à Wallis et Futuna. Dans la perspective, envisagée par le 
protocole, de l’acquisition par les maîtres d’école de la qualité d’agents publics de l’État, ce 
congé devrait ainsi être mieux encadré et, logiquement, étendu à tous les agents publics (cf. 
infra 3.2.1.2). 

Par contre, les maîtres d’école de Wallis et Futuna ne disposent pas de droits à congés ou 
autorisations d’absence supérieurs à ceux applicables aux fonctionnaires. La convention de 
concession liste dans ses annexe II.2 et II.3 plusieurs autorisations d’absence ajoutant des droits par 
rapport à ceux prévus par l’accord interprofessionnel du travail (AIT), en s’inspirant du droit de la 
fonction publique. Elle comprend également plusieurs autorisations ayant un caractère spécifique 
au territoire, dont la rédaction est reprise, principalement, de l’AIT64. Mais, pour l’essentiel, la liste 
fixée par la convention de concession, du fait de son caractère limitatif et figé à la date de 
signature, exclut de nombreux droits à congés et autorisations d’absence ouverts par le droit 
national65. De manière significative, le tableau en annexe n°8, relatif aux seules les autorisations 
d’absence pour événements familiaux, montre que les droits susceptibles d’être octroyés aux 
enseignants métropolitains sont parfois plus importants que ceux pouvant être accordés aux 
maîtres d’écoles de Wallis et Futuna, soit (selon qu’elles sont plus avantageuses) au titre de l’AIT, 
soit au titre du contrat de concession66.  

2.1.5 Une charge de fonctionnement des écoles modérée et partagée entre l’État et les 
collectivités 

Les dispositions statutaires relatives au territoire de Wallis et Futuna et la convention de 
concession ont posé le principe d’une prise en charge par l’État des dépenses d’équipement et de 
fonctionnement des écoles. Comme il a été indiqué ci-dessus (cf. supra 1.1.1), l’article 7 de la loi du 
29 juillet 1961 a posé le principe que A la République assume les dépenses de fonctionnement et 
d’équipement des services B afférents à sa mission d’enseignement. La mise en œuvre de ce 
principe est organisée par l’article 17 de la convention, complété par l’annexe I, qui prévoit que 
l’État attribue à la DEC, chaque année une A dotation unique et forfaitaire B, communément 
dénommée A forfait État B. Cette subvention est destinée à l’entretien et au fonctionnement des 
écoles et de l’internat des élèves du premier degré (rattaché à l’école de Malaetoli), A y compris la 
rémunération des personnels de droit privé non enseignants de la DEC affectés à leur entretien B. 
Elle couvre également l’acquisition d’outils et de matériels pédagogiques et le fonctionnement de 
la DEC au titre des missions exercées par elle dans le cadre de la convention67.  

                                                           
64 La convention de concession prévoit ainsi la possibilité d’absences pour convenances personnelles, limitées à cinq jours, à 
l’occasion d’événements à caractère familial, coutumier ou culturel, sans rémunération et sous réserve de l’accord de 
l’employeur. Des autorisations d’absence peuvent également être accordées, à plein traitement, pour participer aux séances 
de l’assemblée territoriale et des conseils de chefferie ou au conseil d’administration d’un organisme A des îles de Wallis et 
Futuna B. Ces droits sont également prévus par l’AIT, dans des rédactions proches mais pas parfaitement identiques. 
65 La circulaire n°2017-050 du 15 mars 2017 du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche établit un vade mecum des autorisations d’absence applicables aux enseignants. Ce document témoigne du fait 
que de nombreux cas (absence pour fonctions publiques électives, pour mandat syndical, pour raison de santé, pour études, 
concours, examens professionnels, vie scolaire, pour A devoir de citoyenneté B ou pour raisons personnelles) sont prévus et 
organisés par des textes nationaux, qui pourraient utilement être appliqués, au besoin en les adaptant, au territoire de 
Wallis et Futuna. En effet, ceux-ci présentent l’avantage de couvrir davantage de cas d’absence. Ils offrent des cadres 
juridiques plus précis et régulièrement actualisés. L’application du droit national est donc plus aisée que les dispositions, 
souvent succinctes et susceptibles d’interprétations très variables, prévues par la convention de concession, d’autant que 
celles-ci doivent être comparées avec celles de l’AIT.  
66 D’autres droits à congés pour raisons familiales s’appliquent de manière restreinte à Wallis et Futuna du fait du caractère 
limitatif et daté de la convention de concession et, a fortiori de l’AIT. Ainsi, les droits nouveaux apportés par le décret 
n°2021-871 du 30 juin 2021 relatif aux congés de maternité liés aux charges parentales dans la fonction publique de l’État 
n’ont pas leur équivalent pour les maîtres d’école de Wallis et Futuna. Ce décret a, notamment, porté la durée du congé de 
paternité et d’accueil de l’enfant à 25 jours pour une naissance (hors congé de naissance), alors que celle fixée par la 
convention de concession est limitée à 11 jours ouvrables.  
67 L’article 14 attribue en outre à l’État la charge des travaux d’investissement. Cet article stipule que A les travaux 
d’aménagement, d’agrandissement, de construction, de reconstruction et de sécurité des locaux, ainsi que la mise en 
conformité de ceux-ci relèvent de l’État et ne peuvent être engagés qu’à son initiative, dans la limite des crédits inscrits dans 
le contrat de convergence et de transformation. Ils sont conduits, en concertation avec le directeur de l’enseignement 
catholique, sous la maîtrise d’ouvrage de l’administrateur supérieur et sous la maîtrise d’œuvre désignés par celui-ci B. 
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La D dotation forfaitaire de l’État F attribuée à la direction de l’enseignement catholique a 
longtemps été stable. Entre les années 2010 à 2022, cette dotation a été de 1 369 000 €. Les 
conventions de concession successives prévoyaient une évolution de son montant pour tenir 
compte de l’évolution du nombre d’élèves et du coefficient d’évolution de la dotation globale de 
décentralisation. Mais elles n’ont jamais été appliquées. En effet, les déficits enregistrés par la DEC 
au titre du forfait de l’État à partir de 2009 ont conduit à l’accumulation de dettes, doublée de 
pratiques consistant à payer une partie des factures de l’année précédente avec la dotation de 
l’année suivante. L’abondement exceptionnel de la dotation en 2015 à hauteur de 245 608 € et le 
maintien du forfait malgré la baisse des effectifs d’élèves ont permis, dans la deuxième moitié de la 
décennie d’enrayer l’accumulation de dettes.  

Toutefois, le budget de la DEC, sur le périmètre du D forfait État » est à nouveau devenu déficitaire 
depuis la fin de la crise sanitaire.  

 Comme le montre le tableau ci-dessous, des efforts ont été réalisés sur la période 2011-2022 
pour réduire le nombre d’agents (-11%) et maîtriser la masse salariale (+12%). Mais ces efforts 
n’ont pas été proportionnels à la baisse du nombre d’élèves (-31%). Cela a été particulièrement 
le cas pour le personnel d’entretien Futuna, dont les effectifs ont été réduits d’une personne, 
alors que le nombre de classes diminuait de presque de moitié. Surtout, ces ajustements n’ont 
pas été suffisants pour éviter que la part des charges de personnel dans le montant de la 
subvention de l’État ne s’accroisse significativement. Cette part a atteint 73% en 2022, alors 
qu’elle était de 65% en 201168.  

 Dans un contexte de réduction du nombre d’élèves et d’école, les charges de fonctionnement 
ont, quant à elles, pu être réduites en valeur absolue (-16% entre 2011 et 2022), tout en 
améliorant la dépense par élève (+22%). Mais, avec un ratio de 337 € par élève, les crédits de 
fonctionnement apparaissent très contraints et même difficilement compressibles, sans 
détériorer le service ou remettre en question la gratuité de certains services69. 

 

Tableau n°10 : Evolution du budget et de l’activité de la DEC sur le périmètre du D forfait État F 

Budget correspondant au périmètre du D forfait État F  2011 2022 
 Evolution 
2011/2022  

Forfait État  1 369 000 € 1 369 000 € 0% 

Subvention de l'assemblée territoriale  8 380 € 12 570 € 50% 
Autres recettes  85 020 € 3 603 € -96% 

Total des recettes  1 462 400 € 1 385 173 € -5% 

Dépenses de personnel  895 650 € 1 001 672 € 12% 
Charges de fonctionnement (hors dépenses de personnels)  575 320 € 483 020 € -16% 

Total des dépenses  1 470 970 € 1 484 692 € 1% 

Résultat net (périmètre A forfait État B)  
- 8 570 € 

 
- 99 519 € 

 

1061% 
 
 

Données relatives aux effectifs et élèves, ratios budgétaires  2011 2022 
Evolution 
2011/2022 

Nombre de personnels de la DEC financés par le forfait (effectif physique)  57 51 - 11% 
Nombre d'élèves  2 086 1 435 -31% 
Subvention de l'État ("forfait État") par élève  656 € 954 € 45% 
Taux de dépenses de personnel dans le A forfait État B 65% 73% 

 
Dépenses de personnel par élèves 429 € 698 € 63% 
Dépenses de fonctionnement par élève  276 € 337 € 22% 

                                                           
68 Ce taux était de 48% en 2006 selon le rapport l’IGAENR n°2010-003 (cf. annexe n°).  
69 Il convient à cet égard de noter que la DEC offre, dans le cadre du A forfait État B, les prestations de demi-pension et de 
pension de l’école de Malaetoli à titre gratuit. Cela concernait en 2022, 150 demi-pensionnaires et 27 internes. L’évocation 
en 2019, d’un projet éventuel visant à remettre en cause cette gratuité a immédiatement conduit à une mobilisation 
collective des parents d’élèves concernés. 
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Données relatives au nombre d'écoles et de classes  2012 2023 
Evolution 
2012/2023 

Nombre d'écoles 15 10 -33% 
Nombre de classes 121 83 -31% 

Source : Bilan financier de la direction de l’enseignement catholique 2022 – rapport de l’IGÉSR relatif à la 
situation des personnels d’entretien des écoles de Wallis et Futuna de septembre 2022. 

 

Tableau n°11 : Répartition et évolution des effectifs physiques, employés par la DEC, au titre du D forfait État F 

Effectifs physiques en 2022 Effectifs physiques en 2011 

  

DEC et 
écoles 

de Wallis 
et 

Futuna 

Internat et 
école de 
Malaetoli 
(Wallis) 

DEC et 
écoles de 

Futuna 

Total 
2022 

DEC et 
écoles de 
Wallis et 
Futuna 

Internat et 
école de 
Malaetoli 
(Wallis) 

DEC et 
écoles 

de 
Futuna 

Total 
2011 

Personnel administratif 6   1 7 9   1 10 

Personnel technique 3 1 2 6 4 1   5 

Personnel d'entretien 17 1 11 29 21 1 12 34 

Surveillants   4   4   4   4 

Cuisiniers et plongeur   3   3   4   4 
Total personnels rémunérés au 
titre du "forfait État" 

26 9 14 49 34 10 13 57 

         

Nombre de classes (2020 et 2012) 63   20 83 82   39 121 
Nombre de classes par 
personnels d’entretien 

3,7   1,8 2,9 3,9   3,3 3,6 

Nombre de demi-pensionnaires  150       
Nombre d’interne  27       

Source : Bilan financier de la direction de l’enseignement catholique 2022 – rapport de l’IGÉSR relatif à la 
situation des personnels d’entretien des écoles de Wallis et Futuna de septembre 2022. 

Le forfait D État F a été significativement augmenté en 2023 pour assurer la nécessaire 
revalorisation des personnels non enseignants. En octobre 2023, la DEC rémunérait 49 agents au 
titre de ce forfait (cf. tableau n°12). L’ensemble de ces agents relevaient de l’arrêté n°76 portant 
statut des agents permanents de l’administration du territoire du 23 septembre 1976. Neuf agents 
relevaient de A l’échelle lettre B (dont les sept agents administratifs) et 40 de A l’échelle chiffre B de 
ce statut. Jusqu’en 2023, leur rémunération était très basse, au regard des standards du Territoire. 
Ils ne bénéficiaient d’aucune majoration de leur rémunération. En outre, la grille A chiffre B était 
très défavorable, la DEC appliquant une grille encore moins intéressante que celle du vice-rectorat 
(cf. annexe n°9). L’abondement du forfait à hauteur de 566 312 € en 2023 par rapport 2022, a 
permis d’indexer la rémunération des agents relevant du forfait à hauteur de 1,570. Malgré cette 
revalorisation substantielle, le niveau moyen de rémunération des agents relevant de l’échelle 
A chiffre B reste modéré, notamment du fait que près de la moitié des agents sont à temps partiel 
ou à temps non complet (cf. tableau n°12 et annexe n°9)71.  

 

                                                           
70 Ces agents ont ainsi bénéficié de la même revalorisation que celle appliquée par le vice-rectorat aux agents sous statut de 
l’arrêté n°76 qu’il emploie.  
71 Selon les calculs de la mission, la revalorisation du forfait devait également permettre de dégager une petite marge (de 
l’ordre de 40 000 à 90 000 €) pour accroître les dépenses de fonctionnement.  
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Tableau n°12 : Evaluation de l’impact de l’indexation sur les agents employés par la DEC au titre du D forfait État F 

  

Nombre 
d'agents* 

Salaires nets moyens 
mensuels sans 

indexation au taux de 
1,5 

Salaires nets moyens 
octobre 2023 avec 

indexation au taux de 1,5 

Gains moyens nets 
mensuel par agents 

Personnels administratifs 7 2 456 €  3 707 €  1 251 €  
Personnels techniques, 
d’entretien et de cuisine 

38 1 051 €  1 576 €  525 €  

Surveillants 4 1 157 €  1 736 €  579 €  

Ensemble 49 1 260 €  1 894 €  634 €  

Source : Livre de paye d’octobre 2023 de la direction de l’enseignement catholique - Calculs établis par la mission  

Le forfait D État F ne couvre cependant pas l’ensemble des dépenses connexes à la mission 
d’enseignement. L’assemblée territoriale participe activement aux dépenses A para-scolaires B. 
Comme il a été évoqué ci-dessus (cf. tableau n°10), elle subventionne le forfait A État B. Elle 
participe également au financement de l’association qui gère la cantine des collèges et écoles à 
Futuna72. Elle subventionne à Wallis l’entreprise de transport scolaire et à Futuna l’association qui 
s’en charge, afin d’assurer la gratuité de ce service73. Pour exercer ces missions, l’assemblée peut 
s’appuyer, comme il a été indiqué plus haut (cf. supra 1.1.1), sur le 22° de l’article 40 du décret du 22 
juillet 1957 qui prévoit une compétence de l’assemblée en matière A d’œuvres sanitaires, 
d’éducation ou d’instruction […] B. Les circonscriptions assurent, quant à elles, comme il a été 
indiqué (cf. 1.1.1) le recrutement et l’emploi des assistantes maternelles.  

La mission considère que l’amélioration de l’entretien des bâtiments et l’équipement des écoles 
doit être une priorité pour les prochaines années. Bien que la mission n’ait pas procédé à un 
examen systématique des dépenses de fonctionnement des écoles, l’analyse ci-dessus de la 
composition et du montant du A forfait État B, les visites d’écoles effectuées par la mission74, les 
témoignages concordants recueillis75 et les précédents rapports de mission d’inspection (cf. annexe 
n°21) montrent que des efforts devront être réalisés pour améliorer l’équipement matériel et 
pédagogique, ainsi que l’entretien des écoles.  

Surtout, un effort conséquent devra être réalisé pour améliorer les services D para-scolaires F, en 
matière de transports collectifs et de restauration scolaire. A Wallis, une nouvelle impulsion 
pourrait utilement être donnée au projet de cantine centrale, approvisionnant ou accueillant 
d’autres écoles76. A Futuna, la mission a pu constater l’ancienneté du bus scolaire, qui semble, selon 
les témoignages des parents d’élèves, subir des pannes récurrentes. En outre, les moyens de 
l’association qui gère la cantine pourraient être renforcés pour assurer, comme pour l’école de 
Malaetoli, la gratuité de la demi-pension pour les enfants du primaire.  

Plus particulièrement, il ressort des témoignages concordants recueillis par la mission que 
l’amélioration de la qualité de l’alimentation constitue un enjeu crucial. Dans un Territoire marqué 
par l’importance de l’obésité77, il est urgent de développer dans les cantines le goût des produits 
frais et non transformés industriellement. La mission estime que l’État et l’assemblée territoriale 
doivent s’associer pour développer une filière de production agricole fournissant les cantines en 

                                                           
72 Contrairement à la situation de l’école de Malaetoli, la demi-pension est payante à Futuna (450 francs pacifiques, soit 
3,77 € par repas et par enfant).  
73 Pour le second degré, l’assemblée finance également la demi-pension et les internats de Lano (réservé aux lycéens) et de 
Sofala (réservé aux lycéennes), gérés par la mission catholique. En 2022, 40 demi-pensionnaires et 92 internes étaient 
accueillis dans ces structures, qui employaient 17 agents relevant de l’arrêté n°76. La subvention de l’assemblée territoriale 
représentait 754 200 €.  
74 La mission a ainsi constaté, dans les écoles visitées, que la climatisation n’était pas utilisée dans les salles de cours, malgré 
la chaleur, faute d’isolation thermique des bâtiments et par souci d’économie.  
75 Il a ainsi été fait état à la mission du mauvais état de l’internat de Malaetoli, dont le premier étage serait inutilisable, le 
plancher en bois étant rongé par les termites, conduisant les élèves à vivre et étudier dans des conditions peu satisfaisantes. 
76 Le service de demi-pension est actuellement proposé uniquement à l’école de Malateoli, situé dans le sud de l’île.  
77 Selon une enquête du A réseau d’insuffisance rénale B, 41% des enfants à Wallis et Futuna étaient, en 2018, obèses. Ils 
étaient 22% en 2015. En 2020, 70% des adultes étaient obèses, contre 30% en 1980.  
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produits locaux. Elle appelle également l’attention sur la nécessité d’offrir des emplois attractifs78 
et de former les personnels des cantines pour assurer cette évolution. Enfin, l’éducation aux enjeux 
de qualité de l’alimentation, notamment par la création de jardins potagers et par des cours de 
cuisine dans les écoles, doit être une priorité.  

La mission estime, dans ces conditions, que les moyens de fonctionnement dévolus aux écoles 
primaires devront être accrus dans les prochaines années, malgré la baisse prévisible du nombre 
d’élèves. Plutôt que d’envisager la réduction des personnels techniques et spécialisés de 
l’enseignement primaire, pour tenir compte de la baisse prévisible du nombre d’élèves, il 
conviendrait de prévoir la reconversion d’une partie d’entre eux, sur des fonctions liées au 
transport et à la restauration scolaires ou d’autres activités permettant d’assurer le bon 
fonctionnement des écoles. Le cas échéant, l’association qui gère la cantine scolaire à Futuna 
pourrait être transformée en groupement d’intérêt public pour accueillir ces agents.  

Recommandation n°2 :  Accroître dans le prochaines années les crédits dévolus au 
fonctionnement des écoles, ainsi qu’aux services de transport et de 
restauration scolaires. De manière urgente, établir une stratégie conjointe 
à l’État et à l’assemblée territoriale, visant à améliorer la qualité de 
l’alimentation dans les cantines. 

2.2 Une organisation inefficace  

2.2.1 Dix-huit rapports qui soulignent les évolutions à réussir pour améliorer le système éducatif  

Les dix-huit rapports d’inspection réalisés durant les trois dernières décennies permettent d’avoir 
une vision élargie des évolutions de l’enseignement primaire à Wallis et Futuna. La fréquence des 
rapports réalisés par les inspections générales sur le système éducatif de ce territoire permet de 
disposer d’une expertise précise de la situation, enrichie par le fait que les constats et solutions 
sont généralement suivies d’effet. La mission estime nécessaire d’en présenter une synthèse en 
annexe du présent rapport (cf. annexe n°21). Il convient toutefois de noter que les missions sont 
généralement intervenues dans un climat de tension, voire de crises, liées à des situations de grèves 
ou aux travaux de renouvellement de la convention de concessions. Cet état de fait a jusqu’à 
présent conduit les rédacteurs à prendre une posture très respectueuse des particularismes locaux, 
ce qui est essentiel, mais également à exclure toute possibilité d’évolution systémique. 

Trois éléments marquants ressortent de l’examen des 18 rapports d’inspection. En premier lieu, le 
dynamisme du territoire et les progrès accomplis au cours des 30 dernières années pour la 
scolarisation obligatoire des élèves du territoire. Deuxièmement la succession de périodes de 
tensions et de crises avec des blocages qui n’ont pas pu, par le passé, être totalement dépassés. 
Troisièmement, des invariants dans les constats qui n’ont pas pu évoluer suffisamment, alors qu’ils 
apparaissent comme des nécessités toujours plus importantes pour le système éducatif. 

Parmi ces invariants et défis restant à relever pour améliorer le système éducatif de Wallis et 
Futuna, les rapports soulignent la nécessité de réussir plusieurs évolutions : 

 Poursuivre les efforts pour permettre l’acquisition des langues vernaculaires et du français tout 
au long de la scolarité obligatoire en s’appuyant sur l’écrit, le livre et le développement des 
ressources en ligne ; 

                                                           
78 L’association qui gère les cantines à Wallis et Futuna emploie plusieurs agents en A chantiers de développement B. Cette 
politique de recrutement contribue à l’insertion des personnes sans emploi sur le territoire. Mais elle doit pouvoir 
déboucher sur des emplois pérennes, qualifiés et rémunérés en conséquence. En effet, les personnes employées au titre du 
A chantier de développement B sont payées l’équivalent de 327 € par mois. Comme l’a souligné un interlocuteur de la 
mission : A à ce prix-là, il est difficile de demander à ces personnes de cultiver des produits frais, de les éplucher et de les 
cuisiner, d’autant plus que les personnes recrutées dans les chantiers savent que les agents publics ont des rémunérations 
très élevées. Il est plus facile de leur demander d’ouvrir des boîtes de conserve ou de sortir les produits du congélateur que 
de les former à la cuisine B.  
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 Renforcer le pilotage de la politique d’enseignement du premier degré avec l’unification du 
pilotage (vice-rectorat/DEC) pour l’inscription des élèves à l’école maternelle dès l’âge de trois 
ans, la définition de la carte scolaire, la politique en faveur du remplacement des absences, 
l’animation pédagogique par les directeurs d’écoles, les conseillers pédagogiques et les 
personnels d’inspection du vice-rectorat ; 

 Etablir un continuum école-collège avec une attention au cycle III et au cycle IV pour permettre 
de viser l’acquisition du socle commun de connaissances, de compétences et de culture en 
s’adaptant au besoin des élèves et du territoire ; 

 Mettre en place l’ensemble des outils administratifs et pédagogiques, à commencer par 
l’identifiant national élève, pour permettre le suivi des élèves et la passation, tout au long de la 
scolarité, des évaluations afin de mesurer la performance du système éducatif à Wallis et 
Futuna et donner aux enseignants les outils de diagnostic nécessaires à leur mission ; 

 Maintenir active une politique de programmation et de planification d’un projet éducatif pour 
le territoire qui implique l’ensemble des acteurs du territoire : institutionnels, coutumiers, 
religieux ; 

 Renforcer les exigences de professionnalisme et d’engagement envers l’ensemble des 
personnels œuvrant au service public d’éducation qu’ils soient originaires du territoire ou de 
métropole. S’assurer des mécanismes de transition et de passation d’information lors des 
arrivées et départs du territoire des personnels enseignants, de direction et d’inspection. 

2.2.2 Des constats de la mission qui corroborent la nécessité d’améliorer la qualité de 
l’enseignement et de son pilotage 

Les éléments transmis à la mission en amont de son déplacement, ainsi que les constats faits sur 
place, confirment la nécessité d’améliorer qualité de l’enseignement primaire à Wallis et Futuna. 
Bien que l’obligation de scolarisation dès trois ans soit rappelée dans les directives ministérielles, 
elle n’est pas acquise sur le territoire. Seulement deux-tiers des enfants sont admis à l’école 
maternelle dès cet âge. La direction de l’enseignement catholique a en effet défini une règle 
singulière d’inscription : à la rentrée de février 2023, les enfants scolarisés en petite section étaient 
ceux nés entre le 1er août 2019 et le 31 juillet 2020. Près d’un tiers des élèves sont scolarisés avec 
retard en petite section. Ce retard se retrouve ensuite à l’entrée en classe préparatoire (CP) puis en 
6e et en 2nde.  
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Graphique n°4 : Nombre et pourcentage d’élèves D en retard F à l’entrée en 6e, en 3e, en seconde ou en CAP 

 

Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

Par ailleurs, les évaluations d’entrée en 6e montrent un niveau de maîtrise nettement plus faible 
qu’au niveau national : en français, 40% des élèves ont une maîtrise insuffisante ou fragile, contre 
11% au niveau national ; surtout, en mathématiques, 65% des élèves de Wallis et Futuna sont dans 
cette situation, contre 28% au niveau national.  

Les résultats des élèves apparaissent également moins favorables à Wallis et Futuna qu’en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie. Les taux cumulés de maîtrise satisfaisante et très satisfaisante 
en mathématiques se situent à 45% en Polynésie française, à 42% en Nouvelle-Calédonie et à 36% à 
Wallis et Futuna. En Français, ces taux sont respectivement de 69% en Polynésie française, de 76% 
en Nouvelle-Calédonie et de 61% à Wallis et Futuna (cf. annexe n°22). 

Graphique n°5 : Evaluation à l’entrée en 6e en mathématiques – comparaison entre les résultats des élèves de l’académie de 
Wallis et Futuna et les résultats nationaux 

 

Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna. 
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Les visites sur place, les échanges avec les enseignants et les parents d’élèves ont par ailleurs 
confirmé l’insuffisante actualisation des pratiques pédagogiques. Les modes d’apprentissage de 
certains enseignants sont A traditionnels B et A descendants B et favorisent très peu la prise de 
parole des élèves, l’esprit critique et l’usage de l’argumentation. 

Graphique n°6 : Evaluation à l’entrée en 6e en français – comparaison entre les résultats des élèves de l’académie de Wallis 
et Futuna et les résultats nationaux 

 

Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

Le manque de qualité apparaît très fortement lié à un défaut structurel de pilotage de la fonction 
pédagogique. Cette fonction est partagée entre la DEC et la directrice du premier degré. La DEC 
dispose d’une équipe de huit animatrices pédagogiques (cinq à Wallis et trois à Futuna), chargées 
de mettre en œuvre la formation continue des personnels et la mise en œuvre des pratiques 
pédagogiques recommandées. Toutefois, le directeur de l’enseignement catholique (DEC) dit avoir 
confié, avant même la grève de 2023, la charge du pilotage pédagogique aux animatrices 
éponymes. De même, il ne semble pas s’appuyer sur le réseau des directeurs d’école (qui assurent 
tous cette fonction à temps plein) pour promouvoir une démarche pédagogique harmonisée et de 
formation79. Le vice-rectorat est d’ailleurs conduit à rappeler de façon récurrente à la DEC la 
nécessité de formaliser un plan d’action (projet éducatif au-delà du projet pastoral) à son niveau et 
en coordination avec le vice-rectorat. Le rôle de l’inspectrice du premier degré est, pour sa part, 
restreint essentiellement à l’inspection des maîtres d’école. Elle travaille directement, de manière 
plus ou moins informelle, avec les animatrices pédagogiques, sur lesquelles elle n’a pas d’autorité 
hiérarchique.  

Le manque de pilotage pédagogique s’est accru durant la crise sanitaire et est devenu aigu depuis 
la grève de 2023. L’absence de visites du corps d’inspection durant deux années, liée notamment à 
la situation sanitaire, dans un contexte scolaire marqué par la rotation continue des enseignants et 
des inspecteurs, a accentué la faiblesse du lien entre DEC et vice-rectorat. Cette grève a 
notamment interrompu une démarche de liaison CM2/6e (cycle 3) qui avait été initiée, avec des 
formations déployées par secteur de collège pour les instituteurs et professeurs de 6e. L’objectif 

                                                           
79 De manière symptomatique, le DEC a indiqué à la mission n’avoir reçu le A projet d’école B que d’un seul directeur, alors 
que d’autres directeurs, rencontrés par la mission ont indiqué avoir également élaboré un tel projet. 
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était de les accompagner à la gestion inclusive d’une classe en s’appuyant sur des pratiques 
d’évaluation permettant de réguler leur enseignement. Le vice-rectorat portait par ailleurs un 
travail conjoint d’analyse des résultats des évaluations nationales en cycle 3. Cette démarche a 
également été interrompue depuis la grève, ce qui est fortement préjudiciable en termes 
d’accompagnement des transitions et des parcours des élèves. Enfin, comme il a été indiqué ci-
dessus (cf. supra 1.2.2.), la grève a conduit à une rupture du dialogue entre le DEC et les équipes 
enseignantes. Lors de son déplacement, aucun plan visant à rattraper l’absence d’enseignement 
pendant le printemps 2023 n’avait été élaboré80.  

Dans ce contexte, le vice-rectorat apparaît en difficulté pour faire avancer les axes de réforme 
qu’il souhaite voir portés. Les vice-recteurs successifs ont fait du respect et de la mise en œuvre 
des politiques nationales une priorité pour l’enseignement primaire en général et la maternelle en 
particulier. Le vice-rectorat a ainsi mis en place un groupe de travail pour tenter d’engager la 
réflexion et l’action sur la question de l’âge de scolarisation en maternelle mais n’a pas la main en 
termes de pilotage. De même, le vice-rectorat entend que soient mis en œuvre les évaluations 
nationales pour le 1er degré. Mais, il se heurte au fait qu’il ne dispose pas du pilotage pédagogique 
d’une part, ni de l’accès à l’applicatif national Onde81 d’autre part. Depuis la rentrée de février 
2023, le vice rectorat a cependant obtenu les livrets d’évaluation de CP et de CE1 mis en place par 
la DEC et celle-ci semble désormais disposée à déployer le dispositif national, sur la base du 
volontariat. Malgré les difficultés de liaison avec la DEC, le vice-rectorat s’attache à faire avancer 
quatre priorités :  

 Assurer une scolarisation au CP à tous les élèves l’année de leur six ans (contre 56% 
actuellement) ; 

 Privilégier l’organisation des classes en groupes de compétences ; 

 Favoriser les situations de communication (plutôt que les activités sur table) dès la petite 
section ; 

 Former les maîtres d’école en situation d’enseigner le français aux enfants parlant le wallisien ou 
le futunien dans leur famille, en développant le partenariat avec la Nouvelle-Calédonie82. 

 

                                                           
80 La situation semble toutefois plus favorable à Futuna où l’adjoint de la DEC travaille à nouveau avec les enseignants et 
animatrices pédagogique dans des conditions sereines. 
81 L’application Outil numérique pour la direction de l’école (Onde) est l’outil quotidien des directeurs pour la gestion 
administrative et pédagogique des élèves de la maternelle au CM2. Les informations saisies sont partagées entre les mairies, 
les écoles, les inspections de circonscription et les directions des services académiques de l’éducation nationale. 
82 La didactique de l’enseignement des langues et cultures régionales (LCR) est soutenue dans le cadre du déploiement d’un 
diplôme d’université spécifique langues et cultures océaniennes, porté par l’université de Nouvelle-Calédonie. 
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3 REVOIR L’ORGANISATION ET LE PILOTAGE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE POUR 
AMELIORER SA QUALITE 

La mise en œuvre du protocole de fin de conflits de juillet 2023 doit répondre à l’enjeu premier de 
proposer des modalités opérationnelles d’organisation du passage à un statut d’agent public des 
enseignants du premier degré, actuellement salariés du premier degré de la direction de 
l’enseignement catholique. Il ressort en effet de l’article 1er du protocole83, malgré ses termes 
parfois ambigus84, que l’enjeu premier de la mise en œuvre du protocole est de proposer un 
scénario conférant aux maîtres d’école un statut d’agent public de l’État, leur donnant accès au 
coefficient de majoration de traitement applicable aux fonctionnaires de l’État, ainsi qu’à une 
carrière de professeur des écoles. 

Mais, au-delà des questions statutaires, la mission considère que la mise en œuvre du protocole 
doit être l’occasion d’une modernisation profonde de l’enseignement primaire à Wallis et Futuna. 
Comme l’a montré la première partie du rapport, il est primordial, à Wallis et Futuna, d’améliorer la 
qualité de son pilotage, tant au niveau pédagogique qu’au niveau de la gestion des ressources 
(humaines et de fonctionnement). Le passage au statut d’agent public doit aussi offrir un cadre 
juridique clair et stabilisé, qui favorise l’ouverture et la mobilité entre Wallis et Futuna d’une part, et 
la Nouvelle-Calédonie, la métropole et la Polynésie française d’autre part. Enfin, ce passage doit 
être organisé en tenant compte des spécificités de son histoire, de ses caractéristiques 
institutionnelles et géographiques.  

Afin de mettre en œuvre le passage des maîtres d’école sous statut d’agent public de l’État, deux 
options principales sont envisageables. La première consiste à créer un régime d’établissement 
privé sous contrat, sur le modèle de la A loi Debré B à Wallis et Futuna. La seconde consiste à 
intégrer les maîtres d’école et personnels de soutien de la direction de l’enseignement catholique 
dans les services de l’État. Ces deux options doivent être évaluées au regard de leur capacité à 
répondre aux enjeux ci-dessus évoqués. La mission considère que la première option doit être 
écartée (2.1), tandis que la seconde apparaît pouvoir être retenue (2.2.). 

3.1 L’option d’une application de la D loi Debré F à Wallis-et-Futuna semble devoir être 
écartée 

3.1.1 Si la mise en place d’un régime de contrat d’association présenterait certains avantages… 

L’option de la création d’établissements privés sous contrat présenterait l’avantage de pouvoir 
conserver, dans un cadre juridique renouvelé, le D compromis historique F entre les composantes 
institutionnelles du Territoire :  

 En étant sous contrat d’association avec l’État, le conseil d’administration de la mission 
catholique, continuerait d’assurer la mission d’enseignement et de gestion des écoles primaires 
et de l’internat actuellement listés à l’annexe I de la convention de concession.  

                                                           
83 Pour rappel, l’article 1er du protocole de fin de conflit stipule que la présente mission d’inspection est chargée d’examiner 
A les prérequis législatif et réglementaire permettant cette transformation B. Cette mission doit également examiner le 
maintien éventuel de A certains acquis sociaux et spécificités B, ainsi que A les modalités de reclassement des maîtres d’école 
dans ce nouveau statut B. Le dernier alinéa de l’article 1er dispose qu’à l’issue de la remise du rapport inter-inspections A le 
statut d’agent contractuel de l’État […] impliquera la rémunération indexée à 2,05, la grille de professeur des écoles et les 
conditions statutaires des agents contractuels de l’État en résidence administrative dans les îles de Wallis et Futuna B. 
84 Le protocole évoque le passage au statut A d’agent contractuel de l’État B. Dans l’esprit des rédacteurs du protocole cette 
mention faisait référence, de manière implicite, à l’application d’un régime similaire à celui de la A loi Debré B à Wallis et 
Futuna. Elle ne traduisait pas le souhait de transférer les agents dans les services du vice-rectorat en leur conférant la qualité 
d’agents non titulaires relevant du décret n°86-83 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
l’État. Lors de son déplacement, la mission a présenté les conséquences du passage sous un tel régime aux parties prenantes, 
qui ont unanimement souligné qu’il ne s’agissait pas d’une option envisageable ni souhaitable. Ce scénario est toutefois 
présenté en annexe n°13, afin que chacune des parties prenantes puissent examiner pleinement ses conséquences. 
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 Par ailleurs, le cadre de la loi Debré permettrait de conférer aux maîtres d’école des 
établissements sous contrat, conformément à la revendication syndicale, la qualité d’agent 
contractuel de l’État. Ceux-ci bénéficieraient, en application du principe de parité posé par 
l’article L914-1 du code de l’éducation, des mêmes règles de recrutement, de formation initiale 
et de carrière que celles des maîtres de l’enseignement public. Les maîtres d’école auraient 
accès à la A grille du corps national des professeurs des écoles B. De plus, l’application du 
principe de parité devrait conduire à leur attribuer le coefficient de majoration de traitement 
de 2,05. Avantage supplémentaire, les maîtres d’écoles continueraient à cotiser au régime de 
retraite de la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna et non au régime spécial des 
fonctionnaires (les maîtres d’école de l’enseignement privé étant, en métropole, affiliés au 
régime de retraite de la sécurité sociale)85.  

 Enfin, en adaptant les dispositions législatives applicables dans l’hexagone, l’État pourrait 
continuer à assurer le financement non seulement des dépenses de rémunération des 
enseignants (ce qui est prévu dans le régime A loi Debré B) mais aussi des dépenses de 
fonctionnement (essentiellement financées par les communes en métropole86) et 
d’investissement (prises en charge, en métropole, par les établissements privés, grâce aux A frais 
de scolarité B payés par les familles et au soutien, strictement plafonné, dans le régime issu de 
la A loi Falloux B, par les collectivités locales87).  

3.1.2 … Elle comporte de nombreux inconvénients, qui doivent conduire à l’écarter 

Toutefois, il convient de souligner que, contrairement à ce que pensent généralement les tenants 
de cette option, l’application du régime de contrat d’association ne permettrait pas de maintenir 
la pratique d’un enseignement de la catéchèse sur le temps scolaire. Comme il a été montré ci-
dessus (cf. supra 1.1.2.), la disposition de l’article 7 de la convention de concession, qui prévoit que 
deux heures hebdomadaires sur le volume des cours obligatoires sont consacrées à l’enseignement 
religieux, est d’ores et déjà illégale. Le passage sous contrat d’association aurait pour effet de 
mettre fin au régime de convention et, partant, de supprimer cet article 7. Or, les dispositions 
issues de la loi Debré, notamment les articles L.141-2, L.41-3 L.151-1, L.442-1 du code de l’éducation, 
sont aussi exigeantes que celles actuellement applicables à Wallis et Futuna (article L.161 du même 
code) sur le fait que la catéchèse ne doit pas empiéter sur le volume horaire consacré aux 
apprentissages scolaires. Le passage sous contrat d’association nécessiterait, ainsi, de la même 
façon que l’option préconisée par la mission d’intégration des personnels dans la fonction publique 
de l’État (cf. infra 3.2.1), d’organiser la catéchèse en dehors des 24 heures hebdomadaires 
consacrées à l’enseignement scolaire.  

En outre, l’assimilation des instituteurs au corps national des professeurs des écoles constituerait 
un avantage excessif au profit de ces derniers. La mission a calculé que dans l’hypothèse d’un 
reclassement des enseignants à un indice équivalent ou immédiatement supérieur à celui détenu 
en qualité de maître d’école88, leur rémunération nette moyenne serait portée à 5 993 €, au lieu de 
5 006 € en octobre 2023. Ce gain de 987 € s’ajouterait à celui de 320 € déjà acquis lors de la mise en 
œuvre des mesures de revalorisation immédiates du protocole. Le gain total lié à la mise en œuvre 
du protocole équivaudrait à une hausse de salaire de 28%. Une telle augmentation serait 
déraisonnable. La mission considère en effet qu’aucune spécificité locale n’est de nature à justifier 
d’accentuer l’avantage de rémunération dont bénéficient d’ores et déjà les enseignants du premier 

                                                           
85 Le cas échéant, il conviendrait d’étudier l’opportunité de rendre applicable aux maîtres des écoles sous contrat 
d’association à Wallis et Futuna le régime additionnel de retraite créé pour ces personnels par la loi du 5 janvier 2005.  
86 Cf. article L442-5 du code de l’éducation qui dispose que : A Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 
sont prises en charge dans les mêmes conditions que les classes correspondantes de l’enseignement public B.  
87 La règle de contribution des collectivités à l’investissement des écoles privées figure désormais à l’article L.151-4 du code 
de l’éducation. 
88 La conclusion d’un contrat d’association entre l’État et le CAMICA n’aurait pas pour effet d’interrompre le contrat de 
travail qui lie les maîtres d’école de Wallis et Futuna avec la direction de l’enseignement catholique. Sauf disposition 
législative contraire, ils seraient repris avec la garantie de conservation des conditions d’emploi et de rémunération qui sont 
les leurs au moment de la signature du contrat d’association. Ils seraient ainsi A reclassés B dans la grille des professeurs des 
écoles à l’indice égal ou immédiatement supérieur à celui détenu en qualité de maître d’école. 
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degré de Wallis et Futuna avec leurs homologues de métropole et de l’Océan pacifique89 et, 
particulièrement, avec les instituteurs de Nouvelle-Calédonie90. La mise en place d’un régime de 
contrat d’association aurait en outre un coût très élevé pour les finances publiques, de l’ordre de 
4,2 M€ par an, ce qui est excessif au regard du nombre maximal d’agent concernés (140 agents)91 
(cf. tableau ci-dessous).  

Tableau n°13 : Evaluation du traitement net moyen mensuel des enseignants du premier degré dans l’hypothèse d’une 
assimilation des maîtres d’école au corps de professeur des écoles avec reclassement à l’échelon égal ou immédiatement 

supérieur, en cas de signature d’un contrat d’association entre l’État et le CAMICA 

  

Traitement 
net moyen 
mensuel (hors 
SFT) 

Coût total 
mensuel pour 
l'État (hors SFT) 

Surcoût annuel / 
situation après 
protocole 

Situation avant mise en œuvre du protocole de fin de conflit 4 686 €  774 642 €    

Situation après la mise en œuvre du protocole de fin de conflit 5 006 €  813 357 €    

Hypothèse d'une assimilation au corps national de professeurs 
des écoles à l'échelon comportant un indice immédiatement 
supérieur 

5 993 €  1 165 657 €  4 268 316 €  

Source : Tableau établi par la mission à partir de la liste nominative des maîtres d’écoles établie par le vice-
rectorat de Wallis et Futuna. 

De plus, l’assimilation de tous les maîtres d’école à des professeurs du corps national créerait des 
dissymétries dans la structure et l’organisation des carrières entre les territoires de Wallis et 
Futuna et de Nouvelle-Calédonie. Mettre en place à Wallis et Futuna un recrutement exclusivement 
au niveau master 2, offrant en outre une carrière plus avantageuse que celle des professeurs de 
Nouvelle-Calédonie ne manquerait pas de remettre en cause les équilibres entre ces territoires, 
tant ceux-ci sont liés l’un à l’autre. De manière significative, selon le recensement de 2019, 22 520 
personnes originaires de Wallis et Futuna vivaient en Nouvelle-Calédonie, soit environ le double des 
habitants vivant à Wallis et Futuna. Les échanges sont constants entre les îles, tant pour la 
formation, que pour les parcours professionnels ou les relations familiales. Mettre en œuvre un 
statut particulièrement favorable à Wallis et Futuna ne manquerait pas de susciter des demandes 
reconventionnelles en Nouvelle-Calédonie.  

                                                           
89 La mission estime, à cet égard, que l’avantage actuel d’écart de rémunération dont bénéficient les maîtres d’école de 
Wallis et Futuna par rapport à leurs homologues de Polynésie française (+16%) et de Nouvelle-Calédonie (+24%) témoigne du 
fait que ceux-ci ne subissent pas de préjudices au regard de la prise en compte des spécificités géographiques ou 
économiques du Territoire. En effet, selon les informations communiquées par le service territorial de la statistique et des 
études économiques, à partir de données encore provisoires d’une étude en cours, cet écart correspondrait sensiblement à 
celui constaté entre le niveau des prix constaté en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie d’une part, et à Wallis et 
Futuna d’autre part. Comparé à la métropole, le niveau général des prix serait de l’ordre de 37% en Polynésie française, 39% 
en Nouvelle-Calédonie et proche mais inférieur à 50% à Wallis et Futuna. En outre, il convient de rappeler que le niveau de 
recrutement des maîtres d’école de Wallis et Futuna (bac+2) est moins exigeant que celui des corps de professeurs des 
écoles de Polynésie française, de Nouvelle-Calédonie et de métropole (master). Enfin, une revalorisation forte des 
rémunérations apparaît antinomique avec le constat d’une faible performance de l’enseignement primaire. Compte tenu de 
l’ensemble de ces éléments, il serait injustifié de creuser l’écart de rémunération entre les enseignants du premier degré de 
Wallis et Futuna, avec leurs homologues des territoires du Pacifique et de l’hexagone. 
90 Comme cela a été présenté (cf. annexe n°10 et n°11), ceux-ci ont été recrutés au même niveau et ont suivi la même 
formation initiale que les maîtres d’école de Wallis et Futuna mais bénéficient actuellement de conditions d’avancement 
moins favorables que ces derniers. Leur grille indiciaire plafonne à l’indice terminal de la classe normale des maîtres d’école 
(IM 534) et, pour bénéficier d’une continuation de carrière dans le corps des professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie, 
ces agents doivent passer un concours interne. A l’inverse, comme il a été souligné plus haut (cf. supra 2.1.2), les maîtres 
d’école de Wallis et Futuna ont bénéficié, dans le cadre de la convention de concession, d’une carrière assez dynamique, qui 
a en outre été revalorisée par le protocole, au point que la très grande majorité d’entre eux peut espérer atteindre la 
nouvelle classe exceptionnelle, voire l’indice majoré 821 (indice terminal du grade de hors classe du corps national des 
professeurs des écoles) avant leur retraite (cf. supra 2.1.3). Assimiler les maîtres d’école au corps national des professeurs 
des écoles constituerait un avantage supplémentaire, particulièrement exorbitant au regard de la carrière des instituteurs de 
Nouvelle-Calédonie. 
91 Ce nombre correspond à celui des maîtres d’école en fonction ou en disponibilité au mois d’octobre 2023, qui ont été pris 
en compte dans l’étude. Naturellement, les effectifs d’enseignants ont vocation à évoluer en fonction des arrivées et 
départs.  
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En outre, la suppression du partenariat pour le recrutement et la formation initiale des enseignants 
du premier degré avec la Nouvelle-Calédonie, qu’implique ce scénario, apparaît inopportune. En 
effet, le partenariat actuel est organisé pour sélectionner les futurs enseignants du premier degré 
et les former après le baccalauréat (cf. annexe n°10). Cette organisation présente de nombreux 
avantages : un vivier de recrutement plus large que celui du master, une formation de trois ans 
centrée sur la préparation au métier et dispensée par un institut spécialisé (l’IFM), la possibilité de 
promouvoir des parcours d’excellence pour des jeunes wallisiens et futuniens d’origine modeste 
grâce à la rémunération de la formation etc. De fait, loin d’être en extinction, le corps des 
instituteurs de Nouvelle-Calédonie reste la voie majoritaire sur ce territoire de recrutement des 
enseignants du premier degré (cf. tableau ci-dessous). Cette voie de recrutement apparaît, en 
réalité, complémentaire à celle de professeurs des écoles, la possibilité de recruter à deux niveaux 
permettant de recruter des profils différents et complémentaires92.  

Tableau n°14 : Recrutements dans les corps des instituteurs et professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie entre 2020 et 
2024 (évalués par le nombre de personnes figurant sur les listes d’aptitude aux concours) 

Année 
Total concours 
d'instituteurs 

Total concours de 
professeurs des écoles 

Total concours externes 
de professeurs des 

écoles 

Concours interne 
professeurs des écoles 

2023 60 43 40 3 
2022 41 48 39 9 
2021 21 23 18 5 
2020 49 38 24 14 

Total 171 152 121 31 

Source : Tableau établi par la mission à partir des listes d’aptitude publiées sur le site de la direction des 
ressources humaines et de la fonction publique de Nouvelle-Calédonie (DRHFPNC) du gouvernement de 

Nouvelle-Calédonie. 

Par ailleurs, l’option de la mise en place d’un régime type D loi Debré F ne répondrait pas aux 
enjeux de réforme de l’enseignement primaire à Wallis et Futuna. Le passage sous contrat 
d’association du CAMICA n’offrirait pas un cadre de gouvernance sensiblement amélioré par 
rapport à la situation actuelle. Il n’apporterait, en tant que tel, pas de réponse au défaut structurel 
de pilotage de la fonction pédagogique par la direction de l’enseignement catholique évoqué ci-
dessus (cf. supra 2.2.2). Il ne permettrait pas d’engager rapidement les évolutions nécessaires pour 
réussir l’amélioration qualitative du système d’enseignement primaire de Wallis et Futuna (évoquée, 
de manière récurrente dans les rapports d’inspection – cf. supra 2.2.1). L’expérience passée a, en 
effet, montré que la DEC n’est pas force motrice ou en position pour mettre en place des outils 
d’évaluation des élèves, moderniser les pratiques pédagogiques, développer le continuum entre les 
écoles et les collèges, définir des projets d’écoles, renforcer la formation continue des enseignants, 
mettre en place une politique de planification d’un projet éducatif pour le territoire etc. En outre, 
le secrétariat général de l’enseignement catholique (au niveau national) a indiqué à la mission que 
ses relations avec le CAMICA étaient quasiment inexistantes et n’avaient en aucun cas la forme 
d’un appui au pilotage.  

                                                           
92 Il pourrait être envisagé, pour éviter les inconvénients liés à la dissymétrie des carrières entre Wallis et Futuna et la 
Nouvelle-Calédonie, d’envisager une variante à ce scénario d’application de la A loi Debré B à Wallis et Futuna. Il s’agirait de 
créer un corps d’État d’instituteurs similaire à celui Nouvelle-Calédonie (comme cela est proposé au point 3.2.1). Ce corps, 
ainsi que le corps national des professeurs des écoles, seraient pris comme référence pour appliquer le principe de parité 
aux maîtres d’école de Wallis et Futuna. La création d’un corps des instituteurs de l’État spécifique au Territoire signifierait 
cependant, dans le cadre de l’application de la A loi Debré B à Wallis et Futuna, que ce corps serait créé non pas pour 
accueillir des fonctionnaires mais uniquement pour servir de référence pour l’application du principe de parité. La mission 
doute de la possibilité juridique de créer un corps qui n’aurait pas vocation à accueillir des fonctionnaires. En outre, dans ce 
scénario (et dans la mesure où le passage sous contrat de concession n’aurait pas pour effet de modifier les clauses 
substantielles de leur contrat de travail), les maîtres d’écoles seraient A reclassés B à l’échelon immédiatement supérieur des 
corps d’assimilation. La mission a calculé que le traitement net mensuel moyen des maîtres d’école ainsi A reclassés B serait 
de l’ordre de 5 976 €, soit un gain de 970 € par rapport à la situation constatée au mois d’octobre 2023. Comme pour le 
scénario principal d’application de la loi Debré, ce gain apparaît excessif. Il en va de même pour ce qui concerne le surcoût 
annuel pour le budget de l’État d’une telle mesure (évalué par la mission à 4,22 M€). En outre, ce scénario ne résoudrait pas 
les inconvénients évoqués ci-après (absence d’amélioration du pilotage de l’enseignement et difficultés juridiques en cas de 
mise en place de la A loi Debré B à Wallis et Futuna).  
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Enfin, la mise en place d’un régime de contrats d’association poserait des difficultés juridiques 
majeures, qui semblent, à court terme, dirimantes : 

 Elle nécessiterait, outre des dispositions législatives ordinaires, de modifier la loi organique de 
1961 relative au statut du territoire.  

En effet, les articles du code de l’éducation qui régissent l’organisation des classes sous contrat 
d’association (principalement les articles L442-5 à L442-21 du code de l’éducation) n’ont pas été 
rendues applicables dans les îles Wallis et Futuna. De même, l’article L914-1, relatif au principe 
de parité des carrières prévu par l’article L914-1 du code de l’éducation n’est pas actuellement 
applicable dans les îles de Wallis et Futuna93.  

Outre la nécessité de rendre ces articles applicables à Wallis et Futuna, une modification de 
l’article 7 de la loi du 29 juillet 1961 semble incontournable. En effet, comme il a été indiqué ci-
dessus (cf. supra 1.1.1), cet article confère une compétence exclusive à l’État en matière 
d’enseignement, ce qui apparaît incompatible avec la reconnaissance de la liberté d’organiser 
un enseignement privé sur le Territoire. De manière moins impérative, il pourrait être envisagé 
de modifier le décret n°57-811 du 22 juillet 1957 (ayant également le statut de loi organique) 
pour accroître ou préciser la compétence de l’assemblée territoriale en matière de 
financement du fonctionnement des écoles, ainsi que des activités A para-scolaires B. Enfin, une 
modification de la loi statutaire du territoire pourrait utilement être l’occasion de donner une 
base légale à l’emploi par les circonscriptions des assistantes maternelles.  

L’adoption de telles dispositions nécessiterait toutefois que soit adopté par le Parlement, la loi 
organique requise par l’article 74 de la constitution, depuis la révision de cette dernière de 
2003. Or, comme cela a été évoqué, les conditions ne semblent pas encore remplies pour qu’un 
tel projet de loi soit même présenté par le Gouvernement au pouvoir législatif. Ainsi, la 
procédure nécessaire à l’instruction d’un tel projet conduirait à reporter à un horizon incertain 
et sans doute lointain l’évolution souhaitée par le protocole du 18 juillet 2023. 

 La mise en place d’un contrat d’association avec le CAMICA poserait la question de la nécessité 
pour l’État d’organiser, parallèlement, un accès à l’enseignement public dans le premier degré.  

Comme il a déjà été évoqué, le treizième alinéa du préambule de la constitution du 27 octobre 
1946 dispose que : A L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés 
est un devoir de l’État B. Or, dans l’hypothèse envisagée de contrat d’association entre l’État et 
le CAMICA, celui-ci continuerait à avoir le monopole de fait de l’enseignement primaire sur les 
îles de Wallis et Futuna, ce qui pourrait être considéré comme contraire à la constitution.  

Si des écoles publiques devaient être créées pour répondre à l’exigence constitutionnelle 
précitée, la mission recommande que les préconisations ci-dessous relatives, notamment, à la 
création d’un corps d’État des instituteurs spécifique au territoire de Wallis et Futuna, soit 
suivies. La structuration d’un enseignement public en deux corps, permettrait en effet, y 
compris pour l’enseignement privé (par application du principe de parité) d’éviter de créer des 
dyssimétries dans l’organisation des carrières des enseignants du premier degré entre Wallis et 
Futuna, d’une part et la Nouvelle-Calédonie d’autre-part. De même, elle suggère que les 
préconisations relatives à l’adaptation des dispositions relative au recrutement des professeurs 
des écoles (organisation d’un concours interne réservé aux instituteurs, possibilité d’épreuve en 
wallisien et futunien) soient suivies.  

                                                           
93 Plus généralement, une revue systématique des dispositions législatives (et réglementaires) du code de l’éducation devrait 
être réalisée pour s’assurer que soient rendues applicables au Territoire de Wallis et Futuna, éventuellement en les adaptant, 
l’ensemble des dispositions qui organisent la liberté de l’enseignement. 
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3.2 L’option d’une intégration des maîtres d’écoles et des non enseignants du primaire 
dans les services de l’État apparaît devoir être privilégiée 

3.2.1 L’option d’une intégration dans la fonction publique des maîtres d’école apparaît la plus à 
même de répondre aux enjeux de modernisation de l’enseignement primaire 

L’option d’une intégration des maîtres d’école dans les services de l’État présente des avantages 
manifestes. D’une part, elle est de nature à conférer aux personnels concernés le statut revendiqué 
d’agent public de l’État. D’autre part, elle assurerait une unité de pilotage par le vice-rectorat de la 
mission d’enseignement. Cette unité de pilotage constituerait un levier pour améliorer la qualité et 
l’efficience du système éducatif à Wallis et Futuna. Elle serait en outre pleinement conforme à la loi 
du 29 juillet 1961, qui attribue à l’État la mission de l’enseignement. A l’inverse, cette option 
présente l’inconvénient de remettre en question les équilibres institutionnels du territoire, en 
mettant fin au régime de concession de l’enseignement primaire à la mission catholique. 

Trois scénarios d’intégration des maîtres d’école dans les services de l’État sont envisageables : 
1) celui d’une A CDI-sation B des maîtres d’école, c’est-à-dire d’une intégration dans les services du 
rectorat en qualité d’agent contractuel de l’État ; 2) celui d’une intégration directe de ces 
personnels dans le corps national des professeurs des écoles ; 3) Celui d’une intégration directe 
dans deux corps d’État, l’un d’instituteurs, l’autre de professeurs des écoles. La mission préconise la 
mise en œuvre du troisième, les deux premiers présentant des inconvénients substantiels. Les 
scénarios écartés sont présentés en annexe du rapport (cf. annexe n°13 et n°14). Seul celui 
préconisé par la mission est présenté ci-après. 

3.2.1.1 L’option d’une intégration directe dans deux corps d’État apparaît devoir être privilégiée 

La mission recommande le scénario d’une intégration directe dans deux corps d’État : un corps (à 
créer) d’instituteurs, spécifique au territoire de Wallis et Futuna, et le corps national des 
professeurs des écoles, régi par le décret n°90-680 du 1er août 1990.  

La création d’un corps d’État des instituteurs de Wallis et Futuna, comparable à celui du corps 
territorial des instituteurs de Nouvelle-Calédonie, apparaît nécessaire. Elle permettrait de 
maintenir, et même d’approfondir, les avantages du partenariat actuel entre les territoires de 
Nouvelle-Calédonie et de Wallis et Futuna. En effet, comme il a été évoqué au point précédent, 
l’organisation d’une filière, fondée sur le A pré-recrutement B au niveau baccalauréat, suivi d’une 
formation de trois ans dispensée par l’institut de formation des maîtres de Nouvelle-Calédonie, 
apparaît particulièrement adaptée aux besoins de ces territoires. Cette filière pourrait être le levier 
d’une politique active de promotion républicaine des jeunes wallisiens et futuniens d’origine 
modeste. Concrètement, le recrutement et la formation initiale dans ce corps seraient organisés, 
soit à partir du niveau baccalauréat, soit à partir du niveau A bac +2 B. Le déroulement de la carrière 
dans ce corps pourrait, en outre, être construit par homothétie avec celui des instituteurs de 
Nouvelle-Calédonie, sous réserve de plusieurs adaptations (cf. encadré n°1 ci-dessous).  

Encadré n°1 : Eléments sur les modalités envisageables d’organisation du recrutement, de la formation initiale 
et de la carrière au sein d’un éventuel corps des instituteurs de Wallis et Futuna 

Le corps d’État des instituteurs de Wallis et Futuna aurait vocation à recruter des enseignants ayant 
vocation à exercer leurs missions sur ce territoire. Le recrutement et la formation initiale des instituteurs de 
ce corps pourrait être organisés au niveau baccalauréat (niveau IV) : 

- Comme pour le corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie, pourraient être créé, parallèlement 
au concours externe, un concours externe option A culture et langue wallisienne et futunienne B, 
afin de garantir le recrutement d’enseignants parlant ces langues dans les écoles maternelles.  

- Suite à leur réussite aux concours, les lauréats seraient amenés à suivre une formation initiale de 
trois ans, correspondant à la licence mention A métier de l’enseignement du premier degré B, 
dispensée par l’institut de formation des maîtres (IFM) de Nouvelle-Calédonie.  
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- Pendant les deux premières années, les lauréats du concours auraient la qualité d’élève 
fonctionnaire de l’IFM et, la troisième année, celle d’élève stagiaire instituteur.  

- La titularisation dans le corps n’interviendrait qu’à l’issue de la troisième année de formation. Elle 
serait conditionnée, comme pour les instituteurs de Nouvelle-Calédonie, par l’obtention du 
diplôme professionnel d’instituteur, ainsi que par la validation des stages effectués en troisième 
année de formation.  

Cette option aurait l’avantage d’organiser la sélection sur un vivier large et de rendre le métier très attractif. 
En effet, les élèves de l’IFM seraient rémunérés durant les deux premières années de formation, à l’indice 
minimal de traitement dans la fonction publique de l’État (IM 366). Cette situation pourrait cependant 
paraître excessivement avantageuse, au regard des élèves de l’IFM préparant les concours néo-calédoniens, 
qui ne sont pas rémunérés durant les deux premières années. 

De manière alternative, il pourrait être prévu une organisation des recrutements davantage calquée sur 
celle du corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie :  

- Dans ce cas, le recrutement dans le corps ne serait pas réalisé au niveau baccalauréat, mais au 
niveau A bac+2 B. Les deux concours précités seraient ouverts, à l’instar de ceux du corps des 
instituteurs de Nouvelle-Calédonie, aux candidats qui justifient a minima d’une inscription en 
deuxième année en vue de l’obtention d’une licence ou d’un diplôme reconnu équivalent.  

- Les lauréats de ces concours seraient nommés en qualité d’instituteur stagiaire et auraient 
l’obligation de suivre la troisième année de la licence option A métier de l’enseignement du premier 
degré B de l’IFM de Nouvelle-Calédonie.  

- La titularisation interviendrait au terme de cette troisième année dans les conditions ci-dessus 
évoquées, lesquelles correspondent à celles exigées pour le corps des instituteurs de Nouvelle-
Calédonie.  

Cette option alternative conduirait à ne pas rémunérer les étudiants pendant les deux premières années de 
formation à l’IFM, ce qui les placerait dans la même situation que les instituteurs de Nouvelle-Calédonie. 
Toutefois, pour inciter les wallisiens et futuniens issus de milieu peu favorisé à s’engager dans la carrière 
d’instituteur, il pourrait être envisagé de leur verser une bourse pendant ces deux premières années. Cette 
bourse pourrait être financée soit par le vice-rectorat, soit par l’assemblée territoriale de Wallis et Futuna au 
titre de sa compétence en matière d’œuvre éducative. 

Le déroulement de carrière dans le corps d’État des instituteurs de Wallis et Futuna pourrait être construit 
de manière homothétique à celui du corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie. La grille indiciaire des 
instituteurs de Nouvelle-Calédonie pourrait s’établir selon le tableau ci-après.  

Pour assurer la similarité des carrières, le corps des instituteurs de Wallis et Futuna comporterait un seul 
grade, composé de neuf échelons. Les modalités d’avancement d’échelon seraient identiques à celles des 
instituteurs de Nouvelle-Calédonie. Toutefois, la grille indiciaire ne pourrait être transposée à l’identique. En 
effet :  

- Comme il a été indiqué plus haut, la valeur du point d’indice dans la fonction publique territoriale 
de Nouvelle-Calédonie est inférieure à celle de la fonction publique de l’État (FPE). La construction 
d’une grille pour le corps des instituteurs de Wallis et Futuna assurant, pour chacun des échelons, 
un traitement brut égal à celui des instituteurs de Nouvelle-Calédonie, nécessite de retenir un 
indice majoré A État B correspondant à celui de la fonction publique territoriale Néo-calédonienne.  

- En outre, l’indice minimum de traitement dans la fonction publique de l’État ne pouvant être 
inférieur à l’IM 366 (correspondant à un traitement brut égal à temps plein mensuel rémunéré au 
SMIC hexagonal)94, les premiers échelons devraient être dotés d’indices supérieurs pour le corps 
des instituteurs de Wallis et Futuna que pour celui des instituteurs de Nouvelle-Calédonie.  

Enfin, suivant le choix d’organiser le recrutement dans le corps des instituteurs au niveau baccalauréat ou au 
niveau A bac+2 B et, en conséquence, de rémunérer ou non les élèves de l’IFM aspirant à devenir instituteurs 
à Wallis et Futuna, il conviendra ou non de prévoir dans le statut particulier du corps un indice 
correspondant à cette qualité d’élève fonctionnaire. 

                                                           
94 Cf. article 8 du décret 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des 
personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation. 
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Tableau n°15 : Proposition de grille indiciaire dans l’hypothèse de la création d’un corps d’instituteurs de Wallis et 
Futuna, adaptant celle applicable au corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie 

Avancement (modalités applicables au corps des 
instituteurs de Nouvelle-Calédonie, qui 

pourraient être transposées au corps des 
instituteurs de Wallis et Futuna) 

 

Grille instituteurs 
de Nouvelle-

Calédonie - IM de 
la fonction 

publique du 
territoire 

Grille 
instituteurs de 

Nouvelle-
Calédonie - 

Equivalent IM 
hexagone 

Proposition 
de grille 
pour le 

corps des 
instituteurs 
de Wallis et 

Futuna 

Grand choix 
30% 

Petit choix 
50% 

Ancienneté 
50% 

11e échelon 555 534 534       

10e échelon 532 511 511 3 ans 4 ans 4 ans et 6 mois 

9e échelon 509 489 489 2 ans et 6 mois 4 ans 4 ans et 6 mois 

8e échelon 486 467 467 2 ans et 6 mois 3 ans et 6 mois  4 ans et 6 mois 

7e échelon 464 446 446 2 ans et 6 mois 3 ans et 6 mois  2 ans et 6 mois 

6e échelon 443 426 426 1 an et 3 mois 1 an et 6 mois 1 an et 6 mois 

5e échelon 420 404 404 1 an et 3 mois 1 an et 6 mois 1 an et 6 mois 

4e échelon 398 383 383 1 an et 3 mois 1 an et 6 mois 1 an et 6 mois 

3e échelon 377 362 378 1 an et 3 mois 1 an et 6 mois 1 an et 6 mois 

2e échelon 359 345 375 1 an et 3 mois 1 an et 6 mois 1 an et 6 mois 

1er échelon 341 328 370 1 an et 3 mois 1 an et 6 mois 1 an et 6 mois 

Stagiaires 245 236 366   1 an   
Elève de l'IFM (création de l’indice dans l’hypothèse d’un 
recrutement dans le corps des instituteurs de Wallis et 
Futuna au niveau baccalauréat.  

366 
  

2 ans 
  

Source : Tableau établi par la mission. 

 

Parallèlement à la création d’un corps spécifique des instituteurs de Wallis et Futuna, la mission 
propose le déploiement du corps national des professeurs des écoles sur le Territoire. Les 
dispositions du décret n°90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier du corps national des 
professeurs des écoles, ainsi que l’ensemble des arrêtés pris pour son application, seraient rendus 
applicables à Wallis et Futuna95. Le corps national des professeurs des écoles constituerait le 
A corps d’avancement B des instituteurs de Wallis et Futuna. Il permettrait que soit 
systématiquement appliquées à Wallis et Futuna les évolutions du droit statutaire applicable aux 
membres du corps national de professeurs des écoles. Surtout, ce scénario permettrait aux 
professeurs des écoles en poste à Wallis et Futuna d’accéder à l’ensemble des emplois du corps 
national de professeur des écoles par la voie de la mutation et de pouvoir prétendre, dans les 
conditions du droit commun, à accéder à la classe exceptionnelle de ce corps. Il répondrait ainsi à 
la revendication profonde des maîtres d’école de pouvoir accéder à la même carrière que les 
professeurs des écoles de l’hexagone. 

Le déploiement du corps national des professeurs des écoles sur les îles de Wallis et Futuna 
nécessiterait toutefois d’intégrer dans le droit commun plusieurs dispositions spécifiques à ce 
territoire. Ainsi, 

 Il conviendrait de modifier le décret statutaire n°90-680 du 1er août 1990 pour prévoir la 
création d’un concours interne réservé aux membres du corps des instituteurs de Wallis et 
Futuna, ainsi qu’éventuellement d’une procédure d’accès au choix, après établissement d’un 
tableau d’avancement. Il importe en effet d’ouvrir des voies d’accès spécifiques aux membres 
de ce corps, afin de leur permettre de poursuivre leur carrière au niveau supérieur, sans avoir à 
passer les concours externes académiques prévus par le droit commun statutaire. 

                                                           
95 La mission rappelle à cet égard que l’article 4 de la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles de Wallis et Futuna le 
statut de territoire d’outre-mer prévoit que seuls les décrets et arrêtés ministériels déclarés expressément applicables à 
Wallis et Futuna sont applicables sur ce territoire. 
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 De plus, le décret statutaire n°90-680 du 1er août 1990 pourrait être amendé pour prévoir que 
l’ensemble des lauréats des concours et instituteurs promus par la procédure éventuelle 
d’accès au choix au corps des professeurs des écoles (organisés par le vice-rectorat de Wallis et 
Futuna) soient amenés à réaliser une année de formation au sein de l’institut national supérieur 
du professorat et de l’éducation (INSPE) de Nouvelle-Calédonie. Cela garantirait la mise en 
place d’un partenariat entre le vice-rectorat de Wallis et Futuna avec cet institut, auxquels 
l’assemblée territoriale de Wallis et Futuna et le gouvernement de Nouvelle-Calédonie 
pourraient être associés.  

 En outre, il serait nécessaire de modifier l’article 9 de l’arrêté du 25 janvier 2021 fixant les 
modalités d’organisation des concours externes spéciaux pour ajouter le Wallisien et le 
Futunien parmi les langues régionales pouvant faire l’objet d’une épreuve dans le cadre du 
recrutement des professeurs des écoles chargés d’un enseignement de et en langue régionale.  

Par ailleurs, la mission recommande d’intégrer directement les maîtres d’école dans ces deux corps 
d’État selon des conditions de reclassement qui confèrent aux agents concernés un gain réel mais 
modéré de leur rémunération. En effet, comme il a été souligné plus haut, le reclassement des 
maîtres d’école ne doit pas conduire à accentuer fortement l’avantage dont ils bénéficient déjà par 
rapport à leurs homologues de l’hexagone et de l’Océan pacifique. Comme le montre le tableau ci-
dessous, la grille de reclassement établie par la mission (cf. encadré n°2), apporterait un gain moyen 
mensuel du traitement net par agent concerné, à 4,2%, soit en moyenne à 212 € par agent, par 
rapport à la situation postérieure à la mise en œuvre du protocole de fin de conflit96. Le surcoût 
annuel pour le budget de l’État serait de l’ordre de 2,4 M€. La revalorisation proposée serait ainsi 
conséquente, sans être excessive. 

Tableau n°16 : Evaluation du coût des personnels enseignants du premier degré dans l’hypothèse de mise en œuvre du 
tableau de reclassement recommandé par la mission en cas de création d’un corps des instituteurs de Wallis et Futuna, 

couplée au déploiement sur le territoire du corps national des professeurs des écoles 

  

Traitement 
net moyen 

mensuel 
(hors SFT) 

Coût total 
mensuel pour 

l'État (hors 
SFT) 

Coût 
mensuel 
charges 

patronales 

Coût 
mensuel 
charges 

salariales 

Surcoût 
annuel / 
situation 

après 
protocole 

Situation après la mise en œuvre du protocole de 
fin de conflit 

5 006 €  813 357 €  116 518 €  41 025 €    

Hypothèse d'une intégration directe dans le 
corps des instituteurs et de professeurs des 
écoles de Wallis et Futuna (grilles semblables à 
celles de Nouvelle-Calédonie) 

5 218 €  1 015 773 €  282 579 €  49 541 €  2 428 992 €  

Source : Evaluation établie par la mission à partir des données fournies par la direction de l’enseignement catholique et le vice-rectorat de 
Wallis et Futuna relatives aux maîtres d’école en fonction en octobre 2023. 

Encadré n°2 : Eléments sur les modalités envisageables de reclassement des maîtres d’école dans l’hypothèse 
de création d’un corps d’instituteur de Wallis et Futuna, couplée au déploiement, à Wallis et Futuna, du corps 

national des professeurs des écoles 

Le tableau de reclassement ci-dessous a été établi selon la méthodologie suivante :  

a) La mission propose de reclasser : 

- les maîtres d’école de la A classe normale B dans le corps des instituteurs de Wallis et Futuna ; 

- les maîtres d’école de la A hors classe B dans la A classe normale B du corps national des professeurs des 
écoles (régi par le décret n°90-980 du 1er août 1990) ; 

- les maîtres d’écoles de la A classe exceptionnelle B dans la A hors classe B du corps national des 
professeurs des écoles (régi par le décret n°90-980 du 1er août 1990). 

                                                           
96 Il convient de rappeler que ce gain s’ajouterait à celui de 320 € net mensuel moyen déjà acquis par la mise en œuvre 
immédiate du protocole de fin de conflit (cf. supra 2.1.3). 



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

60 

 

b) Pour déterminer l’échelon de reclassement, la mission a tout d’abord calculé, pour chaque échelon de la 
grille des maîtres d’école de Wallis et Futuna, l’indice majoré qui aurait pour effet de maintenir (sans gain ni 
perte) le niveau de rémunération actuel en cas de reclassement dans la fonction publique de l’État (calcul 
effectué hors supplément familial de traitement). Cet indice figure en bleu clair dans le tableau ci-dessous. La 
mission a ensuite attribué comme échelon de reclassement celui du grade de reclassement doté d’un indice 
immédiatement supérieur à A l’IM de neutralisation B. Lorsque cette méthode conduit à attribuer le même 
échelon à plusieurs échelons de la grille des maîtres d’école, la mission propose de conserver une différence de 
traitement des agents concernés en prévoyant la conservation de tout ou partie de l’ancienneté acquise dans 
l’échelon d’origine. 

Tableau n°17 : Proposition de grille de reclassement des maîtres d’écoles de Wallis et Futuna dans l’hypothèse de création 
d’un corps d’instituteurs spécifique au Territoire et de déploiement concomitant du corps national des professeurs des 

écoles (régi par le décret du n°90-980 du 1er août 1990) 

Situation dans la grille des maîtres 
d'école de Wallis et Futuna 

(version de la grille résultant du 
protocole de fin de conflit) 

  
Situation après reclassement dans la grille du corps des instituteurs 
de Wallis et Futuna ou celle du corps national des professeurs des 

écoles (décret n°90-980 du 1er août 1990) 

IM 
garantissant 
le maintien 

de la 
rémunération  

lors 
l'intégration 
dans la FPE 

Grade Echelon IM   
Corps 

et 
grade  

Echelon IM 

C
la

ss
e

 n
o

rm
al

e 

10e échelon 535   

C
o

rp
s 

d
es

 in
st

it
u

te
u

rs
 d

e
 W

al
lis

 e
t 

Fu
tu

n
a 

8e échelon sans ancienneté conservée 467 451 

9e échelon 489   6e échelon avec ancienneté conservée 426 410 

8e échelon 461   5e échelon avec l'ancienneté conservée 404 386 

7e échelon 440   5e échelon avec un demi de l'ancienneté conservée 404 368 

6e échelon 419   5e échelon sans ancienneté conservée 404 350 

5e échelon 410   4e échelon ancienneté conservée 383 342 

4e échelon 403   4e échelon sans ancienneté conservée 383 336 

3e échelon 393   3e échelon sans ancienneté conservée 378 328 

2e échelon 386   2e échelon sans ancienneté conservée 375 322 

1er échelon 377   1er échelon sans ancienneté conservée 370 277 

Stagiaire 341   Stagiaire 366 247 

Elèves maître à l'IFM 313   Elève instituteur de l'IFM 366 223  

  
     

 

H
o

rs
 c

la
ss

e 

6eéchelon 638   

Pr
o

fe
ss

e
u

rs
 d

es
 

é
co

le
s 

d
e

 c
la

ss
e

 
n

o
rm

al
e

  

8e échelon sans ancienneté conservée 557 545 

5e échelon 598   7e échelon sans ancienneté conservée 519 508 

4e échelon 558   5e échelon sans ancienneté conservée 476 472 

3e échelon 518   3e échelon sans ancienneté conservée 448 435 
2e échelon 478   2e échelon sans ancienneté conservée 441 400 
1er échelon 438   1er échelon sans ancienneté conservée 390 370  
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Echelon spécial  821   
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e 4e échelon sans ancienneté conservée 715 713 

4e échelon 763   3e échelon sans ancienneté conservée 668 660 

3e échelon 715   2e échelon avec ancienneté conservée 624 616 

2e échelon 690   2e échelon sans ancienneté conservée 624 593 

1er échelon 650   1er échelon sans ancienneté conservée  556 
Source : Tableau établi par la mission. 

 

La mission a conscience qu’il existe d’autres choix possibles que ceux préconisés. Sans être 
exclusive d’autres possibilités, deux variantes au scénario préconisé sont plus particulièrement 
envisageables :  

 La mission a ainsi examiné en annexe n°15 du rapport, l’hypothèse de la création d’un corps 
spécifique des professeurs des écoles de Wallis et Futuna, similaire à celui en vigueur en 
Nouvelle-Calédonie, concomitamment à celle d’un corps des instituteurs du Territoire. La 
création de ce corps serait une option alternative au déploiement du corps national des 
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professeurs des écoles sur le territoire de Wallis et Futuna. Cette variante présenterait 
l’avantage de pouvoir organiser la carrière des professeurs des écoles de ce territoire par 
homologie parfaite avec celle en vigueur en Nouvelle-Calédonie. Elle aurait en outre un coût 
inférieur au scénario ci-dessus. Elle permettrait l’accès au corps national des professeurs des 
écoles par la voie du détachement et, partant aux mêmes possibilités d’évolution de carrière 
que le scénario préconisé par la mission. Mais cette option serait moins avantageuse pour les 
personnels concernés. Ceux-ci n’auraient, en effet, pas accès à la A grille nationale B des 
professeurs des écoles mais à celle, moins favorable, des professeurs de Nouvelle-Calédonie. 
Cette variante s’éloignerait ainsi de l’objectif de fournir un statut stable et pérenne aux maîtres 
d’école de Wallis et Futuna. Pour cette raison, elle n’est pas retenue par la mission. 

 Une autre variante pourrait consister en la création d’un corps unique d’État des enseignants 
du premier degré de Wallis et Futuna. Il s’agirait de créer un corps d’État des instituteurs et des 
professeurs des écoles du Territoire. Il pourrait être composé de trois grades : le premier 
correspondrait à la grille ci-dessus préconisée pour le corps des instituteurs de Wallis et Futuna 
(cf. encadré n°1) ; le second et le troisième pourraient correspondre à la grille des professeurs 
des écoles de Nouvelle-Calédonie. Le choix d’un corps unique nécessiterait de substituer au 
concours interne pour l’accès au corps de professeurs des écoles, une procédure d’avancement 
de grade réalisée, soit au choix après établissement d’un tableau d’avancement, soit à l’issue 
d’un examen professionnel. Ces dernières procédures étant, contrairement à celles des 
concours, rarement associées, en droit statutaire, à des obligations de formation, l’objectif 
d’accroître significativement les compétences des enseignants en serait affecté. En outre, pour 
que ce A corps unique B puisse être ouvert à la mobilité avec le corps national des professeurs 
des écoles, il serait nécessaire de conserver un recrutement externe au premier grade 
d’avancement97. Enfin, cette variante s’éloignerait de la revendication des maîtres d’école de 
Wallis et Futuna d’accéder au corps national des professeurs des écoles98. La mission ne le 
retient pas car il éloignerait le droit applicable à Wallis et Futuna du droit commun. 

La mission estime que le scénario recommandé constituerait une voie d’équilibre. Celui-ci apparaît 
à la mission le mieux à même de mettre en œuvre les engagements pris par l’État lors de la 
signature du protocole. Il garantirait en effet aux maîtres d’école l’accès à la fonction publique de 
l’État et, partant au bénéfice de l’application du coefficient de surrémunération au taux de 2,05. Il 
assurerait en outre leur accès au statut de professeurs des écoles avec la possibilité d’effectuer une 
carrière sur l’ensemble du territoire national. Parallèlement, les modalités envisagées de 
reclassement permettraient aux agents de bénéficier d’un gain réel. Mais celui-ci serait raisonnable, 
en évitant de creuser excessivement l’avantage de rémunération dont bénéficient d’ores et déjà les 
maîtres d’école de Wallis et Futuna. Il serait également respectueux des intérêts financiers des 
contribuables nationaux. Surtout, le scénario proposé, avec le cursus de formation initiale 
recommandé, devrait contribuer à accroître les compétences des enseignants du premier degré à 
Wallis et Futuna et, partant, la qualité de l’enseignement dispensée. 

Recommandation n°3 :  Mettre fin au régime de la convention portant concession à la mission 
catholique de l’enseignement primaire sur le territoire des îles de Wallis et 
Futuna, en vue de créer un service public de l’enseignement primaire. 

 

 

 

                                                           
97 L’article L513-8 du code de la fonction publique dispose en effet dans son deuxième alinéa que sont ouverts aux 
détachements des corps non comparables en termes de niveau de nature des missions et de niveau de recrutement, dès 
lors qu’un des deux corps concerné est également accessible par la voie d’un concours de recrutement par la voie du 
détachement. 
98 Il convient à cet égard de souligner que la création de deux corps, l’un d’instituteurs, l’autre de professeurs des écoles 
offre la possibilité, de développer progressivement, voire de prévoir à moyen terme exclusivement, des recrutements au 
niveau du corps des professeurs des écoles. L’existence de deux corps est ainsi de nature à faciliter la convergence avec le 
droit commun national, si cette évolution apparaît répondre aux besoins du Territoire.  



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

62 

Recommandation n°4 :  Créer un corps d’État des instituteurs de Wallis et Futuna. Rendre 
applicable à Wallis et Futuna le décret n°90-680 du 1er août 1990 relatif au 
statut particulier du corps national des professeurs des écoles. Intégrer 
les maîtres d’école dans ce corps ou dans le corps national des 
professeurs des écoles, en fonction de leur avancement dans la carrière.  

3.2.1.2 La mise en œuvre du scénario recommandé par la mission nécessitera une mobilisation des 
institutions à la fois nationales et locales 

Il apparaît nécessaire de passer par la loi pour organiser l’intégration des maîtres d’école dans la 
fonction publique de l’État.  

 Seule une disposition de nature législative permettrait l’intégration directe dans la fonction 
publique de l’État des maîtres d’école de Wallis et Futuna. Bien qu’agent chargés d’une mission 
de service public administratif par délégation d’une compétence de l’État, ces personnels sont 
sous statut de droit privé. Or, comme il a été souligné plus haut, l’article L.320-1 du code de la 
fonction publique pose le principe selon lequel la qualité de fonctionnaire s’acquiert par la voie 
du concours, procédure à laquelle il ne peut être dérogé que par la loi. Dans la mesure où 
aucune disposition législative applicable à Wallis et Futuna n’ouvre la possibilité d’intégrer 
directement dans la fonction publique de l’État des agents de droit privé à l’occasion de la fin 
de concession d’un service publique administratif, il est nécessaire de prévoir une disposition 
législative l’organisant. Celle-ci pourrait utilement prévoir le renvoi à un décret pour en préciser 
les modalités d’application.  

 De même, il conviendrait de prévoir une disposition de niveau législatif autorisant la création 
de corps de l’État spécifiques aux îles de Wallis et Futuna. L’article L.411-1 du code de la 
fonction publique définit en effet les corps comme A regroup[ant] les fonctionnaires soumis au 
même statut particulier à caractère national et ayant vocation aux mêmes grades B. Une 
dérogation au caractère national des corps de l’État est prévue à l’article L.462-2 pour la 
Polynésie française. Issu de la loi n°66-496 du 11 juillet 1966, cet article dispose que des corps de 
fonctionnaires de l’État peuvent être créés pour l’administration de la Polynésie française. 
Comme cela a été évoqué plus haut (cf. supra 1.1.1), c’est sur cette base qu’a été adopté le 
décret n°2003-1260 du 23 décembre 2003, qui a créé un corps d’État de professeurs des écoles, 
spécifique à la Polynésie française. La dérogation au caractère national des corps d’État prévue 
par l’article L462-2 n’a cependant pas son équivalent pour Wallis et Futuna. Ainsi, la création 
des corps d’État d’instituteurs et, éventuellement, de professeurs des écoles, de Wallis et 
Futuna, préconisée par la mission, nécessiterait l’introduction dans le code de la fonction 
publique (chapitre II du livre IV), d’une disposition ouvrant la possibilité de créer des corps 
d’État dont les membres ont vocation à exercer leurs fonctions sur le territoire de Wallis et 
Futuna et non sur l’ensemble du territoire national. 

En outre, la mission recommande l’adoption de plusieurs dispositions législatives relatives aux 
droits à la retraite des agents concernés par l’intégration dans la fonction publique. La mission 
préconise d’ouvrir un A droit d’option B pour les agents de plus de 50 ans, leur permettant, soit de 
rester affiliés à la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna, soit d’intégrer le régime spécial 
des pensions civiles de l’État. Dans la première hypothèse, ils seraient dans l’obligation de liquider 
leurs droits au plus tard à l’âge légal fixé par ce régime. La mission recommande par ailleurs que, 
pour les maîtres d’école ayant moins de 15 ans de cotisations retraite à la CPSWF au moment de 
leur intégration dans la fonction publique de l’État, les années de cotisation dans ce régime soient 
assimilées à des années de cotisation au titre du régime spécial de retraite des fonctionnaires de 
l’État. La mission préconise enfin que soient définies, pour les maîtres d’école intégrés dans la 
fonction publique de l’État, des règles en matière de cumul des revenus d’activité en qualité de 
fonctionnaire de l’État et de droit à pension au titre du régime de la CPSWF. Ces propositions sont 
explicitées et détaillées dans l’annexe n°17. 

De plus, la mission recommande de pérenniser, par une disposition législative, en l’étendant à 
l’ensemble des agents public de Wallis et Futuna, le droit à un congé d’accompagnement pour 
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évacuation sanitaire. En effet, la mission considère que ce droit est légitime, compte tenu des 
limites des infrastructures médicales et hospitalières à Wallis et Futuna. Mais, comme il a été 
souligné ci-dessus, les fonctionnaires de l’État n’en bénéficient pas. De plus, il est appliqué de 
manière diverse selon les catégories d’agents des services publics qui en bénéficient (cf. supra 
2.1.4). Il est, de ce fait, source d’inégalités entre les agents et de revendications permanentes, 
chacune des catégories de personnels réclamant l’alignement sur la position la plus avantageuse. 
Dans ces conditions, la mission estime que le droit à un congé d’accompagnement pourrait 
utilement être défini pour l’ensemble des agents chargés d’une mission de service public, en fixant 
des condition d’octroi et de suivi du congé identiques pour tous. La mission préconise notamment 
d’introduire dans le livre VI, titre V du code de la fonction publique, le principe de l’existence d’un 
tel congé à Wallis et Futuna et de renvoyer à un décret la définition de ses modalités d’attribution 
et de suivi. Il convient en effet de réguler strictement ce droit, pour éviter les abus qui tendent à le 
délégitimer (cf. annexe n°12).  

Enfin, la mission recommande l’adoption de dispositions législatives permettant la catéchèse et la 
présence d’aumôniers, rémunérés par l’État, dans les écoles primaires, en dehors des temps 
d’obligation scolaire.  

 Comme il a été souligné ci-dessus (cf. supra 1.1.2), l’article L141-3 du code de l’éducation, dans 
sa version applicable à Wallis et Futuna, définie à l’article L165-1 du même code, prévoit que 
A l'organisation de la semaine scolaire ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour les parents 
de faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants l'instruction religieuse, en dehors des édifices 
scolaires et en dehors des heures de classe 6. La mission estime que si le principe d’une 
interdiction de dispense de l’instruction religieuse pendant les heures de classe doit être 
maintenu et devrait devenir réalité, cette instruction religieuse pourrait, sans contrevenir au 
principe de laïcité de l’enseignement, être organisée dans les locaux scolaires. Cette 
autorisation serait non seulement cohérente avec le fait que le foncier de la grande majorité 
des écoles appartient à la mission catholique mais aussi avec le fait que le droit national 
l’autorise dans certaines conditions99. Elle propose ainsi que les termes A en dehors des édifices 
scolaires B soient abrogés. 

 En outre, la mission propose que soient reconnus par la loi la présence et le financement 
d’aumôniers intervenants auprès des enfants des écoles primaires de Wallis et Futuna100. En 
effet, si la présence d’aumôniers dans les écoles primaires n’est pas illégale, elle n’est pas non 
plus reconnue par un texte de nature législative ou réglementaire. Surtout, leur financement 
par l’État n’est, en l’état actuel du droit, pas régulier, faute de disposition légale qui la prévoit101. 
La mission recommande d’autoriser cette présence et ce financement en modifiant l’article 
L.165-1 précité. Il convient, à cet égard, de souligner qu’un tel financement ne remettrait pas en 
cause le principe de laïcité de l’enseignement. Il ne ferait en effet qu’étendre à Wallis et Futuna, 
pour enseignement primaire, les principes de la loi du 9 décembre 1905102. La mission estime 
que la reconnaissance légale du rôle des aumôniers, à l’occasion de la reprise par l’État de sa 
compétence en matière d’enseignement primaire, serait un gage important du respect par 

                                                           
99 L’article R141-4 du code de l’éducation permet aux recteurs d’académie, après l’avis des chefs d’établissements, 
d’autoriser les aumôniers à donner des enseignements religieux à l’intérieur des établissements, pour l’enseignement 
secondaire. 
100 Pour rappel, actuellement quatre aumôniers sont rémunérés au titre du programme n°139 A enseignement privé du 
premier et du second degré B.  
101 L’article R141-1 du code de l’éducation qui prévoit que A dans les écoles élémentaires publiques, il n’est pas prévu 
d’aumônerie B n’a en effet pas été rendu applicable à Wallis et Futuna par l’article R165-1 du même code. A défaut 
d’interdiction explicite, aucun principe constitutionnel ou principe général du droit ne semble s’opposer à la présence 
d’aumônerie dans les écoles de Wallis et Futuna. 
102 En effet, si l’article 2 de la loi du 9 décembre 1905 prévoit, à son 1er alinéa que A la République ne reconnaît, ne salarie ni 
ne subventionne aucun culte B, elle prévoit, à son deuxième alinéa, que A pourront toutefois être inscrites auxdits budgets 
les dépenses relatives à des services d'aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des cultes dans les établissements 
publics tels que lycées, collèges, écoles […] B. 
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l’État de l’article 3 de la loi n°61-814 du 29 juillet 1961103. Par continuité avec la pratique actuelle, 
la mission propose de mettre à la charge de l’État le financement des frais d’aumônerie.  

 
Encadré n°3 : Dispositions réglementaires et révision des partenariats existants à prévoir pour l’application du 

scénario préconisé par la mission 

Outre les modifications législatives précitées, pour lesquelles la mission propose une rédaction en annexe 
n°19, des dispositions réglementaires devraient être prises. Celles-ci concerneraient tout d’abord le statut 
des enseignants. La mission recommande l’adoption d’un statut particulier du corps d’État des instituteurs 
de Wallis et Futuna organisant leur carrière selon les modalités présentées dans l’encadré n°1. En outre, si 
l’option d’une extension au territoire de Wallis et Futuna des dispositions du décret n°90-680 du 1er août 
1990 relatif au statut particulier du corps national des professeurs des écoles était retenue, il conviendrait, 
comme cela a été indiqué ci-dessus (cf. supra 3.2.1.1), d’introduire dans ce décret une voie spécifique de 
recrutement des instituteurs de Wallis et Futuna104, ainsi que des obligations de formation initiale à l’INSPE 
Nouvelle-Calédonie. En outre, un décret, pris sur le fondement de la disposition législative autorisant 
l’intégration directe dans la fonction publique de l’État, viendrait organiser notamment le reclassement des 
agents concernés dans les corps précités. Pour cela, la mission recommande de retenir la méthode ci-dessus 
évoquée (cf. encadré n°2). De manière opérationnelle, il pourrait être envisagé l’adoption d’un décret 
unique regroupant l’ensemble de ces modifications statutaires. 

Il conviendrait ensuite d’adopter les arrêtés pour l’application de ces dispositions statutaires et de mettre 
en place des partenariats qui en assurent la mise en œuvre. Des arrêtés interministériels devraient définir la 
nature des épreuves des concours ouverts par ces nouvelles dispositions statutaires. Notamment, si l’option 
d’une extension à Wallis et Futuna était retenue, il serait nécessaire de modifier l’article 9 de l’arrêté du 
25 janvier 2021 fixant les modalités d’organisation des concours externes spéciaux pour ajouter le wallisien 
et le futunien parmi les langues régionales pouvant faire l’objet d’une épreuve dans le cadre du recrutement 
des professeurs des écoles chargés d’un enseignement de et en langue régionale. Par ailleurs, la convention 
de partenariat avec l’institut de formation des maîtres (IFM) de Nouvelle-Calédonie pourrait être renouvelée 
en tenant compte, éventuellement, des modifications suggérées dans l’encadré n°1 sur les modalités de 
recrutement des instituteurs de Wallis et Futuna. Parallèlement, une convention de partenariat avec 
l’institut national supérieur du professorat et de l’éducation (INSPE) de Nouvelle-Calédonie devrait être 
mise en place pour la formation initiale des professeurs des écoles recrutés pour pouvoir les postes ouverts 
à Wallis et Futuna. 

Parallèlement, la mission recommande que soit élaborée avec la mission catholique une D convention 
relative à l’enseignement public et religieux des enfants des écoles primaires de Wallis et Futuna F. Cette 
convention se substituerait à la convention de concession actuelle. Elle serait l’occasion de contractualiser 
la mise à disposition par la mission catholique, au profit de l’État, des locaux des écoles dont elle est 
propriétaire pour l'exercice de la mission d'enseignement. Elle aurait également pour objet de définir les 
modalités de mise en œuvre pratiques de la disposition de l’article L165-1 du code de l’éducation qui 
prévoit que A l'organisation de la semaine scolaire ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour les parents 
de faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants l'instruction religieuse B. Notamment, des aménagements du 
calendrier scolaire pourraient être prévus pour permettre la préparation des cérémonies de la communion 
et de la confirmation, qui sont particulièrement importantes dans l’organisation sociale du territoire. Enfin, 
cette convention pourrait organiser le financement par l’État des frais d’aumônerie. La mission 
recommande que ces frais soient pris en charge par le programme 139 A enseignement privé du premier et 
du second degré B, dans la continuité de la pratique actuelle105. 

 

Par ailleurs, la mission recommande que l’État substitue sa signature à celle de la mission 
catholique dans le cadre des D conventions foncières F que celle-ci a conclues. En effet, la mission 
catholique n’étant pas propriétaire des écoles de Liku, de Ninive et de Sausau, elle a conclu avec 
les villages des conventions organisant la mise à disposition des terrains par les villages concernés, 
en contrepartie de l’emploi d’une ou plusieurs personnes choisies par le chef de village. Lors du 
déplacement de la mission, cela concernait, selon la direction de l’enseignement catholique, cinq 

                                                           
103 Pour rappel, cet article dispose que : A La République garantit aux populations du territoire des îles Wallis et Futuna le 
libre exercice de leur religion, ainsi que le respect de leurs croyances et de leurs coutumes en tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux principes généraux du droit […] B 
104 Par la voie d’un concours interne et éventuellement par une procédure au choix, après établissement d’un tableau 
d’avancement). 
105 La mission estime qu’un budget maximum de 100 000 €, correspondant aux frais d’emploi de cinq aumôniers, pourrait y 
être consacré. 
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personnes qui occupaient des fonctions d’agents de service. La mission considère que la reprise par 
l’État des contrats fonciers conclus par la direction de l’enseignement catholique est une condition 
d’acceptation sociale de la réforme préconisée par la mission. Elle serait un gage du respect par 
l’État des engagements historiquement contractés avec les villages pour la mise à disposition du 
foncier des écoles. 

La mission estime qu’une concertation locale devrait être organisée sur les propositions de la 
mission, avant leur mise en œuvre. Si le déplacement de la mission a permis de constater 
l’émergence d’un certain consensus sur l’hypothèse d’une intégration des maîtres d’école au sein 
des services du vice-rectorat de Wallis et Futuna, les conditions de faisabilité et modalités possibles 
de mise en pratique nécessitaient d’être précisées et confrontées à d’autres scénarios 
envisageables. Le présent rapport ayant pour objet d’examiner ces hypothèses, il est opportun que 
la mission présente son diagnostic et ses conclusions aux acteurs du territoire, afin que ceux-ci 
puissent se les approprier et officialiser leur position sur le scénario central recommandé par la 
mission. De nombreux acteurs du territoire ont, à cet égard, formulé auprès de la mission le souhait 
qu’il leur soit fait un retour sur le présent rapport, modalité prévue par la lettre de mission des 
inspections générales.  

Dans l’hypothèse de l’émergence d’un consensus, le Gouvernement pourrait utilement examiner la 
possibilité de recourir à la procédure d’ordonnance l’article 74-1 de la constitution. Cet article 
confère en effet au Gouvernement une habilitation permanente à prendre des mesures relevant du 
domaine de la loi notamment pour adapter les dispositions de nature législative en vigueur au 
niveau national à l’organisation particulière de la collectivité concernée. L’adoption des 
ordonnances prises sur le fondement de l’article 74-1 ne nécessitent pas, contrairement à celles 
prévues par l’article 38 de la constitution, de loi d’habilitation. Par contre, elles nécessitent un avis 
de l’assemblée délibérante du Territoire concerné avant leur adoption en conseil des ministres, 
ainsi qu’une ratification par le Parlement dans le délai de dix-huit mois suivant leur publication106.  

Enfin, la mise en œuvre du scénario recommandé nécessitera pour le vice-rectorat de réorganiser 
ses services pour consolider le pilotage de l’enseignement primaire. Dans cette perspective, les 
animateurs pédagogiques, de même que l’ensemble des directeurs d’école, devraient être placés 
sous l’autorité hiérarchique directe de la directrice du premier degré. La mission recommande que 
dans cette direction soit identifiée une cellule A évaluation et prospective B, chargée de développer 
les évaluations des élèves, de préparer des scénarios d’adaptation de l’organisation des écoles aux 
évolutions démographiques et d’identifier les leviers d’actions pour améliorer l’enseignement 
primaire. Le pilotage du réseau des enseignants et de la formation devrait également être 
davantage structuré, à travers des réunions régulières des directeurs d’école, la formalisation d’un 
plan de formation et le développement des partenariats avec la Nouvelle-Calédonie (vice-rectorat, 
gouvernement, IFM et institut national supérieur du professorat et de l’éducation - INSPE). De 
même, le pôle expertise, moyens, immobilier du vice-rectorat devrait accueillir en son sein les 
personnels non enseignants de la direction de l’enseignement catholique et mettre en place des 
outils de pilotage, qui pourraient utilement être partagés avec la direction de l’enseignement 
primaire.  

En outre, le vice-rectorat devra mettre en place une politique de planification d’un projet éducatif 
pour le territoire visant à améliorer durablement la qualité de l’enseignement primaire. Dans la 
perspective de la création du service public de l’enseignement primaire, il importe que le vice-
rectorat prépare la définition d’une stratégie pour relever les défis évoqués au point 2.2. du présent 
rapport. La mission recommande que le vice-rectorat travaille à l’élaboration d’un projet éducatif 

                                                           
106  L’article 74-1 de la constitution dispose que A dans les collectivités d’outre-mer visées à l’article 74 et en Nouvelle-
Calédonie, le Gouvernement peut, par ordonnances, dans les matières qui demeurent de la compétence de l'État, étendre, 
avec les adaptations nécessaires, les dispositions de nature législative en vigueur en métropole ou adapter les dispositions 
de nature législative en vigueur à l'organisation particulière de la collectivité concernée, sous réserve que la loi n'ait pas 
expressément exclu, pour les dispositions en cause, le recours à cette procédure. Les ordonnances sont prises en conseil des 
ministres après avis des assemblées délibérantes intéressées et du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès leur 
publication. Elles deviennent caduques en l'absence de ratification par le Parlement dans le délai de dix-huit mois suivant 
cette publication. 
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pour le Territoire, en associant l’ensemble des parties prenantes : parents d’élèves, instituteurs et 
directeurs d’école, représentants de l’assemblée territoriale, représentants des chefferies 
coutumières et de l’Église catholique. 

Recommandation n°5 : Mobiliser les institutions nationales et les institutions propres au territoire de 
Wallis et Futuna pour organiser l’intégration des maîtres d’école dans la 
fonction publique de l’État, notamment par une concertation locale sur 
les recommandations de la mission. 

 
Recommandation n°6 : Préparer les dispositions législatives organisant le transfert vers le vice-

rectorat des personnels de la mission catholique relevant actuellement de 
la convention de concession. Prévoir dans le cadre de ce transfert, 
notamment : l’ouverture d’un droit d’option permettant aux agents de 
plus de 50 ans de rester affiliés au régime de la caisse des prestations 
sociales de Wallis et Futuna, la généralisation et l’encadrement du congé 
d’accompagnement pour évacuation sanitaire, le défraiement par l’État 
des frais d’aumônerie.  

 
Recommandation n°7 : Préparer les mesures réglementaires et les partenariats nécessaires à 

l’intégration des maîtres d’école dans la fonction publique de l’État. 
Revoir le partenariat avec la Nouvelle-Calédonie en matière de 
recrutement et de formation initiale et continue des enseignants du 
premier degré. Prévoir une convention avec la mission catholique relative 
à l’enseignement public et religieux des enfants des écoles primaires.  

 
Recommandation n°8 : Réorganiser les services du vice-rectorat pour accompagner le transfert 

des personnels et renforcer le pilotage de l’enseignement primaire.  
 
Recommandation n°9 : Dans la perspective de création du service public de l’enseignement 

primaire, préparer au niveau du vice-rectorat un projet éducatif pour 
l’enseignement primaire sur le territoire. Envisager dans le cadre de cette 
planification les voies d’action permettant d’améliorer durablement la 
qualité de l’enseignement primaire, et notamment, les moyens de 
résorber les retards d’entrées en classes maternelles et élémentaires, de 
développer l’évaluation des élèves du primaire, de moderniser les 
pratiques pédagogiques des enseignants, de développer le continuum 
entre les écoles et les collèges, de favoriser l’acquisition par les élèves de 
la langue française et des langues wallisienne et futunienne tout au long 
de la scolarité. 

3.2.2 Le scénario préconisé par la mission pose la question de l’avenir des personnels non 
enseignants de la DEC assurant le fonctionnement des écoles primaires 

La convention de concession a délégué à la mission catholique non seulement la mission 
d’enseignement mais aussi la charge d’assurer le fonctionnement des écoles primaires. Comme il a 
été évoqué ci-dessus (cf. supra 1.1.1), cette délégation est organisée par l’article 17 de la convention 
qui prévoit l’attribution par l’État à la DEC d’une dotation forfaitaire annuelle, couvrant 
notamment la rémunération des agents affectés à la gestion et à l’entretien des écoles primaires. La 
résiliation de la convention, que suppose le scénario préconisé par la mission, pose la question de 
l’avenir de ce A forfait B et des 49 agents rémunérés au titre de ce forfait. La mission a envisagé 
deux options : l’intégration de ces personnels dans la fonction publique territoriale ; l’intégration de 
ces personnels dans les services du vice-rectorat. Si la première hypothèse semble devoir être 
écartée, la seconde option présenterait de nombreux avantages. 

La mission n’a pas approfondi une troisième option, qui consisterait pour l’État à déléguer 
uniquement le fonctionnement et la gestion des écoles primaires. Elle estime en effet qu’il n’est pas 
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dans la vocation de la mission catholique de devenir A prestataire de l’État B pour assurer les 
charges d’entretien et de fonctionnement des écoles, dès lors qu’elle n’assurerait plus 
concomitamment la mission d’enseignement107. Surtout, le scénario d’une reprise en régie par l’État 
de cette mission lui semble préférable en raison de l’unité de pilotage qu’il impliquerait. 

3.2.2.1 L’hypothèse d’une intégration dans la fonction publique territoriale apparaît devoir être 
écartée 

L’hypothèse d’une intégration des agents rémunérés au titre du D forfait État F au sein des services 
de l’assemblée territoriale présenterait plusieurs avantages. Elle permettrait à ces agents d’intégrer 
un corps de la nouvelle fonction publique du Territoire et quitter ainsi le statut, peu avantageux et 
en voie d’extinction, de l’arrêté n°76 (cf. supra 1.1.2). Elle permettrait à l’assemblée territoriale 
d’investir davantage l’enjeu de la qualité des services A para-scolaires B, en ayant la compétence 
pleine et entière en matière de restauration scolaire, d’entretien et d’équipement des écoles. Enfin, 
cette évolution rapprocherait la situation de Wallis et Futuna du droit commun national, où les 
collectivités locales assurent ces missions, en liaison avec les services de l’éducation nationale. 

Toutefois, les bases juridiques permettant à l’assemblée territoriale d’intervenir dans le 
fonctionnement et l’équipement des écoles sont actuellement très limitées. Comme il a été 
évoqué plus haut, l’intervention actuelle de l’assemblée territoriale dans les domaines connexes à 
l’éducation (restauration, transport scolaires etc.) s’appuie sur le 22° de l’article 40 du décret du 
22 juillet 1957 qui évoque une compétence de l’assemblée en matière A d’œuvres sanitaires, 
d’éducation ou d’instruction […]. Les dispositions du code de l’éducation qui donnent aux 
collectivités la charge de la construction, de l'entretien, du fonctionnement (articles L.214-4 pour 
les communes, L.213-2 pour les départements, L.214-6 pour les régions) ne sont pas applicables à 
Wallis et Futuna. De même, les bases législatives attribuant une compétence aux départements et 
aux régions en matière de recrutement et de gestion des personnels techniciens, ouvriers et de 
services (articles L.213-2-1 et L.214-6-1) n'ont pas été étendues à l'assemblée territoriale de Wallis-et-
Futuna.  

L’adoption de dispositions législatives fondant une compétence de l’assemblée territoriale 
équivalente à celle des collectivités métropolitaines nécessiterait vraisemblablement une loi 
organique. Rendre applicables à Wallis et Futuna les articles précités du code de l’éducation 
poserait la question de leur conformité par rapport aux dispositions de la loi n°61-814 du 29 juillet 
1961 et au décret du 22 juillet 1954, qui ont, comme cela a été souligné (cf. supra 1.1.2), valeur de loi 
organique pour le territoire. Surtout et quand bien même les dispositions envisagées seraient 
conformes à ces textes, il est hautement probable que le juge considère qu’attribuer des 
compétences (même A supplétives B ou A complémentaires B) à l’assemblée territoriale relève 
matériellement du champ de la loi organique prévue par l’article 74 de la constitution. Le 
Gouvernement ne saurait risquer, dans ces conditions, d’user d’une loi ordinaire pour attribuer une 
compétence plus étendue à l’assemblée territoriale pour concourir au fonctionnement de 
l’enseignement primaire. Les conditions ne semblant pas remplies sur le Territoire pour réviser la loi 
de 1961, un tel scénario est donc hautement improbable108. 

Par ailleurs, ce scénario poserait la délicate question de l’intégration au sein de la fonction 
publique du Territoire des personnels non enseignants de l’enseignement secondaire. En effet, 
dans l'hypothèse où la compétence d'entretien et d’équipement des écoles primaires serait 
décentralisée, celle des collèges et des lycées devrait logiquement (mais pas obligatoirement) 
suivre. Se poserait alors la question du transfert vers l'assemblée territoriale non seulement des 70 

                                                           
107 Cette option ne peut cependant pas être totalement exclue. D’une certaine manière, un précédent existe. Le 
financement par l’assemblée territoriale, via une dotation annuelle versée à la DEC, pour le fonctionnement de la demi-
pension et des internats de Lano et Sofala, qui accueillent des lycéens, s’apparente en effet à une prestation de service 
déléguée par la collectivité à la mission catholique (sans que des missions d’enseignement ne lui soient parallèlement 
confiées).  
108 Il l’est d’autant moins qu’outre l’adoption d’une loi organique, la compensation des transferts de charges de l’État vers 
l’assemblée territoriale devrait, parallèlement, être organisée en loi de finances. Le transfert des personnels vers la fonction 
publique territoriale devrait enfin être organisé par une loi ordinaire. 



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

68 

agents sous statut de l’arrêté n°76 mais aussi des 99 fonctionnaires de l’État administratifs, 
techniques, sociaux et de santé (ATSS) gérés par le vice-rectorat. Il semble peu opportun 
d’envisager une telle décentralisation. En effet, les 99 fonctionnaires de l’État bénéficient du 
coefficient de majoration de traitement de 2,05, alors que le taux applicable dans la fonction 
publique territoriale est de 1,5. En cas de décentralisation, il faudrait prévoir des garanties de 
maintien à titre individuel du bénéfice du taux de 2,05, ce qui ne devrait pas manquer de susciter 
des demandes reconventionnelles au sein de la fonction publique territoriale.  

3.2.2.2 Une intégration dans la fonction publique de l’État qui pourrait être réalisée en deux temps 

Vu les difficultés d'un transfert des personnels de la DEC vers la fonction publique territoriale, une 
alternative, qui semble devoir être privilégiée, serait de les intégrer dans les effectifs du vice-
rectorat. Cette option éviterait de prendre le risque d'attribuer par une loi non organique une 
compétence à l'assemblée territoriale. Elle aurait surtout le mérite de permettre une unité d'action 
de l'État. Celui-ci serait en position de pouvoir gérer l’adaptation des moyens en fonction des 
besoins, tant du premier que du second degré. Cette unité d’action serait en outre conforme à la 
loi de 1961, qui confie à l’État et à la République la compétence en matière d’enseignement et la 
responsabilité du fonctionnement et de l’équipement des établissements scolaires.  

La mission préconise d’intégrer, dans un premier temps, les agents de la DEC dans leur statut 
actuel, c'est-à-dire, celui de l'arrêté n°76. En effet, comme il a été indiqué ci-dessus, le vice-rectorat 
emploie actuellement 70 agents sous statut de l’arrêté n°76. Ces agents assurent des fonctions 
principalement administratives, techniques ou de surveillance. Leurs conditions de statut et 
d’emploi sont similaires à celle des 49 agents de la DEC relevant du A forfait État B, à une différence 
près : la grille A chiffre B utilisée par le vice-rectorat est plus avantageuse que celle utilisée par la 
DEC (cf. annexe n°10). De ce fait, l’intégration des 49 agents de la DEC dans les effectifs du vice-
rectorat A dans les conditions de statut et d’emploi de l’arrêté n°76 B apporterait un gain moyen 
par agent de l’ordre de 217 €. Ce gain bénéficierait aux agents techniques et de surveillance ayant 
les salaires les plus bas, ce qui constituerait une mesure de justice sociale bienvenue109. Le surcoût 
annuel pour l’État de cette intégration serait de l’ordre de 166 000 € (cf. tableau n°18).  

Tableau n°18 : Evaluation de l’impact de l’application des grilles D chiffre F et D lettre F utilisées par le vice-rectorat de Wallis 
et Futuna dans l’hypothèse d’une intégration à ce service des agents de la DEC relevant du D forfait État F  

 Situation en octobre 2023 
Hypothèse d’une intégration dans les services du 
vice-rectorat (application des grilles D chiffre F et 

D lettre F appliquées par ce service) 

Catégorie de 
personnels 

Rappel : Gains 
moyens nets 
mensuel 
obtenus par 
l'indexation 
au taux de 1,5 

Nombre 
d'agents 

Salaires 
nets 
moyens  

Coût total 
mensuel 
actuel 

Salaires 
nets 
moyens  

Gains 
moyens en 
salaires 
nets 
mensuels  

Coût total 
mensuel en 
cas 
d'intégration 
au vice 
rectorat 

Surcoût 
annuel de 
l'intégration 
au vice-
rectorat  

administratifs 1 251 €  7 3 707 €  32 873 €  3 707 €  0 €  32 873 €  0 €  
techniques 525 €  38 1 576 €  77 610 €  1 813 €  237 €  89 252 €  139 704 €  
surveillants 579 €  4 1 736 €  8 999 €  2 158 €  422 €  11 185 €  26 232 €  
Ensemble 634 €  49 1 894 €  119 482 €  2 111 €  217 €  133 310 €  165 936 €  

Source : Evaluation établie par la mission à partir des données fournies par la direction de l’enseignement 
catholique (livre de paye d’octobre 2023) et le vice-rectorat de Wallis et Futuna (grilles 5 lettre 6 et 5 chiffre 6 

appliquée aux agents sous statut de l’arrêté n°76). 

La mission ne retient pas l’option d’une intégration directe des agents relevant de l’arrêté n°76 
dans la fonction publique de l’État. En effet, les agents relevant de cet arrêté (aussi bien les 49 
agents rémunérés par la DEC que les 70 agents employés par le vice-rectorat) viennent de 

                                                           
109 Ayant en moyenne, une rémunération brute plus élevée que les personnels techniques et de surveillance, les sept agents 
en A échelle lettre B de la DEC ont bénéficié de gains beaucoup plus importants (+1 251 € nets mensuels) que les agents 
techniques (+525 € nets mensuels) et les agents de surveillance (+579 €) suite à la décision d’indexer au taux de 1,5 les 
rémunérations brutes. La grille A lettre B étant identique entre le vice-rectorat et la DEC, l’intégration des personnels 
administratifs de la DEC dans les services du vice-rectorat n’aurait pas de conséquence financière pour ces agents. 
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bénéficier de l’indexation de leur rémunération au taux de 1,5. Une intégration directe dans la 
fonction publique de l’État aurait pour effet de porter ce taux à 2,05. Les tableaux n°19 et n°20 
montrent que, dans l’hypothèse très favorable d’un reclassement des agents à un indice conservant 
leur montant de salaire brut actuel, les gains nets mensuels seraient de l’ordre de 700 € pour les 
agents relevant actuellement du A forfait État B de la DEC et de 870 € pour les agents relevant du 
vice-rectorat. Le (sur)coût immédiat de cette revalorisation serait, pour le budget de l’État de 
l’ordre de 2,5 M€, ce qui doit être rapporté au nombre d’agents concernés (119). Par ailleurs et 
surtout, il convient de souligner qu’il n’existe pas de corps de surveillants dans la fonction publique 
de l’État susceptibles d’accueillir les 35 surveillants actuellement sous statut de l’arrêté n°76. En 
effet, les assistants d’éducation sont, en métropole et dans les DOM, des agents habituellement 
recrutés en contrat à durée déterminée (mais pouvant bénéficier au-delà de six ans d’exercice d’un 
contrat à durée indéterminée) L’intégration des agents dans la fonction publique de l’État n’est 
donc pas immédiatement envisageable.  

Tableau n°19 : Evaluation de l’impact d’une éventuelle intégration des agents de la DEC relevant du D forfait État F dans la 
fonction publique de l’État (hypothèse d’un reclassement à un indice majoré assurant le maintien de leur salaire brut) 

  Situation en octobre 2023 
Hypothèse d’une intégration directe dans la 

fonction publique de l’État (reclassement à un 
indice conservant le salaire brut actuel) 

  

Rappel : Gains 
moyens nets 
mensuel obtenus 
par l'indexation 
au taux de 1,5 

Nombre 
d'agents 

Salaires 
nets 
moyens 

Coût 
total 
mensuel 
actuel 

Salaires 
nets 
moyens 

Gains 
nets 
moyens  

Coût total 
mensuel 

Surcoût 
annuel 

administratifs 1 251 €  7 3 707 €  32 873 €  4 426 € 719 € 46 984 € 169 332 € 

Techniques 525 €  38 1 576 €  77 610 €  2 247 € 671 € 126 502 € 586 704 € 

surveillants 579 €  4 1 736 €  8 999 €  2 642 € 906 € 15 232 € 74 796 € 

Ensemble 634 €  49 1 894 €  119 482 €  2 591 € 697 € 188 748 831 192 € 

Source : Evaluation établie par la mission à partir des données fournies par la direction de l’enseignement 
catholique (livre de paye d’octobre 2023) et le vice-rectorat de Wallis et Futuna (grilles 5 lettre 6 et 5 chiffre 6 

appliquée aux agents sous statut de l’arrêté n°76). 

Tableau n°20 : Evaluation de l’impact d’une éventuelle intégration des agents du vice-rectorat dans la fonction publique de 
l’État (hypothèse d’un reclassement à un indice majoré assurant le maintien de leur salaire brut) 

 Situation en novembre 2023 
Hypothèse d’une intégration directe dans la 

fonction publique de l’État (reclassement à un 
indice conservant le salaire brut actuel) 

  
Nombre 
d'agents 

Salaire net 
moyens 
actuels 

Coût total 
mensuel 
actuel 

Salaires 
nets 
moyens  

Gains 
nets 
moyens 

Coût total 
mensuel  

Surcoût 
annuel 

administratifs 6 2 397 €  18 632 €  3 162 €  765 €  28 898 €  123 192 €  

Techniques 28 2 267 €  82 244 €  2 972 €  705 €  127 558 €  543 768 €  

surveillants 31 3 276 €  131 112 €  4 285 €  1 009 €  204 015 €  874 836 €  

hors catégorie 2 4 610 €  11 795 €  6 082 €  1 472 €  18 521 €  80 712 €  

AVS (arrêté 76) 3 2 358 €  9 166 €  3 113 €  755 €  14 216 €  60 600 €  

Ensemble 70 2 796 €  252 949 €  3 664 €  868 €  393 208 €  1 683 108 €  

Source : Evaluation établie par la mission à partir des données fournies par le vice-rectorat (situation des agents 
au mois de novembre 2023). Calculs des coûts moyens et des projections de coûts établis par la mission.  

La mission recommande que soit ouvert un dispositif de concours exceptionnels réservés pour 
intégrer progressivement les agents sous statut de l’arrêté n°76, dès lors qu’il existe des corps 
correspondant à leurs missions dans la fonction publique de l’État. Pour les autres catégories 
d’agents, la mission préconise de mettre un terme, sans délai, au recrutement sous statut de 
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l’arrêté n°76 et de recruter dorénavant selon les procédures de droit commun. En effet, comme 
cela a été évoqué (cf. supra 1.1.2), cet arrêté est devenu résiduel et obsolète110. Pour ces mêmes 
raisons, la mission recommande qu’au terme du processus ouvert aux A recrutements réservés B, les 
agents restant sous statut de l’arrêté n°76, soient soumis aux règles de droit commun des agents 
non titulaires de l’État, à l’exception de celles relatives à leur rémunération et à leurs droits à la 
carrière (qui resteraient régies par les grilles A chiffres B et A lettres B) et de leurs droits à la retraite 
(qui resteraient définis par les statut de la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna). Tout 
en rentrant dans A le droit commun B, les agents concernés continueraient ainsi à bénéficier de 
leurs droits à la carrière et à la retraite, tels qu’ils sont définis dans le cadre de l’arrêté n°76.  

Le scénario préconisé par la mission nécessite l’adoption de plusieurs dispositions législatives.  

 Il n’existe pas, dans le droit applicable à Wallis et Futuna, de dispositions qui règlent, à l’instar 
de l’article L1224-3 du code du travail national, la situation des personnels concernés par une 
fin de délégation d’un service public administratif. Il convient donc de prévoir une disposition 
législative qui organise le transfert vers le vice-rectorat des agents recrutés par la DEC au titre 
de l’article 17 de la convention de concession. La mission préconise que la loi précise que les 
agents concernés sont transférés A dans les conditions d’emploi et de statut qui sont les leurs à 
la date du transfert B.  

 De même, il est nécessaire d’introduire une disposition législative pour prévoir l’organisation de 
concours réservés. Ceux-ci ne seraient ouverts qu’aux agents du vice-rectorat ayant la qualité 
d’agents contractuels ou relevant du statut de l’arrêté n°76 à la date d’ouverture des concours. 
Ce dispositif pourrait être ouvert pour une période maximale de trois à quatre ans à compter 
de la publication de la loi. La mission propose que ces dispositions législatives soient 
complétées par un arrêté ministériel précisant les corps ouverts et la nature des épreuves 
organisés à ce titre. Des ouvertures de concours interviendront ensuite chaque année.  

 La mission recommande en outre que la disposition législative prévoit que les lauréats des 
concours pourront bénéficier, à compter de leur nomination en qualité de fonctionnaire, des 
droits d’option et autres dispositions relatives à la retraite ouvertes aux maîtres d’école 
évoquées ci-dessus (cf. supra 3.2.1.2). Il apparaît en effet équitable que les lauréats des 
concours réservés disposent des mêmes garanties en matière de droits à la retraite que les 
maîtres d’école intégrés directement dans la fonction publique de l’État. 

 Enfin, il apparait nécessaire de prévoir une disposition législative pour mettre en œuvre la 
proposition de la mission de conférer aux agents relevant de l’arrêté n°76 la qualité d’agents 
publics non titulaires de l’État à l’issue du processus ouvert aux A recrutements réservé B, tout 
en conservant leurs droits à l’avancement au titre de l’arrêté n°76. Même si le décret n°70-1277 
du 23 décembre 1970 portant création de l’Ircantec (régime de retraite notamment des agents 
publics non titulaires de l’État) n’est pas applicable à Wallis et Futuna, la mission propose de 
préciser que les agents concernés continueront à cotiser à la caisse des prestations sociales de 
Wallis et Futuna et à bénéficier des droits fixés par ses statuts. 

Par ailleurs, la mission recommande d’examiner la possibilité de recourir à l’article 74-1 de la 
constitution pour adopter les propositions d’adaptation législative ci-dessus Elles pourraient être 
intégrées au projet d’ordonnance suggéré ci-dessus relative à l’intégration des maîtres d’école dans 
la fonction publique de l’État. Une formulation de l’ensemble des modifications législatives 
préconisées par la mission est proposée en annexe n°19. 

Enfin, la mission appelle l’attention sur la nécessité d’accompagner et d’anticiper la mise en œuvre 
du scénario préconisé. A l’instar des préconisations formulées à propos du scénario d’intégration 
des maîtres d’école, la mission estime qu’une concertation locale devrait être organisée sur les 

                                                           
110 Pour rappel, depuis la création de la fonction publique territoriale et la création du statut des agents des circonscriptions 
ce statut est devenu résiduel. Il est également obsolète, sa rédaction n’ayant que très partiellement pris en compte les 
évolutions de droit de la fonction publique intervenues ces dernières décennies. 
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propositions formulées pour les personnels non enseignants, avant leur mise en œuvre. De même, 
quel que soit le scénario retenu par le Gouvernement, il conviendra d’accompagner sa mise en 
place par un dialogue avec les personnels concernés et l’ensemble des acteurs du territoire. Enfin, il 
conviendra, pour le vice-rectorat de revoir son organisation pour intégrer les agents transférés et 
renforcer leur pilotage. Un projet de service pourrait, dans cette perspective, utilement être 
construit. 

Recommandation n°10 :  Transférer les personnels non enseignants de la direction de 
l’enseignement catholique, rémunérés au titre du D forfait État F de la 
convention de concession dans les conditions qui sont les leurs à la date 
de la résiliation de la convention de concession. 

 
Recommandation n°11 :  Ouvrir un dispositif de concours exceptionnels réservés pour intégrer 

progressivement les agents sous statut de l’arrêté n°76 et résorber 
l’emploi précaire au sein des services du vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

 
Recommandation n°12 :  Prévoir une disposition législative pour conférer aux agents relevant de 

l’arrêté n°76 dont les fonctions ne correspondent pas à un corps de la 
fonction publique de l’État, la qualité d’agents public non titulaires de 
l’État à l’issue du processus ouvert aux D recrutements réservé F, tout en 
conservant leurs droits à l’avancement au titre de l’arrêté n°76. 

 
Recommandation n°13 : Examiner la possibilité de recourir à la procédure d’ordonnance de 

l’article 74-1 pour l’adoption des mesures législatives nécessaires à la mise 
en œuvre des préconisations de la mission. 
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CONCLUSION 

En proposant un scénario d’intégration des agents de direction de l’enseignement catholique dans 
les services du vice-rectorat de Wallis et Futuna, la mission a conscience de l’ampleur de la réforme 
ainsi envisagée. L’évolution préconisée remet en effet en question un dispositif de convention de 
concession mis en œuvre depuis plus de cinquante ans. La mission estime cependant cette 
évolution nécessaire. D’une part, comme le rapport l’a souligné, le dispositif de la convention de 
concession est devenu obsolète. Source d’insécurité juridique et de revendications inflationnistes 
permanentes, il ne permet pas un pilotage efficient et efficace de l’éducation. D’autre part, le 
compromis qui l’a fondé est désormais profondément remis en cause. La mission considère qu’un 
nouveau consensus est possible au sein des sociétés wallisienne et futunienne. Elle a en effet 
constaté, lors de son déplacement un souhait généralisé d’une sortie A par le haut B du conflit, 
c’est-à-dire, d’une évolution offrant un statut pérenne aux maîtres d’école et garantissant une 
amélioration durable de la qualité de l’enseignement primaire. La mission estime que les options 
qu’elle préconise sont de nature à répondre à ces demandes et qu’elles permettent d’envisager une 
amélioration de la performance scolaire des enfants qui y sont scolarisés.  

Le scénario d’intégration dans la fonction publique de l’État proposé par la mission répond à 
l’engagement pris par le Gouvernement, dans le protocole de fin de conflit, d’organiser le passage 
des maîtres d’école vers un statut d’agent public de l’État, impliquant la rémunération indexée à 
2,05 et la grille de professeur des écoles. Les conditions de reclassement préconisées par la mission 
visent cependant à éviter que l’avantage de rémunération dont disposent les maîtres d’école de 
Wallis et Futuna par rapport à leurs homologues de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française 
et, a fortiori de la métropole, ne s’accentue fortement. La mission estime en outre important de ne 
pas entretenir, par un accroissement des inégalités, la dynamique d’un développement 
déséquilibré qui caractérise les îles de Wallis et Futuna. Elle considère, à cet égard, urgent 
d’envisager la mise en place d’une imposition sur le revenu et sur les sociétés, associée à une 
réflexion globale du dispositif de majoration de traitement pour éviter les inégalités entre secteurs. 
Elle suggère, plus fondamentalement, au Gouvernement et aux acteurs du territoire de se saisir 
ouvertement de la question du modèle de développement et du modèle institutionnel à 
promouvoir pour l’avenir de ce Territoire de la République.  
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Annexe n° 1 :  Lettre de mission 
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Annexe n° 2 :  Liste des personnes rencontrées par la mission 

Prénom Nom Fonctions 

   

Administrations centrales 
 

   
Service de la Première ministre 

 
Luc  PHAM Conseiller de la Première ministre 

   
Ministère de l'éducation nationale 

 

Olivier BRANDOUY 
Directeur adjoint du cabinet du ministre de l'éducation 
nationale et de la jeunesse 

Céline KERENFLEC'H Adjointe au secrétaire général 

Marine CAMIADE Directrice des affaires financières 

Emmanuelle WALLRAET Adjointe à la directrice des affaires financières 

Frédéric BONNOT 
Expert de haut niveau auprès de la directrice des affaires 
financières 

Pierra MERY 
Adjointe à la sous-directrice de l'expertise statutaire, de la 
masse salariale, des emplois et des rémunérations 

François CORGET 
Chef du bureau du dialogue de gestion et de la performance 
(direction des affaires financières, sous-direction de 
l’enseignement privé) 

Frédérique  CHARBONNIERAS 
 Chargée de la mission des politiques éducatives outre-mer 
(direction générale de l'enseignement scolaire, sous-direction 
de la performance et des politiques éducatives territoriales) 

Christophe GEHIN 
Chef du service du budget et des politiques éducatives 
territoriales (direction des affaires financières) 

Valérie  LABSY   

Valérie  SAIGNE 
Sous-directrice des études de gestion prévisionnelles et 
statutaires (direction générale des ressources humaines) 

Guillaume  ODINET Directeur des affaires juridiques 

Victor LESPINARD 
Sous-directeur des affaires juridiques de l'enseignement 
scolaire, de la jeunesse et des sports 

Lionel  LEYCURAS Sous-directeur de l'enseignement privé 

Sylvie  THIRARD 
Cheffe du service des personnels enseignants de l'enseignement 
scolaire (direction générale des ressources humaines) 

Rachel-Marie PRADEILLES DUVAL 
Cheffe du service de l'instruction publique et de l'action 
pédagogique 

   

   
Ministère délégué aux Outre-mer 

 
Lionel BEFFRE Directeur de cabinet du ministre délégué 

Karine  DELAMARCHE Adjointe au directeur général des outre-mer 

Arnaud LAUZIER 
Adjoint au sous-directeur des affaires juridiques et 
institutionnelles 

Pierre-Emmanuel BARTIER 
Chef du bureau de la cohésion sociale, de la santé et de 
l'enseignement 

   
Ministère chargé de la fonction publique 

 

Clément PETIBON 
Chargé d'études - département des carrières et rémunérations - 
DGAFP 
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Mohamed HRIRD 
Chargé d'études - département des carrières et rémunérations - 
DGAFP 

Hugo  FENANDEZ 
Chargé d'études - département des carrières et rémunérations - 
DGAFP 

Yacine SECK 
Cheffe du département politiques de recrutement, d'égalité et 
de diversité 

Jérémie VENCATACHELLUM 
Adjoint à la sous-directrice de la politique salariale et des 
parcours de carrière 

Delphine GILBERT cheffe du département des carrières et des rémunérations 

Fanny 
CHAUVIRE-
MAUBERT 

Adjointe à la cheffe du département carrières et rémunérations  

   

   

Wallis   

   
Administration 
supérieure   

Blaise GOURTRAY Préfet, administrateur supérieur de Wallis et Futuna 

Marc COUTEL Secrétaire général des îles de Wallis et Futuna 

   

   
Vice rectorat 

  
Régine  VIGIER Vice-rectrice de Wallis et Futuna 

Napole POLUTELE Secrétaire général 

Adeline ROULEAU Directrice du premier degré 

Loetizia FAYOLLE Directrice du second degré 

Denise LIKAFIA Cheffe du service des ressources humaines 

Sesilia SAVEA Adjointe à la cheffe de service des ressources humaines 

Oliva PAKAINA 
Chargée de la gestion de maîtres d'école au sein du service des 
ressources humaines 

   

   
Chefferie d'Uvea 

  

Patalione KANIMOA 
Roi coutumier d'Uvea (Levalua Kanimoa Ptalione Aisake 
Takumasiva) 

Mikaele HALAGAHU Premier ministre (Kalae Kivalu) du Lavelua 

   

   
Elus 

  
Mikaele KULIMOETOKE Sénateur de Wallis et Futuna 

Mikaele SEO Député de Wallis et Futuna 

Paino VANAI Vice-président de l'assemblée territoriale 

Rony TAUHAVILI 
Président de la commission de l'enseignement de l'assemblée 
territoriale 

   

   
Direction de l'enseignement catholique 

 
Susitino SIONEPE Evêque de Wallis et Futuna 

Erménégilde SIMETE Directeur de l'enseignement catholique 

Safoka MANUOHALALO Adjoint au directeur de l'enseignement catholique 
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Ecole de Fatima 
  

Yannick Taofinu'u MANUOFIUA Directeur de l'école Fatima 

   

   
École de Liku 

  
Josiane HALAKILIKILI Directrice de l'école de Liku 

Peato FULUHEA Maître d'école (CE2) - école de Liku 

Sesilia LIUFAU Maîtresse d'école (CP) - école de Liku 

Charlotte LELEIVAI Maîtresse d'école (CE2) - école de Liku 

   

   

Parents d’élèves   

Sefo TOA 
Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (école 
de Fatima) 

Thierry  SIULI 
Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (école 
de Malaetoli) 

Sapeta SUMUTOGA 
Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (école 
de Mata-Utu) 

Siolesio VAN-DAC 
Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (école 
de Liku) 

Manaia LOGOLOGOFOLAU 
Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (école 
de Ninive) 

   

   
Service territorial de la statistique et des études économiques 

Jean-Paul GOEPFERT 
Chef du service territorial de la statistique et des études 
économiques (STSEE) 

Jean-Paul MAILAGUI Responsable des études sociales du STSEE 

   

   
Services de l'État 

  
Jean-Louis BERNARD Directeur des finances publiques de Wallis et Futuna 

Stéphane HUREL  
Directeur de la caisse des prestations sociales de Wallis et 
Futuna 

Christian MOUR Président du tribunal de première instance 

Véronique  DE RAULIN 
Directrice de l'agence de l'institut d'émission d'outre-mer de 
Wallis et Futuna 

Hyacinthe  ANDRE 
Chargé d'études économiques à l'institut d'émission d'outre-
mer de Wallis et Futuna 

   

   
FOE 

  
Malekalita SIONE Déchargée syndicale 

Fidel KAVAHHEAGA Maître d'école (CE1) - Ninive 

Simona HENSEN Animatrice pédagogique (DEC) 

Siole Otepe FIAHAU Maître d'école (CM1) - Mata-Utu 

Setefano VANAI Déchargé syndical 

Tiziana MATIUKU Maîtresse d'école (CP) - Kolopelu 

Sione MALEKALITA Déchargée syndicale 

Futuna   
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Chefferie d'Alo 

  
Kasipale LEMO Premier ministre (Tiafoï) du roi d'Alo 

Aselo LEMO Ministre de l'éducation (Tuisaavaka) 

Afalaato FANENE Ministre (Saatula) 

Lolesio MASEI Chef de village (Fainuvele) 

Ipasio MASEI Chef de village (Saagogo) 

Siliako VIKENA Chef de village (Fainumaumau) 

   

   
Chefferie de Sigave 

  
Fenio TAKALA Roi de Sigave (Keletaona) 

Soane Manuka VAKAMUA Ministre (Saatula) 

Selemi MOELIKU Ministre (manafa) 

Lolesio LAMATA Ministre (Safeitoga) 

Mikaele KELETOLONA Ministre (Tuitoloke) 

Sosefo POOI Chef de village (Tuisaavaka) 

Melito TAUGAMOA Chef de village (Safesau) 

Vesilio TANIFA Chef de village (Sealeu) 

Titako TUFUI Chef de village (Sakafu) 

   

   
Service de l'État 

  
Francis IZQUIERDO Délégué du préfet 

Frédéric BAUDRY Représentant de la vice-rectrice 

   
Direction de l'enseignement 
catholique  

Edmond FANENE Représentant de la direction de l'enseignement catholique 

   

   
Parents d'élèves 

  
Myrenda  SOKO Présidente de l'association des parents d'élèves de l'enseignement libre 

Malia FAKAILO 
Vice-présidente de l'association des parents d'élèves de l'enseignement 
libre 

Takasi  IKENASIO Président de l'association des partents d'élèves de l'enseignement libre 

   

   
Directeurs d'école et enseignants 

 
Malia Savialo TAKALA Directrice de l'école primaire de Sausau 

Paolomeo IVA Directeur de l'école élémentaire de Kolopelu 

Nivaleta LELEIVAI Directrice de l'école maternelle de Kolopelu 

Savea MALEKALITA Enseignante spécialisée (RASED) - école de Sausau 

Salafina MAITUKU Maîtresse d'école (CE2) - école de Kolopelu 
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Annexe n° 3 :  Convention de concession 2020-2025 
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Annexe n° 4 :  Courrier du syndicat Force ouvrière enseignant du 30 mai 
2023 au ministre de l’éducation nationale 
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Annexe n° 5 :  Protocole de fin de conflit du 20 juillet 2023 
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Annexe n° 6 :  Un territoire marqué par un développement déséquilibré 

Les îles de Wallis et Futuna sont marquées par une dynamique de D mal développement F. En effet, 
le territoire est caractérisé par : 

 Des inégalités sociales très importantes. Selon l’enquête A budget des familles de Wallis et 
Futuna B menée en 2019-2020111 par service territorial de la statistique et des études 
économique (STSEE), les montants perçus par les 20% des ménages les plus aisés y est 11,6 fois 
supérieur à celui perçu par les 20% les plus modestes, alors que ce ratio s’élève à 8,4 en 
Nouvelle-Calédonie (2019) et à 4,4 dans l’hexagone (2018). Le niveau de vie médian mensuel est 
de 1 044 € pour une personne seule. Il est de 2 194 € pour un couple avec deux enfants. Près de 
3 000 personnes, représentant 25,2% de la population ont un revenu inférieur de moitié à ce 
niveau médian.  

La prise en compte du taux des ressources non monétaires (autoconsommation, cadeaux, aides 
et allocations) ramène ce taux de pauvreté à 21%. Surtout, ces apports permettent de réduire 
l’intensité de la pauvreté très significativement112. Mais, cette enquête montre que, 
contrairement au discours dominant des personnes rencontrées par la mission, l’effet 
redistributif de la coutume, des cadeaux et des allocations n’a ni l’efficacité ni l’ampleur des 
règles fiscales et de protection sociale hexagonales. 

A l’inverse de la situation constatée en métropole, les salaires versés dans la fonction publique 
accroissent les inégalités. Ceux-ci sont, en effet, très supérieurs au niveau de revenu médian. 
Comme il peut être constaté dans le tableau ci-dessous, la rémunération nette mensuelle 
moyenne d’un fonctionnaire de catégorie C de la fonction publique territoriale (situation la 
moins favorable parmi l’ensemble des fonctionnaires en poste à Wallis et Futuna) est 38% plus 
élevée que le revenu médian d’un couple avec deux enfants. Celle d’un fonctionnaire de l’État 
de catégorie A est 3,6 fois supérieure à ce niveau.  

Les hausses de la rémunération des agents publics ci-dessus évoquées (cf. supra 1.2.1) ont, sans 
nul doute, accru les inégalités au sein de la population wallisienne. En effet, elles bénéficient à 
ceux déjà dotés d’un emploi mieux rémunéré que le salarié médian. Il est ainsi probable que la 
dynamique constatée par l’enquête A budget des familles B de 2019-2020 d’un accroissement 
des inégalités depuis 2006, se soit accélérée avec les augmentations des coefficients de 
majoration de traitement appliqués aux fonctionnaires évoquées au point 1.2.1.  

Tableau n°1 : Rémunération nette des fonctionnaires du Territoire de Wallis et Futuna et de l’État en octobre 2023 

Rémunération nette des agents publics à 
Wallis et Futuna 

catégorie C Catégorie B Catégorie A 

Fonction publique de l'État 3 884 € 5 765 € 7 973 € 

Fonction publique territoriale 3 028 € 3 748 € 5 365 € 

Source : Direction des finances publiques de Wallis et Futuna 

 

                                                           
111 https://www.statistique.wf/2022/11/09/resultats-de-lenquete-budget-des-familles-2019-2020/ 
112 L’intensité de la pauvreté, qui est de 59% est ramené à 41% lorsque les ressources non monétaires sont prises en compte. 
L’indice d’intensité de la pauvreté, exprimé en pourcentage est calculé de la façon suivante : [(seuil de pauvreté – niveau de 
vie médian de la population pauvre) / seuil de pauvreté] * 100. 
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Graphique n°1 : Déciles de niveau de vie mensuel à Wallis et Futuna en Fcp constants 2006, en 2006 et 2019 

 

Source : Service territorial de la statistique et des études économiques (STEE) – enquête budget des familles 2019-
2020. 

 Une hypertrophie du secteur public, seul réel moteur du développement économique et social.  

Comme le montre le rapport annuel économique 2022 de l’institut d’émission d’outre-mer 
(IEOM), le secteur public et non marchand représente environ les deux tiers de l’emploi à Wallis 
et Futuna (cf. tableau ci-dessous). Le rapport met également en évidence que le 
développement du secteur privé est principalement tiré par les revenus distribués dans le 
secteur public. De manière significative, l’agriculture, la pêche, l’industrie, l’artisanat ou le 
tourisme ne comptent que très peu d’emplois. Même les services bancaires sont 
insuffisamment développés. La direction des finances publiques est contrainte de suppléer à 
cette défaillance en gérant de nombreux comptes de particuliers. A l’inverse, les secteurs du 
commerce, des bâtiments et travaux publics, tirés par la croissance des revenus et de la 
commande publique, montrent un certain dynamisme. Mais les entreprises de ces secteurs sont 
souvent en situation de faible concurrence, ce qui se traduit par des taux de marges 
fréquemment importants et des prix très élevés. Si l’absence d’impôt à Wallis et Futuna sur les 
sociétés ne permet cependant pas de connaître l’ampleur des marges, la cour des comptes 
estime dans son rapport de 2022, que ces taux sont A de l’ordre de 100%, appliqués aux prix 
importés, frais de douane compris B.  

Tableau n°2 : Répartition des emplois salariés et des fonctions publiques à Wallis et Futuna, en 2021, par secteurs d’activité  

  2021 Part dans l'emploi en 2021 

Agriculture et pêche* 4 0,1% 
Industrie et énergie* 101 3,7% 
Bâtiment travaux public (BTP)* 79 2,9% 
Commerce* 393 14,2% 
Autres services marchands* 363 13,1% 
Services non marchands* 1 327 48,0% 
Fonctionnaires de l’État** 500 18,1% 

Total 2 767   

Source : Rapport annuel économique 2022 de l’institut d’émission d’outre-mer (IEOM). * Chiffres communiqués 
par la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna - ** chiffres communiqués par les administrations 

employant des fonctionnaires de l’État (ceux-ci n’étant pas affiliés à la CPSWF).  

 Des investissements insuffisants dans les infrastructures et équipements publics et privés.  
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Le visiteur qui découvre Futuna ne peut manquer d’être marqué par l’enclavement du territoire, 
la très mauvaise qualité du réseau routier113 et l’absence de réseau d’eau potable sur l’ensemble 
de l’île. Si Wallis bénéficie d’infrastructures (aéroport, port, routes, réseau de distribution de 
l’eau et de l’électricité) de qualité sensiblement meilleure, l’accès à l’internet haut débit reste, 
pour les habitants, très coûteux. L’absence d’équipement en panneaux solaires ou d’éoliennes 
est également remarquable. Sur les deux îles, les enjeux d’amélioration de l’habitat, de lutte 
contre l’habitat insalubre et de gestion des constructions visiblement abandonnées, 
nécessitent, manifestement, une action des pouvoirs publics, laquelle est rendu complexe du 
fait de la gestion coutumière des droits fonciers.  

Bien que les projets de développement des infrastructures et équipements publics soient 
nombreux114, ceux-ci peinent à être réalisés. La cour des comptes a ainsi évalué que le montant 
des A restes à payer B sur les programmes d’investissement de l’État (essentiellement le 
programme n°123 A conditions de vie outre-mer et le programme n°203 A infrastructures et 
services de transport B) était de 23,5 M€. Les projets sont en effet souvent freinés par la 
nécessité d’obtenir des accords des différents niveaux de la chefferie coutumière. Ces accords 
requièrent parfois l’embauche de personnes désignées par les chefs coutumiers (emplois dits 
A fonciers B). Ils peuvent en outre remis en cause très facilement. De manière significative, les 
travaux d’agrandissement de la piste de l’aérodrome de Pointe-Vele (Futuna), nécessaires pour 
permettre l’homologation d’aéronefs plus importants que les actuels Twin-Otter (limités à une 
petite dizaine de places), se heurtent à l’opposition des familles vivant aux abords de 
l’aéroport, sans qu’il soit possible de mettre en œuvre des procédures de déclaration d’utilité 
publique et d’expropriation, telles qu’elles existent dans l’hexagone.  

L’absence de droit foncier écrit est aussi une contrainte pour les investisseurs privés et les 
particuliers. L’insécurité foncière soumet les entrepreneurs à de forts risques économiques, 
notamment du fait de l’incertitude de pouvoir revendre leur capital lors de la cessation de leur 
activité. Pour les particuliers, la contrainte n’est pas moindre. Les familles sont parfois amenées à 
conserver des logements inhabités, pour préserver leurs droits hérités sur le foncier. De manière 
également symptomatique, les wallisiens et futuniens n’ont pas accès aux prêts immobiliers. La 
tentative de l’agence française de développement (AFD) dans les années 1990 pour mettre en 
place ce type de crédit s’est soldée par un échec. Malgré le niveau très élevé d’impayés, l’AFD n’a 
pas pu saisir les biens. Se trouvant en déficit sur l’opération, elle ne l’a pas renouvelée. Aussi, les 
habitants du Territoire n’ont-ils d’autre possibilité que de recourir à des prêts à la consommation 
pour financer la construction ou l’agrandissement de leur logement, ce qui grève leur pouvoir 
d’achat et alimente les revendications salariales. 

                                                           
113 Le rapport annuel 2022 de l’IEOM indique, à cet égard, que A le réseau routier de Futuna s’étend sur 31 km, dont 19 km 
revêtus de béton. Moins de la moitié de cette route bétonnée est en bon état, 2,5 km sont sous surveillance (prévention de 
l’apparition de nids de poule) et 6,5 km sont à reconstruire.  
114 Cf. rapport annuel 2022 de l’IEOM et rapport de la cour des comptes sur le Territoire des îles de Wallis et Futuna, exercice 
2016-2021, S2022-2223. 
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Annexe n° 7 : Eléments d’évaluation des sureffectifs d’enseignants non 
titulaires d’une classe 

En octobre 2023, 57 enseignants sur les 140 maîtres d’écoles rémunérés par le programme 139, soit 
43% d’entre eux, n’étaient pas titulaires d’une classe. Ils occupaient des fonctions très diverses, en 
mobilisant parfois des moyens manifestement excessifs. Ainsi : 

 Dix maîtres d’écoles sous statut du contrat de concession assuraient des fonctions de directeur 
d’école, soit un par école. Pour exercer cette mission, ils étaient totalement déchargés 
d’enseignement. Les règles du décret n°2022-541 du 13 avril 2022 fixant le régime des décharges 
de service des directeurs d’école en fonction du nombre de classes ne leur étaient pas 
appliquées. Si tel avait été le cas, le volume total des décharges n’auraient pas représenté 10 
équivalents temps plein (ETP), mais seulement 4,15 (cf. tableau ci-dessous). Ce sont ainsi 
presque 6 ETP de maîtres d’école qui étaient affectés en excès aux fonctions de directeur 
d’école. 

Tableau n°1 : Evaluation des droits à décharges des directeurs des écoles de Wallis et Futuna au vu des règles 
fixées par le décret n°2022-541 du 13 avril 2022 

Ecoles (localisation) Nombre de classes 
Droits à décharge (application du décret 
n°2022-541 du 13 avril 2022) - exprimé en 
équivalent temps plein travaillé (ETP) 

Fatima 9 0,5 
Liku 10 0,5 
Mata-Utu 8 0,33 
Ninive 8 0,33 
Tepa 8 0,33 
Malaefoou 7 0,25 
Malaetoli 13 1 
Total Wallis 63 3,24 
Kolopelu - école maternelle 4 0,25 
Kolopelu - école élémentaire 8 0,33 
Sausau 8 0,33 
Total Futuna 20 0,91 
Total Wallis et Futuna 83 4,15 

Source : Direction de l’enseignement catholique – document établi en mars 2023 le nombre de classes par école. 
Calcul des droits à décharge par la mission. 

 Vingt enseignants115 (15 à Wallis et cinq à Futuna) étaient affectés à des missions de 
remplacement. Ce volume d’emplois représentait près du quart (24%) des effectifs 
d’enseignants en face-à-face pédagogique. La mission considère un tel volume comme excessif. 
D’une part, il ne tient pas compte de la possibilité pour les directeurs d’écoles d’assurer 
occasionnellement des fonctions de remplacement116. D’autre part et surtout, il apparaît 
disproportionné au regard des volumes d’absence et des besoins de remplacement constatés 
sur le reste du territoire national. En effet, la cour des comptes, reprenant les données 
ministérielles, estime que le taux d’absence des enseignants du premier degré est de l’ordre de 
8% de leur temps de travail117. En cohérence avec ce taux d’absence, une note d’information de 
la DEPP de novembre 2020118 a montré, qu’au niveau national, 8,8% des enseignants titulaires 
sont affectés sur des missions de remplacement pour la majorité de leur temps. Certes, les 
spécificités du territoire (notamment son éloignement des lieux de formation ou des hôpitaux 
spécialisés) peuvent justifier qu’un volume plus important de remplaçants qu’au niveau national 

                                                           
115 18 maîtres d’écoles sous statut du contrat de concession et 2 enseignants recrutés sous le statut de A l’arrêté n°76 B. 
116 Plusieurs directeurs d’école rencontrés par la mission ont indiqué assurer régulièrement des remplacements. 
117 Cour des comptes, A La gestion des absences des enseignants B, décembre 2021. La cour des comptes précise que cette 
évaluation a été établie à partir de l’outil A aide au remplacement en inspection d’académie B, interfacé avec le système 
d’informations de gestion des ressources humaines (SIRH), qui recense les absences des enseignants du premier degré. 
118 DEPP, note d’information n°20.45, novembre 2020, A Les enseignants remplaçants dans les premier et second degrés : 
place parmi les enseignants et caractéristiques B.  
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soit prévu à Wallis et Futuna. Mais la mission considère que celui-ci ne devrait pas excéder 
12 emplois, correspondant à un remplaçant en moyenne par école, auquel s’ajouterait un 
remplaçant par île. Ce volume permettrait de couvrir un taux moyen d’absentéisme de 14,4%, 
plus de 1,75 fois supérieur à celui constaté au niveau national. 

 Six maîtres d’écoles (quatre à Wallis et deux à Futuna) étaient affectés au sein du réseau 
d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED). Ce volume représentait un taux de 
4,2 emplois pour 1 000 élèves, alors que la moyenne nationale, évalué par un rapport de l’IGÉSR 
de 2021, est de 1,76119. Si ce taux était appliqué à Wallis et Futuna, seul 2,5 ETP seraient affecté 
au RASED. Sauf à ce qu’il soit démontré une spécificité du territoire à cet égard, la mission 
estime que l’affectation de trois à quatre maîtres d’écoles devrait suffire pour couvrir les 
besoins de manière efficiente. 

 Huit maîtres d’école (cinq à Wallis et trois à Futuna) assuraient, au sein de la direction de 
l’enseignement catholique, des fonctions D d’animateurs pédagogiques F. Si leur nombre peut 
paraître, a priori, important au regard du nombre d’enseignants à Wallis et Futuna, la mission 
estime que ces effectifs devraient être, à court et moyen termes, préservés à leur niveau actuel. 
Si ce service ne semble pas remplir efficacement sa mission de cheville ouvrière de 
l’amélioration des méthodes pédagogiques et de l’amélioration du niveau d’éducation sur le 
territoire, la mission estime que cette situation résulte essentiellement d’un défaut, voire de 
dysfonctionnements, dans son pilotage. Aussi convient-il, dans un premier temps, de le 
repositionner, tant en terme d’organisation que de mission, en conservant son volume 
d’effectif actuel. 

 Quatre maîtres d’école étaient affectés au sein de la direction de l’enseignement catholique 
pour assurer des fonctions administratives. Trois agents assuraient des fonctions au sein des 
services compatibilité, vie scolaire et ressources humaines à Wallis. Un maître d’école assurait la 
fonction d’adjoint au directeur de l’enseignement scolaire à Futuna. Ces agents auraient 
vocation à être détachés dans des corps administratifs de l’État, dans l’hypothèse privilégiée 
par la mission, d’une intégration de ces effectifs dans les services du rectorat. 

 Quatre maîtres d’écoles étaient déchargés syndicaux pour la totalité de leur temps de travail 
auprès de A force ouvrière enseignement (FOE) des îles de Wallis et Futuna B, en dehors de tout 
cadre juridique organisant la mise à disposition de ces personnels. En effet, le contrat de 
concession 2020-2025 ne comporte pas de clauses relatives aux droits syndicaux et, partant, 
aux décharges syndicales. L’accord interprofessionnel territorial (AIT) pris pour application du 
droit du travail en vigueur à Wallis et Futuna prévoit, quant à lui, dans ses titres II et III, la 
possibilité pour les délégués syndicaux et les délégués du personnel de disposer d’un crédit 
d’heure de dix heures par mois. Mais, de manière manifeste, le cumul de ces dispositions ne 
saurait justifier la mise à disposition du syndicat FOE de quatre ETP. Ainsi, le régime actuel de 
mise à disposition ne semble avoir d’autre base que des accords ad hoc, qui ne manqueraient 
pas, en outre, de devoir être remis en cause dans l’hypothèse de l’application aux maîtres 
d’école de l’enseignement primaire des règles relatives aux agents publics. En effet, dans ce cas, 
devraient être appliquées les règles nationales d’attribution des autorisations d’absence et de 
crédits de temps syndical prévues par le décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du 
droit syndical dans la fonction publique, lesquelles ne prévoient pas des modalités de 
décharges de même nature et pour des volumes de temps équivalentes à celles mises en place 
à Wallis et Futuna120. 

                                                           
119 IGESR, rapport n°2021-013 – février 2021, A L’organisation, le fonctionnement et l’évaluation des effets des réseaux d’aide 
spécialisées aux élèves en difficulté B 
120 Cette application pourrait logiquement se traduire par une nette baisse du nombre de temps consacrés, par des 
enseignants du premier degré de Wallis et Futuna, à l’exercice de fonctions syndicales. Il ressort en effet des échanges de la 
mission avec les représentants syndicaux concernés par ces mises à disposition que ceux-ci assurent leurs fonctions 
syndicales souvent dans un cadre interprofessionnel. En effet, le niveau d’éducation des maîtres d’écoles à Wallis et Futuna, 
les a conduits à être sollicités non seulement dans le secteur de l’éducation mais aussi dans les autres secteurs 
professionnels. Les droits syndicaux définis par le décret n°82-447 du 28 mai 1982 étant définis essentiellement dans une 
logique ministérielle, il est probable que les centrales syndicales nationales et, particulièrement celle de la confédération 



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

121 

 Deux maîtres d’école assuraient des fonctions d’élu et de chef coutumier. L’un était élu à 
l’assemblée territoriale, l’autre était ministre coutumier à Sausau (Futuna). Aucune base 
juridique, pas même une convention de mise à disposition, n’organisait, lors du déplacement de 
la mission, l’affectation des enseignants concernés sur leurs fonctions. Ceux-ci bénéficiaient des 
droits à la carrière définis par le contrat de concession, ainsi que d’une rémunération au titre du 
programme 139, alors que, de toute évidence, ils ne pouvaient justifier de missions réalisées 
dans ce cadre juridique. La mission considère, qu’à défaut de régularisation de leur situation, le 
traitement de ces agents devrait être suspendu, du fait de l’absence de service fait au titre des 
missions pour lesquelles ils sont rémunérés. 

 Trois maîtres d’école étaient en disponibilité. 

                                                                                                                                                                                                 
générale du travail - force ouvrière (CGT-FO) du ministère de l’éducation nationale minorent cette activité 
interprofessionnelle locale dans l’attribution des autorisations d’absence et crédits de temps syndicaux à leurs 
représentants wallisiens et futuniens. Il convient, à cet égard, de rappeler que l’article 16 du décret du 28 mai 1982 
n’attribue qu’un ETP de crédit de temps syndical par tranche de 650 agents, au-delà de 140 000 agents. Avec 140 agents 
environ, les effectifs d’enseignants du premier degré à Wallis et Futuna ne sont ainsi susceptibles de générer que 0,2 ETP de 
crédit de temps syndical. Le maintien du niveau actuel d’ETP déchargés à temps plein nécessiterait, pour la confédération 
ministérielle CGT-FO, d’attribuer aux représentants syndicaux de Wallis et Futuna des crédits de temps syndical générés sur 
les autres parties du territoire national. 
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Annexe n° 8 :  Eléments de comparaison des droits à autorisations 
d’absence pour événements familiaux applicables aux maîtres d’école de 

Wallis et Futuna et aux enseignants du public dans l’hexagone 

Tableau n°1 : Comparaison des droits à autorisations d’absence pour événements familiaux applicables aux maîtres d’école 
de Wallis et Futuna et aux enseignants appartenant à un corps du ministère de l’éducation nationale 

Autorisations d'absence pour 
événements familiaux 

Maître d’école de Wallis et Futuna 
(convention de concession 2020-
2025 ou accord interprofessionnel) 

Fonction publique de l'État - ministère 
de l'éducation nationale 

Autorisation d'absence pour enfants 
malades 

15 jours ouvrables à plein traitement 
(convention de concession) 

12 jours lorsque l'agent élève seul son 
enfant ou que lorsque l'un des deux 
parents seulement peut bénéficier du 
dispositif (circulaire MEN n°2002-168 du 
2 août 2002) 

Décès du conjoint marié 

5 jours à plein traitement 
(convention de concession) – 1 jour 
de plus que la durée prévue par 
l’AIT 

3 jours, pouvant être majorés de 48h00 
de délais de route (circulaire FP7 

n°0002874 du 7 mai 2001) 

Décès du conjoint Pacsé 0 jour 

Décès d'un des parents 

3 jours à plein traitement 
(convention de concession) – 2 jours 
de plus que la durée prévue par 
l’AIT 

Maladie très grave du conjoint, des père, 
mère et enfants 

3 jours à plein traitement, et au-delà 
sans traitement (convention de 
concession) 

Maladie très grave du conjoint lié par un 
Pacs 

0 jour 

Décès d'un enfant 

5 jours à plein traitement 
(convention de concession) – 1 jour 
de plus que la durée prévue dans le 
cadre de l’AIT 

12 jours ouvrables, portés à 14 jours 
lorsque l'enfant (ou la personne dont 
l'agent public à la charge) a moins de 25 
ans. Dans ce dernier cas, l'agent public 
bénéficie d'une autorisation d'absence 
complémentaire de 8 jours, qui peut être 
fractionnée et prise dans un délai d'un 
an à compter du décès (article L622-2 du 
code de la fonction publique, introduit 
par la loi n°2023-622 du 19 juillet 2023). 

Décès d'un collatéral de 1er niveau (frère, 
sœur) 

2 jours à plein traitement 
(convention de concession) – 1 jour 
dans le cadre de l’AIT 

0 jour 

Décès d'un collatéral de 2e niveau (beau-
frère, belle-sœur, beaux-parents 

2 jours à plein traitement 
(convention de concession) 

0 Jour 

Autorisation d'absence pour mariage d'un 
enfant 

2 jours ouvrables à plein traitement 
(convention de concession) 

0 jour 

Autorisation d'absence pour mariage de 
l’agent 

2 jours (AIT) 
5 jours ouvrables (instruction n°7 du 23 
mars 1950) 

Autorisation d'absence à l'occasion de la 
signature d'un pacte civil de solidarité 
(Pacs) 

0 jour 
5 jours ouvrables (circulaire FP7 
n°0002874 du 7 mai 2001) 

Autorisation d'absence pour mariage d'un 
frère, d'une sœur ou autres membres de 
la famille proche (parent, belle-famille) 

0 jour 

Durée non définie mais possibilité 
prévue par la circulaire n°2017-050  du 15 
mars 2017 du ministère de l'éducation 
nationale 

Naissance d’un enfant 

3 jours sous la forme d’un A congé 
de naissance B (contre 2 jours, sous 
la forme d’une autorisation 
exceptionnelle d’absence dans le 
cadre l’AIT) 

3 jours (code de la fonction publique et 
n°2021-871 du 30 juin 2021, sous la forme 
d’un A congé de naissance B) 

Source : Tableau établi par la mission. 
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Annexe n° 9 :  Eléments sur le niveau de rémunération des personnels de la 
DEC et du vice-rectorat relevant de l’arrêté n°76 

L’arrêté n°76 portant statut des agents permanents de l’administration du territoire du 
23 septembre 1976 prévoit le recrutement sur deux grilles indiciaires différentes : la grille A chiffre B 
et la grille A lettre B.  

Lors de son établissement, la grille A chiffre B a été construite par homologie à celle de la catégorie 
C métropolitaine. Elle est composée de catégories subdivisées en échelons, correspondant chacun 
à un indice A arrêté n°76 B et un A salaire de base B. La grille prévoit une durée d’ancienneté pour le 
passage d’un échelon à l’échelon supérieur. Ces données correspondent aux cinq premières 
colonnes du tableau ci-dessous. Elles sont communes à la DEC et au vice-rectorat.  

Toutefois, pour les échelons 3-4 à 6-2, la DEC et le vice-rectorat ne font pas correspondre aux 
échelons et indices A arrêté n°76 B, les mêmes salaires de base. La grille utilisée par la DEC apparaît 
nettement moins favorable que celle utilisée par le vice-rectorat. Mais les deux grilles sont très 
défavorables au regard des grilles A hexagonales B. En effet, en A convertissant B les salaires de base 
en A indices majorés B de droit commun, il apparaît que :  

 La grille de rémunération utilisée par la DEC s’échelonne de l’IM 206 à l’IM365. Les premiers 
échelons de cette grille sont particulièrement bas. En outre, l’échelon terminal de cette grille 
est inférieur à l’indice le plus bas de la grille la plus basse de la catégorie C des fonctions 
publiques hexagonales (IM 366).  

 La grille de rémunération utilisée par le vice-rectorat s’échelonne de l’IM 304 à l’IM 367. Si 
l’indice terminal de cette grille est également inférieur à l’indice le plus bas de la catégorie C 
A hexagonale B (IM 366), les rémunérations des premiers échelons sont nettement plus 
avantageuses que la grille utilisée par la DEC. 

La revalorisation de ces grilles par l’application d’un coefficient de majoration de 1,5 a permis de 
revaloriser ces grilles de manière très significative, voire avantageuse. En effet,  

 La grille des A salaires de base B, majorée du coefficient 1,5, telle qu’elle est utilisée par la DEC, 
s’échelonne de l’IM 309 à l’IM 547 (cf. colonne 8). Si cette grille débute en dessous de l’indice 
minimum de la fonction publique (IM 366), ses trois derniers échelons dépassent l’indice 
terminal de la catégorie C. L’IM 547 correspond même au 9e échelon du troisième grade du 
A nouvel espace statutaire B de la catégorie B, ce qui constitue un niveau particulièrement élevé. 
La progression de carrière est ainsi rapide et devient avantageuse en fin de carrière. 

 La grille des A salaires de base B majorée du coefficient 1,5, telle qu’elle est utilisée par le vice-
rectorat s’échelonne de l’IM 452 à l’IM 547. Le premier échelon de cette grille débute à 
l’équivalent du 9e échelon de la grille C3 de la catégorie C A hexagonale B, c’est-à-dire quasiment 
à l’échelon le plus élevé de la catégorie C, ce qui est particulièrement favorable. Par contre, la 
progression est ensuite ralentie. Les trois derniers échelons ont un niveau de rémunération 
équivalents à celui de la A grille DEC B.  
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Tableau n°1 : Grilles D chiffre F appliquée par la DEC et le vice-rectorat de Wallis et Futuna avant et après l’indexation des 
rémunérations des agents relevant de l’arrêté n°76 au coefficient de 1,5 

Eléments communs à la grille chiffre du 
vice-rectorat et de la DEC 

Grille de rémunération utilisée par la DEC 
avant et après l’indexation à 1,5 de la 

rémunération brute indiciaire 

Grille utilisée par le vice-rectorat avant 
et après l’indexation à 1,5 de la 
rémunération brute indiciaire 

Catégo-
ries 

 
(1) 

Eche-
lons 

 
(2) 

Indices 
(arrêté 
n°76) 

 
(3) 

Ancienn
eté dans 
l'éche-

lon 
 

(4) 

Salaire 
de base 
en euros 

 
(5) 

IM 
corresp
ondant 

au 
salaire 

de base 
 

(6)  

Salaire 
de base 
avec le 
coeffici
ent 1,5 

en euros 
 

(7) 

IM 
correspo
ndant au 
salaire de 

base 
majoré 

du 
coefficien

t 1,5 
 

(8) 

Salaire 
de base  
en euros 

 
(9) 

IM 
corresp
ondant 

au 
salaire 

de 
base  

 
(10) 

Salaire 
de base  
avec le 

coefficie
nt 1,5 

 
(11) 

IM 
corresp
ondant 

au 
salaire 

de base  
majoré 

du 
coeffici
ent 1,5 

 
(12) 

3 4 285 2 ans 1 014 €  206  1 521 €  309  1 496 €  304 2 245 €  456  

3 5 325 2 ans  1 097 €  223  1 645 €  334  1 501 €  305 2 252 €  457  

4 1 350 3 ans 1 113 €  226  1 669 €  339  1 501 €  305 2 252 €  457  

4 2 385 3 ans 1 164 €  236  1 746 €  355  1 506 €  306 2 259 €  459  

4 3 425 3 ans 1 220 €  248  1 830 €  372  1 510 €  307 2 265 €  460  

5 1 475 3 ans 1 263 €  257  1 895 €  385  1 510 €  307 2 265 €  460  

5 2 525 3 ans 1 323 €  269  1 984 €  403  1 515 €  308 2 272 €  462  

5 3 575 3 ans 1 398 €  284  2 097 €  426  1 524 €  310 2 286 €  464  

6 1 600 3 ans 1 447 €  294  2 170 €  441  1 524 €  310 2 286 €  464  

6 2 620 3 ans 1 487 €  302   2 231 €  453  1 533 €  311 2 300 €  467  

6 3 650 3 ans 1 547 €  314  2 320 €  471  1 566 €  318 2 349 €  477  

6 4 685 3 ans 1 616 €  328  2 425 €  493  1 616 €  328 2 425 €  493  

6 5 725 3 ans 1 696 €  345  2 544 €  517  1 696 €  345 2 544 €  517  

6 6 775 3 ans 1 795 €  365  2 693 €  547  1 795 €  365 2 693 €  547  

Source : Direction de l’enseignement catholique et vice-rectorat de Wallis et Futuna 

La grille A lettre B a, quant à elle, été construite pour recruter les cadres des administrations du 
Territoire. Le recrutement est ouvert, par la voie externe, aux titulaires du baccalauréat. Le vice-
rectorat et la DEC utilisent la même grille. 

Le bas de la grille correspond ainsi à la catégorie B. La carrière se déroule sur quatre catégories, 
correspondant chacune à une lettre (A, B, C, D). Chaque catégorie A lettre B est composée de six 
échelons, dont l’avancement moyen nécessite trois ans d’ancienneté.  

La grille A lettre B s’échelonne entre des niveaux de rémunération correspondant à une fourchette 
allant de l’IM 338 à l’IM 707. Le début de la grille indiciaire est ainsi inférieur à l’indice le plus bas de 
la fonction publique hexagonale. Mais l’échelon le plus élevé équivaut au 7e échelon du grade 
d’attaché principal.  

La grille revalorisée par l’application du coefficient d’indexation porte l’échelonnement de l’IM 507 
à l’IM 1060. Le niveau le plus bas de cette grille revalorisée correspond au début de la grille 
d’attaché principal et le haut de la grille dépasse désormais le dernier échelon du grade d’attaché 
hors classe. La revalorisation de cette grille a ainsi conduit à faire bénéficier les bénéficiaires de la 
grille A lettre B d’un traitement brut au moins équivalent à celui d’un attaché principal. 
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Tableau n°2 : Grille D lettre F appliquée par la DEC et le vice-rectorat de Wallis et Futuna avant et après l’indexation des 
rémunérations des agents relevant de l’arrêté n°76 au coefficient de 1,5 

Catégorie Echelon 
Indices 

de la grille  
D lettre F 

Ancienneté 
dans 

l'échelon 

 Salaire de base 
en euros  

INM 
correspondant 

au salaire de 
base 

Salairede base 
avec le 

coefficience 
1,5 en euros 

INM 
correspondant au 

salaire de base 
avec le coefficient 
de majoration de 

1,5 
A 1 A1 3 ans  1 664 €  338  2 496 €  507  
A 2 A2 3 ans  1 778 €  361  2 667 €  542  
A 3 A3 3 ans  1 891 €  384  2 837 €  576  
A 4 A4 3 ans  2 005 €  407  3 007 €  611  
A 5 A5 3 ans  2 131 €  433  3 196 €  649  
A 6 A6 3 ans  2 232 €  453  3 348 €  680  
B 1 B1 3 ans  2 005 €  407  3 007 €  611  
B 2 B2 3 ans   2 131 €  433  3 196 €  649  
B 3 B3 3 ans  2 232 €  453  3 348 €  680  
B 4 B4 3 ans  2 346 €  476  3 518 €  715  
B 5 B5 3 ans  2 459 €  500  3 689 €  749  
B 6 B6 3 ans  2 573 €  523  3 859 €  784  
C 1 C1 3 ans  2 459 €  500  3 689 €  749  
C 2 C2 3 ans  2 573 €  523  3 859 €  784  
C 3 C3 3 ans  2 686 €  546  4 029 €  819  
C 4 C4 3 ans  2 800 €  569  4 200 €  853  
C 5 C5 3 ans  2 913 €  592  4 370 €  888  
C 6 C6 3 ans  3 027 €  615  4 540 €  922  
D 1 D1 3 ans  2 913 €  592  4 370 €  888  
D 2 D2 3 ans  3 027 €  615  4 540 €  922  
D 3 D3 3 ans  3 140 €  638  4 710 €  957  
D 4 D4 3 ans  3 254 €  661  4 881 €  991  
D 5 D5 3 ans  3 367 €  684  5 051 €  1 026  
D 6 D6 3 ans  3 480 €  707  5 219 €  1 060  

Source : Direction de l’enseignement catholique et vice-rectorat de Wallis et Futuna 
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Annexe n° 10 :  Eléments sur la procédure de recrutement et de formation 
initiale des instituteurs et professeurs des écoles en Nouvelle-Calédonie 

Comme il a été indiqué dans le corps du rapport, il existe en Nouvelle-Calédonie deux principaux 
corps d’enseignants du premier degré :  

 celui des instituteurs, régi par la délibération modifiée n°346 du 30 décembre 2002 ; 

 celui des professeurs des écoles, régi par la délibération modifiée n°105 du 9 août 2000.  

En effet, suite à la loi organique n°99-202 du 19 mars 1999, qui a attribué à la Nouvelle-Calédonie, la 
compétence en matière d’enseignement primaire, ce territoire a fait le choix de conserver un corps 
d’instituteurs, classé en catégorie B, parallèlement au corps de professeurs des écoles, classé en 
catégorie A. Ces corps relèvent de la fonction publique territoriale de Nouvelle-Calédonie. Ils sont 
dotés de règles d’avancement et de carrière spécifiques. Les modalités de recrutement dans le 
corps des instituteurs sont également très spécifiques, tandis que celles dans le corps des 
professeurs des écoles se rapprochent du droit commun national. 

Le recrutement dans le corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie 

Le recrutement dans le corps des instituteurs s’effectue par les voies de trois concours distincts : un 
concours externe ; un concours externe, option langue et culture Kanak ; un concours réservé. Les 
concours externes sont ouverts aux candidats qui remplissent, a minima, la condition de pouvoir 
s’inscrire en deuxième année d’étude en vue d’obtention d’une licence. Le concours réservé est 
ouvert aux personnes qui remplissent les conditions prévues pour le concours externe et qui 
justifient d’au moins 150 jours de services rémunérés au titre de l’enseignement primaire durant les 
cinq années précédentes. 

La préparation aux concours s’effectue au sein de l’institut de formation des maîtres de Nouvelle-
Calédonie (IFM). Cet institut a été créé par la délibération n°94/CP du 14 novembre 1990. Sa 
création a résulté de la fusion de l’école normale de Nouméa et des centres de développement 
pédagogique des îles Loyauté, et des territoires du Nord et du Sud. L’IFM propose un cursus de 
trois ans visant à préparer les concours d’instituteur. Ce cursus est ouvert en première année aux 
bacheliers qui se destinent au métier d’enseignant. Ceux-ci sont sélectionnés suite à des épreuves 
de mathématiques et de français et un entretien avec une commission de validation composée de 
membres de l’université, de l’IFM et de représentants des institutions néo-calédoniennes.  

Les candidats sélectionnés sont inscrits en première année de licence mention A métier de 
l’enseignement du premier degré B, dispensée par l’IFM, mais délivrée par l’université de Nouvelle-
Calédonie. Depuis une réforme intervenue en 2019 (par délibération n°411 du 18 mars 2019 
modifiant la délibération n°346 du 30 décembre précitée), les étudiants suivant ce cycle n’ont plus 
la qualité de fonctionnaire stagiaire pendant les deux premières années de licence. Ils peuvent 
néanmoins recevoir une bourse du Gouvernement néo-calédonien.  

Le concours de recrutement des instituteurs se situe depuis la réforme de 2019, à la fin de la 
deuxième année de formation suivie à l’IFM (et non plus avant l’inscription en première année). Les 
lauréats sont nommés instituteurs stagiaires et poursuivent leur formation en troisième année au 
sein de l’institut. La validation de cette année de stage est conditionnée par l’obtention de la 
licence précitée, ainsi que du diplôme professionnel d’instituteur, délivré par le vice-rectorat de 
Nouvelle-Calédonie. A la suite de l’obtention de ces diplômes, les instituteurs stagiaires acquièrent 
la qualité de A stagiaire en exercice B, et soumis à un stage probatoire face à des élèves d’une durée 
d’une année. S’ils donnent satisfaction, ils sont titularisés dans le corps des instituteurs. 

Il convient de noter que la direction de l’enseignement catholique n’a pas transposé la réforme de 
2019 : les enseignants continuent d’être recrutés après le baccalauréat et sont rémunérés durant 
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leur formation. Les stagiaires suivent leur formation au sein de l’école normale de l’enseignement 
privé (ENEP) de Nouméa. Les étudiant suivent la même formation que leurs homologues du public, 
dans le cadre d’un tronc commun organisé au sein de et par l’IFM, auquel s’ajoutent plusieurs 
modules proposés par l’ENEP. Les étudiants doivent obtenir le diplôme d’instituteur à l’issue des 
trois années de formation pour pouvoir prendre un poste d’enseignant. Le secteur privé comptait, 
en 2023, 6 862 élèves, contre 32 003 pour le secteur public.  

Le recrutement dans le corps des professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie 

Le recrutement des professeurs des écoles en Nouvelle-Calédonie s’organise selon des modalités 
proches de celles mises en œuvre au niveau national. En effet, la Nouvelle-Calédonie a transposé 
les réformes mises en place durant la dernière décennie en métropole.  

A la suite de la loi d’orientation pour la refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013, 
l’université de Nouvelle-Calédonie a transformé, en 2015, l’institut universitaire de formation des 
maîtres (IUFM), qui était depuis 2009 une école interne de l’université, en école supérieure du 
professorat et de l’éducation (ESPE), composante de l’université. Cette transformation s’est 
accompagnée, comme au niveau national, d’une modification des modalités de recrutement des 
professeurs des écoles, avec une première année de master, en qualité d’étudiant, consacrée à la 
préparation des concours et une deuxième année de master, réservée aux lauréats des concours et 
une troisième année est effectuée en qualité de fonctionnaire stagiaire. 

Suivant la loi du 28 juillet 2019 pour une école de la confiance, l’ESPE de Nouvelle-Calédonie a été 
transformé en 2020 en institut national supérieur du professorat et de l’éducation (INSPE). Le 
cursus pour devenir professeur des écoles est désormais assuré par cet institut. Celui-ci propose 
une formation de trois ans, accessible après le baccalauréat, donnant accès à un diplôme 
universitaire A enseigner dans le premier degré B. Surtout, il a mis en place, depuis 2020, le master 
A métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation premier degré (MEEF 1er degré), 
cadre dans lequel se déroule l’année de préparation aux concours de professeurs des écoles de 
Nouvelle-Calédonie puis le reste du cursus, en alternance, en qualité de fonctionnaire stagiaire.  
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Annexe n° 11 : Eléments sur le partenariat entre la Nouvelle-Calédonie et 
Wallis et Futuna pour le recrutement et la formation des maîtres d’écoles  

Depuis 2003, une convention lie l’État, la mission catholique de Wallis et Futuna, l’assemblée 
territoriale de Wallis et Futuna, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, l’IFM et l’université de 
Nouvelle-Calédonie, pour organiser en partenariat le recrutement et la formation initiale des 
maîtres d’école de Wallis et Futuna. La dernière A convention cadre de coopération B a été adoptée 
le 4 février 2020, dans la perspective du renouvellement de la convention de concession 2020-
2025. Cette convention organise une étroite imbrication entre les procédures de recrutement et 
de formation des instituteurs de Nouvelle-Calédonie avec celles des maîtres d’écoles de Wallis et 
Futuna.  

Cette convention stipule, ainsi, dans son article 1er que la formation des étudiants du territoire de 
Wallis et Futuna souhaitant devenir instituteurs se déroule sur trois années à l’institut de formation 
des maîtres de Nouvelle-Calédonie. Cet article indique que la formation est dispensée dans le 
cadre de la licence mention A métier de l’enseignement du premier degré B, dispensée par l’IFM. 
L’article 3 précise que l’admission en première année des étudiants qui prépareront le concours de 
maître d’école de Wallis et Futuna est subordonnée à la validation du comité de validation mis en 
place par l’IFM pour sélectionner les étudiants qui prépareront les concours d’instituteur de 
Nouvelle-Calédonie. Comme pour ces dernier, la formation dispensée par l’IFM a vocation à 
préparer le diplôme professionnel d’instituteur délivré par l’État. 

Prenant acte de la réforme du corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie intervenue en 2019, la 
convention de coopération du 4 février 2020 stipule que le recrutement des maîtres d’école de 
Wallis et Futuna s’effectuera, non plus après le baccalauréat, mais à l’issue de la deuxième année de 
formation. La convention précise que ce concours est organisé par le vice-rectorat de Wallis et 
Futuna avec l’assistance de la Nouvelle-Calédonie. Suite à leur réussite, les lauréats bénéficient de 
la dernière année de formation initiale au sein de l’IFM. A l’instar des instituteurs stagiaire qui 
commencent à être rémunérés suite à leur réussite au concours, les lauréats du concours de maître 
d’école de Wallis et Futuna sont rémunérés, durant leur dernière année de formation à l’IFM, par le 
vice-rectorat de Wallis et Futuna, en qualité d’élève maître d’école.  

Il convient de noter qu’un projet d’avenant à la convention de partenariat était en cours de 
discussion lors du déplacement de la mission à Wallis et Futuna, en novembre 2023. Celui-ci visait à 
organiser le concours pour le recrutement des maîtres d’école du Territoire, après le baccalauréat 
et avant l’entrée en première année de licence mention A métier de l’enseignement du premier 
degré B dispensée par l’IFM. Les personnes ainsi sélectionnées bénéficieraient d’une rémunération 
pendant les deux premières années de formation et pas seulement la troisième année. Il est vrai 
que suivre une formation en Nouvelle-Calédonie représente un coût particulier pour les étudiants 
originaires de Wallis et Futuna. Cette mesure serait ainsi un moyen de lutter contre les inégalités 
d’accès au métier d’enseignant, en permettant aux jeunes d’origine modeste de bénéficier d’une 
rémunération pendant leurs études. Un tel retour à la situation antérieure à 2019 n’est pas envisagé 
pour les étudiants préparant le concours d’instituteur de Nouvelle-Calédonie. 
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Annexe n° 12 :  Le D congé d’accompagnement F : un droit progressivement 
mais inégalement reconnu aux agents publics 

Le droit au congé d’accompagnement a été introduit par arrêté n°00-947 du 10 novembre 2000 
modifiant l’arrêté n°76 portant statut des agents permanents de l’administration du territoire du 
23 septembre 1976. Cet arrêté a créé un article 26 bis de l’arrêté n°76 créant, A provisoirement, 
dans l’attente de l’application du statut général de la fonction publique, un congé 
d’accompagnement pour suivre les ascendants (parents), le conjoint et les descendants (enfants) 
évacués pour une durée maximale de quatre mois pouvant être fractionnée B. L’arrêté du 10 
novembre 2000 précisait que le congé était rémunéré à raison de : deux mois plein traitement ; 
deux mois à demi-traitement B.  

Cet arrêté a été modifié par l’arrêté n°2019-463 du 27 juin 2019, qui a porté à six mois le congé, 
celui-ci étant désormais rémunéré à raison de trois mois à plein traitement et trois mois à demi 
traitement. Le droit au congé d’accompagnement a été rendu applicable aux maîtres d’écoles (qui 
ne relèvent pas de A l’arrêté n°76 B) par référence, à son annexe II.2, à l’arrêté n°00-497 du 10 
novembre 2000 (congés de quatre mois, dont deux à plein traitement puis deux à demi-
traitement). Lors de l’adoption de la convention de concession 2020-2025, la référence à ce dernier 
arrêté a été modifiée pour prendre en compte l’arrêté n°2019-463 du 27 juin 2019. L’annexe II.2 de 
la convention de concession 2020-2025 stipule ainsi que les maîtres d’école de Wallis et Futuna 
peuvent se voir attribuer un A congé d’accompagnement […] dans les conditions et selon les 
modalités prévues par l’arrêté préfectoral n°2019-463 du 27 janvier 2019 B. Les maîtres d’écoles ont 
ainsi obtenu, à l’instar des agents sous statut de l’arrêté n°76, l’extension à six mois, au lieu de 
quatre mois précédemment, du congé d’accompagnement. 

Lors de la négociation de la convention de concession 2020-2025 les maîtres d’écoles ont, par 
ailleurs, obtenu la création un dispositif leur garantissant le maintien de la majoration de leur 
traitement (au taux de 1,7) pendant le temps du congé. La convention prévoit en ce sens que, 
durant cette période, le personnel concerné A perçoit une prime individuelle d’accompagnement 
sanitaire spécifique d’un montant équivalent à la désindexation appliquée B. Tel est le cas 
principalement lorsque l’évacuation sanitaire est réalisée dans l’hexagone. Il convient de noter, 
qu’à l’inverse, lorsque l’évacuation sanitaire s’effectue sur un territoire doté d’une indexation 
supérieure (telle que la Nouvelle-Calédonie), le coefficient de majoration de traitement de ce 
territoire est appliqué aux maîtres d’école qui s’y trouvent en raison du congé d’accompagnement. 

La création de la fonction publique territoriale par l’arrêté n°2022-61 du 2 février 2022 approuvant 
la délibération n°21/AT/2022 du 13 janvier 2022 s’est traduite par un souci de limiter la portée du 
congé d’accompagnement pour cette catégorie d’agents publics. L’article 377 du code de la 
fonction publique limite en effet aux cas d’évacuation des enfants la possibilité d’un congé de six 
mois (trois mois à plein traitement et trois mois à demi-traitement). Pour les conjoints ou 
ascendants du premier degré, la durée maximale du congé est limitée à quatre mois (deux mois à 
plein traitement et deux mois à demi-traitement). En outre l’article 377 précise que, si les droits à 
congés sont fractionnables, ils sont calculés par rapport à une période de référence de 12 mois 
consécutifs. De plus, l’article 377 mentionne la nécessité d’une décision médicale de l’agence de 
santé, ce que ne fait pas l’arrêté n°2019-463 du 27 juin 2019. Surtout, le code de la fonction 
publique territoriale ne prévoit pas d’indemnité de maintien de la rémunération pendant la durée 
du congé, lorsque l’évacuation a lieu sur un territoire entraînant une désindexation du traitement 
(perte du coefficient de 1,5 appliqué dans la fonction publique territoriale de Wallis et Futuna).  

Toutefois, à plusieurs égards, l’article 377 paraît moins exigeant que l’arrêté n°2019-463. Il ne 
reprend pas la disposition de cet arrêté qui prévoit que A si les deux conjoints sont [éligibles au 
congé d’accompagnement], le congé ne pourra être accordé qu’à l’un des deux B. De même, il ne 
reprend pas la disposition qui prévoit que, pour les évacuations sanitaires de l’île de Futuna vers l’île 
de Wallis, A l’accompagnant se mettra à la disposition de son administration d’origine à Wallis. Au 
regard de l’état de santé de la personne évacuée, l’administrateur supérieur, après avis du chef de 
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service, peut dispenser l’agent, sur sa demande et sur justificatifs, d’activité à temps plein ou à 
temps partiel B.  

Il convient, par ailleurs, de noter que le décret n°2022-684 du 26 avril 2022 portant dispositions 
applicables aux agents des circonscriptions territoriales de Wallis et Futuna reprend, dans son 
article 63, les termes de l’article 377 du code de la fonction publique territoriale. Les modalités du 
congé d’accompagnement sont donc, à l’instar de celles prévues pour les fonctionnaires 
territoriaux de Wallis et Futuna, moins favorables que celles prévues pour les maîtres d’écoles et 
agents relevant de l’arrêté n°76. Cependant, l’article 63 du décret n°2022-684 ajoute un alinéa, 
précisant que A lorsque les deux conjoints sont potentiellement bénéficiaires du congé 
d’accompagnement, pour une même personne […], le congé n’est accordé qu’à l’un des deux B, ce 
qui n’est pas prévu par l’article 377 du code de la fonction publique territoriale.  

Dans la pratique, le congé d’accompagnement apparaît insuffisamment régulé, tant pour les agents 
relevant de l’arrêté n°2019-463 du 27 juin 2019 que pour ceux relevant de la fonction publique 
territoriale. Pour les premiers, le vice-rectorat a souligné, auprès de la mission, les difficultés liées à 
l’absence de période de référence de 12 mois et au caractère fractionnable du congé, qui permet 
aux personnels de l’interrompre par d’autres congés, avec des effets de perturbation importants 
sur la continuité du service. Pour la fonction publique territoriale, c’est l’insuffisante régulation 
médicale du dispositif qui apparaît manifeste pour les autorités en charge de la mise en œuvre de 
l’article 377. Il est regretté que le droit ne précise pas que le congé est strictement limité aux 
nécessités médicales, liées à l’impossibilité de faire face pour les personnes évacuées aux gestes de 
la vie quotidienne. Il serait également souhaitable, selon les autorités rencontrées par la mission, de 
renforcer la procédure d’autorisation et du suivi des congés d’accompagnement, en renforçant la 
collégialité de la décision médicale et en veillant à l’information préalable, puis régulière, des 
administrations d’emploi des personnes concernées sur les conditions de mise en œuvre du congé.  

Enfin, il importe de souligner que les fonctionnaires de l’État n’ont pas le bénéfice d’un congé 
d’accompagnement pour évacuation sanitaire. Pourtant, ils sont confrontés aux mêmes difficultés 
que les agents de la fonction publique territoriale, des circonscriptions ou des maîtres d’école 
lorsque leur conjoint ou un de leurs descendants ou ascendants du premier degré est évacué hors 
du territoire. 
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Annexe n° 13 :  La contractualisation des maîtres d’école : un scénario écarté 
par la mission 

Un scénario d’intégration des maîtres d’école dans les services du rectorat en qualité d’agents 
contractuels de l’État est envisageable mais peu souhaitable. Ce scénario consisterait à mettre fin à 
la convention de concession121 et, pour le vice-rectorat, à recruter les maîtres d’école en qualité 
d’agents non titulaires de droit public relevant des dispositions, principalement, du décret n°86-83 
du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux contractuels de l’État. Ce 
scénario présente cependant plusieurs difficultés, qui, au total, apparaissent dirimantes. En effet : 

 Une disposition de nature législative serait nécessaire pour organiser le transfert d’employeur 
et apporter des garanties aux agents concernés. En effet, il existe actuellement un vide 
juridique en la matière à Wallis et Futuna. La loi n°52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
code du travail dans les territoires relevant du ministère de la France d’outre-mer (applicable à 
Wallis et Futuna) ne comporte pas de dispositions équivalentes à l’article L1224-3 du code du 
travail122, qui apportent des garanties minimales aux agents concernés par une reprise en régie 
d’un service public administratif délégué. Parmi ces garanties figurent notamment le droit de se 
voir proposer un contrat de travail reprenant les clauses substantielles de celui dont ils sont 
titulaires, en particulier celles qui concernent la rémunération. De même, aucune disposition du 
code de la fonction publique n’assure aux agents concernés qu’il leur sera proposé un contrat à 
durée déterminée ou indéterminée123.  

 Le statut d’agent contractuel de l’État n’implique pas l’application du coefficient de majoration 
de traitement de 2,05. Les textes qui instituent ce coefficient de majoration124 limitent aux seuls 
fonctionnaires de l’État son bénéfice. De plus, aucune disposition du code de la fonction 
publique ne contraint l’administration d’identifier, dans le contrat de travail des agents non 
titulaires, les mêmes composantes de rémunération que celles des fonctionnaires. La seule 
exigence qui s’impose à l’administration pour déterminer le montant de la rémunération des 
agents contractuels est, aux termes de l’article 1-3 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986, de fixer 
son montant A en prenant en compte, notamment les fonctions occupées, la qualification 
requise pour leur exercice, la qualification détenue par l’agent ainsi que son expérience B. Il 
résulte de l’ensemble de ces dispositions que l’intégration des maîtres d’écoles dans les services 

                                                           
121 Les conditions pour mettre fin à la convention sont prévues à son article 22 qui stipule que celle-ci est A conclue pour une 
durée de cinq ans. Elle est, à l’issue de cette période, renouvelable d’année en année par tacite reconduction, sauf 
dénonciation par l’une des parties, notifiée à l’autre un an avant la date d’expiration de la convention en cours. Le 
renouvellement tacite de la présente convention ne pourra excéder une période de trois ans. Elle-même et ses annexes 
peuvent être modifiées par avenant à l’initiative de l’une ou l’autre des parties signataires B.  
122 Cet article est issu de l’article 20 de la loi n°2005-843 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire. 
Lors de son introduction, il visait à répondre aux exigences de la cour de justice des communautés européennes. Celle-ci 
avait en effet jugé, dans l’arrêt Mayeur du 26 septembre 2000, que les reprises par les personnes publiques de services 
publics administratifs (SPA) entraient dans le champ des obligations fixées par la directive du 4 février 1977 (directive qui 
impose la poursuite des relations de travail entre employeurs successifs). L’arrêt Mayeur remettait en cause la jurisprudence 
antérieure du conseil d’État et de la cour de cassation qui estimaient qu’aucune obligation concernant la reprise des agents 
ne s’imposaient aux personnes publiques en cas de fin de délégation d’un service public. Le territoire de Wallis et Futuna 
n’étant pas inclus dans celui de l’Union européenne, les obligations de la directive du 4 février 1977 ne trouvent pas à s’y 
appliquer. En outre, l’article 20 de la loi n°2005-843, intégré ensuite dans le code du travail sous la forme de l’article L1224-3, 
n’a pas été rendu applicable à Wallis et Futuna. Le droit applicable aux agents concernés par une reprise en régie d’un SPA 
Wallis et Futuna est donc actuellement similaire à celui de l’hexagone avant l’arrêt Mayeur. 
123 L’article L.332-4 du code de la fonction publique autorise le recrutement direct en contrat à durée indéterminée aux seuls 
cas prévus au 1° de l’article L.332-1 et aux articles L.332-3. Aucun de ces cas ne concerne la reprise d’activité d’un service 
public délégué. Toutefois, une interprétation extensive de l’exception prévue pour les A besoins du service B, mentionnée au 
2° de l’article L332-2 pourrait servir de base juridique à un recrutement direct en CDI des maîtres d’écoles transférés à l’issue 
de la fin de la convention de concession. Il reste que, même en suivant cette interprétation extensive, la reprise en CDI ne 
constituerait pas un droit pour l’agent mais une simple faculté pour l’administration. 
124 Il s’agit, pour le territoire de Wallis et Futuna des textes suivants : la loi n°50-772 du 30 juin 1950 fixant les soldes et 
indemnités des fonctionnaires civils et militaires relevant du ministère de la France d’outre-mer […] ; la loi n°74-1114 du 27 
décembre 1974 de finances rectificative pour 1974 (article 20) ; le décret n°67-600 du 23 juillet 1967 relatif au régime de 
rémunération des magistrats et fonctionnaires de l’État en service dans les territoires d’outre-mer ; l’arrêté du 28 juillet 1967 
relatif au coefficient de majoration applicable aux rémunérations des magistrats et des fonctionnaires de l’État en service 
dans les territoires d’outre-mer. 
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de l’État en qualité d’agents contractuels ne saurait avoir pour effet d’appliquer à ces agents 
une revalorisation de leur rémunération en majorant leur traitement au taux de 2,05125. Seuls les 
agents qui verraient leurs conditions d’emploi modifiées du fait de cette intégration auraient 
vocation à bénéficier d’une augmentation de leur rémunération.  

 Le statut d’agent contractuel de l’État n’apporte aucune garantie de droit à la carrière. En effet, 
la rémunération des agents non titulaires est fixée par le contrat de travail et non par référence 
à une grille indiciaire. Certes, l’article 1-3 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 précité, prévoit 
que, lorsque l’agent est titulaire d’un CDI ou lorsqu’il est recruté en CDD sur un emploi 
permanent, sa rémunération fait l’objet, A d’une réévaluation au moins tous les trois ans, 
notamment au vu des résultats des entretiens professionnels […] B. Mais, de manière constante, 
le juge administratif considère que les dispositions de l’article 1-3 sont incompatibles avec 
l’insertion de clauses dans les contrats des agents non titulaires prévoyant une progression de 
carrière au bénéfice d’avancement d’échelon dans les conditions déterminées par une grille 
indiciaire applicable à un fonctionnaire. Ces clauses sont systématiquement annulées par le 
juge126. En outre, le code de la fonction publique exclut la possibilité d’accords collectifs locaux 
portant sur la rémunération des agents publics127. Il serait ainsi illégal de reproduire par un 
accord local l’équivalent de l’annexe II.I de la convention de concession. 

 Le statut d’agent non titulaire offre peu de possibilités de mobilité. Les agents contractuels ne 
bénéficient pas des possibilités de mutation ou de détachement ouvertes aux fonctionnaires. 
Leurs droits à la mobilité sont, pour l’essentiel, limités à la possibilité d’être mis à disposition ou 
de bénéficier d’un A congé mobilité B128. De manière significative, contrairement à la mutation 
ou au détachement, ce congé ne garantit pas à l’agent de pouvoir poursuivre sa carrière dans 
un autre service ou auprès d’une autre personne publique. Il permet simplement à l’agent de se 
voir octroyer un congé sans traitement lorsqu’il est recruté par une personne morale de droit 
public qui ne peut le recruter sur un emploi autorisant le recrutement direct en CDI.  

De manière manifeste, la revendication des organisations syndicales, lors du mouvement social du 
printemps 2023 d’un statut D d’agent contractuel de l’État F reposait sur une méconnaissance 
certaine de ce que celui-ci impliquerait. En effet, contrairement à ce qui a pu être anticipé lors du 
mouvement et contrairement à ce qu’indique l’article 1er du protocole, la qualité d’agent 
contractuel de l’État n’aurait pas pour effet de garantir une rémunération majorée du coefficient 
2,05 ni une évolution de carrière selon la grille des professeurs des écoles. Les échanges que la 
mission a pu avoir lors de son déplacement ont mis en évidence cette méconnaissance. Ils ont 
montré que l’aspiration réelle des acteurs du territoire était d’évoluer vers le droit commun de la 
fonction publique de l’État, seul susceptible d’offrir les garanties et perspectives de carrières 
souhaitées.  

 

 

                                                           
125 Selon les calculs de la mission, le niveau moyen de rémunération nette mensuelle des maîtres d’écoles passerait de 5006 € 
à 5924 €, dans l’hypothèse où ceux-ci seraient intégrés en qualité d’agent contractuel de l’État en conservant leur indice 
majoré actuel mais en se voyant appliquer le coefficient de majoration de 2,05 (comme les fonctionnaires de l’État) contre 
le taux de 1,7 (actuellement fixé par la convention de concession 2020-2025). Une telle augmentation (+18%) serait 
manifestement excessive. Elle serait en outre injustifiable, au regard notamment du niveau de recrutement des maîtres 
d’école à Wallis et Futuna, et du fait que les maîtres d’écoles de Wallis et Futuna disposent d’ores et déjà de niveaux de 
rémunération supérieurs à ceux de leurs homologues de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie (cf. supra 2.1.2).  
126 Voir en ce sens par exemple l’arrêt récent de la cour administrative d’appel de Nancy (arrêt n°21NC01741 du 16 mai 
2023).  
127 Une administration a toujours la possibilité de prendre comme référence une grille indiciaire de la fonction publique pour 
fixer et faire évoluer la rémunération des agents occupant des emplois permanents. Elle peut même adopter des A règles de 
gestion interne B encadrant la rémunération des agents contractuels, afin de mener une politique cohérente de 
rémunération de ces agents. Mais ces règles ne peuvent faire l’objet d’un accord collectif local, l’article L221-1 du code de la 
fonction publique réservant aux organisations syndicales représentatives au niveau national la qualité pour participer à des 
négociations collectives relatives à l’évolution des rémunérations et du pouvoir d’achat des agents publics. 
128 Cf. titre VIII bis du décret n°86-83 du 17 janvier 1986. 
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Annexe n° 14 :  Une intégration et un recrutement dans le corps national des 
professeurs des écoles : un scénario écarté par la mission 

Le scénario d'une intégration directe des maîtres d’école dans le corps national des professeurs est 
envisagé ici sous les hypothèses fortes suivantes :  

- Il serait mis fin à la convention de concession. Les maîtres d’école de Wallis et Futuna 
seraient reclassés, au jour de cette résiliation, dans le corps de professeurs des écoles régi 
par le décret statutaire n°90-680 du 1er août 1990, à un échelon comportant un indice au 
moins égal à celui antérieurement détenu ; 

- Dans ce scénario, il est également fait l’hypothèse que l’ensemble des emplois 
d’enseignants du premier degré à Wallis et Futuna auraient vocation à être pourvus par des 
membres du corps national de professeurs des écoles. Le recrutement et la gestion de la 
carrière de ces fonctionnaires seraient organisés, autant que possible, en appliquant les 
procédures de droit commun national.  

Ce scénario aurait des implications particulières en matière de recrutement : 

 D’une part, il nécessiterait d’ouvrir, réglementairement, la possibilité d’organiser des concours 
pour le recrutement de professeurs des écoles chargés d’un enseignement en langue 
Wallisienne ou Futunienne. En effet, la très grande majorité des enfants à Futuna, et dans une 
moindre ampleur à Wallis, ne connaissent pas le français lorsqu’ils entrent en maternelle. Il est 
donc nécessaire de pouvoir recruter des professeurs des écoles parlant ces langues. Or, l’article 
9 de l’arrêté du 25 janvier 2021 fixant notamment les modalités d’organisation des concours 
externes spéciaux prévus par l’article 4 du décret n°90-680 précité ne mentionne pas le 
Wallisien et le Futunien parmi les langues régionales pouvant faire l’objet d’une épreuve dans le 
cadre du recrutement des professeurs des écoles chargés d’un enseignement de et en langue 
régionale. Cet arrêté devrait donc être modifié pour y remédier. 

 D’autre part, le vice-rectorat devrait adapter les procédures de recrutement des enseignants du 
premier degré. En effet (sous réserve d’éventuelles modifications à venir des dispositions du 
décret n°90-680 précitées), celles-ci devraient être organisées, non plus au niveau de la 
préparation à la licence mais au niveau du master. Pour cela, le vice-rectorat de Wallis et Futuna 
devrait conclure un partenariat avec l’institut national supérieur du professorat et de 
l’éducation (INSPE) de Nouvelle-Calédonie, en lieu et place de son partenariat actuel avec 
l’institut de formation des maîtres (IFM) de Nouméa. En effet, le second établissement prépare 
au recrutement au niveau A bac +2 B des instituteurs, alors que le premier prépare au 
recrutement des professeurs des écoles, au niveau master (cf. annexe n°10 et n°11). 

Ce scénario présenterait plusieurs avantages manifestes : 

 L’intégration directe dans le corps des professeurs des écoles répondrait pleinement aux 
revendications syndicales. L’accès de ces agents à la qualité de fonctionnaire de l’État leur 
garantirait le bénéfice de la majoration de traitement au coefficient de 2,05. Elle leur assurerait 
également le bénéfice de la grille indiciaire de ce corps, ainsi que l’ouverture de leur carrière à 
l’ensemble des emplois du corps, via les règles de mutation, d’avancement etc.  

 Cette option constituerait une simplification bienvenue de la gestion des enseignants du 
premier degré de Wallis et Futuna. Ces agents relèveraient, à l’instar des enseignants du second 
degré, des règles statutaires et de gestion appliquées par le ministère de l’éducation nationale à 
l’ensemble des membres des corps nationaux. Ces règles nationales étant plus claires, plus 
précises et actualisées que celles, souvent incertaines actuellement applicables aux maîtres 
d’écoles, la sécurité juridique et l’égalité de traitement entre les agents en seraient renforcés. 



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

138 

Ce scénario présente toutefois des difficultés importantes qui, cumulées, devraient conduire à 
l’écarter : 

 L’intégration directe des maîtres d’école dans le corps des professeurs des écoles nécessiterait 
une disposition législative spécifique. En effet, le code de la fonction publique fixe, dans son 
article L320-1, le principe selon lequel A les fonctionnaires sont recrutés par concours, sauf 
dérogation prévue par [le livre III du code de la fonction publique] B. Dans la mesure où aucune 
voie dérogatoire au concours n’est actuellement prévue par ce code pour le cas spécifique 
envisagé ici (intégration dans la fonction publique à l’occasion d’une reprise en régie d’un 
service public administratif), la loi devrait en A fixer les règles B, conformément à l’article 34 de 
la constitution. Les dispositions législatives devraient prévoir le renvoi à un décret pour en 
préciser les modalités d’application. Ce décret devrait notamment compléter les règles de 
recrutement fixées le décret n°90-680 relatif au statut particulier des professeurs des écoles par 
l’adoption de dispositions transitoires déterminant les modalités de reclassement des maîtres 
d’école dans ce corps129.  

 Le coût pour le budget de l’État d’une intégration directe dans le corps de professeurs des 
écoles, selon les hypothèses formulées dans le cadre du présent scénario, serait conséquent au 
regard des effectifs concernés. La mission a procédé à une évaluation de l’impact du 
reclassement des maîtres d’école selon deux hypothèses : 1) une hypothèse A basse B consistant 
à reclasser les maîtres d’écoles dans le corps des professeurs des écoles à l’échelon doté d’un 
indice immédiatement supérieur à celui détenu en qualité de maître d’école ; 2) une hypothèse 
A haute B consistant à reclasser les maîtres d’école dans la grille de professeurs des écoles en 
leur attribuant l’indice correspondant au grade et à l’échelon détenus au titre de la convention 
de concession (cf. annexe n°20 relative à la méthodologie de l’étude). Il ressort de cette 
évaluation que le coût total mensuel des dépenses de personnels passerait de 813 000 € à une 
fourchette de 1,18 M€ à 1,32 M€, soit une hausse comprise entre 45% et 63%. Celle-ci résulterait 
essentiellement de l’importance des taux de cotisation employeur des fonctionnaires de 
l’État130. Le surcoût annuel pour le budget de l’État se situerait ainsi entre 4,38 M€ et 6,12 M€, 
suivant les modalités de reclassement retenues, pour un maximum de 140 agents131. 

Tableau n°1 : Evaluation du coût des personnels enseignants du premier degré dans plusieurs hypothèses de reclassement 
des maîtres d’école de Wallis et Futuna dans le corps de professeur des écoles 

 

Coût total 
mensuel pour 

l'État (hors SFT) 

Dont coût 
mensuel 
charges 

patronales 

Dont coût 
mensuel 
charges 

salariales 

Surcoût 
annuel / 
situation 

après 
protocole 

Situation avant mise en œuvre du protocole de fin de 
conflit 

774 642 €  115 445 €  40 635 €  
 

Situation après la mise en œuvre du protocole de fin de 
conflit 

813 357 €  116 518 €  41 025 €  
 

Hypothèse d'une intégration directe dans le corps national 
de professeurs des écoles à l'échelon comportant un indice 
immédiatement supérieur 

1 178 285 €  329 857 €  57 173 €  4 379 136 € 

Hypothèse d'une intégration directe dans le corps national 
de professeurs des écoles à identité de grade et d'échelon 

1 323 397 €  371 457 €  63 843 €  6 120 480 € 

Source : Tableau établi par la mission à partir de la liste nominative des maîtres d’écoles établie par le vice-
rectorat de Wallis et Futuna. 

                                                           
129 Cette contrainte de vecteur législatif n’est cependant pas dirimante et est partagée par l’ensemble des scénarios 
envisageant une intégration dans la fonction publique.  
130 La différence majeure concerne le taux de cotisation employeur pour la pension civile de retraite, dont le taux pour les 
fonctionnaires de l’État est de 74,28%, contre 14% pour le régime de la CPSWF auxquels sont affiliés les maîtres d’école. 
131 Le nombre de 140 correspond à celui des maîtres d’école en fonction ou en disponibilité au mois d’octobre 2023, qui ont 
été pris en compte dans l’étude. Naturellement, ce nombre a vocation à évoluer en fonction des arrivées et départs. Le 
nombre de maîtres d’école à intégrer dans le corps des professeurs des écoles pourrait également être réduit s’il était 
décidé d’intégrer les quatre maîtres d’école assurant des fonctions administratives au sein de la direction de l’enseignement 
dans des corps administratifs de l’État (cf. annexe n°7).  



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

139 

 Surtout, le reclassement direct des agents dans le corps des professeurs des écoles, à un indice 
au moins équivalent à celui détenu en qualité de maître d’école, constituerait un avantage 
excessif au profit de ces derniers. Comme le montre le tableau n°29, établi selon les deux 
hypothèses de reclassement ci-dessus, la rémunération moyenne nette mensuelle des 
enseignants du premier degré serait portée entre 5 994 € (hypothèse basse) et 6 779 € 
(hypothèse A haute »)132. Les enseignants du premier degré bénéficieraient ainsi, du simple fait 
du reclassement, d’un gain entre 988 € et 1773 € par rapport à la situation actuelle (soit une 
hausse de 19,7% à 35,4%). Celui-ci s’ajouterait au gain moyen de 320 € déjà acquis par la mise en 
œuvre immédiate du protocole (cf. supra 2.1.3), soit un gain total de rémunération lié à la mise 
en œuvre du protocole de 27,9% à 44,7%. Une telle hausse serait déraisonnable. La mission 
considère en effet qu’aucune spécificité locale n’est de nature à justifier d’accentuer l’avantage 
de rémunération dont bénéficient d’ores et déjà les enseignants du premier degré de Wallis et 
Futuna avec leurs homologues de métropole et de l’Océan pacifique et, particulièrement, avec 
les instituteurs de Nouvelle-Calédonie.  

Tableau n°2 : Evaluation du traitement net moyen mensuel des enseignants du premier degré dans plusieurs hypothèses de 
reclassement des maîtres d’école de Wallis et Futuna dans le corps de professeur des écoles 

 

Traitement net 
moyen mensuel 

(hors SFT) 

Taux de hausse par 
rapport à la situation 

avant mise en œuvre du 
protocole 

Taux de hausse par 
rapport à la situation 

après mise en œuvre du 
protocole 

Situation avant mise en œuvre du protocole de fin 
de conflit 

4 686 €    

Situation après la mise en œuvre du protocole de 
fin de conflit 

5 006 €  6,8%  

Hypothèse d'une intégration directe dans le corps 
national de professeurs des écoles à l'échelon 
comportant un indice immédiatement supérieur 

5 994 €  27,9% 19,7% 

Hypothèse d'une intégration directe dans le corps 
national de professeurs des écoles à identité de 
grade et d'échelon 

6 779 €  44,7% 35,4% 

Source : Tableau établi par la mission à partir de la liste nominative des maîtres d’écoles établie par le vice-
rectorat de Wallis et Futuna. 

 Par ailleurs, la suppression du partenariat pour le recrutement et la formation initiale des 
enseignants du premier degré, qu’implique ce scénario, apparait inopportune. En effet, le 
partenariat actuel présente de nombreux avantages : un vivier de recrutement plus large que 
celui du master, une formation de trois ans centrée sur la préparation au métier et dispensée 
par un institut spécialisé (l’IFM), la possibilité de promouvoir des parcours d’excellence pour des 
jeunes wallisiens et futuniens d’origine modeste grâce à la rémunération de la formation etc. De 
fait, loin d’être en extinction, le corps des instituteurs de Nouvelle-Calédonie reste la voie 
majoritaire sur ce territoire de recrutement des enseignants du premier degré (cf. 3.2.1). Cette 
voie de recrutement apparaît, en réalité, complémentaire à celle de professeurs des écoles, la 
possibilité de recruter à deux niveaux permettant de recruter des profils différents et 
complémentaires.  

 Enfin, il convient d’éviter de créer des dyssimétries dans la structure et l’organisation des 
carrières entre les territoires de Wallis et Futuna et de Nouvelle-Calédonie. Mettre en place à 
Wallis et Futuna un recrutement exclusivement au niveau master 2, offrant en outre une 
carrière plus avantageuse que celle des professeurs de Nouvelle-Calédonie ne manquerait pas 
de remettre en cause les équilibres entre ces territoires, tant ceux-ci sont liés l’un à l’autre. De 
manière significative, selon le recensement de 2019, 22 520 personnes originaires de Wallis et 
Futuna vivaient en Nouvelle-Calédonie, soit environ le double des habitants vivant à Wallis et 
Futuna. Les échanges sont constants entre les îles, tant pour la formation, que pour les parcours 
professionnels ou les relations familiales. Les comparaisons sont systématiques et les inégalités 
sont source de revendications. 

                                                           
132 Ces évaluations sont calculées sans prendre en compte le supplément familial de traitement.  



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

140 

 

 



Rapport sur l’évolution du statut des enseignants du premier degré de Wallis et Futuna 

141 

Annexe n° 15 :  La création d’un corps d’État des professeurs des écoles de 
Wallis et Futuna, concomitamment à celui des instituteurs de Wallis et 

Futuna : une variante au scénario préconisé par la mission 

Comme il a été évoqué dans le corps du rapport (cf. supra 3.2.1), il peut être envisagé de créer, 
parallèlement au corps des instituteurs de Wallis et Futuna préconisé par la mission, un corps 
d’État des professeurs de Wallis et Futuna. La création de ce corps serait ainsi une alternative à 
l’option privilégiée par la mission d’extension au territoire des îles de Wallis et Futuna des 
dispositions du décret n°90-680 relatif au statut particulier du corps national des professeurs des 
écoles. Il s’agirait, plus précisément de créer un corps d’État des professeurs des écoles de Wallis et 
Futuna, comparable à celui des professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie.  

Le recrutement et la formation initiale des membres du corps d’État des professeurs des écoles de 
Wallis et Futuna pourraient ainsi être organisés selon les modalités suivantes : 

 Comme pour le corps des professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie, pourrait être créé un 
concours interne, réservé aux membres du corps des instituteurs de Wallis et Futuna. Le cas 
échéant, la voie d’un recrutement au choix parmi les instituteurs ayant atteint un échelon 
avancé de leur corps (le septième ou le huitième par exemple), pourrait compléter le concours 
interne, afin d’assurer la promotion interne régulière des membres du corps des instituteurs de 
Wallis et Futuna. 

 En outre, comme en Nouvelle-Calédonie, pourraient être créés deux concours externes : un 
concours externe A classique B, et un concours externe option A culture et langue wallisienne et 
futunienne B (afin de garantir le recrutement d’enseignants parlant ces langues dans les écoles 
maternelles). A l’instar des dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie et en métropole (et 
sous réserve d’éventuelles modifications de ces dernières), ces concours externes seraient 
ouverts aux candidats justifiant au moins d’une inscription en dernière année d’études en vue 
de l’obtention d’un master ou d’un diplôme reconnu équivalent.  

 Le statut particulier du corps des professeurs de Wallis et Futuna pourrait prévoir, qu’à la suite 
de leur réussite aux concours, les lauréats suivent une formation initiale d’une année. Dans 
cette perspective, un partenariat pourrait utilement être mis en place, avec l’institut national 
supérieur du professorat et de l’éducation (INSPE) de Nouvelle-Calédonie (sur le modèle de la 
convention de coopération évoquée avec l’IFM en annexe n°10), afin que cet institut accueille 
les lauréats des concours pour l’accès au corps des professeurs de Wallis et Futuna en deuxième 
année de son master A métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation premier 
degré (MEEF 1er degré) B. En effet, comme il est souligné en annexe n°10 et n°11, cet institut 
assure déjà cette mission pour les lauréats des concours pour le recrutement de professeurs des 
écoles de Nouvelle-Calédonie. Par ailleurs, la mission recommande que cette année de 
formation soit également rendue obligatoire pour les instituteurs promus au choix, dans 
l’hypothèse de la création d’une telle voie d’accès au corps des professeurs de Wallis et Futuna. 
Les lauréats issus des concours externes auraient, pendant cette année de formation initiale, la 
qualité de fonctionnaire stagiaire et seraient classés au premier échelon de la classe normale. 

 La titularisation dans le corps des professeurs des écoles de Wallis et Futuna interviendrait à 
l’issue de l’année de formation initiale dispensée par l’INSPE et sous réserve de la validation du 
stage. En outre, à l’instar des dispositions applicables aux professeurs des écoles du corps 
national régi par le décret n°90-680, la nomination des candidats issus des concours externes 
serait subordonnée à la détention d’un master ou d’un titre équivalent. 

Le déroulement de carrière dans le corps d’État des professeurs des écoles de Wallis et Futuna 
pourrait être construit de manière homothétique à celui du corps des professeurs des écoles de 
Nouvelle-Calédonie. Pour assurer la similarité des carrières, les modalités d’avancement d’échelon 
et de grade seraient identiques à celles des instituteurs de Nouvelle-Calédonie. Toutefois, la grille 
indiciaire ne pourrait être transposée à l’identique. En effet :  
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 Il convient de tenir compte, comme cela été souligné plus haut, du fait que la valeur du point 
d’indice dans la fonction publique territoriale de Nouvelle-Calédonie est inférieure à celle de la 
fonction publique de l’État. La construction d’une grille pour le corps des professeurs des écoles 
de Wallis et Futuna assurant, pour chacun des échelons, un traitement brut égal à celui des 
professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie, nécessite de retenir un indice majoré A État B 
correspondant à celui de la fonction publique territoriale Néo-calédonienne. 

 En outre, l’indice minimum de traitement dans la fonction publique de l’État ne pouvant être 
inférieur à l’IM 366 (correspondant à un traitement brut égal à temps plein mensuel rémunéré 
au SMIC hexagonal - Cf. article 8 du décret 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération 
des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités territoriales et des 
personnels des établissements publics d’hospitalisation), les trois premiers échelons de la classe 
normale du corps des professeurs des écoles de Wallis et Futuna seraient supérieurs à ceux du 
corps équivalent de Nouvelle-Calédonie ;  

 Par ailleurs, la mission suggère de créer un A échelon spécial B, doté de l’indice majoré 821, qui 
n’a pas d’équivalent dans le corps des professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie. En effet, 
la grille des maîtres d’école de Wallis et Futuna, résultant du protocole de fin de conflit, prévoit 
la possibilité d’accéder à un tel échelon, correspondant à l’indice terminal du grade de hors 
classe du corps national des professeurs des écoles. La mission recommande de maintenir ce 
droit acquis. Elle recommande cependant que l’avancement à cet A échelon spécial B soit, 
comme il est d’usage pour ce type d’échelon, fonction de l’appréciation de la valeur 
professionnelle des agents et contingenté en application de l’article L522-3 du code de la 
fonction publique. 

 Enfin, il n’apparaît pas opportun d’ajouter à la grille de Nouvelle-Calédonie une A classe 
exceptionnelle B, équivalente à celle prévue par le décret n°90-680 portant statut particulier du 
corps national. En effet, ce décret réserve l’accès à cette classe aux professeurs des écoles 
ayant exercé plusieurs postes à responsabilités importantes133. Cela suppose d’avoir réalisé des 
mobilités variées, ce qui ne peut être réalisé sur le territoire de Wallis et Futuna. 

Il convient de souligner que, si les membres du corps d’État des professeurs des écoles de Wallis et 
Futuna auraient vocation à exercer leurs missions sur ce territoire, ils pourraient accéder, par la 
voie du détachement, aux emplois du corps national du corps des professeurs des écoles. En effet, 
tel qu’il est envisagé ci-dessus, le niveau de recrutement et de nature des missions des membres du 
corps des professeurs des écoles de Wallis et Futuna serait comparable à celui du corps des 
professeurs des écoles, régi par le décret n°90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier des 
professeurs des écoles. Les deux corps seraient, ainsi, en application de l’article L513-8 du code de 
la fonction public, ouverts aux détachements réciproques. Cela serait le cas également pour ce qui 
concerne le corps des professeurs des écoles de Polynésie française. Ainsi, les membres du corps 
des professeurs des écoles de Wallis et Futuna pourraient poursuivre leur carrière en dehors du 
territoire. En occupant des postes à responsabilité dans le corps national des professeurs des 
écoles, ils pourraient prétendre à accéder à la classe exceptionnelle de ce corps. 

                                                           
133 L’article 25-1 du décret n°90-680 prévoit en effet que peuvent être promus au grade de professeurs des écoles de classe 
exceptionnelle, au choix, par voie d’inscription au tableau d’avancement, les professeurs des écoles qui ont atteint au moins 
le 3e échelon de la hors classe et qui justifient de six années : 1° dans des fonctions particulières, notamment au regard des 
responsabilités exercées, de direction, d’accompagnement ou de formation au sein d’un ou plusieurs corps enseignants, 
d’éducation ou de psychologue relevant du ministère de l’éducation nationale ; 2° ou dans des fonctions accomplies au sein 
de l’un ou plusieurs de ces mêmes corps dans un établissement d’enseignement supérieur ou classe préparatoire aux 
grandes écoles ou dans un territoire ou lieu d’exercice caractérisé par des difficultés éducatives, économiques ou sociales. 
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Tableau n°1 : Proposition de grille indiciaire dans l’hypothèse de la création d’un corps de professeurs des écoles de Wallis 
et Futuna, adaptant celle applicable au corps des professeurs des écoles de Nouvelle-Calédonie 

Grille des professeurs de 
Nouvelle-Calédonie (IM de la 
fonction publique territoriale 
néo-calédonienne) 

Grille des professeurs des 
écoles de Nouvelle-
Calédonie - équivalent IM 
de la FPE  

Proposition de gille pour le 
corps des professeurs de 
Wallis et Futuna (calqué 
sur celui des professeurs 

de NC) 

 
Classe normale 

11e échelon 658 633  633  
10e échelon 612 588  588  
9e échelon 567 545  545  
8e échelon 531 511  511  
7e échelon 495 476  476  
6e échelon 467 449  449  
5e échelon 439 422  422  
4e échelon 416 400  400  
3e échelon 395 380  383  
2e échelon 376 361  378  
1er échelon 349 336  375  

  Hors classe 

Echelon spécial     821  
7e échelon 783 753  753  
6e échelon 741 712  712  
5e échelon 695 668  668  
4e échelon 642 617  617  
3e échelon 601 578  578  
2e échelon 560 538  538  
1er échelon 495 476  476  

Source : Tableau établi par la mission. 

La mission suggère, si ce scénario alternatif était retenu, d’intégrer directement les maîtres d’école 
dans les deux corps d’État d’instituteurs et de professeurs des écoles de Wallis et Futuna, selon des 
conditions de reclassement qui confèrent aux agents concernés un gain modéré de leur 
rémunération. En effet, comme il a été souligné dans le corps du rapport, le reclassement dans la 
fonction publique de l’État ne doit pas conduire à accentuer fortement l’avantage dont bénéficient 
déjà les maîtres d’école de Wallis et Futuna par rapport à leurs homologues de l’hexagone et de 
l’Océan pacifique. La grille de reclassement ci-dessous, établie par la mission, apporterait un gain 
moyen mensuel du traitement net, par agent concerné, de 2,6%, soit en moyenne à 129 € par 
agent, par rapport à la situation postérieure à la mise en œuvre du protocole de fin de conflit. Le 
traitement net moyen mensuel des enseignants du premier degré, ainsi reclassés, serait porté à 
5 135 €. Le surcoût annuel pour le budget de l’État de l’intégration dans la fonction publique de 
l’État des maîtres d’école serait de l’ordre de 1 512 000 €.  

Tableau n°2 : Evaluation du coût des personnels enseignants du premier degré dans plusieurs hypothèses de reclassement 
des maîtres d’école de Wallis et Futuna dans les corps dont la création et préconisée par la mission d’instituteurs et de 

professeurs des écoles de Wallis et Futuna 

  

Traitement 
net moyen 

mensuel 
(hors SFT) 

Coût total 
mensuel pour 

l'État (hors 
SFT) 

Coût 
mensuel 
charges 
patronales 

Coût 
mensuel 
charges 

salariales 

Surcoût 
annuel / 
situation 

après 
protocole 

Situation après la mise en œuvre du protocole de 
fin de conflit 

5 006 €  813 357 €  116 518 €  41 025 €    

Hypothèse d'une intégration directe dans le 
corps des instituteurs et de professeurs des 
écoles de Wallis et Futuna (grilles semblables à 
celles de Nouvelle-Calédonie) 

5 135 €  939 319 €  277 779 €  48 772 €  1 511 544 €  

Source : Evaluation établie par la mission à partir des données fournies par la direction de l’enseignement 
catholique et le vice-rectorat de Wallis et Futuna relatives aux maîtres d’école en fonction en octobre 2023. 
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Tableau n°3 : Proposition de grille de reclassement des maîtres d’écoles de Wallis et Futuna dans les grilles préconisées par 
la mission pour l’intégration de ces agents dans la fonction publique de l’État 

Situation dans la grille des maîtres 
d'école de Wallis et Futuna 

(version de la grille résultant du 
protocole de fin de conflit) 

  
Situation après reclassement dans la grille des instituteurs ou des 

professeurs des écoles de Wallis et Futuna 

IM 
garantissant 
le maintien 

de la 
rémunération  

lors 
l'intégration 
dans la FPE 

Grade Echelon IM   
Corps 

et 
grade  

Echelon IM 

C
la

ss
e

 n
o

rm
al

e 

10e échelon 535   

C
o

rp
s 

d
es

 in
st

it
u

te
u

rs
 d

e
 W

al
lis

 e
t 

Fu
tu

n
a 

8e échelon sans ancienneté conservée 467 451 

9e échelon 489   6e échelon avec ancienneté conservée 426 410 

8e échelon 461   5e échelon avec l'ancienneté conservée 404 386 

7e échelon 440   5e échelon avec un demi de l'ancienneté conservée 404 368 

6e échelon 419   5e échelon sans ancienneté conservée 404 350 

5e échelon 410   4e échelon ancienneté conservée 383 342 

4e échelon 403   4e échelon sans ancienneté conservée 383 336 

3e échelon 393   3e échelon sans ancienneté conservée 378 328 

2e échelon 386   2e échelon sans ancienneté conservée 375 322 

1er échelon 377   1er échelon sans ancienneté conservée 370 277 

Stagiaire 341   Stagiaire 366 247 

Elèves maître à l'IFM 313   Elève instituteur de l'IFM 366 223  

  
     

 

H
o

rs
 c

la
ss

e 

6eéchelon 638   

Pr
o

fe
ss

e
u

rs
 d

es
 

é
co

le
s 

d
e

 c
la

ss
e

 
n

o
rm

al
e

  

9e échelon CN ancienneté conservée 545 545 

5e échelon 598   8e échelon CN sans ancienneté conservée 511 508 

4e échelon 558   7e échelon CN sans ancienneté conservée 476 472 

3e échelon 518   6e échelon CN sans ancienneté conservée 449 435 

2e échelon 478   4e échelon CN ancienneté conservée 400 400 

1er échelon 438   3e échelon CN sans ancienneté conservée 380 370  

 
 

     
 

C
la

ss
e

 
e

xc
e

p
ti

o
n

n
e

lle
 

Echelon spécial  821   

p
ro

fe
ss

e
u

rs
 

d
e

s 
éc

o
le

s 
d

e
 

h
o

rs
 c

la
ss

e 7e échelon de la HC sans ancienneté conservée 753 713 

4e échelon 763   5e échelon de la HC avec ancienneté conservée 668 660 

3e échelon 715   4e échelon de la HC avec ancienneté conservée 617 616 

2e échelon 690   4e échelon de la HC sans ancienneté conservée 617 593 

1er échelon 650   3e échelon de la HC sans ancienneté conservée 578 556 
Source : Tableau établi par la mission. 

Le tableau de reclassement ci-dessus a été établi selon la méthodologie suivante :  

a) La mission propose de reclasser : 

- les maîtres d’école de la A classe normale B dans le corps des instituteurs de Wallis et 
Futuna ; 

- les maîtres d’école de la A hors classe B dans la A classe normale B du corps des professeurs 
des écoles de Wallis et Futuna ; 

- les maîtres d’écoles de la A classe exceptionnelle B dans la A hors classe B du corps des 
professeurs de Wallis et Futuna. 
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b) Pour déterminer l’échelon de reclassement, la mission a tout d’abord calculé, pour chaque 
échelon de la grille des maîtres d’école de Wallis et Futuna, l’indice majoré qui aurait pour effet de 
maintenir (sans gain ni perte) le niveau de rémunération actuel en cas de reclassement dans la 
fonction publique de l’État (calcul effectué hors supplément familial de traitement). Cet indice 
figure en bleu clair dans le tableau ci-dessus. La mission a ensuite attribué comme échelon de 
reclassement celui du grade de reclassement doté d’un indice immédiatement supérieur à A l’IM de 
neutralisation B. Lorsque cette méthode conduit à attribuer le même échelon à plusieurs échelons 
de la grille des maîtres d’école, la mission propose de conserver une différence de traitement des 
agents concernées en prévoyant la conservation de tout ou partie de l’ancienneté acquise dans 
l’échelon d’origine. 

Cette méthode a été conçue pour garantir à chaque agent un gain lors du reclassement, tout en 
limitant au maximum ce gain. Il convient toutefois de noter que les maîtres d’école en début de 
carrière connaîtraient une revalorisation substantielle de leur rémunération du fait de leur 
intégration dans la fonction publique de l’État. En effet, ces agents bénéficieraient d’une 
augmentation substantielle de leur indice (du fait de l’obligation d’attribuer un indice majoré au 
moins égal à 366, correspondant au minimum de traitement dans la fonction publique de l’État). 
Comme le montre le tableau ci-dessus, l’écart de cet indice avec A l’indice de neutralisation B serait 
conséquente. 
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Annexe n° 16 :  Propositions de la mission visant à encadrer le droit à congé 
d’accompagnement pour évacuation sanitaire 

La mission recommande que le droit à congé d’accompagnement pour évacuation sanitaire soit 
défini dans les mêmes termes pour l’ensemble des agents chargés d’une mission de service public à 
Wallis et Futuna. Ce droit pourrait être défini en reprenant les dispositions de l’article 377 du code 
de la fonction publique territoriale, qui prévoient des droits différents en cas d’évacuation des 
descendants (congé de six mois maximum, dont trois à plein traitement et trois à demi traitement) 
de celle du conjoint et des ascendants (congé de quatre mois maximum, dont deux à plein 
traitement et deux à demi-traitement). En outre, il conviendrait de prévoir que : 

 Le congé d’accompagnement ne peut être accordé que pour des nécessités strictement 
médicales, liées à l’impossibilité pour la personne évacuée d’effectuer les gestes de la vie 
quotidienne ; 

 Le fractionnement du congés d’accompagnement ne peut intervenir que pour des raisons liées 
à l’état de santé du patient (et non en raison de la prise de congés annuels ou autres congés ou 
autorisations d’absence par l’accompagnant) ; 

 Lorsque les deux parents sont potentiellement bénéficiaires du congé d’accompagnement, le 
congé n’est accordé qu’à un seul d’entre eux (par la reprise des dispositions de l’arrêté n°2019-
243 et du décret n°2022-684) ; 

 Lorsque l’évacuation sanitaire a lieu de l’île de Futuna vers l’île de Wallis, l’accompagnant est 
mis à la disposition de son administration d’origine, qui peut lui confier des missions 
compatibles avec sa charge d’accompagnant. 

 une commission soit chargée de se prononcer sur les demandes d’autorisation et sur le suivi de 
ces congés. Composée de médecins non seulement de l’agence de santé de Wallis et Futuna, 
mais aussi de médecins de Nouvelle-Calédonie, cette commission formulerait des avis liant les 
autorités administratives d’emploi. 

La mission appelle cependant l’attention sur la diversité des sources de droit qu’il conviendrait de 
modifier. En effet, si l’article L8 du code de la fonction publique prévoit que ce code est applicable 
de plein droit aux fonctionnaires de l’État, il existe d’autres catégories d’agents chargés d’une 
mission de service public qui n’en relèvent pas. Les agents des circonscriptions territoriales de 
Wallis et Futuna relèvent du décret n°2022-684 du 22 avril 2022. Les fonctionnaires territoriaux 
relèvent de l’arrêté n°2022-61 du 2 février 2022 approuvant et rendant exécutoire la délibération 
n°21/AT/2022 du 13 janvier 2022 relative à la mise en place de la fonction publique territoriale à 
Wallis et Futuna. Les autres agents chargés d’une mission de service public sont soumis à l’arrêté 
n°76 portant statut des agents permanents de l’administration du territoire du 23 septembre 1976. 

La préconisation de la mission de modifier le livre VI, titre V du code de la fonction publique et de 
renvoyer à un décret ses modalités d’application s’appliquerait en vertu de l’article L8 du code de 
la fonction publique de l’État. L’article 4 de la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles de 
Wallis et Futuna le statut de territoire d’outre-mer dispose en son article 4 que A le territoire des îles 
de Wallis et Futuna est [régi] par […] les lois, décrets et arrêtés ministériels déclarés expressément 
applicables […] au territoire des îles de Wallis et Futuna B. Il est ainsi envisageable que le vecteur 
législatif et le décret nécessaires pour définir le droit à congé d’accompagnement pour les 
fonctionnaires de l’État soient rendus expressément applicables aux autres catégories d’agents 
précitées.  

Une exception devrait, toutefois être prévue pour les fonctionnaires territoriaux. En effet, le décret 
n°57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux attributions de l’assemblée territoriale et de l’administrateur 
supérieur des îles de Wallis et Futuna prévoit en son article 40 que l’assemblée territoriale prend les 
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délibérations portant réglementation pour ce qui concerne le A statut général des agents des 
cadres territoriaux B. Ce décret valant loi organique au même titre que la loi du 29 juillet 1961, il 
apparait que, pour cette catégorie d’agents publics, l’adoption d’une délibération par l’assemblée 
territoriale modifiant le statut de ces fonctionnaires soit nécessaire. 
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Annexe n° 17 : Propositions de la mission relatives aux droits à la retraite 
des maîtres d’écoles, dans l’hypothèse de leur intégration dans la fonction 

publique de l’État 

a) La mission préconise, tout d’abord, d’ouvrir un D droit d’option F pour les agents de plus de 50 
ans134. Ces agents pourraient choisir de continuer à cotiser au régime de la caisse des prestations 
sociales de Wallis et Futuna (CPSWF) et de bénéficier des conditions très favorables offertes par ce 
régime, notamment, en matière d’âge de départ à la retraite. Mais les agents qui opteraient pour le 
maintien dans le régime des droits à pension de la CPSWF seraient dans l’obligation de partir à la 
retraite, dès lors qu’ils atteindraient l’âge légal fixé par le régime de la CPSFWF ou dès lors qu’ils 
rempliraient les conditions pour liquider leurs droits en bénéficiant d’une pension à taux plein, si 
ces conditions étaient satisfaites avant l’atteinte de l’âge légal fixé par la CPSWF. Ils ne pourraient 
pas poursuivre leur carrière en qualité de fonctionnaire de l’État jusqu’à l’âge limite de 67 prévu par 
l’article L556-1 du code de la fonction publique.  

Ce régime de A droit d’option B permettrait aux agents, avancés dans leur carrière, de conserver 
l’accès aux conditions avantageuses offertes par le régime de la CPSWF en matière d’âge de départ 
à la retraite. La contrepartie d’une obligation de liquider les droits à pension au plus tard à l’âge 
légal de retraite constituerait un levier pour procéder aux ajustements d’effectifs dans le cadre du 
schéma d’emploi pluriannuel préconisé par la mission. En effet, cette clause serait une incitation en 
même temps qu’une garantie que les classes d’âges nombreuses de plus de 50 ans prennent 
effectivement leur retraite dans les prochaines années. Enfin, cette clause limiterait l’impact sur 
l’équilibre financier de la CPSWF de l’intégration des personnels enseignants du premier degré dans 
la fonction publique de l’État.  

 

b) Par ailleurs, la mission recommande que, pour les maîtres d’école ayant moins de 15 ans de 
cotisations retraite à la CPSWF au moment de leur intégration, les années de cotisation à ce régime 
soient assimilées à des années de cotisation au titre du régime spécial de retraite des 
fonctionnaires de l’État. Les agents concernés bénéficieraient ainsi au moment de la liquidation de 
leur retraite au titre du régime spécial de l’État de la prise en compte de leurs cotisations auprès de 
la CPSWF dans les mêmes conditions que les cotisations effectuées en tant que fonctionnaires de 
l’État. Les agents concernés n’auraient, en contrepartie, pas de droits à pension au titre de la 
CPSWF. 

La mission estime que cette proposition est indispensable pour éviter que l’intégration de cette 
catégorie d’agent dans la fonction publique ne leur porte préjudice en termes de droits à la 
retraite. En effet, pour pouvoir bénéficier d’une pension au titre de la CPSWF, il est nécessaire d’y 
avoir cotisé 15 années minimum. Sauf à souscrire une assurance volontaire pour atteindre cette 
durée minimale135, les maîtres d’école ne remplissant pas cette condition de durée minimale de 
cotisation bénéficieraient d’un A remboursement B par la CPSWF B, à hauteur de 95% du montant 
total de leurs contributions salariales versées à l’âge légal de retraite de ce régime. Le calcul du 
montant A remboursé B au moment du départ à la retraite ne prenant pas en compte l’inflation, les 
                                                           
134 La mission préconise de retenir l’âge minimal de 50 ans comme condition pour pouvoir bénéficier du droit d’option. Ce 
droit serait ainsi ouvert à la moitié des effectifs actuels de maîtres d’école (50,7%). La mission considère que le seuil 
d’éligibilité ne saurait être abaissé en deçà de ce seuil de 50 ans. Il importe en effet que l’intégration des agents dans la 
fonction publique se traduise par l’application aux personnels concernés de l’ensemble des droits afférents à ceux des 
fonctionnaires de l’État et notamment en matière d’âge légal de départ à la retraite. L’existence d’un droit d’option 
maintenant les avantages du régime de retraite de la CPSWF ne saurait être justifiée autrement que par le souci de ne pas 
bouleverser, pour les agents avancés dans leur carrière, leurs perspectives de fin de carrière et de départ à la retraite.  
135 Ce dispositif a été mis en œuvre pour les agents des services de l’administration supérieure qui ont été intégrés dans la 
fonction publique de l’État en application de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire (dite A loi 
Sauvadet B). Les agents disposant moins de 15 ans de cotisation se sont vu proposer la souscription à une assurance 
volontaire leur permettant de compléter leurs années de cotisation manquantes. La cotisation à cette assurance volontaire 
est calculée en cumulant les taux de cotisations pour les parts salariale et patronale. Elle donc très couteuse pour les 
personnes qui souhaitent y souscrire. 
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anciens maîtres d’école subiraient une A perte de droit à la retraite B, par rapport à la situation qui 
auraient été la leur s’ils avaient pu continuer à cotiser à la CPSWF. En outre, les anciens maîtres 
d’école concernés seraient placés dans la difficulté de devoir subir une décote important au titre 
du régime spécial des fonctionnaires du fait des années de cotisation versées à la CPSWF. 

La mission estime que la proposition d’assimilation des droits acquis des droits à la retraite acquis 
par les agents concernés ne nécessite pas de concevoir un système de compensation entre la 
CPSWF et l’État. La création d’un tel mécanisme serait cependant envisageable. Par exemple, il 
pourrait être prévu que la CPSWF verse à l’État le montant des cotisations salariales et patronales 
perçues au titre de l’enseignant lorsque celui-ci liquide ses droits à la retraite du régime spécial des 
fonctionnaires de l’État. Toutefois, ce mécanisme serait créé pour un nombre limité d’agents. De 
manière significative, seuls 35 maîtres d’école avaient en octobre 2023 moins de 15 ans 
d’ancienneté en qualité d’enseignants. Le bénéfice pour le régime spécial de l’État de tels 
A remboursements B serait négligeable136. A l’inverse, l’absence de mécanisme de compensation 
participerait à la soutenabilité de la CPSWF, qui ne disposait en 2022 que de 2 344 cotisants et qui 
devrait voir ce nombre réduit du fait de l’intégration des maîtres d’école dans la fonction publique 
de l’État. 

 

c) La mission préconise ensuite que soient définies par la loi, pour les maîtres d’école reclassés, des 
règles en matière de cumul des revenus d’activité en qualité de fonctionnaire de l’État et de droit à 
pension au titre du régime de la CPSWF. En effet, les maîtres d’école non éligibles au droit d’option 
précité ou n’optant pas pour le maintien dans le régime de la CPSWF, relèveraient, à compter de la 
date de leur reclassement, du régime spécial de retraite des fonctionnaires de l’État. Pour autant, ils 
conserveraient les droits acquis auprès de la CPSWF au titre de leurs années de cotisations et 
pourraient liquider leurs droits à pension au titre de la CPSWF avant de cesser leur activité en 
qualité d’enseignant au sein de la fonction publique de l’État. Ils pourraient ainsi se retrouver en 
situation de pouvoir cumuler une pension de retraite de la CPSWF avec leur traitement en qualité 
de fonctionnaire de l’État. La mission considère que, si elle n’était pas encadrée, cette possibilité de 
cumul constituerait un avantage excessif, dans la mesure où elle serait directement un A effet 
d’aubaine B de la réforme137. 

La mission recommande que le cumul des revenus résultant du versement d’une pension au titre de 
la CPSWF d’une part, et de la rémunération versée au fonctionnaire en raison de son activité en 
qualité d’enseignant du premier degré à Wallis et Futuna, soit plafonné au niveau du traitement du 
fonctionnaire correspondant à une quotité de temps de travail accompli par celui-ci à hauteur de 
100%. Dans l’hypothèse où ce plafond serait dépassé, le montant de la pension de retraite perçue 
serait déduit du traitement net dû au fonctionnaire.  

Cette règle aurait l’avantage de ne pas remettre en question la possibilité pour les maîtres d’école 
reclassés dans la fonction publique de solliciter la liquidation de leurs droits acquis au titre de la 
CPSWF dans les conditions favorables de ce régime. Elle permettrait par exemple à un enseignant 
ayant cotisé de nombreuses années de solliciter la liquidation de ces droits au titre de la CPSWF à 
l’âge légal de ce régime et de poursuivre son activité à temps partiel au sein de la fonction publique 
de l’État jusqu’à son départ à la retraite. De même, un agent qui passerait à demi-traitement dans le 
cadre d’un congé de maladie, pourrait solliciter la liquidation de sa pension de retraite au titre de la 
CPSWF, afin de compléter ses revenus. Dans ces deux exemples, le plafonnement des revenus au 
niveau du montant de la rémunération qu’il aurait perçue s’il avait été en activité à taux plein 
garantit l’absence A d’effet d’aubaine B liée à la possibilité de cumul des revenus.  

 

                                                           
136 Le programme n°741 A pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité B pour 2024 prévoit 
64,2 Mds de dépenses. 
137 En effet, sans cette réforme, les maîtres d’écoles n’auraient pas la possibilité de cumuler leur droit à pension au titre de la 
CPSWF avec le maintien d’une activité en qualité d’enseignant du premier degré.  
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d) La mission préconise enfin qu’une expertise juridique soit menée afin de vérifier si les règles de 
cumul d’une pension civile du régime spécial de retraite des fonctionnaires de l’État avec des 
rémunérations d’activité ou d’autres pensions, fixées par le titre III du livre II du code des pensions 
civiles et militaires sont applicables aux pensions perçues au titre de la CPSWF. En effet, le régime 
de la CPSWF est un régime spécifique, qui ne relève pas du code de la sécurité sociale et sauf erreur 
d’interprétation par la mission, ce régime ne semble pas inclus parmi ceux couverts par le titre III 
précité. S’il était confirmé que ce n’est pas le cas, la mission recommande que les dispositions du 
titre III du code des pensions civiles et militaires devraient être rendues expressément applicables 
aux pensions perçues au titre de la CPSWF. 
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Annexe n° 18 : Situation des effectifs sous statut de l’arrêté n°76 à la DEC et 
au vice-rectorat et évolutions recommandées par la mission 

1) Adjoints d’éducation (postes de surveillants) : 

- DEC : 4 (internat de Mataetoli) – agents recrutés sur l’échelle A chiffre B. 

- Vice-rectorat : 31 – agents recrutés sur l’échelle A lettre B. 

Evolution possible : Contrairement aux adjoints d’éducation de métropole, les A surveillants B et 
A adjoints d’éducation B bénéficient à Wallis et Futuna, en application de l’arrêté n°76, d’un déroulé 
de carrière. Toutefois, il semble difficile d’envisager la création d’un corps spécifique à ce territoire, 
eu égard au faible nombre d’agents concernés. Ces agents auraient ainsi vocation à être concernés 
par la disposition (recommandée par la mission), les soumettant, à moyen terme au droit 
applicable aux agents non titulaires de l’État et leur garantissant une évolution de leur 
rémunération, conformément aux grilles de l’arrêté n°76, ainsi que le maintien de leur affiliation à 
la CPSWF. 

Il conviendrait, par ailleurs, de faire converger, sur plusieurs années, le salaire des quatre 
surveillants de l’internat de Mataetoli sur la grille A lettre B, à l’instar de la situation actuelle de leurs 
homologues actuellement gérés par le vice-rectorat. En effet, les surveillants actuellement 
employés par la DEC ont une rémunération moyenne nette d’environ 1 740 €, alors que les adjoints 
d’éducation du vice-rectorat ont un traitement net moyen mensuel de l’ordre de 3 280 €. 

2) Agents administratifs : 

- DEC : 7 - agents recrutés sur l’échelle A lettre B ; 

- Vice-rectorat : 6 agents recrutés sur l’échelle A lettre B. 

Evolution possible : La mission préconise de les intégrer dans les corps existants d’adjoints 
administratifs et de secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieure, ainsi que dans le corps interministériel des attachés de l’État, par la voie de concours 
réservés.  

3) Agents techniques : 

- DEC : 38 agents (17 à Wallis et 11 à Futuna) – échelle chiffre. 

- Vice-rectorat : 28 agents – échelle chiffre. 

Evolution possible : Le décret n°91-462 du 14 mai 1991 portant disposition statutaires applicables au 
corps des adjoints techniques des établissements d'enseignement et au corps des techniciens de 
l'éducation nationale permet le recrutement dans ces deux corps (malgré le fait que la compétence 
d’entretien des bâtiments scolaires soit décentralisée en métropole). La mission préconise de 
permettre l’intégration de ces 66 agents dans ce corps, de manière progressive, par la voie de 
concours réservés, y compris pour pourvoir les emplois à temps incomplet d’agents d’entretien.  

4) Autres catégories d’agents : 

- Le vice-rectorat emploie, sous le statut de A l’arrêté n°76 B, trois assistants de vie scolaire, un 
laborantin et un A chargé de mission éducation physique et sportive.  

Evolution possible : Ces agents auraient vocation à être concernés par la disposition les 
soumettant, à moyen terme au droit applicable aux agents non titulaires de l’État et leur 
garantissant une évolution de leur rémunération conformément aux grilles de l’arrêté n°76, ainsi 
que leur affiliation à la CPSWF. 
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Annexe n° 19 :  Proposition de rédaction des dispositions législatives pour la 
mise en place des préconisations de la mission 

D Article 1er (possibilité de créer des corps d’État spécifiques à Wallis et Futuna) : 

Après le dernier alinéa de l’article L462-1 du code de la fonction publique, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

A Par dérogation à l’article L411-1, les corps de l’État créés pour l’administration de Wallis et Futuna 
groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes grades 
qui ont vocation à exercer leur mission sur ce territoire B. 

Article 2 (autorisation de l’intégration directe dans la fonction publique de l’État des maîtres 
d’école relevant de la convention de concession) :  

Par dérogation à l’article L320-1 du code de la fonction publique, les maîtres d’école employés par 
la mission catholique et rémunérés par l’État au titre de la convention portant concession de 
l’enseignement du premier degré sur le territoire des îles de Wallis et Futuna pour les années 2020-
2025, sont intégrés dans la fonction publique de l’État au jour de la résiliation de cette convention. 
Les modalités de leur intégration et notamment de reclassement dans les corps de la fonction 
publique de l’État sont fixées par décret.  

Article 3 (droits à la retraite des maîtres d’école transférés) :  

I- Les agents visés à l’article 1er âgés de plus de 50 ans à la date de leur intégration dans la fonction 
publique de l’État peuvent choisir de continuer à cotiser au régime de retraite de la caisse des 
prestations sociales de Wallis et Futuna. Ils font connaître ce choix au vice-recteur de Wallis et 
Futuna au plus tard trois mois avant la résiliation de la convention portant concession de 
l’enseignement du premier degré sur le territoire des îles de Wallis et Futuna pour les années 2020-
2025.  

Les agents ayant effectué ce choix sont admis à faire valoir leurs droits à liquidation de leur pension 
de retraite dans les conditions fixées par le statut de la caisse des prestations sociales de Wallis et 
Futuna. Par dérogation aux articles L556-1 à L556-10 du code de la fonction publique, ils ne peuvent 
être maintenus en fonction au-delà de l’âge légal prévu par les statuts de la caisse des prestations 
sociales de Wallis et Futuna ou, lorsqu’ils sollicitent la liquidation de leurs droits à pension à un âge 
inférieur à l’âge légal prévu par les statuts de cette caisse, au-delà du premier jour de la liquidation 
de leurs droits à pension auprès de la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna.  

II- Les agents intégrés dans la fonction publique de l’État en application de l’article 2 précité qui ne 
remplissent pas la condition d’âge prévue au I du présent article ou qui, remplissant cette 
condition, ont choisi de ne pas continuer à cotiser au régime de protection sociale de Wallis et 
Futuna, sont soumis aux règles du régime spécial de pension civile des fonctionnaires de l’État, sous 
les réserves suivantes : 

1° Lorsqu’un agent cumule des revenus résultant du versement d’une pension au titre de la caisse 
de prestation de sécurité sociale d’une part, et de la rémunération versée au fonctionnaire en 
raison de son activité en qualité d’enseignant du premier degré à Wallis et Futuna d’autre part, la 
somme de ses revenus ne peut être supérieure au niveau du traitement du fonctionnaire 
correspondant à une quotité de temps de travail accompli à temps plein. Le cas échéant, le 
montant dépassant ce plafond est déduit de son traitement. 

2° Lorsqu’un agent intégré à la fonction publique de l’État en application de l’article 2 dispose, à la 
date du reclassement, d’une durée de cotisation au régime de pension de la caisse des prestations 
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sociales de Wallis et Futuna de moins de 15 ans, les cotisations auprès de ce régime sont assimilées 
à des cotisations effectuées au titre du régime spécial de retraite des fonctionnaires de l’État. Ces 
agents ne peuvent prétendre à la liquidation de droits auprès de la caisse de prestations sociale de 
Wallis et Futuna au titre des cotisations versées avant leur reclassement dans la fonction publique 
de l’État.  

Article 4 (introduction d’un droit à un congé d’accompagnement pour les agents publics) 

I- Après article L652-2 du code la fonction publique, il est ajouté un article L652-3 ainsi rédigé : 

A 1° L’agent public en fonction sur les îles de Wallis et Futuna dont les enfants font l’objet d’une 
évacuation sanitaire hors du territoire de Wallis et Futuna ou de Futuna vers Wallis peut bénéficier 
d’un congé d’accompagnement d’une durée maximale de six mois. Pendant son congé, l’agent 
public perçoit, pendant les trois premiers mois, la totalité de son traitement et, pendant les trois 
mois suivants, la moitié de celui-ci.  

2° Les agents publics en fonction sur les îles de Wallis et Futuna dont le conjoint ou les ascendants 
au premier degré font l’objet d’une évacuation sanitaire hors du territoire de Wallis et Futuna ou de 
Futuna vers Wallis peuvent bénéficier d’un congé d’accompagnement d’une durée maximale de 
quatre mois. Pendant son congé, l’agent public perçoit, pendant les deux premiers mois, la totalité 
de son traitement et, pendant les deux mois suivants, la moitié de celui-ci. 

3° Les modalités d’application des congés prévus au 1° et 2° du présent article sont fixées par 
décret. 

II- Les droits aux congés prévus au I du présent article sont ouverts, dans les mêmes conditions, à 
l’ensemble des agents chargés d’une mission de service public en fonction à Wallis et Futuna. 

Article 5 (autorisation de la catéchèse dans les locaux des écoles et d’aumôniers financés par 
l’État) 

Le 13° de l’article L165-1 du code de l’éducation est remplacé par les dispositions suivantes : 

A 13° L’article 141-3 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

‘’Dans les écoles maternelles et élémentaires participant au service public de l'éducation, 
l'enseignement est dispensé dans le respect de la liberté de conscience.  

L'organisation de la semaine scolaire ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour les parents de 
faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants l'instruction religieuse, en dehors des heures de classe. 

L’instruction religieuse peut être dispensée dans les écoles d’enseignement primaire par les 
aumôniers et ministres des différents cultes dans l’intérieur des établissements aux heures laissées 
libres par l’horaire des cours et leçons. Les aumôniers sont proposés à l’agrément du vice-recteur 
de Wallis et Futuna. Les frais d’aumônerie sont à la charge du ministère chargé de l’éducation 
nationale’’ B.  

Article 6 (transfert des personnels non enseignants de la mission catholique relevant du D forfait 
État F) 

Les agents rémunérés par la direction de l’enseignement catholique au titre de l’article 17 de la 
convention portant concession de l’enseignement du premier degré sur le territoire des îles de 
Wallis et Futuna pour les années 2020-2025 sont transférés au vice-rectorat au jour de la résiliation 
de cette convention, avec le maintien des conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs à cette 
date.  
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Article 7 (ouverture de concours réservés ouverts aux agents non titulaires ou relevant de l’arrêté 
n°76 du vice-rectorat) 

1° Par dérogation à l’article L320-1 du code de la fonction publique, des concours réservés visant à 
l’intégration dans les corps de la fonction publique de l’État peuvent être ouverts par le ministre 
chargé de l’éducation nationale, pendant quatre ans à compter de la publication de la présente loi, 
aux agents du vice-rectorat de Wallis et Futuna ayant la qualité, à la date d’ouverture desdits 
concours, soit d’agent public non titulaire, soit d’agent régi par l’arrêté n°76 portant statut des 
agents permanents de l’administration du territoire du 23 septembre 1976. La liste des corps 
ouverts et la nature des épreuves de ces concours réservés est fixée par arrêté du ministre chargé 
de l’éducation nationale.  

Article 8 (droits à la retraite des agents lauréat des concours réservés prévus à l’article 7) 

I- L’agent lauréat d’un des concours réservés ouvert au titre de l’article 7, âgé de plus de 50 ans à la 
date de la proclamation des résultats d’admission, peut choisir de continuer à cotiser au régime de 
retraite de la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna. Il fait connaître ce choix au vice-
recteur de Wallis et Futuna au plus tard dans les trente jours suivant la proclamation des résultats 
d’admission au concours réservé auquel il s’est présenté.  

L’agent ayant effectué ce choix est admis à faire valoir ses droits à liquidation de sa pension de 
retraite dans les conditions fixées par le statut de la caisse des prestations sociales de Wallis et 
Futuna. Par dérogation aux article L556-1 à L556-10 du code de la fonction publique, il ne peut être 
maintenu en fonctions au-delà de l’âge légal prévu par les statuts de la caisse des prestations 
sociales de Wallis et Futuna ou, lorsqu’il sollicite la liquidation de ses droits à pension à un âge 
inférieur à l’âge légal prévu par les statuts de cette caisse, à compter du premier jour de la 
liquidation de ses droits à pension auprès de la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna.  

II- L’agent lauréat d’un des concours réservés au titre de l’article 7 qui ne remplit pas la condition 
d’âge prévu au I du présent article ou qui, remplissant cette condition, a choisi de ne pas continuer 
à cotiser au régime de protection sociale de Wallis et Futuna, est soumis aux règles du régime 
spécial de pension civile des fonctionnaires de l’État, sous les réserves suivantes : 

1° Lorsqu’il cumule des revenus résultant du versement d’une pension au titre de la caisse de 
prestation de sécurité sociale d’une part, et de la rémunération versée au fonctionnaire en raison 
de son activité dans les services du vice-rectorat de Wallis et Futuna d’autre part, la somme de ses 
revenus ne peut être supérieure au niveau du traitement du fonctionnaire correspondant à une 
quotité de temps de travail accompli à temps plein accomplie par le dit fonctionnaire. Le cas 
échéant, le montant dépassant ce plafond est déduit de son traitement. 

2° Lorsqu’il dispose, à la date de sa nomination dans un corps de la fonction publique de l’État, 
d’une durée de cotisation au régime de pension de la caisse des prestations sociales de Wallis et 
Futuna de moins de 15 ans, les cotisations auprès de ce régime sont assimilées des cotisations 
effectuées au titre du régime spécial de retraite des fonctionnaires de l’État. Ces agents ne peuvent 
prétendre à la liquidation de droits auprès de la caisse de prestations sociale de Wallis et Futuna au 
titre des cotisations versées avant leur nomination dans la fonction publique de l’État. 
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Article 8 (acquisition par les agents continuant de relever de l’arrêté n°76 au terme de la période 
d’ouverture des concours réservés de la qualité d’agent public non titulaire de l’État) 

Les agents régis par l’arrêté n°76 portant statut des agents permanents de l’administration du 
territoire du 23 septembre 1976 au dernier jour de la quatrième année suivant la publication de la 
présente loi, acquièrent, à compter du jour suivant la qualité d’agent public non titulaire de l’État. 
Ils continuent de cotiser au régime de la caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna et à 
bénéficier des droits fixés par les statuts de cette caisse. 

Par dérogation à l’article 1-3 du décret n°86-83, la rémunération des agents visés au premier alinéa 
évolue selon les dispositions de l’arrêté de l’arrêté n°76 du 23 septembre 1976 précité et des 
barèmes de rémunération, pris pour son application, par le préfet, administrateur supérieur des îles 
de Wallis et Futuna. B 
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Annexe n° 20 : Méthodologie d’évaluation des coûts des différents 
scénarios par la mission 

La mission a évalué les coûts des différents scénarios à partir des données nominatives, relatives à 
la situation des agents en poste au mois d’octobre 2023 et en appliquant les taux de cotisation 
propres à chacune des situations envisagées. 

Principaux déterminants de la rémunération des maîtres d’école de Wallis et Futuna et de 
son coût total pour l’État 

Le salaire net est calculé en additionnant :  

- le traitement brut indiciaire = INM * valeur du point d’indice (fixée par l’article 3 du décret 
n°85-1148 du 24 octobre 1985). L’INM correspond à l’échelon détenu dans la grille des 
maîtres d’école figurant en annexe de la convention de concession ; 

- la majoration de traitement (= 0,7 * traitement indiciaire) ;  

- l’indemnité de suivi d’accompagnement des élèves (ISAE), majorée au taux de 0,7 
(212,5*1,7=361,25). Cette indemnité n’est pas versée aux maîtres d’école qui ne sont pas 
enseignants ; 

- les éventuelles primes supplémentaires (directeurs d’école par exemple), majorées au taux 
de 1,7 ; 

A ce total est soustrait, le montant de : 

- la cotisation sociale A salariale B au régime de retraite de la caisse de prestations sociale de 
Wallis et Futuna (CPSWF). Application d’un taux de 7% sur le total (traitement brut + 
majoration de traitement + ISAE + autres primes) mais l’assiette de cotisation est plafonnée 
à 4 636 € (correspondant à un montant maximum de cotisation de 324,54 €). 

Par ailleurs, les cotisations sociales patronales sont les suivantes :  

- la cotisation auprès de la CPSWF au titre des prestations sociales familiales versées par 
cette caisse. Application d’un taux de 6% au total (traitement brut + majoration de 
traitement + ISAE + autres primes), mais sur une assiette de cotisation plafonnée à 4 524,70 
€ (correspondant à un montant maximum de cotisation de 271,48 €).  

- la cotisation auprès de la CPSWF au titre de la pension de retraite versée par cette caisse. 
Application d’un taux de 14% sur le total (traitement brut + majoration de traitement + ISAE 
+ autres primes), mais l’assiette est plafonnée à 4 636 € (soit un montant maximum de 
cotisation de 649 €). 

Principaux déterminants de la rémunération des personnels relevant de l’arrêté n°76 du 
23 septembre 1976 

Le salaire net est calculé en additionnant :  

- le traitement brut indiciaire = INM * valeur du point d’indice (fixée par l’article 3 du décret 
n°85-1148 du 24 octobre 1985). L’INM est déterminé par l’échelon détenu dans la grille 
A chiffres B ou la grille A lettres B de l’arrêté n°76.  

- les éventuelles primes de responsabilité et les primes d’ancienneté (prévues par l’arrêté 
n°76), majorée au taux de 1,5.  
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A ce total est soustrait, le montant de : 

- la cotisation sociale A salariale B au régime de retraite de la caisse de prestations sociale de 
Wallis et Futuna (CPSWF). Application d’un taux de 7% sur le total (traitement brut + 
majoration de traitement + primes) mais l’assiette de cotisation est plafonnée à 4 636 € 
(correspondant à montant maximum de cotisation de 324,54 €). 

Par ailleurs, les cotisations sociales patronales sont les suivantes :  

- la cotisation auprès de la CPSWF au titre des prestations sociales familiales versées par 
cette caisse. Application d’un taux de 6% au total (traitement brut + majoration de 
traitement + primes), mais sur une assiette de cotisation plafonnée à 4 524,70 € 
(correspondant à un montant maximum de cotisation de 271,48 €).  

- la cotisation auprès de la CPSWF au titre de la pension de retraite versée par cette caisse. 
Application d’un taux de 14% sur le total (traitement brut + majoration de traitement + 
primes), mais l’assiette est plafonnée à 4 636 € (soit un montant maximum de cotisation de 
649 €). 

Principaux déterminants de la rémunération des enseignants ayant la qualité de 
fonctionnaire de l’État en fonctions à Wallis et Futuna 

Le salaire net138 est calculé en additionnant :  

- le traitement brut indiciaire = INM * valeur du point d’indice (fixée par l’article 3 du décret 
n°85-1148 du 24 octobre 1985). L’INM est déterminé par l’échelon détenu dans la grille du 
corps d’appartenance du fonctionnaire ; 

- la majoration de traitement, calculé en appliquant le taux de 1,05 sur l’assiette : traitement 
indiciaire brut – cotisation à la pension civile de retraite – la cotisation de solidarité (1%) ; 

- l’indemnité de résidence (prévue par le décret n°85-1148) au taux de 3%, correspondant à la 
zone 1 (Wallis et Futuna est assimilé à Paris pour la détermination du taux applicable) ; sur ce 
montant A de base B est appliqué le coefficient de 2,05 ; 

- le supplément familial, calculé selon les modalités fixées par le décret n°85-1148 du 24 
octobre 1985) ; sur ce montant A de base B est appliqué le coefficient de 2,05 ; 

- les régimes de primes ou d’heures supplémentaires applicables en métropole, affectés du 
coefficient 2,05 (hormis lorsque leur montant est fixé, en application d’un texte, en francs 
pacifique, ce qui est éventuellement le cas pour des prestations familiales139).  

 

                                                           
138 Le décret n°67-600 du 23 juillet 1967 relatif au régime de rémunération des magistrats et des fonctionnaires de l’État en 
service dans les territoires d’outre-mer prévoit, dans son article 2 que A la rémunération à laquelle peuvent prétendre les 
magistrats et fonctionnaires [en service dans les territoires d’outre-mer], lorsqu’ils sont en position de service, est égale au 
traitement afférent à l’indice hiérarchique détenu dans l’emploi occupé, augmenté de l’indemnité de résidence et du 
supplément familial de traitement qu’ils percevraient s’ils étaient en service à Paris, l’ensemble étant multiplié par un 
coefficient de majoration propre à chaque territoire B.  
139 Cette exception est prévue par l’article 4 du décret n°67-600 du 23 juillet 1967. L’article 5 dispose que A le régime des 
prestations familiales auquel les magistrats et fonctionnaires visés à l’article premier sont soumis est celui en vigueur dans le 
territoire de service. Toutefois, lorsque les intéressés proviendront de la métropole, d’un département ou d’un territoire 
d’outre-mer où ils résident habituellement et où ils auraient vocation à bénéficier d’un régime d’allocations plus favorable, 
ils recevront à titre personnel les prestations pour charges de famille prévues par ce régime. Ceux provenant de la 
métropole recevront à titre personnel les prestations pour charges de famille qu’ils percevraient s’ils étaient en service à 
Paris. Le coefficient de majoration ne pourra s’appliquer à ces prestations si leur montant est directement fixé en monnaie 
locale.  
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A ce total, sont soustraits :  

- La cotisation sociale A part salariale B au régime spécial des fonctionnaires de l’État, au taux 
de 11,1%, appliquée sur le montant du traitement brut indiciaire (hors majoration de 
traitement) 140; 

- La cotisation de solidarité au taux de de 1%, appliquée sur le montant du traitement brut 
indiciaire (hors majoration de traitement), l’assiette de cotisation étant plafonnée à 3 666 € ; 

- La cotisation A part salariale B au régime de retraite additionnelle de la fonction publique 
(RAFP) au taux de 1% appliqué sur le montant du traitement brut indiciaire (hors majoration 
de traitement) ; 

- La contribution au transfert primes / points.  

Par ailleurs, les cotisations sociales patronales sont les suivantes :  

- La contribution solidarité-autonomie, au taux de 0,3% appliquée sur le traitement brut (hors 
majoration de traitement) ; 

- La cotisation sociale A part employeur B, au taux de 74,28%, appliquée sur le traitement brut 
(hors majoration de traitement) ; 

- La cotisation A part employeur B au régime de retraite additionnelle de la fonction publique 
(RAFP) au taux de 1% appliqué sur le montant du traitement brut indiciaire (hors majoration 
de traitement) ; 

- La contribution A sécurité sociale patronale B, au taux de 2,95%, appliqué sur le traitement 
brut (plafonné à 3321 €) ;  

- La cotisation A allocation temporaire invalidité B, au taux de 0,32% appliqué sur le 
traitement brut (hors majoration de traitement). 

 

 

 

                                                           
140 La loi n°74-1114 du 27 décembre 1974 de finances rectificative pour 1974 a prévu en son article 20 que A le coefficient de 
majoration prévu par le décret n°67-600 du 23 juillet 1967 s’applique au montant afférent à l’indice hiérarchique détenu 
dans l’emploi occupé, après déduction des retenues pour pension civile et sécurité sociale.  
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Annexe n° 21 :  Synthèse des rapports d’inspection sur l’enseignement à 
Wallis et Futuna sur les trois dernières décennies 

La première école a été ouverte à Wallis en 1843 par des missionnaires maristes. D’une certaine 
manière le système actuel en est l’héritage. L’éducation est confiée depuis 1969 à la Mission 
Catholique qui dispose d’une direction de l’enseignement catholique (DEC) constituée en un seul 
établissement scolaire auquel sont rattachées toutes les écoles du territoire. Une convention de 
concession régulièrement révisée et reconduite définit les compétences de chacun et fixe la 
rémunération des maîtres.  

Ce dispositif de concession, qui constitue un particularisme local, s’il a évolué avec le temps 
dispose également d’invariants qui constituent des forces mais aussi des faiblesses. En examinant 
les rapports produits par les inspections générales lors des trois dernières décennies, la mission 
estime nécessaire de présenter dans ce rapport une synthèse du regard porté sur le système 
éducatif du premier degré à Wallis et Futuna sur une longue durée. 

La fréquence des rapports permet une vision précise de la situation enrichie par le fait que les 
constats et solutions sont suivies. Il convient toutefois de noter que ces missions ponctuelles 
interviennent souvent dans un climat de tension, voire de crises, lié à des situations de grèves ou 
aux travaux de renouvellement de la convention de concession. Cet état de fait conduit toujours 
les rédacteurs à prendre une posture très respectueuse des particularismes locaux, ce qui est 
essentiel, mais également à exclure toute possibilité d’évolution systémique. 

1996-2003 : la rapide évolution d’un système éducatif qui se retrouve confronté en 2003 à 
une crise profonde et multifactorielle qui conduit l’inspection générale de l’éducation 
nationale à faire des constats très sévères. 

Dans son rapport de 1996 Marcel Lucien, IGEN, écrit : A l’école pour tous n’a pas trente ans 
(l’éducation est obligatoire depuis 1970) et n’est pas laïque mais confiée […] à la direction de 
l’enseignement catholique. […] On ne saurait comparer une école confessionnelle de moins de 
trente ans à un enseignement laïque généralisé de plus d’un siècle. […] Qui connait l’histoire de 
l’enseignement des iles de WF sera moins frappé des retards constatés, par rapport aux 
départements de l’hexagone, que par la rapidité du développement accompli en une génération. B. 
Il décrit une coopération assez étroite entre le vice-rectorat et la DEC avec l’existence de cinq 
conseillers pédagogiques du vice-rectorat141 collaborant avec six animatrices de la DEC et relate 
l’installation commune d’un nouveau conseiller pédagogique à Futuna par le vice-recteur et le 
directeur de l’enseignement catholique. Le rapport préconise la création d’un poste d’IEN à profil 
pour permettre une meilleure coordination des actions de formation et de limiter les ambiguïtés 
par la mission d’inspection confiée aux conseillers pédagogiques. En 1996, les écoles des deux iles 
accueillent 3406 élèves et 212 enseignants. Le taux de scolarisation de Wallis à 3 ans n’est que de 
59,91% avec en petite section 45% d’élèves en retard d’un an et en moyenne section 63% d’élèves 
dans cette situation. 

Le rapport faisant écho au préambule142 de la convention de concession du 28 février 1995 en 
vigueur à l’époque constate : A L'organisation pédagogique de l'enseignement primaire confié à la 
Mission catholique est approuvée par les élus de l'Assemblée Territoriale, les chefs coutumiers et, 
semble-t-il, la majorité de la population. Seul le syndicat FO, majoritaire chez les enseignants, 
demande la création d'une école publique A pour que les parents d'élèves et les enseignants aient 
la liberté de pensée et le choix B. Cette revendication fut la cinquième présentée lors de l'audience 
accordée à ce syndicat (après l'enseignement des langues vernaculaires, la formation continue, la 
formation initiale, l'extension de l’AIS). B 
                                                           
141 L’un d’entre eux assure la direction de directeur adjoint pour l’IUFM du centre de Wallis ouvert en septembre 1995. 
142 A La volonté de la majorité de la population des îles WF [est] que l’enseignement primaire soit confié à la mission 
catholique, volonté exprimée dans la délibération de l’Assemblée Territoriale en date du 25 septembre 1991. B 
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Cette mission alertait également sur l’état des locaux et la maintenance à apporter. Elle signalait en 
outre le sujet de la santé scolaire et de la restauration scolaire. 

Elle précisait enfin des besoins locaux qui perdurent. Il s’agissait d’une part de renforcer 
l'apprentissage de la langue française en raison du contexte linguistique et faire droit à la demande 
d'un enseignement du wallisien et du futunien et, d’autre part, d’examiner les adaptations 
proposées des programmes d'histoire et géographie en vue d'une A entente entre les parties B, 
conformément aux dispositions de l'article 6 de la convention du 28 février 1995 et de la nécessité 
de sauvegarder la culture locale. 

Un rapport de 2000 apporte un éclairage sur plusieurs dysfonctionnements. Son rédacteur souligne 
sa conviction relative au besoin d’engagement des fonctionnaires de l’éducation nationale en 
poste : A En fait, je rentre persuadé qu'il faut en urgence faire évoluer l'attitude purement A 
consommatrice B (les traitements peuvent être multipliés jusqu'à 3,2 à Wallis ...) de certains 
enseignants métropolitains ou résidents et mieux encadrer les recrutés locaux. Autant le dire, à 
regret : on trouve désormais dans ces TOM des enseignants qui ne dépareraient pas les zones les 
plus grises de notre coopération éducative à l'étranger et qui, forts d'une situation nationalisée à 
outrance en terme syndical qui leur laisse croire à très bon compte qu'ils enseignent à Tulle ou 
Quimperlé, ne parviennent pas à gérer une situation qui, de fait, est proche d'une coopération et 
exigerait le même engagement personnel et moral. B.  

Il commente la situation du 1er degré ainsi que l’action de la personne occupant le poste d’IEN dont 
la création avait été préconisée dans le rapport de 1996 : A L'état du Primaire, concédé au Territoire 
et à l'enseignement privé religieux mais financé par l'État, est préoccupant pour deux raisons. Le 
recrutement et la formation des maîtres, d'abord, laissent à désirer (l'IUFM ne remplit pas 
correctement son rôle et ne travaille pas en bonne synergie avec le Vice-Recteur ; l'action de l'IEN 
parait peu cohérente ; les structures claniques de l'île et les protections de tous ordres rendent 
difficile toute gestion des ressources humaines ; seuls 30 % des maîtres sont au niveau 
baccalauréat).  

Ensuite, les enseignements butent sur deux obstacles : l'omniprésence de la langue vernaculaire 
(wallisien ou futunien) et le refus de considérer qu'on puisse enseigner le français selon des 
méthodes du FLA. Sans parler des horaires excessivement alourdis par la catéchèse, de l'absence 
jusqu'en 1998 des tests en CM2 et sixième, etc. Toutes ces questions sont inscrites au programme 
de travail du nouveau vice-recteur, mais il serait opportun qu'une mission de l'IGEN A Enseignement 
primaire B puisse venir épauler ses initiatives courageuses. B. S’agissant des personnels expatriés à 
Wallis et Futuna le rapport enfonce le clou en précisant à nouveau A celui des personnels expatriés 
et résidents dont j'ai déjà signalé l'attitude de certains d'entre eux et qui, à de rares et valeureuses 
exceptions près, vivent là-bas en situation quasi-coloniale, dans un mélange de vindication (nombre 
de décisions d'autorité sont automatiquement portées devant le tribunal administratif avec 
bénédiction syndicale), d'abattement chronique et d'individualisme par défaut. Tant et si bien que 
le Vice-Rectorat est occupé à 7 5 %, m'a-t-il semblé, à gérer la guérilla des personnels et les conflits 
sporadiques, sous le regard de plus en plus perplexe des autres autorités de la République, des 
populations et de leurs élus. B. Sur la question de l’histoire, de la géographie et de l’éducation 
civique le rapport ne revient pas sur les adaptations locales mais adresse un satisfécit aux équipes 
enseignantes et à l’IA-IPR de la discipline. 

Un ensemble de deux rapports IGEN-IGAENR – un rapport d’étape N°0324 puis un rapport de 
mission N° 2003-80 – ont été publiés en 2003. A Cette mission a été diligentée à l'issue des grèves 
de rentrée scolaire de février 2003 organisées par les parents d'élèves des écoles avec le soutien, 
voire l'incitation non avouée de la direction de l'enseignement catholique (cf. SG de la préfecture 
qui, avec le vice-recteur, a eu à gérer le conflit). Le motif des grèves portait sur des questions liées 
aux bâtiments scolaires du premier degré. Telle est la raison pour laquelle j'ai centré mon travail, à 
la demande de M. Antoine BOUSQUET, sur le fonctionnement de la convention passée entre l'État 
et la direction de l'enseignement catholique (DEC) et sur l'état des bâtiments du premier et du 
second degrés B. Daniel Vimont, IGAENR, avait alors visité seul, ou avec l'un de ses deux collègues, 
A 17 des 19 écoles, accompagné du directeur de l'enseignement catholique et d'un technicien des 
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travaux publics. A la fin de chaque visite, nous tenions une réunion bilan en faisant remarquer au 
DEC les détériorations dues au mauvais entretien et par conséquent à la négligence de la DEC. B En 
2003 il est dénombré 252 instituteurs pour 141 classes. A La gestion des instituteurs est partagée 
entre la DEC et le vice-rectorat. Le mouvement, le remplacement, les avis sur les congés sont de la 
compétence de la DEC, l'agrément des maîtres, l'avancement, l'attribution des congés, le pilotage 
de l'animation pédagogique et de la formation continue relèvent du vice-rectorat. B. A En plus de 
ces 252 instituteurs rémunérés au taux de 1,7, l'encadrement pédagogique est assuré sous l'autorité 
de l'inspecteur de l'éducation nationale, adjoint au vice-recteur, par six fonctionnaires d'État (une 
psychologue, deux conseillers pédagogiques, trois IMF). B 

Le rapport décrit une situation de transition ou 43 instituteurs en plan de réorganisation B ont été 
sortis des classes au bénéfice de 50 sortants d’IUFM. A cet égard le rapport d’étape fait certaines 
préconisations pour que cette mesure transitoire permette l’amélioration du remplacement et 
l’évolution de la fonction administrative avec une attention soutenue pour Futuna qui bénéficie 
d’un traitement moins favorable. Le rapport d’étape pointe un effectif excessif de personnels 
exerçant à la DEC (40,84%) signalant notamment une équipe de direction de la DEC qui 
A comprend douze personnes (directeur, chef du personnel, gestionnaire, service pastoral, service 
vie scolaire, comptable et six secrétaires dont un emploi accueillant un malade). B Un effectif 
A pléthorique B selon l’auteur du rapport. Il est noté la faiblesse des dotations pédagogiques et 
A l’indigence B des bibliothèques centres de documentation (BCD). L’entretien des bâtiments laisse 
à désirer et explique une partie des difficultés ayant entraîné le blocage. Les dépenses à prévoir 
dans un échéancier de huit ans sont évaluées à 10,7 M€. 

Le rapport constate de nombreuses difficultés dans l’enseignement du premier degré et fait des 
préconisations très claires. Sont notamment signalés des taux d’absentéismes très fort en 
maternelle, des proportions d’élèves importantes avec un an ou plus de retard, une stabilité des 
écarts avec les résultats des évaluations en CE2 et en 6ème avec la métropole, l’absence de livres à 
disposition des élèves. 

Le rapport accorde de longs développements à l’enseignement des langues vernaculaires et du 
français et commente les résultats de l’expérimentation initiée en 1998 et généralisée en 2001 à 
Wallis et en 2003 à Futuna. Si les résultats ne sont pas encore totalement au rendez-vous la 
conclusion est positive et invite à aller de l’avant : A En conclusion, l’enseignement progressif du 
français ne donne pas, dans l’état actuel, de résultats satisfaisants. Ce n’est pas une raison pour 
abandonner l’effort entrepris dans la perspective de mieux coordonner l’utilisation de la langue 
maternelle et l’apprentissage du français. Au contraire, il s’agit de renforcer le dispositif existant, 
d’en respecter strictement les conditions de mise en œuvre et de faire un travail important dans les 
domaines pédagogique et didactique. Une recherche-action bien encadrée et suivant une 
méthodologie rigoureuse doit venir étayer la démarche. Elle doit être complétée par une formation 
intensive des maîtres en linguistique et en pédagogie des langues pour qu’une complémentarité 
effective soit réalisée entre les langues maternelles et la langue française. C’est à ce prix que les 
petits Wallisiens et Futuniens pourront enrichir leur langue maternelle et s’approprier 
progressivement la langue française. B  

S’agissant des obligations des parties à la convention relative aux bâtiments la mission synthétise 
ainsi la situation : A La convention affirme donc sans aucune ambiguïté que l'État prend à sa charge, 
soit directement, soit en attribuant les crédits à la direction de l'enseignement catholique, 
l'intégralité des dépenses d'enseignement du premier degré avec pour seule limite en ce qui 
concerne les constructions, l'existence de crédits inscrits au contrat de plan. B. La mission observe 
en outre A qu'il n'existe aucun élément de contrôle de l'utilisation des crédits attribués ni 
d'évaluation des besoins. C'est une lacune importante de cette convention qui peut avoir un effet 
de déresponsabilisation. B 

Le rapport dans sa partie relative au second degré revient sur le fort taux de rotation des 
enseignants et sur l’inadéquation des profils apportés par le mouvement dont les caractéristiques 
A et la forte bonification accordée pour postes doubles fournissent un profil pratiquement type 
pour une nomination sur le territoire : couple d’enseignants de plus de 50 ans demeurés dans le 
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même poste depuis plus de quinze ans. B Le rapport préconise ainsi un retour à une certaine 
rigueur : A La base, c’est l’engagement des professeurs dans ce territoire. Avant même de 
considérer d’autres facteurs susceptibles d’aménagements ou d’améliorations, il semble urgent de 
demander aux professeurs en général, fussent-ils là pour deux ans en se considérant comme A de 
passage B, de donner l’exemple de la rigueur.  

Cela vaut aussi pour une bonne partie du corps enseignant du premier degré, comme le préconise 
Bernard GOSSOT dans son rapport : A On perçoit que, dès le début de l’école élémentaire, les 
élèves sont soumis à un enseignement qui ne leur fait pas acquérir les apprentissages 
fondamentaux B. Il serait délétère que la métropole continuât à porter un regard d’indulgence sur 
les mauvaises performances, depuis les évaluations de CM2 jusqu’aux taux de réussite (ou d’échec, 
plutôt) aux différents DEUG, en en faisant un trait de couleur locale. B Le rapport insiste également 
pour développer les passerelles entre premier et second degré A et créer A des passerelles entre les 
deux mondes éducatifs B, A pour renforcer systématiquement et inventer tous les types de liaisons 
possibles entre le CM2 et le collège, dont on a vu qu’ils n’appartenaient pas seulement à deux 
cycles, mais surtout à deux mondes. B  

La question suivante est posée : A Est-il donc si difficile et si délicat de faire en sorte que les 
nouveaux professeurs se rendent assez tôt dans les écoles, et y retournent au moins avant leur 
départ ? Les conseils de cycle III existent, mais une fois arrivés en sixième, les élèves ne sont pas 
suivis selon les diagnostics portés à l’école primaire. On peut voir là une des raisons, et non la 
moindre, des abandons en sixième et cinquième. B. Le rapport invite également à se poser des 
questions sur la construction du socle commun de connaissances et de compétences dans ce 
territoire : A Il y a quelques années avait eu lieu un travail commun pour élaborer une continuité 
entre CM2 et sixième, en lettres, mathématiques, histoire et géographie ; il n’y a pas eu de suite : 
veut-on oui ou non assurer la continuité de ce genre d’expérience ? Est-il sûr que les professeurs de 
sixième aient une réelle connaissance des manuels en usage au CM2, comme Bien lire à l’école, La 
langue française, Au pied de la lettre ? Et ne peut-on travailler ensemble à bâtir des progressions en 
laissant aux professeurs de sixième ce qui peut être fait en sixième et en délestant le CM2 
d’apprentissages (le passé simple) qui peuvent attendre le collège, tant que des aspects prioritaires 
(les marques du pluriel) ne sont pas réglés ? B 

Le constat global qui ressort des rapports de 2003 et sévère et les huit préconisations conservent 
toute une grande actualité deux décennies après leurs formulations. 

2004-2013 Une deuxième décennie de décroissance de la population scolaire (-36,7%) et 
le constat réitéré de difficultés persistantes en dépit des progrès importants entre 2003 
et 2011. 

En 2010 le rapport de l’IGAENR N°2010-003 présente une Analyse du fonctionnement du vice-
rectorat et du système de formation des îles Wallis et Futuna. Il analyse la forte décroissance des 
effectifs du 1er degré et la chiffre à -17,4% depuis 2003 et fait le constat que les moyens n’ont pas 
diminué à due proportion, notamment du fait des départs en retraites répartis dans le temps des 
enseignants concernés par le plan de requalification. La situation des bâtiments dans le 1er degré 
est à nouveau évoquée et décrite en ces termes : A Les visites sur place ont montré l’ampleur des 
problèmes qui se posent en termes de construction, d’entretien et de mise en sécurité des 
bâtiments du premier degré. Certains, évacués en raison de fissures qui se sont produites à la suite 
d’un tremblement de terre récent, restent toutefois accessibles et servent encore de lieux de 
rangement. B 

L’analyse du budget de la DEC donne lieu au constat suivant : Ala DEC consacre presque la moitié 
du forfait qui lui est alloué à des dépenses de personnel (48 % en 2006, le calcul n’a pu être fait 
pour 2009), ce qui fait que ses marges de manœuvre sont extrêmement contraintes, et qu’elle ne 
peut en particulier faire face de façon satisfaisante à ses obligations d’entretien des bâtiments. 
Entre 2006 et 2009, selon les informations fournies par la DEC elle-même dans ses comptes rendus 
de gestion, les dépenses de personnel prises en charge par la DEC sur le forfait ont crû de 45 % B. 
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La question de la convention de concession et de son maintien est évoquée en ces termes : A A 
diverses reprises, au cours des rencontres, l’éventualité d’une remise à l’État de l’enseignement 
primaire par la fin du conventionnement a été évoquée. Il est clair que l’État ne pourrait reprendre 
à sa charge les dépenses de personnels à leur niveau actuel et qu’il conviendrait auparavant de 
dresser un état très précis des maîtres qui enseignent devant élèves et des personnes qui 
concourent directement et nécessairement à l’organisation de l’enseignement. Par ailleurs, les 
bâtiments scolaires et les terrains sur lesquels ils sont bâtis devraient faire l’objet d’une cession à 
l’État B. 

La question de la formation initiale des enseignants est évoquée : A Il est donc prévu d’accroître la 
formation initiale des maîtres en mettant en place avec l’université de Nouvelle-Calédonie et l’IUFM 
une licence professionnelle d’instituteur (le choix précédent de recruter de jeunes calédoniens 
d’origine wallisienne n’avait pas donné les résultats attendus, en raison de nombreux retours vers la 
Nouvelle-Calédonie).  

Un concours d’entrée au niveau du baccalauréat va donc être ouvert à 12 personnes au maximum 
en 2010, pour une entrée en formation en 2011 et une prise de fonction en 2015. Un concours 
transitoire du niveau licence va être ouvert en 2010 et 2011 pour une prise de fonction en 2013 et 
2014. Des listes complémentaires permettront de faire face aux besoins conjoncturels. La 
nomination des premiers sortants ne s’effectuera donc que dans 3 ans, ce qui permettra de réduire 
ipso facto le nombre des instituteurs, les départs à la retraite n’ayant pas, entre temps, été 
remplacés B. 

Enfin, le rapport décrit lui aussi une situation tendue dans la gestion de l’enseignement public du 
second degré en revenant sur des invariants déjà décrits mais aggravés par la gestion de l’équipe 
précédente : A Paradoxalement, c’est au sein du système public d’enseignement que le climat est le 
plus lourd. Les relations entre les chefs d’établissement et le vice-rectorat ne s’établissent pas 
facilement, le travail en commun n’existe pratiquement pas, la confiance n’est pas au rendez-vous. 
Après la période de A copinage B précédente, où régnait la politique du guichet, alors que A tout 
devrait aller mieux B, on se sent sur la défensive. Il est clair que les rappels aux textes, à la rigueur, 
pour essentiels qu’ils soient, ne créent pas de lien. Pour quelques-uns, en fin de contrat, une sorte 
de climat délétère s’installe, on A baisse les bras B. Au vice-rectorat, on reproche à certains chefs 
d’établissement de ne pas s’occuper assez de leurs élèves, de ne pas être suffisamment exigeants 
avec des enseignants qui ont, eux aussi, souvent tendance à relâcher leurs exigences 
professionnelles lorsque la perspective du départ s’approche. Il est vrai que certaines des 
constatations faites par l’inspectrice au cours de ses visites, pourtant annoncées, ont été de ce 
point de vue révélatrices B. 

Un rapport de 2011 est réalisé par l’IGEN en amont du renouvellement de la concession de 
l’enseignement primaire. Ce rapport fait un bilan complet du système éducatif du premier degré et 
analyse les évolutions depuis 2003. Plusieurs difficultés sont notées et certains sujets n’ont pas 
évolué pour autant il y a eu également des avancées : A Entre 2003 et 2011, le système de formation 
du premier degré à Wallis et Futuna a réalisé de réels progrès dans le domaine de l'absentéisme 
scolaire, actuellement réduit à un taux incompressible, et celui des retards scolaires qui ne sont 
plus que de 19,2 % en CM2 contre 33 % en 2003.  

Les résultats scolaires, comparés à ceux observés en métropole, subissent également une évolution 
positive : sur la base des nouvelles évaluations CE1 et CE2, les écarts considérables constatés aux 
anciennes épreuves d'évaluation en CE2 sont aujourd'hui resserrés, dans des proportions qu'il 
convient toutefois d'apprécier avec une certaine prudence. B 

La mission retient également des marges de progrès : A Elles concernent les rythmes scolaires, la 
rénovation des pratiques pédagogiques et la mise en œuvre de la réforme de l'école primaire.  

Les 27 heures d'enseignement sont mal réparties dans la journée, qui peut comporter 6h30 de 
cours, et dans la semaine, concentrées sur 8 demi-journées du fait de l'absence de cours le 
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vendredi après-midi. Pour des enfants qui se lèvent tôt et travaillent souvent dans la chaleur, cela 
n'est guère acceptable.  

Les pratiques pédagogiques évoluent dans le bon sens, sous la houlette de jeunes enseignants 
mieux formés. L'enseignement demeure, cependant, excessivement collectif et frontal et les efforts 
en matière d'équipements pédagogique, déjà entamés en ce qui concerne les manuels et les 
albums de jeunesse, méritent d'être poursuivis, de manière amplifiée.  

La formation initiale des maîtres repose sur un dispositif intéressant qui représente une adaptation 
habile des orientations nationales mais la formation continue et les pratiques d'inspection ne 
répondent que très imparfaitement aux enjeux et aux objectifs de la politique éducative nationale.  

Hormis la passation des évaluations CE1 et CM2, la réforme de l'école primaire n'a trouvé 
localement aucun écho, ni dans l'application des programmes de 2008, ni dans la mise en œuvre de 
l'aide personnalisée, ni dans l'introduction du livret personnel de compétences. B 

Le rapport constate les difficultés budgétaires de la DEC qui trouvent leur source dans l’absence de 
A collectivités territoriales au sens métropolitain du terme B, dans un trop grand nombre d’écoles 
sur le territoire au regard des effectifs, dans un volume trop important d’emplois administratifs au 
sein de la DEC. 

Le rapport propose huit mesures dans un A double objectif: garantir la qualité de l'enseignement 
primaire et proposer des solutions assurant la pérennité du fonctionnement actuel B. Le rapport 
fait des propositions qui couvrent le champ des pratiques d’enseignement, le financement de 
l’enseignement primaire, la rédaction de la future convention. Elle préconise dans ce dernier 
domaine une définition explicite des A domaines de responsabilité du vice-rectorat 
(l'administration et le contrôle) et de la DEC (le fonctionnement et l'animation du réseau 
scolaire) B, invite à la conception d’un projet de service de l’école de Wallis et Futuna, ainsi qu’à la 
production régulière de résultats assortis d’objectifs et d’indicateurs définis dans ce-dernier. Le 
rapport est marqué par une volonté forte de trouver des solutions acceptables localement et 
permettant à la DEC et au Vice-Rectorat de poursuivre ce qui fonctionne et de dépasser les cas 
d’immobilisme qui ne répondraient pas au besoin des élèves et serait insoutenable 
budgétairement. 

En 2012 un rapport commun du Secrétariat général à l’enseignement catholique et de l’IGAENR N° 
2012-107 traite de la situation des personnels d’entretien de Wallis et Futuna. La mission fait des 
développements intéressants sur les terrains sur lesquels sont construites les écoles : À l ’exception 
des écoles de Liku, Ahoa et Ninive pour Wallis, et l’école de Vele pour Futuna, toutes les écoles 
sont construites sur le domaine de la Mission catholique. Les autres écoles sont construites sur le 
domaine public communautaire des villages selon le droit coutumier qui définit l'usage foncier. Au 
départ, les écoles étaient essentiellement paroissiales et orientées vers la formation des futurs 
prêtres et l’éducation de base. L’école et l’internat de Malaetoli ont d’ailleurs été le lieu de 
formation des meilleurs élèves destinés à la prêtrise. Puis les écoles se sont multipliées et ont été 
construites par l’État, d’abord sur les terrains de la mission, puis pour des raisons de proximité, sur 
quelques sites de village dont la propriété est revendiquée par les coutumiers. Elles ont été 
entretenues au début par les communautés enseignantes et de parents. Il n’y a pas de propriété 
claire des terrains et pas de cadastre. B 

Elle produit quelques développements sur la situation du bâti : A La mission, les parents mais aussi 
les villages sont très attachés à leurs écoles, qui, selon eux, leur appartiennent. Ils s’impliquent 
encore énormément dans les travaux d’entretien, la mission a pu constater que des écoles avaient 
été entièrement repeintes par les parents. Les emplois des personnels d’entretien sont considérés 
comme des emplois A locaux B, c'est-à-dire réservés à des personnes faisant partie de la 
communauté foncière de l’école.  

L’état du bâti des écoles est très variable, certaines des écoles ont été refaites, d’autres non. De 
nombreux sanitaires ne répondent pas aux exigences minimales de sécurité et d’hygiène, 
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notamment à cause de fuites d’eau (Ninive), y compris certaines de celles qui viennent d’être 
refaites par le FED et qui ne sont pas utilisables. B 

S‘agissant des personnels d’entretiens la mission a identifié trois statuts différents :  

 A les enseignants, sauf un adjoint à Futuna, sont rémunérés et indexés sur la base des salaires 
enseignants (3 sur 11 de l’administration de la DEC) ; 

 les personnels administratifs de la DEC, de l’internat et de l’atelier sont rémunérés sur la base 
de la grille indiciaire des agents employés et ouvriers, non fonctionnaires, des services 
administratifs du Territoire, sur la base de l’arrêté du 23 septembre 1976. Ils sont donc 
régulièrement revalorisés ; 

 les personnels d’entretien des écoles sont seulement alignés sur l’indice 250 de l’arrêté de 1976, 
mais leur salaire n’est pas revu. Cette rémunération correspond à un tarif horaire d’environ 
5,25 € de l’heure. B Ces derniers ont été recrutés en 2007 suite à un mouvement de grève et 
n’avaient jamais, à la date du rapport été revalorisés. 

 La mission a permis d’établir la voie vers un regroupement d’école permettant de rationaliser 
les implantations immobilières et d’envisager l’amélioration de la situation de certains des 
agents d’entretien en ouvrant la possibilité d’une intégration dans l’arrêté de 1976. 

En 2013 un rapport de l’IGEN, Rapport de mission DOM-COM n° 013-13 portant sur La réponse aux 
situations de handicap et de grande difficulté scolaire. Il présente une vision très positive de 
l’enseignement du premier degré à Wallis et Futuna : A Si langue française n’est pas la langue usuelle 
de la plupart des familles. Un effort est fait pour assumer cette réalité et pour prendre en compte 
la langue maternelle des élèves, et cela dès le préélémentaire. L’entrée dans la langue française est 
très progressif : en petite section 90 % de l’enseignement est dispensé en wallisien ou futunien 
(donc seulement 10 % en français) ; en moyenne section, la part des deux langues est équilibrée 
(50 % pour la langue maternelle et 50 % pour le français) ; enfin, en grande section, 90 % des 
activités sont conduites en langue française. En élémentaire, une heure de classe est réservée à un 
enseignement en langue locale, pour les élèves dont les familles le souhaitent.  

Les quelques temps de classe observés ont permis de constater une pratique de classe, certes 
traditionnelle et frontale, mais témoignant d’une réelle exigence quant aux contenus. Les acquis 
des élèves sont indiscutables. On ne relève pas ici les lourdes difficultés constatées dans d’autres 
parties de l’outre-mer (Mayotte, Guyane...).  

Les maîtres ont sans doute été recrutés, pour la plupart, à un niveau de formation relativement bas 
(instituteurs contractuels). Néanmoins, la présence de six animateurs pédagogiques de la direction 
de l’enseignement catholique et d’un inspecteur assisté d’un conseiller pédagogique, rapporté aux 
114 classes permet d’assurer un encadrement pédagogique significatif. De même, le faible volume 
des besoins de recrutement actuels et le partenariat engagé avec l’université de la Nouvelle 
Calédonie sont de nature à favoriser une formation initiale de qualité. B 

Le rapport qui souligne d’importantes avancées depuis 2003 met en avant plusieurs points de 
progression nécessaires :  

 A la rupture entre le premier et le second degré qui restent deux mondes différents malgré la 
bonne volonté des acteurs rencontrés : il y a à inventer, à construire de nouvelles modalités de 
coopération entre deux ordres d’enseignement et deux institutions que tout sépare. Les 
chantiers ouverts par la loi de refondation de l’école de la République constitue une 
opportunité ; 

 les effets de l’isolement : un réseau scolaire de moins de 4 000 élèves éloigné de plusieurs 
milliers de kilomètres des territoires français les plus proches et éparpillé sur deux archipels ne 
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peut progresser sans un effort d’ouverture culturelle, linguistique et technologique. Dans cette 
optique, le développement du numérique, très insuffisant aujourd’hui est une priorité ; 

 la formation des enseignants : le besoin est indiscutable, d’abord pour améliorer les 
compétences de base des maîtres du premier degré, mais aussi pour mieux préparer les 
professeurs de lycée et de collège arrivés de l’extérieur à assumer la mission qui est la leur à 
Wallis et à Futuna. C’est aussi à travers une formation commune que les enseignants des deux 
niveaux et des deux origines parviendront à échanger, à partager des compétences et des 
cultures encore trop différentes. Le numérique, l’approche de la situation linguistique des 
enfants et adolescents wallisiens et futuniens, les réponses apportées aux besoins éducatifs 
particuliers, la conception des parcours personnels des élèves, la construction de l’orientation 
et, plus largement, du projet de vie des élèves sont autant de champ qui peuvent et doivent 
être partagés B 

2014-2023 La période débute par une crise de gouvernance au vice-rectorat puis est 
marquée par une crise financière forte alors que la population scolaire continue de 
décroitre (-21,3%) et que des difficultés persistantes sont soulignées dans la coordination 
de l’action éducative au bénéfice des élèves. 

En 2014 une mission se déroule au vice rectorat en mai suite au rappel à Paris du Vice-Recteur 
nouvellement nommé. Ce rappel est notamment motivé par des maladresses dans la prise de poste 
et une situation de tension préexistante à la suite des fortes réorganisations conduites depuis 2010 
par le vice-recteur précédent. Les relations avec la DEC sont ainsi décrites : A La direction de 
l’enseignement catholique (DEC) a très mal vécu le départ de l’ancien vice-recteur qui n’a pas pris 
la peine de saluer les responsables avec qui il avait travaillé, étant donné que c’est cet organisme 
qui gère intégralement l’organisation de l’enseignement du premier degré, en vertu d’une 
concession de l’État à la Mission catholique.  

Il existe actuellement neuf écoles à Wallis qui scolarisent 1 200 élèves et six à Futuna pour 500 
élèves, qui mobilisent en tout 160 enseignants. Le taux d’encadrement est donc particulièrement 
favorable.  

En contrepartie de cette concession, l’État alloue à la DEC une subvention globale par convention. 
Celle-ci n’a, pour l’instant, pas été revue à la baisse malgré la diminution des effectifs scolarisés. 
Malgré tout, la DEC rencontre de graves problèmes financiers en raison de l’augmentation 
croissante des personnels qui ont été engagés pour accompagner le fonctionnement des écoles. 
Comme il a été précisé ci-dessus, d’une part il n’y a pas de financement par des communes de 
personnel d’entretien des écoles ou d’accompagnement des enseignants et, d’autre part, il y a 
cette demande d’emplois dits A fonciers B en contrepartie de la mise à disposition des terrains.  

La rationalisation de la carte des écoles, qui s’avère aujourd’hui une nécessité, s’opère donc 
difficilement. La DEC considère que l’État devrait faire un effort supplémentaire compte tenu des 
besoins spécifiques des deux îles.  

La baisse démographique pourrait conduire le préfet à ne pas autoriser l’ouverture des concours du 
premier degré cette année, ce qui ne va pas manquer de tendre les relations avec la DEC. Il 
convient aussi de s’interroger sur l’opportunité donnée par les sureffectifs pour développer un 
projet éducatif plus global prenant en compte les besoins spécifiques de certains élèves et 
facilitant leur accession au collège.  

La formation des maîtres est réalisée avec l’IFM de Nouvelle-Calédonie sur une durée de trois ans. 
Le contrôle pédagogique des enseignants est réalisé par l’IENA et un conseiller pédagogique et le 
rôle du vice-rectorat ne semble pas remis en cause. B 

En conclusion le rapport n’envisage pas que le vice-recteur puisse reprendre ses fonctions et 
préconise s’agissant des trois membres de l’équipe de direction de ne pas mettre fin à leurs 
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fonctions pour ne pas risquer de pénaliser gravement le fonctionnement normal du vice rectorat 
dans un contexte encore tendu. A Leur attitude mérite cependant de faire l’objet d’un rappel à 
l’ordre qui permette de garder trace d’un comportement qui n’est pas admissible de la part de 
hauts responsables et d’en tirer, le cas échéant, les conséquences si des faits identiques se 
reproduisaient. B 

La situation financière de la direction de l’enseignement catholique du territoire des îles Wallis et 
Futuna (exercice budgétaire 2015) a fait l’objet d’un rapport qui a observé la situation de juin 2015 à 
décembre 2015. Le rapport reprend et complète l’analyse du rapport de 2012 portant sur les 
personnels d’entretien. Il constate des effectifs en nombre correspondants aux besoins mais mal 
répartis dans un contexte de blocage ou les mobilités ne peuvent être envisagées entre chefferies 
différentes. Il fait le constat par ailleurs que les redéploiements possibles liés à des départs en 
retraite ne sont pas envisageable avant l’année 2024, date à partir de laquelle le rapport identifie 
de premiers départs significatifs. 

A Afin d’apprécier la réalité des marges de manœuvre, la mission a sollicité la liste des agents A non 
enseignants B (administratifs, personnels de l’internat de Malaetoli et agents d’entretien) 
avec la date prévisionnelle de leur départ en retraite. Les résultats sont les suivants : 

 

[…] La mission a sollicité la liste nominative des agents d’entretien avec leur quotité de travail et leur 
rémunération. L’analyse des documents correspondant au mois de juin 2015 montre que la durée 
moyenne de travail est de 112 h par mois pour 21 jours travaillés (5 h 30 par jours). La quotité 
maximum est de 169 H (soit 8H par jour). Le salaire mensuel moyen brut est de 610 € (net : 576 €). 
Le salaire de l’unique agent à temps complet (169 heures) est de 914 € (net : 863 €). Les agents 
d’entretien sont payés au taux horaire de 5,40 € (le SMIG à Wallis et Futuna est de 4,46 €). B 

Le rapport expose une situation de cavalerie budgétaire avec des déficits annuels de l’ordre de 20% 
du budget qui créent une dette qui est comblée avec les crédits de l’année suivante. Pour l’exercice 
budgétaire 2015 la mission identifie que A les recettes ont été surévaluées à hauteur de 109 520 € et 
les dépenses de personnels sous évaluées à hauteur, selon les estimations de l’inspection générale, 
d’environ 164 000 € B. 

La mission de l’IGAENR conclut ainsi A qu’il résulte de l’ensemble de ces données le fait que 
manifestement le budget 2015 initial établi par la DEC n’était pas sincère. Globalement l’effet 
conjugué de la surévaluation des recettes et des dépenses de fonctionnement (hors salaires) et de 
la forte sous‐évaluation des dépenses de personnels devrait se solder selon la mission de 
l’inspection générale par un résultat déficitaire d’environ 245 000 € B. 

La mission constate un abondement versé par la DAF qu’elle estime justifié et proportionné pour 
rétablir l’équilibre des comptes. Ce dernier étant de 245 608, soit l’intégralité du dégel des crédits 
de la LFI additionné d’un montant de 136 088 euros afin de porter le total de la subvention 2015 à 
1 505 088 €. 

La mission estime ainsi que l’année 2016 doit permettre une exécution budgétaire à l’équilibre faite 
de quoi A c’est le fondement même de la convention portant concession à la mission catholique de 
l’enseignement primaire dans les territoires des iles Wallis et Futuna à l’issue de la période 2012-
2017 qui devrait être reconsidérée. 
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Suite à une mission en juin 2017, le correspondant académique de l’IGEN, établit un rapport qui 
signale la baisse des effectifs et évalue la rationalisation des effectifs enseignants à – 81 ETP pour 
porter le taux d’encadrement à 6,5 soit 0,3 de plus que la moyenne de l’Outre-Mer et 4,07 de moins 
que la situation constatée en 2016-2017. Pour autant il considère cette diminution impossible à 
mettre en œuvre et salue le choix du ministère de retenir pour la subvention un A moratoire de 
deux années, pendant lesquelles son niveau est maintenu en l’état, afin de tenir compte des 
spécificités du territoire et de permettre à la direction de l'enseignement catholique de procéder à 
une revalorisation de certains salaires des agents non enseignants. Il conviendrait, en outre, d’être 
exigeant vis-à-vis de la DEC pour qu’elle assure au mieux sa mission, inscrite dans la convention, 
d’entretien courant des écoles (voir plus loin). À l’issue de ces deux ans, un bilan de la situation 
financière de la DEC et des économies réalisées devrait être effectué et la baisse de subvention 
devrait être logiquement compensée par les économies générées par les fusions ou les fermetures 
programmées des écoles et par d’éventuels départs en retraite. B 

Au vu des constats relatifs au remplacement et à la direction d’école le correspondant académique 
préconise :  

 l’inscription A dans la convention portant concession à la DEC (Les relations semblent 
désormais plus simples avec la DEC, maintenant qu’elle a un nouveau directeur et un nouvel 
adjoint à Futuna.) des éléments permettant de renforcer l’amélioration du dispositif de 
remplacement, sur la base de principes plus efficaces et équitables. B  

 A de s’appuyer sur cette convention, prévoyant que les A directeurs d'écoles sont choisis parmi 
les maîtres de l’enseignement du premier degré figurant sur une liste établie conjointement par 
le directeur de l'enseignement catholique et le vice-recteur B, pour mettre en avant les 
compétences pédagogiques dans les critères de sélection, afin de conforter leur rôle 
d’animation pédagogique des équipes, au-delà des fonctions administratives exercées. Cela 
doit contribuer à renforcer l’accent mis sur le pilotage des écoles, en s’appuyant sur les 
directrices et directeurs pour mettre en œuvre les réformes et évolutions en cours, notamment 
les nouveaux programmes et les nouvelles modalités d’évaluation, et améliorer le travail en 
équipes et les pratiques pédagogiques des enseignants. B 

 A Enfin, alors que des stages et des travaux ont eu lieu l’an passé sur le projet d’école, désormais 
actualisé, la mission considère qu’il n’est plus acceptable de ne pas faire vivre les conseils 
d’école et, à travers eux, la communauté éducative. Il est, en effet, indispensable de renforcer 
le travail collectif des équipes mais aussi d’associer pleinement les parents d’élèves et les 
partenaires à la vie des écoles. B 

S’agissant de l’état des bâtiments, la mission constate que A dans le premier degré, faute des 
travaux ou des crédits nécessaires qui relèvent pour l’entretien courant de la DEC, le vice-rectorat 
est parfois amené, pour des raisons de sécurité, à fermer des salles de classe dans les écoles (ce qui 
s’est révélé gênant dans seulement deux écoles, les autres étant désormais surdimensionnées et 
dotées de salles libres, mais qui a pu freiner des regroupements prévus). B 

La mission fait de nombreuses recommandations sur l’adaptation des supports pédagogiques au 
contexte du territoire, à l’attention à la langue française et aux langues vernaculaires, à 
l’organisation de l’emploi du temps et à l’organisation du travail personnel pour partie sur le temps 
scolaire, au recours aux ressources numériques en accompagnant le développement de l’accès à 
internet. S’agissant de l’évaluation la mission salue le travail conjoint de la DE CET du vice-rectorat 
mais invite à des évolutions significatives : A a mission recommande de s’appuyer sur la DEPP41 et 
ses ressources, afin d’éviter de repartir de zéro, et d’impliquer les maîtres du premier degré dans la 
préparation, la passation et la correction des épreuves (avec une forme de contrôle qualité, pour 
éviter des conditions de passation parfois peu respectées dans le passé si l’on en croit le rapport n° 
2011-060), ce qui permettrait d’ailleurs de nourrir la réflexion des conseils de cycle 2 et d’école, 
mais aussi de réfléchir à une évaluation similaire au collège. Pour seul exemple, une évaluation 
proposée en début de classe de sixième pourrait être l’objet d’un travail en commun entre les 
maîtres du primaire et les enseignants de cette classe (dans les instances du cycle ou dans une 
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commission du conseil école-collège) sur la préparation, l’analyse des résultats, les réponses 
pédagogiques à apporter, etc. B 

La mission constate des pratiques d’enseignement datées et pas assez explicite. Elle A recommande 
qu’un travail de fond, en matière d’accompagnement, de formation et de ressources, soit conduit 
sur la pédagogie explicite et notamment sur un enseignement explicite de la compréhension (visant 
à étudier et faire acquérir les techniques de prises d’information dans les différents types de 
documents, notamment écrits), ainsi que sur un enseignement structuré et systématique de 
l’expression orale. B 

Au sujet de la question des langues la mission recommande A de mettre en place une instance 
consultative légère qui s’inscrive dans l’esprit du conseil académique des langues régionales. Il ne 
s’agit pas de le reproduire à l’identique, mais de s’en inspirer (notamment dans sa composition 
tripartite), en gardant la souplesse nécessaire à son fonctionnement dans un territoire qui n’est pas 
une académie et qui ne scolarise qu’un nombre comparativement peu important d’élèves. Mais il 
est nécessaire d’installer une commission qui puisse impulser le travail d’organisation de 
l’enseignement de et dans la langue vernaculaire et piloter des groupes de travail. C’est celle-ci qui 
pourrait notamment réfléchir à des évolutions pour l’école maternelle. B 

Dans le domaine de la continuité éducative école collège la mission constate à nouveau de fortes 
difficultés. A En matière de parcours, les liaisons entre les différents niveaux d’enseignement ou 
entre les différents cycles sont marquées par des problématiques rencontrées sur tout le territoire 
français mais aussi par des difficultés spécifiques. Ainsi, si la continuité entre l’école élémentaire et 
le collège souffre de la différence de statut et de fonctionnement entre écoles et EPLE ainsi que de 
la différence de culture professionnelle, deux faits accroissent visiblement sur ces îles le fossé à 
franchir pour les élèves, notamment les plus fragiles. Le dialogue et le travail entre les enseignants 
du premier et du second degré sont en effet rendus encore plus compliqués et ardus : 

 d’une part, par la différence de la formation, de la qualification et du statut entre les deux 
corps d’enseignants (un corps d’instituteurs géré par la direction de l’enseignement catholique 
et un corps de fonctionnaires d’État plus qualifiés) ; 

 d’autre part, par de réelles différences culturelles entre des enseignants du premier degré 
recrutés parmi les résidents du territoire et des professeurs du second degré qui, à quelques 
exceptions près, viennent de métropole ou d’autres territoires ultra-marins qui connaissent 
naturellement moins bien les langues, les cultures et le A savoir être B de leurs élèves ; 

 enfin, par le turn over de la majorité des personnels intervenants dans le second degré (qui 
n’exerceront au mieux que quatre années sur le territoire), qui nécessite, encore plus qu’ailleurs, 
de structurer et de formaliser le travail à conduire. B 

Enfin la mission souligne l’intérêt pour le territoire de cultiver les relations avec la Nouvelle-
Calédonie : A Il peut, pour cela et même si des inconnues existent sur l’avenir de la Nouvelle-
Calédonie, s’appuyer sur un partenariat avec ce territoire voisin et développer ses relations de 
travail, notamment avec son vice-rectorat pour le second degré et avec son université, pour la 
formation des enseignants et l’enseignement supérieur. B 

Dans la suite des constats sur la question de la langue une mission de fin 2017 du groupe langues de 
l’IGEN donne lieu à un rapport qui revient sur les constats du correspondant académique et réitère 
ses préconisations en les précisant sur certains points. Le rapport qui fait plusieurs préconisations 
invite ainsi à A Faire un état des liens entre les langues régionales et la langue française sur les îles 
Wallis et Futuna, et définir des perspectives pour les trois années à venir. 

Des initiatives ont été lancées dans ce sens. La volonté d’accueillir les élèves de maternelle en 
langue vernaculaire et de progressivement faire une place à la langue française dont on vise une 
bonne maîtrise doit être maintenue, et enrichie encore. Il est possible par exemple d’associer plus 
fréquemment les deux langues, en école maternelle et en école élémentaire. De même, dans le 
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second degré, il semble important que les enseignements de français tiennent compte des réalités 
culturelles et linguistiques du territoire en faisant une place aux références littéraires et 
linguistiques comparées. 

Pour les trois années à venir, le but à viser pourrait être que le nombre d’heures de français soit 
augmenté dès la petite section de maternelle, et que, dans les classes de l’école élémentaire, les 
enseignants accordent une place réelle à la référence au wallisien-futunien, et ne cloisonnent pas 
excessivement les apprentissages. On peut également envisager une augmentation du nombre 
d’heures de/en wallisien ou futunien en école élémentaire. Cette démarche sera facilitée si le 
second point est abordé de façon explicite. B 

En Juin 2018, la tenue des assises de l’évaluation donne lieu à un rapport de l’IGEN. Celui-ci décrit 
une situation complexe issue de la concession de l’enseignement primaire à l’Église catholique : 
A Cette délégation ne va cependant pas sans poser quelques difficultés, notamment en ce qui 
concerne le pilotage. On peut ainsi s’étonner du rôle joué par les animateurs pédagogiques, qui 
sont bien plus que des conseillers pédagogiques en ce qu’ils élaborent eux‐mêmes les évaluations 
que les enseignants font passer dans les classes, limitant ainsi la liberté pédagogique de ces 
derniers. B Ce constat est à mettre en parallèle avec les compétences de l’État en termes 
d’évaluation dans la convention de concession. 

La mission poursuit : A Si un tel choix a pu se justifier par la volonté d’assurer un niveau égal de 
professionnalité sur un territoire qui peine à former des cadres, il n’est pas certain qu’il contribue à 
une forme d’autonomie régulée des enseignants et, partant, à un fonctionnement optimal du 
système éducatif, d’autant que le directeur du premier degré n’a pas la main pour piloter la 
formation d’enseignants locaux forcément soumis à des injonctions de pratique également locales 
et pas forcément synonymes d’innovation pédagogique manifeste. B 

Un rapport de 2019 de l’IGÉSR procède à l’évaluation du système éducatif de Wallis et Futuna. Ce 
dernier formule des recommandations relatives à l’enseignement du premier :  

A S’agissant de la convention de concession du premier degré à la mission catholique, dans le cadre 
de la réflexion générale sur la convention de concession de l’enseignement primaire : 

 Clarifier et stabiliser le statut des personnels du 1er degré ; 

 Positionner clairement le vice-rectorat comme pilote pédagogique en lui donnant la 
compétence en matière de formation continue dans le 1er degré et placer sous son autorité 
fonctionnelle les animateurs pédagogiques de la DEC. 

 Mettre en discussion la question de la compétence de la DEC en matière de carte scolaire. B 

A Doter les élèves de Wallis et Futuna d’un identifiant national pour permettre le suivi statistique de 
leurs parcours scolaires.  

Être en capacité de mettre en place et d’exploiter les évaluations nationales des élèves du CP 
jusqu’à la classe de seconde.  

Ouvrir l’accès du vice-rectorat aux applications de gestion (EPP, STS web). B 

S’agissant de la formation continue, donner la priorité à la didactique des apprentissages 
fondamentaux et au rôle et à la place de la langue vernaculaire dans les apprentissages et 
notamment dans la maîtrise de la langue française.  

Organiser régulièrement des réunions de bassin rassemblant personnels de direction et directeurs 
d’écoles.  
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 Utiliser le levier de l’évaluation et de l’autoévaluation des écoles et établissements et former les 
personnels pour mettre les unités d’enseignement dans des dynamiques collectives de progrès.  

 Étendre les initiatives d’échanges de service entre enseignants des écoles et des collèges. 

À partir du projet 2018-2022 et de ses 22 objectifs, associer les forces vives du territoire et 
l’assemblée territoriale pour produire puis faire vivre un projet éducatif à la fois territorial et 
partagé. 

L’analyse de la mission sur la performance du système éducatif est posée ainsi : A L’évaluation de la 
qualité de l’enseignement de Wallis et Futuna fait clairement ressortir un nombre important de 
facteurs de risques et de difficultés, particulièrement en termes d’acquis des élèves et de réussite 
dans l’enseignement supérieur.  

Les acquis des élèves sont insuffisants et très déconnectés des moyens du système éducatif qui, du 
fait de leur importance, devraient être des points d’appui forts pour la réussite scolaire.  

Cette déconnection révèle un gros problème d’efficience du système éducatif de Wallis et Futuna. 
L’un des leviers réside dans l’affirmation du vice-rectorat comme pilote et responsable 
pédagogique du territoire qui impliquerait de le doter des outils nationaux qui lui manquent 
(évaluations nationales en classes de sixième et de seconde, identifiant pour les élèves), de 
positionner sous son autorité fonctionnelle les animateurs pédagogiques du premier degré et de 
recruter des enseignants du second degré titulaires du CAFFA et du CAPPEI. B. La mission évoque 
A une transformation contextuelle importante [qui] se trouverait dans l’évolution du statut de 
l’enseignement primaire B mais ne tranche pas et ne détaille pas cette analyse. 

Un rapport IGÉSR de 2020 revient sur le sujet du plurilinguisme à Wallis et Futuna et pose le constat 
suivant : A Pour la mission, les évolutions en cours doivent être poursuivies, notamment l’unicité de 
l’enseignement délivré à l’école maternelle, d’abord en langue vernaculaire, dans un objectif de 
structuration de cette langue, avec une introduction plus rapide de la langue française. De manière 
plus générale, les politiques menées doivent viser à renforcer la cohérence et la progressivité des 
enseignements des langues vernaculaires, de l’école maternelle au lycée, en dépassant notamment 
la coupure actuelle, relativement forte, entre le premier et le second degré. B 

Lors d’une mission sur le développement de l’apprentissage de l’anglais et des langues vivantes le 
DEC de Wallis et Futuna a été rencontré : A Réunion avec le directeur de l’enseignement 
catholique : À l’occasion de cette réunion, à laquelle participait également le directeur du premier 
degré, le directeur de l’enseignement catholique a évoqué des situations très disparates d’une 
école élémentaire à l’autre s’agissant de l’enseignement de l’anglais. Certaines écoles parviennent à 
proposer jusqu’à une heure hebdomadaire au cours moyen alors que d’autres ne proposent aucun 
enseignement. Les compétences linguistiques des enseignants sont également très variables, 
certains possédant une licence d’anglais et d’autres seulement un niveau scolaire éventuellement 
complété par une formation. Sur ce point, le directeur de l’enseignement catholique a mentionné 
un projet intéressant de formation en anglais avec des assistants de langue du Vanuatu financé par 
les Fonds Pacifique. Il manque par ailleurs un travail de fond, une réflexion sur les contenus et la 
programmation de cet enseignement. La mission précise qu’il existe déjà des textes et des 
ressources sur ces aspects. Quant au dispositif EMILE (enseignement d’une matière intégrée à une 
langue étrangère), il n’existe à ce jour dans aucune école. Selon le directeur de l’enseignement 
catholique, la liaison école - collège est plutôt bonne. Si cela est le cas pour les écoles de secteur et 
le collège Finemui de Te’esi, dans lequel il y a un projet d’ouverture de section internationale 
australienne, la situation semble toutefois, selon le directeur du premier degré, plus contrastée à 
l’échelle du territoire. B. 

La difficile question de la liaison école-collège est à nouveau évoquée ; A La sécurisation du 
parcours des élèves suppose d’éviter les ruptures et de faciliter les transitions aux différentes 
étapes, entre les cycles et entre les degrés. Ainsi, concernant l’apprentissage des langues vivantes, il 
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est important d’assurer une continuité entre l’école et le collège, par l’activation du conseil école-
collège… B 

Le dernier rapport en date de l’IGÉSR sur Wallis et Futuna est issu d’une mission qui s’est tenue en 
mai 2023 et qui a été remis à la vice-rectrice en septembre 2023. Les objectifs fixés étaient de 
conduire des temps d’animation afin de présenter l’actualité éducative du collège, de traiter de la 
différenciation pédagogique, de présenter un bilan de la discipline physique-Chimie. La mission 
s’est déroulée alors que se déroulait A un mouvement de grève des personnels enseignants du 
premier degré entraînant la fermeture de neuf écoles primaires sur les dix écoles du territoire. Ce 
mouvement a trait à des questions d’ordre statutaire B 

La mission a, suite à un entretien avec la vice-rectrice et le secrétaire général, dressé un rapide 
panorama de la situation dans le premier degré : A Un mouvement de grève des instituteurs était en 
cours, ces derniers revendiquent des conditions d’exercice similaires à celles des professeurs des 
écoles. Le mouvement était très suivi : neuf écoles sur dix étaient fermées. Il est relevé 
qu’actuellement les instituteurs sont recrutés au niveau baccalauréat et sont formés en Nouvelle-
Calédonie ; la durée totale de la formation est de trois années. Wallis et Futuna bénéficie d’un 
régime dérogatoire dans la mesure où il existe une convention de concession de l’enseignement du 
premier degré à l’enseignement catholique. Le vice-rectorat rémunère les instituteurs mais 
l’employeur est la direction de l’enseignement catholique1. Les programmes et le contrôle 
pédagogique sont des prérogatives de l’État. Il existe des adaptations des programmes avec 
notamment un enseignement du wallisien et du futunien et un enseignement de la catéchèse 
intégrés aux enseignements obligatoires.  

Un projet pastoral est animé par la direction de l’enseignement catholique. Il n’existe pas de projet 
d’éducation, aussi chaque école est présentée comme un cas particulier : A c’est le directeur qui 
décide B. Il est enfin souligné une chute des effectifs avec la disparition d’une classe chaque année, 
sans diminution de postes contrairement au second degré. Il y a 1 416 élèves dans le premier degré. 

Il est relevé également l’existence d’une règle spécifique utilisée par la direction de l’enseignement 
catholique concernant la scolarisation des élèves à trois ans, fondée sur une période de deux 
années et non la classe d’âge de l’élève. Ceci a, semble-t-il, deux conséquences : 25 % des élèves de 
trois ans ne sont pas scolarisés et au cours préparatoire, seuls 50 % des élèves sont à l’heure. B 

La mission a constaté dans le premier et dans le second degré un déficit dans le déploiement des 
outils numérique. S’agissant du premier degré elle attire l’attention sur la question des évaluations 
standardisées : A Même si des évaluations sont effectivement mises en place durant le parcours des 
élèves à l’école primaire, celles-ci ne sont pas des évaluations nationales standardisées. Une mise en 
place de ces dernières semble indispensable afin de juger de l’efficacité de la formation dispensée 
aux élèves d’école primaire et de leurs progrès, et pour faciliter la liaison école – collège. B 

Sur le corps enseignant dans son ensemble la mission a écrit : A Il est relevé une grande différence 
concernant les pratiques pédagogiques des enseignants qui semble s’expliquer par la pluralité des 
statuts présents dans les établissements : professeurs titulaires mis à disposition par l’État pour une 
durée limitée, professeurs titulaires affectés de manière pérenne à Wallis et Futuna, contractuels en 
CDI et contractuels en CDD. Certains professeurs n’ont jamais bénéficié d’une formation 
pédagogique robuste, cette situation étant amplifiée par la pandémie. L’intensification de la 
politique de formation du corps enseignant portée par la vice-rectrice vise à combler ce retard en 
matière de pratiques professionnelles. B 
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Annexe n° 22 :  Eléments relatifs aux résultats scolaires des élèves de 
l’enseignement primaire à Wallis et Futuna 

 Des résultats moins bons à l’entrée en 6e que dans les autres territoires d’outre-mer, ainsi que 
par rapport au niveau national moyen. 

 Des résultats moins bons à l’entrée en 6e que dans les autres territoires d’outre-mer, ainsi que 
par rapport au niveau national moyen. 

Tableau n°1 : Proportion d’élèves ayant une maîtrise satisfaisante ou très satisfaisante à l’entrée en 6e en français et en 
mathématiques dans plusieurs territoires d’outre-mer et au niveau national 

Territoire Français Mathématiques 

Wallis et Futuna 61% 36% 

Polynésie française 69% 45% 

Nouvelle-Calédonie 76% 42% 

Martinique 81% 54% 

Guadeloupe 78% 49% 

National 89% 72% 

Source : Dossier élaboré par le vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie dans le cadre du dialogue de gestion pour 
2023. 

 Des résultats moins bons à l’entrée en 6e à Wallis et Futuna par rapport aux établissements de 
métropole en réseau d’éducation prioritaire. 

Graphique n°1 : Evaluation à l’entrée en 6e en français – comparaison entre les résultats des élèves de l’académie de Wallis 
et Futuna et les résultats des établissements classés dans les réseaux d’éducation prioritaire D REP F et D REP+ F 

 
Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

 Des résultats moins bons aux A tests spécifiques B par rapport au niveau moyen national 
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Graphique n°2 : Evaluation à l’entrée en 6e en français – comparaison entre les résultats des élèves de l’académie de Wallis 
et Futuna et les résultats nationaux aux D tests spécifiques F 

 
Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

 Des résultats à l’entrée en 6e différents selon les collèges mais inférieurs à la moyenne 
nationale, quel que soit les établissements. Le collège de Vaimoana se démarque cependant 
par des scores des élèves proches de la moyenne nationale en français. 

Graphiques n°3 : Evaluation à l’entrée en 6e en français – comparaison entre les résultats des différents collèges de Wallis et 
de Futuna (collège de Fiua et de Sisia) 

 
Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna. 
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Graphiques n°4 : Evaluation à l’entrée en 6e en français – comparaison entre les résultats des différents collèges de Wallis et 
de Futuna (collège de Fiua et de Sisia) 

 
Source : Vice-rectorat de Wallis et Futuna. 

 

 Un indicateur de position sociale qui révèle l’importance de la population défavorisée parmi les 
collégiens. Les élèves issus de milieux défavorisés représentent 38% des collégiens.  

Graphique n°5 : Répartition des élèves des collèges de Wallis et Futuna selon l’indicateur de position sociale des parents 
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 Un niveau d’éducation de l’ensemble de la population qui progresse mais qui reste globalement 
inférieur au niveau national. 

Même si les graphiques ci-dessous ont des périmètres d’études différents, ils montrent que la part 
des personnes sans diplômes et la part des personnes diplômées de l’enseignement supérieur sont 
sensiblement plus faibles à Wallis et Futuna que dans l’ensemble A hexagone et départements 
d’outre-mer B (DOM). Le niveau d’éducation progresse cependant régulièrement à Wallis et Futuna, 
surtout grâce à l’augmentation de la population accédant au niveau baccalauréat. 

Graphique n°6 : Diplôme le plus élevé détenu par la population de plus de 14 ans à Wallis et Futuna 

 

 

Graphique n°7 : Diplôme le plus élevé détenu par la population non scolarisée de plus de 15 ans en métropole et dans les 
DOM en 2009 et 2020 
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Annexe n° 23 : Comparaison des taux de cotisations sociales entre Wallis et Futuna, la Nouvelle-Calédonie et 
la Polynésie française 

 Principales composantes de la rémunération des enseignants à Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

Territoire 
Traitement indiciaire 

brut 

Régime 
indemnitaire, 
bonification 

indiciaire, 
heures 

supplémentair
es 

Coefficient de 
majoration de 

traitement 

Indemnité 
de 

résidence 

Suppléme
nt familial 

de 
traitement 

Cotisation sociale 
maladie (part 

patronale) 

Cotisation sociale 
retraite (part 

salariale) 

Cotisation 
sociale 

généralisée 
(CSG) et 

contribution 
pour le 

rembourseme
nt de la dette 
sociale (CRDS) 

Contribution 
de solidarité 

Cotisation 
prestations 
familiales 

Wallis et 
Futuna 

Grille de 
rémunération prévue 
par le contrat de 
concession – valeur 
de l’IM au niveau 
national 

ISAE – 
bonification 
indiciaire pour 
les directeurs 
et animateurs 
pédagogiques 

0,7 (applicable au 
régime indemnitaire 
et au traitement 
brut indiciaire 
prélevé de la 
cotisation retraite) 

Néant Néant Néant Cotisation à la 
CPSWF (caisse de 
prestations 
sociales de Wallis 
et Futuna) : taux 
de 7% du 
traitement 
indiciaire brut. 
Montant de 
l’assiette plafonné 
à 4636,24 € (soit 
un montant 
maximal mensuel 
de contribution de 
324,54 €) 

Néant Néant Pas de part 
salariale. 
 
(pour 
rappel : 
cotisation 
patronale à 
CPS WF : 
6% du 
traitement 
indiciaire 

Nouvelle-
Calédonie 
 
 
Rémunérat
ion des 
instituteurs 
et 
professeurs 
des écoles 
appartena
nt à un 
cadre 
d’emplois 
de la 
fonction 
publique 
territoriale 

Grille de 
rémunération des 
corps, soit 
d’instituteurs, soit de 
professeurs des 
écoles – calcul du 
traitement brut de 
ces corps en prenant 
en compte la valeur 
du point d’indice 
spécifique à la 
Nouvelle-Calédonie  

Enseignement 
2nd degré 
en SEGPA, 
classe 
spécialisée  : 
ISAE, IR 1994 
ISESA, IR 408 
IND PE,  
Prime 
équipement 
informatique 
 

Indexation à 1,73 
pour les communes 
de Nouméa, 
Dumbéa, Mont-
Dore et Païta et à 
1,94 pour les autres 
communes et des 
îles de la Loyauté. La 
surrémunération est 
applicable à 
l’ensemble des 
éléments de la 
rémunération 
(traitement brut 
prélevé de la 
cotisation pour 
pension civile, 
primes, SFT, 
indemnités de 
résidence etc.) 

Taux de 
3% (le 
coefficient 
de 
majoration 
s’y 
applique) 

Néant Cotisation au 
régime unifié 
d’assurance 
maladie maternité 
(RUAMM). Taux de 
PS 3,85%, PP 
10,15% jusqu’à 
4 521 €, PS 1,25% 
PP 3,75% au-delà 

Cotisation à la 
caisse locale de 
retraite de 
Nouvelle-
Calédonie 
(assiette égale au 
traitement brut 
affecté du 
coefficient de 
majoration) : taux 
de P 11,8% PP 
26,1% 

Néant Contribution 
calédonienne 
de solidarité 
(CCS) – Taux de 
2% depuis le 
1er juillet 2022 
(délibération 
241 du 28 juin 
2022) 
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Nouvelle-
Calédonie 
 
 
Rémunérat
ion des 
maîtres 
d’école de 
l’enseigne
ment privé 
 
 

Grille de 
rémunération du 
corps national des 
instituteurs, des 
professeurs des 
écoles (titulaires) et 
des maitres 
auxiliaires (non 
titulaires) – 
application de la 
valeur du point 
relevant de l’Etat 

ISAE  
Prime grenelle 
Prime 
équipement 
informatique. 
+ Si enseig 
spéc : IR 1994 
ISESA, IR 408 
IND PE 
NBI 27pts 
BI 15pts 

Indexation à 1,73 
pour les communes 
de Nouméa, 
Dumbéa, Mont-dore 
et Païta et à 1,94 
pour les autres 
communes et des 
îles de la Loyauté. La 
surrémunération est 
applicable à 
l’ensemble des 
éléments de la 
rémunération 
(traitement brut 
prélevé de la 
cotisation pour 
pension civile, 
primes, SFT, 
indemnités de 
résidence etc.) 

Taux de 
3% (le 
coefficient 
de 
majoration 
s’y 
applique) 

Oui (le 
coefficient 
de 
majoration 
s’y 
applique) 

Cotisation au 
régime unifié 
d’assurance 
maladie maternité 
(RUAMM). Taux de 
PS 3,85%, PP 
11,67% jusqu’à 
4 521 €, PS 1,25% 
PP 3,75% au-delà 

Cotisations :  
- CAFAT Retraite 
PS 4,2% PP 9,8% 
jusqu’à 4 521€ 
- AGIRC ARRCO T1 
PS 5% PP 7,5% 
jusqu’à 3 864€, 
puis T2 au-delà PS 
9,86% PP 14,78% 
- Retraite 
additionnelle privé 
PS 1% PP 1% sur 
l’ensemble du 
salaire brut 

  Contribution 
calédonienne 
de solidarité 
(CCS) – Taux de 
2% depuis le 
1er juillet 2022 
(délibération 
241 du 28 juin 
2022) 

Cotisation 
CAFAT PP 
5,63% 
jusqu’à 
3 221€ 

Polynésie 
française 
 
Professeurs 
des écoles 
(corps 
d’Etat 
spécifique 
à la 
Polynésie 
française) 
 

Grille de 
rémunération du 
corps national des 
professeurs des 
écoles 

Régime 
indemnitaire 
national (pas 
de spécificité) : 
ISAE, primes 
grenelles, NBI, 
etc. 

Indexation à 1,84 
pour les communes 
de l’archipel de la 
Société (îles du vent 
et sous le vent), à 
2,08 pour les autres 
archipels. 

Taux de 
3% (le 
coefficient 
de 
majoration 
s’y 
applique) 

 Taux de 9,7% à la 
charge de 
l’employeur (pour 
les droits à 
maladie, 
maternité, 
invalidité) – 
rattachement à la 
CPAM de Paris 

Taux de 11,10% 
(pour les 
professeurs des 
écoles relevant du 
régime spécial) 

NEANT CST 
Contribution 
de solidarité 
territoriale (Loi 
du Pays 193-5) 
 
 

NEANT 

Polynésie 
française 
 
Maîtres 
d’école de 
l’enseigne
ment privé 
 
 

Grille de 
rémunération du 
corps national des 
professeurs des 
écoles 

Régime 
indemnitaire 
national (pas 
de spécificité) : 
ISAE, primes 
grenelles, NBI, 
etc. 

Indexation à 1,84 
pour les communes 
de l’archipel de la 
Société (îles du vent 
et sous le vent), à 
2,08 pour les autres 
archipels. 

Taux de 
3% (le 
coefficient 
de 
majoration 
s’y 
applique) 

 Taux de 9,96% sur 
l’ensemble du 
traitement brut < 
à 83 800 € versé à 
la caisse de 
prévoyance 
sociale de la 
Polynésie (CPS) 

CPS 
Taux de 7,84% sur 
la part des revenus 
< à 2 212,32 €  
-Taux de 5,81% sur 
la part des revenus 
compris entre 
2 212,32 € et 
4 357,60 € 
Versés à la CPS 
HUMANIS 
Retraite 
complémentaire 
versée à HUMANIS 
Tranche A taux 
4,01% 
Tranche B taux 
9,86% 

NEANT CST 
Contribution 
de solidarité 
territoriale (Loi 
du Pays 193-5) 

Part 
patronale 
au taux de 
3,43% 
(arrêté 
2337 
conseil des 
ministres 
du 
19/12/2023) 

Source : vice-rectorat de Wallis et Futuna, de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française 


